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Description : 
 
3 E 59/119 :  
1728-1735 : Transcription d'actes (dont un contrat de mariage et trois testaments) con-
cernant les Appy des Dauphins et les Appy de Lacoste. 
 
3 E 59/120 :  
1735-1738 : Transcription d'actes (dont un contrat de mariage et deux testaments) con-
cernant les Appy des Dauphins et les Appy de Lacoste. Dans le contrat de mariage, André 
Martin mentionne un de ses fils "qui a le malheur d'être imbécile".  
 
3 E 59/123 :  
1745-1750 : Transcription d'actes (dont un testament et deux contrats de mariage dont 
l'un entre deux Appy, ainsi que l'achat d'un mulet à Moïse de Milhaud, juif de la carrière 
de L'Isle-sur-la-Sorgue) concernant les Appy des Dauphins et les Appy de Lacoste.  
 
3 E 59/124 :  
1751-1756 :  Transcription d'actes (dont l'un évoque le voyage à Lausanne en 1739 de 
Daniel Appy alors âgé de 20 ans, et un autre concerne le creusement d'une source, la 
construction d'une conduite d'eau et d'un réservoir à Lacoste, avec une répartition des 
jours d'arrosage entre les associés) concernant les Appy des Dauphins et les Appy de La-
coste. Ce registre comprend également le bornage des terres appartenant à la comman-
derie de Joucas, ainsi que le bornage des limites entre les terroirs de Murs et de Joucas.  
 
3 E 59/127 :  
1764-1769 : Transcription d'actes (dont deux testaments et deux achats de mulets à Élie 
Abraham, juif de la carrière de L'Isle-sur-la-Sorgue, et à David de Digne, juif de la car-
rière de Carpentras) concernant les Appy des Dauphins et les Appy de Lacoste. L'un des 
deux testaments a une clause spirituelle réduite à sa plus simple expression : « a recom-
mandé son âme à Dieu le Père tout puissant ». 
 
3 E 59/128 :  
1769-1774 : Transcription d'actes (dont un contrat de mariage et un achat d'un mulet à 
Élie Abraham, juif de la carrière de L'Isle-sur-la-Sorgue) concernant les Appy des Dau-
phins.  
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AD 84 
 
 

3 E 59/119 
Jean-Baptiste Ripert   

21.06.1728-07.12.1735  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1729 
 
 
f° 50 à 51v° : 

Mariage entre Michel Grégoire et Jeanne Marie 
Appy 

 L’an 1729, et le dernier février 1, après midy. 
 Comme soit que mariage a esté traicté et s’accomplira moyénan l’aide de Dieu entre 
Michel Grégoire, fils de Jean et de Jeanne Appy, travailleur, du lieu de La Coste, d’une part, 
et Jeanne Marie Appy, fille à feu Estiène et de survivante Susane Dounier, au vivent dudit 
Estiène Appy mariés, du lieu de La Coste, d’autre. 
 Ayant traicté, certain comuns amis desdites parties, le présant mariage et désirant 
l’accomplir, les [f° 50v°] en ont faict accorder comme s’ensuit et ne reste que d’en passer 
contract public. 
 Ors est-ils que par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon et des tegmoins 
à la fin només, personnellement étably lesdicts Michel Grégoire et ladicte Jeanne Marie 
Appy. Lesquels, de leur gré, deubement adcistés, sçavoir ledict Michel Grégoire dudit Jean 
Grégoire son père et de Jeanne Appy sa mère, et ladictte Jeanne Marie Appy de ladictte 
Susane Dounier sa mère, et tous deux d’autres bons parens et amis desdictes parties issy 
assamblée, ont promis et promectent se prendre en vray et loyaux époux et sélébrer le 
présant mariage en fasce de nostre sainte mère Église  catholique apostolique et romaine 
à la première réquisition que l’une desdictes parties fera à l’autre. Ainsin l’on juré. 
 Mais d’autant que de toute entiène coustume doct est constitué aux femmes affin 
que les charges de mariage soyent plus facilement suportées par leur maris, à ceste cauze, 
ladicte Jeanne Marie Appy, future espouze, c’est elle-mesme asignée et constituée en doct 
tous et un chascuns ses biens, noms, drois, actions, meubles et inmeubles, présans et 
advenir. Pour l’exation et recouvrement desquels, elle en a faict et constitué ledict Michel 
Grégoire, son futeur époux, son procureur général et inrévocable. À la charge que, du 
receut qu’iceluy en fera, sera tenu le recognoistre et assurer sur tous et un chascuns ses 
biens présans et advenir pour, en cas de future restitution, le rendre à qui de droict apar-
tiendra. 
 Et notanmen, ladicte Jeanne Marie Apy se constitue la somme de 225 livres, sçavoir 
la somme de 135 livres au prix d’un coffre, ardes, linges et agobilles de ladicte Appy, future 
espouze, suivant l’estime qu’en a esté faicte par amis comuns desdictes parties à la 

 
1 . 28 février 1729. 
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susdicte somme, que ledict Grégoire a receut de ladicte Appy, future espouze. Et contant 
l’en a quittée et recognu icelle some à ladicte Appy sur tous et un chascuns ses biens 
présans et advenir. Déclarant, ladicte Appy, que lesdict meuble, elle les a gagnée de son 
juste travail et industrie. Et les 90 livres restantes, pour faire l’entière constitution, se 
trouvent luy estre deubes par le léguat à elle faict par le testament d’Estienne Appy, son 
feu père, ainsin qu’apert dudit testament receut par Me Molinas, notère, du lieu de Goult, 
en sa dacte, duement contorollé. 
 Et issy présant Pierre Appy, fils dudit Estiène et frère de ladicte future espouze. 
Lequel, de son gré, a promis peyer la subsdicte somme de 90 livres [f° 51] d’aujourd’huy 
en 4 ans prochain 2, en bien fond ou argend, au chois dudict Pierre Appy. Et jusqu’allors, 
ledict Pierre Appy suportera les inthérêts de ladicte somme audict Grégoire à raison du 
denier vingt 3, que les premiers inthérêts se peyeront d’aujourd’huy en un an 4, et ainsin 
continuan tous les ans à pareil jour jusques à estintion de la susdicte somme de 90 livres. 
 Et issy présante Susane Dounier, mère de ladicte Appy future espouze. Laquelle, de 
son gré, ayant le subsdict mariage pour agréable et en contemplation d’iceluy, a donné à 
sa dicte fille la somme de 60 livres, payable par ses éritiers après son décèts et trépas, en 
2 peyements égaux, que le premier se fera lors dudict décèts et l’autre dudict jour en un 
an prochain, sans inthérêts. 
 Et tijour issy présant lesdicts Jean Grégoire et ladicte Jeanne Appy, pères et mères 
dudict Michel Grégoire. Lesquels, de leur gré, ayant le présant mariage pour agréable et 
en contemplation d’icelluy, ont faict héritier lesdicts Michel Grégoire par égale part avec 
Jean Grégoire, son autre fils, de tous les biens qui se trouveront après leur décèts et trépas 
dudict Jean 5 et de Jeanne Appy, leur pères et mères. Et jusques allors, lesdicts pères et 
mères nouriront et entretiendron leurs dicts fils, femmes et familles qu’il plèra à Dieu luy 
donner, en travaillant par iceux au profict de son dict éritage. Et venan le cas de séparation, 
lesdicts Jean Grégoire et Marie Appy 6 s’obligent de vuider et désamparer à eut dicts fils, 
sçavoir : 
 * Audict Michel Grégoire 2 couins de terre, sçavoir : 
- l’un au cartier du Claux 7, terroir dudit La Coste, de la contenance d’1 eyminé 4 pougna-
dières, ou environ et autrement quand qu’il contiène plus ou moins, confrontan terre des 
hoirs de Pierre Jean du costé du levant, du midy praid d’Estiène Bas, du couchan terre des 
hoirs d’André Mille, et autres ; 
- et l’autre audict téroir dudit La Coste et cartier subsdit, de la contenance de 4 pougna-
dière, confrontant terre d’André Mille, terre d’André Martin, du couchan le chemin alant au 
Plan 8, et du septantriol le viol, et autres ; 
- et finalement, un autre petit couin de terre au subsdit cartier, de la contenance de ½ 
pougnadières, confrontan du levan terre d’André Mille, du midy, couchan et septantrion 
terre de Jean Bouscarle, et autres. 
 * Et audict Jean, son autre fils, audict cas de séparation, luy vuide et désampare : 
- premièrement, une vigne au subsdit terroir, et cartier de Saint-Jean 9, et la mesme que 
ledict Jean Grégoire a acquis par permutation d’Estiène Béridon, à feu Jean, donct l’acte 
se doits passer ce jourd’huy rière nous, de la [f° 51v°] contenance de 4 eymines, ou 
environ, confront du levant vigne d’Estienne … 10, du midy terre de Jean Béridon, à feu 
Jean, dict “Suffren”, du couchant terre et vigne de Samuel Appi, et autres ; 
- et finalemen, une terre au téroir de Goult, et cartier de Piérousset 11, de la contenance de 
2 eyminés 7 pougnadières, ou environ et autrement quand que, le tout, contiène plus ou 
moins, confrontant du levant terre de Sr Jacques Vien, du midy terre de noble de Ferre, du 

 
2 . 28 février 1733. 
3 . 5 %. 
4 . 28 février 1730. 
5 . Jean GRÉGOIRE, le père. 
6 . Pour Jeanne APPY. 
7 . Aujourd’hui Le Bas Claus ou Le Haut Claus, commune de Lacoste. 
8 . Le Plan, commune de Lacoste. 
9 . Non situé. 
10 . Déchirure. 
11 . Pied Rousset, commune de Goult. 
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septantrion terre des hoirs de Pierre Appy, et du couchan le chemin de Goult allant à Apt, 
et autres. 
Et audict cas de séparation, lesdicts Jean Grégoire et Jeanne Appy, pères et mères dudict 
Michel et Jean Grégoire, ont promis vuider et désamparer à iceux, audit cas, sçavoir : 
- une paillasse, 4 drapts de lits et 6 chemises de toille de maison, à chascun d’iceux ; 
- de plus, une bèche avec un liché, à chascun ; 
- de plus, leur donneron le ¼ de la récolte pendante, en aydant toutefois faire la culture 
nécessaire jusques à grain net. 
 Lesdicts futeurs à mariés se sont donnés en augmant de doct, sçavoir premier mou-
rant au survivant, sçavoir ledict Michel Grégoire à ladicte Jeanne Marie Appy la somme de 
60 livres, et icelle audict Grégoire celle de 30 livres, la moitié moins suivant la coustume, 
pour en faire, celuy qui survivra à l’autre, à tous ces plaisirs et volontés. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdictes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé tous ces biens présant et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict La Coste, et 
dans la maison de ladicte Susane Dounier. En présance de Pierre Pérotet, bourgeois, et de 
Sr Blaize Grenier, fermier des droits seignuriaux, dudict La Coste 12, tegmoins requis. Et 
signés ; et lesdictes partie on dict ne sçavoir signé, de ce anquis, suivan l’ordonnance. 
  Perrottet  Granier 
    P.Beridon 
    A.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY 13 : 

 
 
 
f° 56v° et 57 : 

Quitance pour Pierre Appy, de La Coste, contre 
Sr Pierre Barraud, maître sirurgien, dudit La 
Coste 

 L’an 1729, et le 10e mars, avant midy. 
 Par-devant nous notère royal de ce présant lieu de Rousillon et des tegmoins à la 
fin només, personnellement stably Sr Pierre Barraud, maître sirurgien, du lieu de La Coste. 
Lequel, de son gré et en qualité de mary et mestre de la doct et droicts de Dlle Anne Poyet, 
icelle fille et héritière de Sr Théauphile Poyet, a confessé d’avoir heu et receut, comme 
resoit tout présantement réellement en escu blanc et autre monoye ayant cours et misse 
au présant péis, au veu de nous dict notère et tegmoins, la somme de 167 livres 4 sols de 
Pierre Appy, fils de Samuel, ménager, dudit La Coste, issy présant, stipulant et aceptant. 
 Laquelle somme de 167 livre 4 sols, ledict Samuel Appy se trouvoit devoir audit Sr 
Téauphile Poyet, beau-père dudict Barraud, ainsin qu’apert de l’acte d’obligation receu par 
feu Me Gabriel Voulonne, vivant notère royal, mon beau-père, le 11 janvier 1714. 
 Et comme content, ledict Sr Pierre Barraud, de ladicte somme de 167 livres 4 sols, 
en a quitté entièrement lesdicts Samuel et Pierre Appy, père et fils, promectant ne leur en 
faire, pour raison de ladicte somme, jamais aucune demande, soubs [f° 57] l’obligation 
de tous ces biens, que ledict Sr Baraud a soubmis et obligé à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Rousillon, et 
dans notre stude. En présence de Sr Esperict Gallianne, ménager, et de Marc Anthoine 
Bontemps, maître masson, tous de Rousillon, tegmoins requis. Et signés, avec lesdictes 
parties. 

 
12 . Indication située plus loin, dans l’acte. 
13 . Aucune parenté connue avec les futurs époux. Antoine APPY a 17 ans. 
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   P.Barraud  P.Appy 
  Esperi Galliane  M.A.Bontemps 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 101v° à 103v° : 

Testament Pierre Appy, travailleur, du lieu de 
La Coste 

 L’an 1729, et le 14 juillect, avant midy. 
 Par-devant nous notère royal du lieu de Roussillon et des tegmoins à la fin només, 
personnellement stably Pierre Appy, travailleur de terre, de ce présant lieu de La Coste. 
 Lequel, de son gré, considérent qu’en ce monde il n’y a rien de plus sertain que la 
mort ny rien de plus insertain que le jour et heure d’icelle, et affin qu’après son décès et 
trépas n’arrive procès ny débat entre ces subsesseurs, a vouleu et veut faire dès mainte-
nant son dernier et valable testament nuncupatif et ordonnance de dernière volonté, 
comme sera dict cy-[f° 102]après, m’ayant requis nous notère le prendre et recevoir. 
Étant, ledict Pierre Appy, testateur, très bien dispossé de ses cens, entendament et bonne 
mémoire, incomodé de maladie corporelle par le vouloir du bon Dieu. 
 Et premièrement, comme bon et fidel chrétien, catholic apostolicq et romain, a re-
commandé son âme à Dieu, le prient très instanment d’avoir miséricorde d’icelle, et icelle 
colloquer dans son saint royaume de paradis avec les autres bienheureux.  
 Élizant la sépulture de son dict corp dans le simetière de l’églize parotialle dudict La 
Coste, et à l’endroit de ces prédesséseurs. Voulant que ces obcèques et funérailles soyent 
honorablement faictes selon la faculté et condition de son héritage, lessant la charge de ce 
faire ses héritiers sy-après noumés, les priant de s’en acquiter de son devoir. 
 Et venant, ledit Apy testateur, à la disposition de ce biens que Dieu, par sa grâce, 
luy a voulu despartir : 
- En premier lieu, a légué et lègue par droict de légat et institution particulière à Honorade 
Martin, sa bien aymée femme et ce, pour les bons et agréable servisse qu’il a receut d’elle 
et espère recevoir à l’advenir, sçavoir est une maison que ledit Appy testateur a et possède 
dans l’enclos dudit La Coste, et au cartier de la Pousterle, et tous les meuble et effect, et 
bestiaux que ledit testateur se trouvera avoir au temps de son décès et trépas. Desquels 
meubles, effects et bestiaux, en sera faict inventaire rière le premier notère requis par 
deux amis comuns, sans autre formalité de justisce. Ensemble, ledict testateur lègue à 
ladicte Honorade Martin, sa femme, par mesme droict que dessus, son praid qu’iceluy a et 
poscède au téroir dudit La Coste, et au cartier du Valen 14, de la contenance de 3 eyminés 
ou environ, [f° 102v°] plus ou moins, confrontant pred de Sr Grégoire Baguet et terre du 
seigneur dudit La Coste, et autres. Plus une terre et verger située au mesme terroir, et au 
cartier de la Burlière 15, de la contenence de 6 eyminés ou environ, confrontant le chemin 
alant dudit La Coste au lieu de Goult, terre d’Honorade Péroutet, et autres. Plus et finale-
ment une autre terre audit terroir, et cartier des Quatres Chemins 16, de la contenence de 
12 eyminés ou environ, confrontant du levant vigne d’Estiène Béridon, du midy vigne de 
Jean Appy, du couchan le chemin alant à la Montagne, et du septantrion vigne de Pierre 
Aillaud, et autres. Et cest, pour en jouir sa vie durant, et tant qu’elle demeurera dans l’estat 
vidual, et non autrement. Et venant à convoler à des segondes nopces, ladicte Martin sera 
tenue remettre touts les subsdits légats à ses héritiers sy-après noumés, et les meubles 
contenus dans l’inventaire qui sera faict au temps du décès dudit testateur. Ensemble, 

 
14 . Le Valin, commune de Lacoste. 
15 . Non situé. 
16 . Non situé. 
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ledict testateur lègue à ladicte Honorade Martin, sa femme, tous les fruits et ususfruit de 
tout son dict héritage pour en jouir jusques à ce que ses dits héritiers ayent actain l’iage 
de 25 ans. Et jusques alors, elle sera tenue les nourrir et entretenir, tant sain que malade, 
en travailant de leur pouvoir au profict et advantage dudit éritage. Et au moyen de ce, 
veut, ledit testateur, que sa dicte femme soit contante et qu’autre choze ne puisse pré-
tendre ny demander sur son dict éritage. 
- Plus, ledict testateur a légué à Jeanne Appy, sa fille, la somme de 300 livres, peyable 
lorsqu’icelle viendra à se colloquer en mariage ou lorsqu’elle aura actain l’iage de 25 ans, 
en bien fonds ou en argent, au chois de ces héritiers. Lequel léguat, [f° 103] ledict testa-
teur veut qu’il soit acquité par ses héritiers sy-après noumés, sans y comprendre à iceluy 
les meubles qu’elle aura pour lors de son usage, de quelle nature et qualité qu’il soyent. 
Et au moyen de ce, veut, ledict testateur, que sa dicte fille soit contante et qu’autre choze 
ne puisse prétendre ny demander sur son dict éritage. L’instituant en ce, son héritière 
particulière audict léguat. 
- Comme ausy, ledict testateur a légué à tous ces autres parents prétendent droit sur son 
dict éritage, donct l’omission pourroit nuire au présant, 5 sols à chascun, payable pour une 
fois tant seulement dans l’an du décèts dudit testateur. Et au moyen de ce, veut, ledit 
testateur, que tous les subsdits léguataires soyent content et qu’autre choze ne puissent 
prétendre ny demander sur ses dict biens et héritage. Les instituant en ce, ses héritiers 
particulier audict léguat. 
 Mais d’autant que l’institution d’éritier ou héritière est le chef et fondement de touts 
testament, à ceste cauze, ledict testateur, en tous et un chascun ses autres bien donct il 
n’a pas sy-dessus dispossé, présans et advenir, en quoy qu’il consistent ou puisent consis-
ter, a faict, institué, créé, nomé et surnomé de sa propre bouche ses héritiers seuls et 
universels, sçavoir sont Pierre et André, ses deux fils, pour en jouir, user et disposer, 
lorsqu’il auront actain l’iage de 25 ans, à tous ses plaisirs et volontés. Et actandu que ces 
dicts fils sont encore en bas yage et pupillarité 17, ledict testateur leur a noumé, pour cest 
effect, pour tutrisce, curatrisce et administreresce de la personne et bien de ces dict fils, 
sçavoir est Honorade Martin, [f° 103v°] sa femme, la dispensent de toute rédiscion de 
compte et prestation de serrement, et autre formalité de justisce. 
 Cassant, ledict testateur, révocant et annulant tous autres testament, codicil, don-
nation à cauze de mort qu’il pouroit avoir sy-devant faict. Voulant et entendent que ce sien 
présant testament soit et demeure pour sa dernière disposition, extrême et finalle, et que 
s’il ne pouvoit pas valoir par tel droict, veut qu’il vaille par droict de codicil, donation à 
cauze de mort, et par tel autre moyen que pouroit mieux et plus sûrement valoir.  
 Priant et requérant tous les témoins qui seront sy-bas només d’estre mémoratif de 
ce sien présant testament, pour en porter bon et fidèle témoniage de vérité lorsqu’il en 
seron requis, et à nous dict notère de luy en conséder acte, que faict et publié a esté audict 
La Coste, et dans la maison dudict Apy testateur. 
 En présance de Sr Pierre Pérotet, bourgeois, de ce lieu de La Coste, de Sr Jacque 
Fouchié, de Sr Jérémie Sambuc, de Sr Jacques Pérotet, bourgeois, tous dudit La Coste, de 
Jean Meille, ménager, dudit lieu de Goult, de Sr Pierre Jean Sambuc, bourgeois, dudict La 
Coste, et de Jean Appy, ménager, dudit La Coste, tegmoins requis. Et signés, avec ledict 
testateur. 
   Perrottet  Pierre Appy 
  J.Sambuc  J.Fauchier  Sambuc 
    J.Meille  Perrottet 
     J.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
  

 
17 . Pierre a 11 ans et André a 5 ans. 
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Signature de Jean APPY 18 : 

 
 
 
f° 115 et 115v° : 

Achept pour Magdelaine Meinard contre Es-
tienne Appy, du lieu de La Coste 

 L’an 1729, et le 22 aoûts, avant midy. 
 Par-devant nous notère royal de ce lieu de Roussillon et de tegmoins à la fin només, 
personnellement stably Estienne Appy, fils de Pierre, travailleur, du lieu de La Coste. Le-
quel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement poscé-
der et estre actenu de tout ce que de droict à Magdelaine Meinard, vefve de feu Pierre 
Appy, du lieu de La Coste, issy présante, stipulante et aceptant, sçavoir est un coin de 
terre situé au téroir du lieu de La Coste et cartier de Saint-Jean 19, de la contenance de 3 
pougnadières et ½ ou environ, et autrement quand qu’il contiène plus ou moins, confron-
tant du levant terre de Pierre Appy, fils à feu Pierre, dict “Le Marchand”, et terre de ladicte 
Meynard à trois pards. 
 Relevant, ledict couin de terre, de la directe et seignurie du seigneur du lieu de La 
Coste, aux charges, censes ou servisce qu’il se trouvera faire par ces entiènes recognois-
sances. Franct, ledict couin de terre, à ladicte Meinard de touts arérages dudict servisce, 
taille, de tout le pascé jusques à ce jourd’huy ; et audict Estienne Appy vendeur du droict 
de lods et trézain deub à l’occasion de ce présant transport. 
 La présante vente de ledict couin de terre a esté faicte par ledict Estienne Appy à 
ladicte Magdelaine Meinard pour et moyénant le prix et somme de 30 livres. 
 Laquelle somme, ledict Estienne [f° 115v°] vendeur a confescé avoir heu et receut, 
comme resoit tout présantement au … 20 escu blans et autre monoye, au veu de nous dict 
notaire et tegmoin, de ladicte Meinard. Et comme content, ledict Estienne Appy vendeur, 
de ladicte somme de 30 livres, en a quitté entièrement ladicte Magdelaine Meinard, avec 
promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à peine de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Estiène Appy vendeur c’est démis et dépouillé entièrement 
dudit couin de terre, droicts et apartenance d’iceluy, entrées et issues accoutumées, plus-
values sy point en y a, et en a mis, saizy et investu ladicte Magdelaine Meinard dès au-
jourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, 
avec toutes les clauzes à ce droict requises et nécessaires, quoy qu’elles ne soyent issy 
exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdictes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts et un chascun leurs biens présans et futeurs à 
toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Rousillon, 
et dans notre estude. En présance de Jean Astier, maîre broquier, de ce lieu, et d’Elzéas 
Favatier, maréchal à forge, ausy de ce dict lieu, tegmoins requis. Et signés ; et lesdictes 
parties on dict ne sçavoir signé, de ce anquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Astier  E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 115v° à 116v° : 

Achept pour Estienne Appy, de La Coste, contre 
Pierre Philip, ausy dudict La Coste 

 L’an 1729, et le 22 aoûts, avant [f° 116] midy. 
 

18 . Frère du testateur. 
19 . Non situé. 
20 . Un mot illisible : ven ? 
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 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon et des témoins à la fin només, 
personnellement stably Pierre Philip, travailleur, du lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a 
vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir et estre actenu de tout ce que de droict 
à Estienne Appy, ausy travailleur, du lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, 
sçavoir est une terre et vigne que ledict Phalip a et poscède au terroir dudict La Coste, et 
cartier des Planes 21, de la contenence de 3 eyminés ou environ, et autrement quand qu’elle 
contienne plus ou moins, confrontant du levant vigne dudict achepteur, du midy le chemin 
alant dudict La Coste à Ménerbe, du couchan terre et vigne de Jean Appy, et du septantrion 
aussy. 
 Relevant, ladicte terre et vigne, de la directe et seignurie du seigneur dudict La 
Coste, aux charges, censes ou servisce qu’elle se trouvera faire par ces entières recognois-
sances. Franche, ladicte terre et vigne, audict Estienne Appy achepteur, de touts arérages 
dudict servisse, tailles, de tout le passé jusques à ce jourd’huy ; et audict Pierre Phalip 
vendeur, du droict de lods et trézain deub à l’occasion de ce présant transport. 
 La présante vente de ladicte terre et vigne a esté faicte pour et moyénant le prix et 
somme de 63 livres.  
 De laquelle somme, ledict Pierre Philip vendeur a confessé en avoir heut et receut, 
comme resoit tout présantement en escu blanc et autre monoye ayant cours et misse au 
présant païs, au veu de nous dict notère et tegmoins, la somme de 33 livres dudict Estienne 
Appy achepteur. Et comme contant, l’en a quitté. Et les 30 livres restantes, pour faire 
l’entier peyement de la subsdite somme de 63 livres, ledict Estienne Appy a promis les 
peyer audict Pierre Philip au jour et feste de la saint Michel prochain 22, à peine de touts 
despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Pierre Philip [f° 116v°] vendeur c’est démis et despouillé 
entièrement de ladicte terre et vigne, droict et apartenance d’icelle, entrées et issues ac-
coutumées, plus-values sy poin en y a ; et en a mis, saizy et investu ledict Estienne Appy 
pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance d’abort après la 
récolte des fruits qui se trouvent de présant pendent à ladicte terre et vigne. Lesquels 
fruits, ledict Pierre Philip se les réserve. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droict 
requises et nécessaires, quoy qu’elle ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdictes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts ces biens présans et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Rousillon, 
et dans notre stude. En présancee d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu de Rou-
sillon, et de Jean Astier, maître broquier, aussy de ce dict lieu, tegmoins requis. Et signés ; 
et lesdictes parties on dict ne sçavoir signé, de ce anquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Astier  E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 121 à 122 : 

Achept pour Estienne Appy contre Jean Jan-
selme 

 L’an 1729, et le 1er septembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon [f° 121v°] et des tegmoins 
à la fin només, personnellement stably Sr Jean Janselme, fermier des droicts seignuriaux 
de ce lieu de Rousillon. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire 
jouir et estre actenu de tout ce que de droict à Estienne Appy, travailleur de terre, du lieu 
de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre que ledict Sr Janselme 
a et poscède au terroir du lieu de La Coste, et cartier des Peirière 23, de la contenence de 
6 eyminés ou environ, et autrement quand qu’elle contiène plus ou moins, confrontant du 
levant terre d’Estiène Béridon, du midy le chemin alant du château dudict La Coste à Mé-
nerbe, du couchant terre de Pierre Béridon, et du septantrion terre de Jean Bouscarle, et 
autres confrons plus prochain et véritable sy aucun en y a. 

 
21 . Les Planes, commune de Lacoste. 
22 . 29 septembre 1729. 
23 . Peut-être aujourd’hui Carrières des Baquis, commune de Lacoste. 
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 Relevant, ladicte terre, de la directe et seignurie du seigneur dudict La Coste, aux 
charges, cences ou servisse que ladicte terre se trouvera faire par ses recognoissances. 
Franche, ladicte terre, audict Estienne Appy achepteur, de tous arérages dudict servisce, 
taille, de tout le pascé jusques à ce jourd’huy ; et audict Sr Janselme du droict de lods et 
trézain deub à l’occasion de ce présant transport. 
 La présente vente de ladicte terre a esté faicte par ledict Sr Janselme audict Appy 
pour et moyénant le prix et somme de 100 livres. 
 Laquelle somme, ledict Estienne Appy a promis peyer audict Sr Janselme d’au-
jourd’huy en deux ans prochain 24. Et jusques alors promect, ledit Appy, luy en suporter 
les inthérêts à raison du denier vingt 25, que les premiers se peyeron d’aujourd’huy en un 
an 26, et ainsin continuan jusques au subsdit peyement. 
 Et au moyen de ce, ledict Sr Janselme vendeur c’est démis et despouillé entièrement 
de ladicte terre, [f° 122] droicts et apartenance d’icelle, antrée et issue accoutumées, 
plus-values sy point en y a ; et en a mis, saizy et investu ledict Appy dès aujourd’huy pour 
en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les 
clauzes à ce de droict requises et nécessaire, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par 
le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdictes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts ces biens présens et futeur à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Rousillon, 
et dans notre stude. En présance de Joseph Tamisier, cardeur à laine, de ce lieu de Rou-
sillon, et de Joseph Bernard, maître bastier, du lieu de Simiane 27, tegmoins requis. Et 
signés, avec ledict Sr Janselme ; et ledict Estiène Appy a dict ne sçavoir signé, de ce anquis, 
suivant l’ordonnance. 
        Janselme 
    J.Bernard 
   J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
 

1730 
 
 
f° 176v° et 177 : 

Obligation pour Sr Jacques Serre contre André 
Appy 

 L’an 1730, et le 24 janvier, avant midy. 
 Par-devan nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des témoins à la fin només, 
personnellement étably André Appy, travailleur, de ce lieu de Roussillon. Lequel, de son 
gré, a confessé d’avoir heut et receut en amiable prêts de Sr Jacques Serre, marchand, de 
ce lieu de Roucillon, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 143 livres 
18 sols que ledict Appy a receu dudict Serre avan cest acte, à son contentement, sçavoir 
57 livres au prix d’une charge blaid anonne et 9 eymines conségual pour semer aux terres 
qu’il possède au terroir de ce lieu, et les 86 livres 18 sols, ledict Appy a déclaré les avoir 
ressue dudit Serre en argent. 
 Et comme content, ledit Appy, de ladicte somme de 143 livres 18 sols, en a quitté 
ledict Serre. Et a promis, ledit Appy, payer icelle somme de 143 livres 18 sols audit Sr 
Serre à la Nostre-Dame de la demy-aoûts prochaine 28, à peine de touts despens. Soubs 
l’obligation de touts ces biens présans et futeurs que ledict André Appy a soubmis et obligé 
à toutes cours. 

 
24 . 1er septembre 1731. 
25 . 5 %. 
26 . 1er septembre 1730. 
27 . Simiane : Alpes de Haute-Provence, ar. Forcalquier, c. Banon. 
28 . 15 août 1730. 
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 Ainsi l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Rousillon, et 
dans [f° 177] nostre étude. En présence de Jean Astier, maître broquier, de ce lieu de 
Rousillon, et d’Elzéar Favatier, maréchal à forge, de ce dit lieu témoins requis. Et signés, 
avec ledit Sr Serre ; et ledict André Appy a dit ne sçavoir signer, de ce anquis, suivant 
l’ordonnance. 
   J.Serre  J.Astier 
    E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 185 et 185v° : 

Quittance pour Estienne Appy, de La Coste, 
contre Jean Carbounel 

 L’an 1730, et le 15 février, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des témoins à [f° 185v°] 
la fin només, personnellement établi Jean Carbounel, fil à feu Pierre, jeune ménager, du 
lieu de Saint-Sçavournin 29. Lequel, de son gré, a confessé d’avoir heut et receut avant cest 
acte de Estiène Appy, ménager, du lieu de La Coste, fils de Pierre, issy présent, stipulant 
et aceptant, sçavoir est la somme de 300 livres. 
 Laquelle somme de 300 livres, ledict Estiène Appy a peyé audit Carbounel à compte 
de la somme de 378 livres qu’iceluy Apy se trouve devoir audit Carbounel comme chargé 
et indiqué par Jean Buffe, fils de Pierre, ainsin qu’apert de l’acte sur ce passé, receut par 
Me Molinas, notaire, du lieu de Goult, en sa dacte. 
 Et comme content, ledit Carbounel, de laditte somme de 300 livres, en a quitté ledit 
Appy, avec promesse de ne luy en faire jamais demande, soubs l’obligation de touts ces 
biens présents et futeurs que ledit Carbounel a soubmis et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Jean Baptiste Masse, hoste, de ce lieu, et de Jean Astier, 
maître broquier, de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dit ne sçavoir signé, 
de ce anquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Astier  J.B.Masse 
        Ripert, nore 
 
 
f° 192 et 193 30 : 

Obligation pour Sr Dominique Janselme contre 
Pierre Appy 

 L’an 1730, et le 23 février, après midy. 
 Et par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des [f° 193] témoins 
à la fin només, personnellement établi Pierre Appy, travailleur, de ce lieu de Roussillon. 
Lequel, de son gré, a confessé de devoir à Sr Dominique Janselme, marchand, de ce lieu 
de Roussillon, issy présent, stipulant et aceptant, la somme de 114 livres. 
 Et cest, pour prix et vente du mulet que ledit Appy a receut dudit Sr Janselme avant 
cest acte. Ledict mulet étant poil noir, arneché de son bas et licol. Et cest, avec ces vices, 
tares aparentes et occultes, dont ledit Appy s’en est conté. 
 Et a promis peyer ladicte somme de 114 livres audit Sr Janselme en deux peyes 
égales, que la première se fera au jour et feste de la sainte Magdelaine prochaine 31 et la 
dernière dudict jour en un an 32, à peine de touts despens. Soubs l’obligation de touts ces 
biens que ledit Appy a soubmis et obligé à toutes cours. Et mesme et par exprès, a, ledit 
Appy, afecté et hipotéqué ledit mulect. Lequel, a promis garder au nom et titre de précaire 
et simple constitut dudit Sr Janselme, sans pouvoir le vendre, aliéner ny échanger, au 
préjudice d’iceluy. 

 
29 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
30 . Le folio numéroté 193 est un verso. 
31 . 22 juillet 1730. 
32 . 22 juillet 1731. 
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 Ainsin l’a promis, juré, et ledit Sr Janselme requis acte, que fait et publié a esté 
audit Roussillon, et dans notre étude. En présence de Jean Astier, maître broquier, de ce 
lieu, et d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et 
les parties on dit ne sçavoir signé, de ce anquis, suivant l’ordonnance. 
   E.Favatié  J.Astier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 211v° à 213 : 

Bail en mègerie fait par Sr Gabriel Teisier à Es-
tienne et Pierre Appy 

 L’an 1730, et le 16 mars, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des témoins à la fin només, 
personnellement établi Sr Gabriel Teissier, bourgeois, de ce lieu. Lequel, de son gré, a baillé 
en mègerie, avec promesse d’estre tenu de tout ce que de droit, à Estienne et Pierre Appy, 
oncle et neveu, travailleur, de ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est une 
bastide avec son affard de terre et praid, que ledit Sr Teisier a et possède [f° 212] au 
téroir de ce lieu et cartier des Dauphins. De laquelle, lesdits Apis on dit en estre deubement 
sertains pour les avoir suivi et estre en pocession dans icelle depuis le jour de la Tousain 
dernier 33. 
 Et cest, pour le temps et terme de 6 ans et 6 récoltes de tous fruit, complète et 
révolues, qui ont prix son comensement auxdites bastides quand et pour cultiver les terre 
dudit affard depuis ledit jour de la Tousain et à tel semblable jour finiron 34, après les 6 ans 
finis et les 6 récoltes persues. 
 Et cest, aux pactes suivants duement accordées et stipulées entre lesdittes parties : 
- En premier lieu, que lesdits Apys feron continuelle résidence, eux, sa famille et bestiaux, 
dans laditte bastide, et consumeron toutes les pailles et pasture dans icelle. Et le fumier 
en provenant seron mis dans l’affard de ladite bastide, à l’indiquation dudit Sr Teisier. Et 
donneront toutes les rayes 35 nécessaire auxdits biens en temps et saison, sçavoir aux 
bonnes terres 3 rayes et le couvert, et aux autre 2 rayes et le couvert. Et ledit Sr Teisier 
fournira toutes les semances nécessaires auxdits bien, et les reprendra sur le moulon cou-
mun à l’aire, avan que partager. Et lesdits Appis feront toutes factures jusques à grain 
nect, et seront obligé de porter la part dudit Sr Teisier à sa maison d’habitation. Et tous les 
autres fruits se partageront à leur maturités. Et la fuille de mûrier dudit affart apartiendra 
totalement audit Sr Teisier. 
- Plus, lesdits Appis ont receut dudit Sr Teisier en capital 8 quital de fouin, qu’il rendron à 
la fin de sa teneur. 
- Lesdits Appis ont receu en capital dudit Sr Teisier un paire bœuf, qui ont esté aprétiés 
par amis comuns à la somme de 500 livres. Lesquels bœuf, ledit Sr Teisier  reprendra à la 
fin de la teneur, à l’extime qui en sera faite par lors. 
- De plus, lesdits Appis ont receut dudit Sr Teisier 20 fèdes de port 36 avec son bélier, qui 
tiendron à droit miège soubs le seignal dudit Sr Teisier. La laine se partagera tous les ans 
à chasque toison. Le tondeur sera peyé par ledit Sr Teisier et noury par lesdits Appis. Les 
descauche 37 et ouailles 38 se partageron ausy. Et lesdits Apis seron tenus monstrer le sei-
gnal. Et à la fin de la teneur, le tout se partagera cap et queue. 
- Plus, lesdits Apis ont receut dudit Sr Teisier 5 [f° 212v°] moutons pour tenir à demy 
croît, estimés à 23 livres. 
- Plus ont, lesdits Apis, receut 14 anouges 39 pour teny à demy croît, estimés à 30 livres, 
que le tout se vendra entre issy à la saint Martin 40. Et le croît sera à partager. 

 
33 . 1er novembre 1729. 
34 . 1er novembre 1735. 
35 . Labours. 
36 . Brebis en âge d’agneler. 
37 . Bêtes estropiées. 
38 . Probablement les agneaux à naître. 
39 . Agneau de l’année. 
40 . 11 novembre 1730. 
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- Plus ont receut, lesdits Appis, en capital une laye 41 extimée 9 livres. Et ledit Sr Teisier luy 
donnera pour chasque pouselade 42 nourissant 1 eymine son et 1 eymine sègle. Les couchon 
en provenant se venron lorsqu’il vaudront 3 livres, et l’argent en provenan se partagera. 
- Ont encore, lesdits Apy, receut dudit Sr Teisier 4 poules dindes en capital. Et ledit Sr 
Teisier leur baillera 4 pougnadière orge pour chasque dinde couvant. Et les dindounaux 
valant 20 sols pièces se vendron, et l’argent en provenan se partagera. 
- Plus ont receut, lesdits Apis, dudit Sr Teisier, 12 guelines 43. Et feron 12 douzaine d’œuf 
tous les ans audit Sr Teisier. Et feron, lesdits Appis audit Sr Teisier, 3 chapons qui garderon 
jusques à la Noël. 
- Accordé entre lesdites parties que lesdits Appys méger feront annuellement aux terres 
dudit affart 2 douzaine de trous d’arbres à l’indiquation dudit Sr Teisier. Les plans seron 
fournis par ledit Sr Teisier et planter par lesdits Appis. 
- Et pour ce qui est des bien franc, a esté accordé entre lesdites parties que, pour raison 
de ce, ledit Sr Teisier prélèvera sur le moulon coumun 3 eymines blaid. Et le restant se 
partagera. 
 Déclarant, ledit Sr Teisier et Appy que laditte mègeriée peut randre tous les ans, 
année commune, la somme de 90 livres tout au plus.  
 Accordé ausy entre lesdites parties qu’il sera permis auxdits Apis de quiter dan 2 
ans, et ledit Sr Teisier de le renvoyer et dans 4 ans ausy. 
 Et s’il arivoit quelque diféren entre elles, le feron vuider par deux amis comuns, 
sans procès. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires, quoy 
qu’elle ne soyent issy exprimée par le menu. 
 Et pour l’observation [f° 213] de tout ce que dessus, lédittes parties, chascune en 
ce que les conserne, ont soubmis et obligé tous ces biens présens et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Roucillon, et 
dan notre étude. En présence d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et de Jean 
Astier, maître broquier, dudit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Teisier ; et lesdits 
Apis on dit ne sçavoir signé, de ce anquis, suivant l’ordonnance. 
   Teissier  E.Favatié 
     J.Astier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 215 et 215v° : 

Procuration faite par Sr Jacques Appy à Sr Jean 
Appy 

 L’an 1730, et le 27 mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des témoins à la fin només, 
fust présent Sr Jacques Appy, à feu autre Jacques, vivent bourgeois, du lieu de La Coste. 
Lequel, de son gré, sans révocation de ces autres procureurs par luy si-devant fait, a de 
nouveau et tout maintenant fait et constitué, et à la meilheure forme et manière que faire 
ce peut, son procureur spécial et général, quant à ce une qualité ne dérogant à l’autre ny 
au contraire, sçavoir est Sr Jean Appy, son beau-frère, bourgeois, dudit La Coste, absant, 
nous notaire pour luy stipulant en tent qu’il l’aure pour agréable et non [f° 215v°] autre-
ment. 
 Pour, et au nom dudit sieur constituant, se porter incessanment à la ville d’Aix pour 
lever l’arrêts de deffaut que ledit Sr Jacques Appy a obtenu de l’authorité de nosseigneurs 
de la souveraine cour de comptes, ayde et finance de ce présant païx, séan audit Aix, 
contre Sr Antoine Fauchier, dudit La Coste. Et faire affirmation de voyage et tous autres 
actes convenables au fait don s’agit. Et généralement tout ce que ledit constituant pouvoit 
faire, sy présent en personne y estoit. Encore que le cas requis un mandement plus espécial 
qui n’est sy-dessus exprimé. 

 
41 . Truie. 
42 . Mise bas de pourceaux. 
43 . Poules. 
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 Promectant, ledit constituan, aprouver et ratifier tout ce que son dit procureur sera 
fait, dit et jéré. Et de le relever de laditte charge indemne, soubs l’obligation de tous ces 
biens présents et advenir, qu’il a soumis à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié audit Roussillon, et dans 
notre étude. En présence de Jean Astier, maître broquier, de ce lieu de Roussillon, et d’El-
zéas Favatier, maréchal à forge, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit sieur 
constituant. 
   J.Appy   E.Favatié  J.Astier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jacques APPY : 

 
 
 
 

1731 
 
 
f° 372v° et 373 : 

Obligation pour Pierre Brian contre Pierre et 
Jacques Appy 

 L’an 1731, et le 9 avril, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roucillon et des témoins à la fin només, 
furent présent en leur personne Pierre Appy, ménagé, d’une part, et Sr Jacques Appy, son 
beau-fils, bourgeois, tous dudit lieu de La Coste. Lesquels, de leur gré, solidèrement l’un 
pour l’autre et un d’eux seul pour le tout, et sans division d’action ny garder l’ordre de 
discution, et qui d’eux mieux faire le peut, renonsant au bénéfice d’icelle, on confescé avoir 
receut, comme resoivent tout présentement en argent de cours voyant nous notaire et 
témoins, de Pierre Brian, ménager, originaire de la ville de Bounieux, habitant [f° 373] au 
lieu de Goult, iscy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 105 livres. 
 Laquelle somme de 105 livres, lesdits Appis, beau-père et beau-fils, toujour en l’ac-
tion solidaire, promètent peyer audit Pierre Brian d’aujourd’huy en un an 44, à peine de tous 
dépans, domage et intérêts, soubs l’obligation de tous leurs biens présents et futeurs, que 
lesdits Srs Pierre et Jacques Appy ont soubmis et obligé à toutes cours. Prométant, lesdit 
Appy, munir ledit Brian de l’extrait du présant acte d’aujourd’huy et non faute de peyement 
de leur part. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre étude. En présence d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et de Michel 
Tamisier, fils à feu Joseph, vivent cardeur à laine, ausy de ce dit lieu, témoins requis. Et 
signés, avec lesdittes parties ; fort et écepté Pierre Apy, beau-père dudit Sr Jacques, qu’il 
a dit ne sçavoir cigné, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Appy   Pierre Brian 
    E.Favatier  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jacques APPY : 

 
 
 

 
44 . 9 avril 1732. 
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f° 377 à 378 : 
Testament Pierre Philip et Magdelaine Appy 

 L’an 1731, et le 11 avril, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, n’y ayant aucun notaire étably, et par-devant nous notaire 
royal du lieu de Roussillon soubsigné et des témoins à la fin només, constitués en leur 
personne Pierre Philip, travailleur de terre, de ce dit lieu de La Coste, d’une part, et Mag-
delaine Appy, femme dudit Philip, ausy de La Coste, d’autre. 
 Lesquels, de leur gré, considérent qu’en ce monde il n’y a rien de plus sertain que 
la mort ny rien de plus insertain que le jour et heure d’icelle, et affin qu’après leur décès 
et [f° 377v°] trépas n’arrive procets ny débat parmy ces subsesseur, ont voulu et veulent 
faire leur dernier et valable testament nuncupatif et ordonnance de dernière volonté 
comme sera dit sy-après. M’ayant requis, nous dit notaire, le prendre et recevoir. 
 Estant, lesdits testateurs, très bien disposés de leurs bon sens, mémoire et enten-
dement. Ledit Philip n’estant incommodé d’aucunne maladie grâce à Dieu ; et laditte Appy 
détenue dans son lit, malade de maladie corporelle par le vouloir du bon Dieu. 
 Et premièrement, comme bons et fidèles chrétien, ont recommandé leurs âmes à 
Dieu le Père tout puisant, le priant très instanment d’avoir miséricorde d’icelles et icelles 
colloquer dan son saint royaume de Paradis avec les autres bienheureux. Élixant la sépul-
ture de leurs dits corps dans le simetière dudit lieu, à l’endroit de ces anceptres. Voulant 
que leurs obcèques et funérailles soyent honorablement faites selon la faculté de leur hé-
ritages, lessant la charge de ce faire à celuy qui survivra à l’autre, se priant de s’en acquiter 
de leur devoir. 
 Et venant, lesdits Pierre Philip et Magdelaine Appy testateur, à la disposition de leurs 
biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu despartir. En premier lieu, ont légué et lèguent 
par droit de léguat, institution particulière et héréditaire, à Marie Appy, veufve de Samuel 
Malan, sœur de laditte Magdelaine Appy testatrisse, et à tous leurs parent prétendan droits 
sur leur biens et héritage, 5 sols à chascun, payable une fois tant seulement dans l’an de 
leur décès et trépas. Et au moyen de ce, veulent, lesdits testateurs, que tous les subsdits 
léguataires soyent content et qu’autre choze ne puisent prétendre ny demander sur leurs 
biens et héritage. Les instituant, chascun d’eux, leur héritiers particulier audit léguat. 
 Mais d’autant que l’institution d’héritier ou héritière est le chef et fondement de tous 
testaments, à ceste cauze, lesdits Philip et Magdelaine Appy testateurs, en touts et un 
chascuns leurs biens, noms, droits, action, raison, meubles et inmeubles, présents et ad-
venir, en quoy qu’il consistent ou puisent consister, on fait, créé, nomé et surnomé de leur 
propre bouche leur héritier seul et universel, sçavoir : ledit Pierre Philip s’il vient à déséder 
le [f° 378] premier nomme Magdelaine Appy, sa ditte femme, et laditte Appy s’il vien à 
décéder la première nomme ledit Pierre Philip, son mary, s’instituant résiproquement leur 
héritier seul et universel pour, de tous lesquel, en faire, par le survivent après le décès de 
prémourant, à tous leurs plaisirs et volontés. 
 Cassant, lesdits Philips et Appy testateur, tous autres testament, codicil, donnation 
à cauze de mort, qu’ils pouroient avoir sy-devant fait. Voulant et entendent que se sien 
présent testament soit et demure pour leur dernière disposition extrême et finalle, et que 
s’il ne pouvoit valoir par tel droit, veulent qu’il vaille par droit de codicil, donation à cauze 
de mort ou par tel autre moyen qu’il pourra mieux et plus seurement valoir. Et mesme et 
par esprès, laditte Apy casse et annule un testament qu’elle se resouvien avoir fait depuis 
environ 11 ans, receut par Me Molinas, notaire royal, du lieu de Goult. Lequel, veut qu’il 
soit nul et de nul effet pour n’estre du depuis fait à sa volonté. 
 Priant et requérant tous les témoins qui sont sy-bas només d’estre mémoratifs de 
ce sien présent testament, pour en porter fidel témoniage de vérité lorsqu’il en seron re-
quis, et à nous notaire de leur en concéder acte que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison du Philip. En présence de Sr Jacques Appy, Sr Jan Appy, bourgeois, dudit 
La Coste, de Sr Pierre Sambuc, bourgeois, dudit lieu, de Sr Charle Fouchier, ausy bourgeois, 

de Sr Thomas Maurisce, bourgeois, de Jean Chabert, tailleur d’habis, de Jean Bas, cardeur 
à laine, tous dudit lieu, témoins requis. Et signés ; et lesdits testateurs on dit ne sçavoir 
signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
     Maurice 
  J.Chabert  C.Fauchier  Sambuc  Appy 
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   J.Appy  J.Bas 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY 45 : 

 
 
Signature de Jacques APPY 46 : 

 
 
 
f° 380v° : 

Procuration pour Sr Jacques Appy faite par An-
dré Doucende 

 L’an 1731, et le 12 avril, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon et des témoins à la fin només, 
constitué en sa personne André Doucende, travailleur, habitant en ce présent lieu de La 
Coste. Lequel, de gré, sans révocation de ces autres procureur par luy cy-devant, a de 
nouveau et tout maintenant fait et constitué son procureur espécial et général quant à ce, 
une calité ne dérogent à l’autre, sçavoir est Sr Jacques Appy, bourgeois, dudit La Coste, 
pour, en laditte qualité, se porter partout où besoin sera pour exiger tous les deptes qui 
peuvent luy estre deubs, tant en qualité de mary et mestre de la doct et droit de fue Jeanne 
Allemand, sa femme, que pour toutes autre prétention et droit que peut avoir tant audit 
La Coste que ailleur. Et pour raison d’iceux, se porter partout où besoin sera pour en faire 
demande contre tous depteurs, par-devant les sieurs juges et magistrats à qui la connois-
sance appartiendra. Et pour raison d’iceux, constituer procureur, élire domicile, traiter, 
convenir et accorder, et faire générallement comme sy ledit constituant y estoit en propre 
personne, bien qu’il falut un mandement plus ample qui n’est cy-dessus exprimé. 
 Prométant, ledit Doucende constituant, avoir à gré, aprouver et ratifier tout ce que 
par son dit procureur sera fait, dit et jéré, et le relever de laditte charge indemne, soubs 
l’obligation de tous ces biens présens et futeur, que ledit Doucende constituant a soubmis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison dudit Sr Appy. En présence de Sr Pierre Barraud, maître chirurgien, de ce 
lieu, et de Jean Malan, ménager, de ce dit lieu de La Coste, témoins requis. Et signés ; et 
ledit constituant a dit ne sçavoir signer, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
      J.Mallan 
     P.Barraud 
        Ripert, nore 
 
 
f° 431 à 432 : 

Bail en pèye pour Sr Jean Appy contre Sr An-
toine Fauchier 

 L’an 1731, et le 16 du mois de juillect, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Sr Antoine Fauchier, bourgeois, du lieu de La Coste. 
Lequel, de son gré, a baillé en pèyement et insolutondation, avec promesce de faire jouir 

 
45 . Cousin au 10e degré de la testatrice. 
46 . Cousin au 10e degré de la testatrice. 
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et estre tenu de tout ce que de droit à Sr Jean Appy, ménager, ausy dudit La Coste, iscy 
présent, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- 2 crotte 47, l’une sur l’autre, située dans l’enclos du lieu de La Coste et rue de Saint-
Trufème, confrontant du levant la rue, du midy maison de Sr Pierre Gardiol, du … 48 Jean 
Maille, et au-dessus maison des hoirs de Pierre Salen, et autres ensemble. 
- Ledit Sr Fauchier luy baille audit Appy un touneau plechat 49, tenant environ 42 baraux 50, 
lequel est dans la plus basse desdites crotte. Ayant, les parties, évalué le touneau à 29 
livres. 
- Et finalement, ledit Sr Fauchier baille audit Apy un petit couin de verger qu’il poscède au 
téroir dudit La Coste, et cartié du [f° 421v°] Passet 51, de la contenence de 3 pougnadières 
ou environ, et autrement quoy qu’il contienne plus ou moins, confrontant du costé du 
levant verger d’Estienne Béridon, du midy le chemin du Passet, du couchant verger dudit 
Appy et propriété des hoirs d’Estienne Sambuct, et autres. 
 Relevant, les subsdites crottes, de la directe et seignurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, cences et servisce que le tout ce trouvera faire par ces entiène recognois-
sances. Franche néanmoins audit Apy de tous arérages dudit servisce, taille, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Sr Appy, même le 
lods deub à l’occacion du présent transport. 
 Le présent bail en pèye a esté fait par ledit Sr Fauchier audit Apy pour le prix et 
somme de 99 livres. De laquelle somme, ledit Sr Fauchier s’en trouvoit devoir audit Appy 
celle de 93 livres 5 sols 2 deniers, suivant le conpte qu’ils en ont fait tout présentement, 
sçavoir : 
- 17 livres 4 sols 6 denier pour la taille de Jacques Jourdan, et 2 livres 11 sols à quoy ont 
été liquidé et modérés les inthérêt de laditte somme pour 3 années ; 
- 73 livres 9 sols 8 denier, procédant sçavoir 56 livres 1 sols 8 denier pour entier pèyement 
de sa taille de l’année 1726, 8 livres 8 sols à quoy on été réglés les inthérêts d’icelle somme 
de 3 ans, 6 livres 10 sols pour sa capitation de laditte année 1726, et 2 livres 10 sols à 
quoy on a régler les inthérêts desdites 6 livres 10 sols pour 5 années. 
Toutes lequelles sommes font l’universelle de 93 livres 5 sols 2 deniers.  
 Et les 5 livres 14 sols 10 deniers restans, ledit Sr Fouchier a confescé [f° 432] les 
avoir receut dudit Appy tout présentement voyant nous notaire et témoins. Et contant, en 
a quitté iceluy. 
 Et sortant le présent bail en pèye à son plain et entier effect, ledit Appy a quitté et 
quitte dès maintenant comme pour lors ledit Sr Fouchier. 
 Au moyen de quoy, ledit Sr Fouchier c’est démis et despouillé entièrement desdittes 
crottes, touneaux et verger, droit et apartenances quelquonques, et en a mis, saizy et 
investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle poces-
sion et jouissance. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires, 
quoi qu’elles ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et tout le contenu au présent acte, les parties, chascunne en ce que les conserne, 
ont promis observer sans y contrevenir directement ny indirectement, à peine de tous 
despens, soubs l’obligation de tous leur biens présents et futeurs, qu’ils ont soubmis et 
obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Roucillon, et 
dans notre étude. En présence de M. Gaspard Boze, viguier, lieutenant de juge de ce lieu, 
et d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec les par-
ties. 
  A.Fauchier  Appy  E.Favatier 
      Boze 
        Ripert, nore 
 
  

 
47 . Caves. 
48 . Un mot est manquant : couchant ou septentrion. 
49 . Tonneau cerclé. 
50 . Un barral valait en Provence environ 50 litres ; donc ce tonneau contenait environ 200 litres. 
51 . Non situé 
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Signature de Jean APPY : 

 
 
 
 

1732 
 
 
f° 37 et 37v° : 

Quitance pour Estienne Appy contre Jean Car-
bounel 

 L’an 1732, et le 15 avril, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roucillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Jean Carbounel, fils de Pierre “le Jeune”, ménager, du 
lieu de Saint-Sçavournin 52. Lequel, de son gré, a confescé avoir receut, comme en effect 
resoit tout présantement en argent de cours voyant nous notaire et témoins d’Estienne 
Appy, fils de Pierre, ménager, de La Coste, issy présant, [f° 37v°] stipulant et aceptant, 
sçavoir est la somme de 87 livres 5 sols. Procédant, sçavoir celle de 78 livres pour reste et 
entier pèyement de celle de 378 livre, dont le surplus qu’est 300 livres avoient été peyées 
audit Carbounel par acte  de nous notaire en datte du 15 février de l’année 1730, et les 9 
livres 5 sols restante sont pour inthérêts ou arérages couruts de la subsdite somme, ainsin 
que lesdites parties ont déclaré. 
 Laquelle somme, ledit Appy se trouvoit devoir audit Carbounel comme chargé et 
indiqué par Jean Buffe, fils de Pierre, apert de l’acte receut par Me Molinas, notaire royal 
du lieu de Goult, en sa datte, relatif ledit acte au contract de mariage dudit Estienne Appy, 
receut par mon honoré feu beau-père le dernier février 1718 53. 
 Et comme content, ledit Jean Carbounel, desdites 87 livres 5 sols, en a quitté en-
tièrement ledit Estienne Appy, avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, 
à peine de tous despens, soubs l’obligation de tous ces biens qu’il a soubmis et obligé à 
toutes cours. 
 Aincin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Roucillon, et 
dans nostre étude. En présence de Marc Antoinne Bontemps, maître masson, de ce lieu, 
et de Michel Tamisier, fils à feu Joseph, vivant cardeur à laine, de ce lieu, témoins requis. 
Et signés ; et les parties on dit ne sçavoir signé, de ce enquizes, suivant l’ordonnance. 
  M.A.Bontemps  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 45v° et 46 : 

Quitance Denis Appy contre Pierre Brian 
 L’an 1732, et le 4e may, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Pierre Brian, ménager, habitant du lieu de Goult. Lequel, 
de son gré, a confescé avoir receut, comme en effet resoit tout présentement en argent 
de cours voyan nous notaire et témoins, de Denis Appy, fils de Pierre, du lieu de La Coste, 
la somme de 105 livres. 

 
52 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
53 . 28 février 1718. 
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 Laquelle somme, [f° 46] ledit Pierre Appy se trouvoit devoir solidèrement avec Sr 
Jacques Appy, son beau-fils, ainsin qu’apert de l’acte sur ce pascé, receut par nous notaire 
le 9 avril de l’année dernière 54. 
 Et comme content, ledit Pierre Brian, desdites 105 livres, en a quitté entièrement 
ledit Pierre et Jacques Apy, avec promesce de ne luy en faire jamais aucunne demande, à 
peine de tous despens, soubs l’obligation de tous ces biens que ledit Brian a soubmis et 
obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Rousillon, et dans 
notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Gallianne, bourgeois, de ce lieu, et d’Elzéas 
Favatier, maréchal à forge, aucy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Brian ; et 
ledit Appy a dit ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  Pierre Brian  J.J.Galliane 
   E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
 
 

1733 
 
 
f° 116 à 117v° : 

Eschange fait entre Pierre Davy et Pierre Appy, 
de La Coste 

 L’an 1733, et le 16 du mois de janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire de ce lieu de Roucillon soubsigné et de témoins à la fin 
només, constitué en leur personne Pierre Davy, cardeur à laine, du [f° 116v°] lieu de La 
Coste, d’une part, et Pierre Appy, fils de Samuel, ménager, ausy dudit lieu, d’autre. Les-
quels, de leur gré, deube, mutuelle et réciproque stipulantion et aceptation entre eux in-
tervenant, lesquels, de leur gré, pour leur comuns accomodement, ont permuté et 
eschangé ensemble les maisons et bastiment que s’ensuivent : 
- Et premièrement, ledit Davy a baillé, au subsdit titre d’échange, avec promesce de faire 
jouir, paisiblement posséder et d’estre tenu de tout ce que de droit, audit Appy, sçavoir 
est une maison avec ces relarguiers ou basse-cours à deux part, et jardin jounant, situé 
audit La Coste, et cartier de la Frescade 55. Consistant, laditte maison, en une fuguaine, 
chambre à plain piet, et autre fuguaine à plein pied, et en divers autres étages tels que 
sont escurie, cave et greniers à foin, avec un touneau plechat 56 tenant environ 36 barals 
57, et généralement tout ce qui se trouve de présent cloué et afiché dans icelle, sans aucune 
réserve. Confrontant du levant maison de Pierre Gardiol et la rue, du midy basse-cour et 
maison des hoirs de Pierre Buffe et Antoine Bas, du couchan pasquier de Jean Davy, et du 
septantrion les muraille dudit La Coste, et autres. 
- Et ledit Appy baille en contre-échange audit Davy, avec même promesce que dessus, une 
autre maison située audit La Coste et cartier du Four 58. Consistan, laditte maison, en 4 
menbres grand ou petits, et cest avec tout ce qui se trouve ausy présentement cloué et 
afiché dans icelle. Confrontant au-dessous chambre de Sr Pierre Péroutet et le passage 
pour aller à laditte chambre et celuy pour aler à la maison de Jacques Appy, du levant 
visant le couver de la maison dudit Sr Péroutet, du midy la rue, du couchant ausy, et du 
septantrion la maison dudit Sr Jacques Appy, et autres. 
 Relevant, lesdittes maison sy-dessus échangée, de la directe et seignurie du sei-
gneur dudit La Coste, aux charges, cence et servisce qu’elles se trouveront faire par leur 
reconnoissance. Franche, [f° 117] icelle, auxdits échangeans de tous arrérages dudit ser-
visce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour, et à l’advenir le tout sera aquité par 

 
54 . 9 avril 1731. 
55 . Quartier situé dans l’enceinte du village. 
56 . Tonneau cerclé. 
57 . Environ 200 litres. 
58 . Quartier situé dans l’enceinte du village. 
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chascun des pocesseurs des maison sy-dessus eschangée. Et le lods sera ausy acquité 
pour ce qu’il consernera à un chascun. 
 Ayant, lesdits échangeans, évalué la maison baillée par ledit Davy audit Apy à la 
somme de 350 livres, et celle baillée par ledit Apy audit Davy à la somme de 150 livres. Et 
d’autant que celle que ledit Davy a baillé audit Apy surpasce celle qu’il a receu en eschange 
d’iceluy de 200 livres, de laquelle somme de 200 livres ledit Davy en a receu avant cest 
acte dudit Pierre Apy la somme de 80 livres. Et les 120 livres restantes se pèyeron par ledit 
Apy audit Davy dans 15 jour prochain, à condition toutefois que ledit Davy la mettre laditte 
somme sur un fond sûr et solvable et d’assurée éviction, ainsin accordé. 
 Et au moyen de ce, lesdits échangeans se sont démis et dépouillé entièrement de 
leur dittes maison sy-dessus eschangée, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues 
accoutumées, plus-values sy point en y a, et s’en son mis, saizy l’un l’autre dès aujourd’huy 
pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance, et cest avec toutes 
les clauzes à ce de droit requizes et nécessaire quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par 
le menu.  
 Accordé qu’il sera permis et loisible à chascun desdits échangeans de faire voir, 
visiter et extimer les maisons sy-dessus échangée, par un masson non suspect, dudit lieu, 
accompagné de deux amis comuns non suspects. Lesquels, de l’état d’icelles, en feron 
raport sans qu’il soit besoin de s’apeller l’un l’autre ny personne pour eux. 
 Et pour [f° 117v°] l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne 
en ce que les conserne, ont soubmis et obligé tous leurs biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre stude. En présence d’André Mathieu, tisseur à drapt, et d’Elzéas Favatier, ma-
réchal à forge, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Appy ; et ledit Davy a dict 
ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   P.Appy  A.Mathieu 
    E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 119 et 119v° : 

Obligation pour Sr Jacques Serre contre Pierre 
Appy 

 L’an 1733, et le 23 janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin nomé, personnellement étably Pierre Appy, travailleur, de ce lieu de Rousillon. Lequel, 
de son gré, a confescer de devoir à Sr Jacques Serre, marchand, de ce lieu, issy présent, 
stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 159 livres que ledit Pierre Appy a receu 
dudit Serre, sçavoir : 
- 120 livre au prix d’un mulet poil gris, âgé d’environ 3 ans, que ledit Apy a [f° 119v°] 
receu dudit Serre avant cest acte à son contentement, et cest avec son bas et licol, vices, 
tare aparantes et occultes ; 
- et les 39 livres restantes sont pour argent presté ou valeur receue par ledit Appy dudit 
Serre avant cest acte. 
 Lesquelles 159 livres, ledit Appy a promis peyer audit Serre en trois pèyes égales, 
que la première se fera à la saint Jean-Baptiste prochain 59, la segonde le 29 septembre 
prochain, et la dernière dudit jour saint Jean-Baptiste prochain en un an 60, à peine de tous 
despans. 

 
59 . 24 juin 1733. 
60 . 24 juin 1734. 
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 Soubs l’obligation de tous ces biens présents et futeurs que ledict Appy a soubmis 
et obligé à toutes cours. Et même et par exprès a, ledit Appy, afecté et hipotéqué ledit 
mulet en faveur dudit Serre. Lequel, a promis garder soubs son espresse hipotèque, à titre 
de contitut précaire, sans le pouvoir vendre, aliéner ny échanger au préjudice d’iceluy. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait, publié a esté audit Roucillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Joseph Avon, à feu Joseph, bourgeois, de ce lieu, et 
de Jean Astier, maître broquier, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Serre ; et ledit Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
      J.Serre 
   J.Astier  Avon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 131v° à 132v° : 

Testament fait par Estienne Appy 
 L’an 1733, et le 24 du mois de mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roucillon et des témoins à la fin només, 
personnellement stably Estienne Appy, travailleur de terre, de ce dit lieu.  
 Lequel, de son gré, considérent qu’en ce monde il n’y a rien de [f° 132] plus sertain 
que la mort ny rien de plus incertain que le jour et heure d’icelle, et affin qu’après son 
décès et trépas n’arrive procès ny débats parmy ces subcesseurs, a voulu et veut faire dès 
maintenant son dernier et valable testament nuncupatif et ordonnance de dernière volonté, 
comme sera dict sy-après, m’ayant requis nous notaire le recevoir. Estant, ledit Estienne 
Appy testateur, très bien disposé de ces cens, mémoire et entendrement, nonobstant qu’il 
soit détenu dans son lict, malade de maladie corporelle par le vouloir du bon Dieu. 
 Et premièrement, comme bon et fidelle chrétien, a recommandé son âme à Dieu le 
Père tout puissant, le priant d’avoir miséricorde de son âme, et icelle colloquer dans son 
saint royaume de Paradis avec les autres biens-heureux. Élixant la sépulture de son corp 
dans le simetière de l’église paroissialle de ce lieu, à l’endroit de ces prédécesseurs, voulant 
que ces obsèques et funérailles soyent religieusement faites selon la forme des fidelles, 
laissant la charge de ce faire à son héritier si-après nomé, le priant de s’en acquiter de son 
devoir. 
 Et venant à la disposition de ces biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir : 
- En premier lieu, a légué par droit de léguat et institution particulière et héréditaire, à 
Pierre Gardiol, son neveut, fils de Marie Appy, sa sœur, la somme de 30 livres, qu’il veut 
qu’il luy soyent peyées par son héritier si-après nommé un an après son décès et trépas. 
- Davantage, a légué à Pierre Appy, fil à feu Joseph, à Louis Appy, son frère, à Magdelaine 
et Marie Appy, ses sœur, et à tous ces autres parents et prétendent droits sur son dit 
héritage, l’omission desquels pourroit nuire au présent, 5 sols à chascun, peyable pour une 
fois tant seulement dans l’an de son décès et trépas. 
Et, au moyen de ce, veut, ledit testateur, que ledit Pierre Gardiol, Pierre Appy, son dit frère 
et sœurs et subsdits parents soyent contens et qu’autre choze ne puissent prétendre ny 
demander sur ces biens et héritage, les instituant, chascuns [f° 132v°] d’eux, ses héri-
tiers particuliers auxdits léguats. 
 Mais d’autant que l’institution d’éritier ou héritière est le chef et fondement de tous 
testament, à cette cause ledit Estienne Appy testateur, en tous et un chascuns ses biens 
présents et advenir, en quoy qu’il consistent ou puissent consister, a fait, institué, créé, 
nomé et surnomé de sa propre bouche son héritier seul et universel, sçavoir est Pierre 
Appy, son neveut et fils dudit Louis son frère, pour en jouir, user et disposer après le décès 
dudit testateur à tous ces plaisirs et volontés.  Cassant, révoquant et annulant, ledit 
testateur, tous autres testaments, codicils, donnation à cauze de mort qu’il pourroit avoir 
sy-devant fait. Voulen et entendent que se sien présent testament soit et demeure pour 
sa dernière disposition extrême et finalle, et que s’il ne pouvoit valoir par tel droit, veut 
qu’il vaille par droit de codicil, donnation à cauze de mort ou par tel autre moyen qu’il 
pourroit mieux et plus seurement valoir. Priant et requérant tous les témoins qui seront si-
bas només, lesquels il a très bien recognu, d’estre mémoratifs de ce sien présent testament 
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pour en porter bon et fidel témoniage de vérité lorsqu’il en seron requis, et à nous notaire 
de luy en conséder acte. 
 Que fait et publié a esté audit Roussillon, et dans la bastide dudit Louis Appy, apellée 
les Dauphin 61. En présence de Sr Jean Janselme et Sr Gabriel Teisier, bourgeois, de ce lieu, 
de Michel Tamisier, fils à feu Joseph, vivent cardeur à laine, aussy de ce lieu, de Sr Martin 
Astier, marchand, aucy de ce lieu, André Tour, travailleur, de ce lieu, d’André Chauvin, 
travailleur, du lieu de Gargas, de Joseph Irisson, travailleur, du lieu de Goult, témoins 
requis. Et signés qui faire l’a sceu ; et ledit testateur a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, 
suivant l’ordonnance. 
    Janselme  Tamisier 
   Teissier  M.Astier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 173 et 173v° : 

Quitance pour Pierre Appy contre Jean Gardiol, 
de Joucas 

 L’an 1733, et le 22 du mois de septambre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Jean Gardiol, d’Estienne, travailleur, du lieu de Joucas. 
Lequel, de son gré, en calité de mary et maître de la doct et droit de Marie Appy, a confescé 
avoir receu avant cest acte de Louis et feu Estienne Appy, et des mains et argent de Pierre 
Appy, son neveut, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 200 livres, 
que lesdits Louis et feu Estienne Appy se trouvoyent luy devoir en conséquence du contract 
sivil de mariage dudict Gardiol [f° 173v°] … 62 Auber, fait environ 20 ans. 
 Et … desditte 200 livres, en a quitté lesdits … frères et neveux, avec promesce de 
ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de touts despans. 
 Soubs l’obligation de touts ces biens présents et futurs, que ledict Gardiol a soubmis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audict Rousillon, et 
dans notre stude. En présence d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et de Marc 
Antoine Bontemps, masson, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signé ; et les parties on 
dict ne sçavoir signé, de ce enquizes, suivant l’ordonnance. 
  M.A.Bontemps  E.Favatier 
       Ripert, nore 
 
 
f° 183v° et 184 : 

Achept Pierre Davy contre Daniel Appy 
 L’an 1733, et le 8e jour du mois d’octobre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Daniel Appy, ménager, du lieu de La Coste. Lequel, de 
son gré, a vendu par cest acte, avec promesce de faire jouir et estre tenu de tout ce que 
de droit, à Pierre Davy, cardeur à laine, dudit lieu de La Coste, issy présent, stipulan et 
aceptant, sçavoir est unne assiète de bastiment ou casal, n’y ayant que des murailles, que 
ledit Appy possède au lieu de La Coste et cartier de la rue du Four, confrontant du levan 
laditte rue, du midy passage de Magdelaine Hugue, du couchant et septantrion crotte et 
escurie d’André Martin, et au-dessus aussy restant que le plus bas menbre qui étoit autres-
fois en état. 
 Relevant, laditte assiette de bastiment, de la directe et seignurie du seigneur dudit 
La Coste, aux charges, censes et servisce qu’elle se trouvera faire par ces recognoissances. 
Franche, icelle, audict Davy achepteur de touts arérages dudict servisce, tailles de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’advenir le tout sera acquitté par ledit Davy, [f° 184] même 
le droit … 63 présent transport … 

 
61 . Les Dauphins, commune de Roussillon. 
62 . Encre délavée, papier déchiré. 
63 . Papier abîmé. 
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 … a esté faite … Davy pour et moyénan le prix et somme de 25 livres. 
 Laquelle somme de 25 livres, ledict Davy a promis payer audict Appy, sçavoir 12 
livres 10 sols au jour de la saint Michel prochain 64, et les autres 12 livres 10 sols dudict 
jour en un an 65, san inthérêts, ormis qu’une paye surmontasce l’autre. Ainsin accordé. 
 Et moyénan ce, ledict Appy c’est démis et dépouillé entièrement de ladite assiète 
de bastiment, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues accoutumées, plus-values 
sy point en y a, et en a mis, saizy et investu ledict Davy, pour en prendre la vraye, actuelle 
et corporelle pocession et jouissance dès aujourd’huy.  
 Laquelle assiète de bastiment, ledict Davy gardera à titre de précaire et simple 
constitut dudit Appy, sans la pouvoir vendre, aliéner ny échanger au préjudisce dudict Appy 
et jusques à ce qu’il l’aye entièrement payé. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit 
requizes et nécessaires, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audict Rousillon, et 
dans notre stude. En présence d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et de Jean 
Astier, maître broquier, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Appy ; et ledit 
Davy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  Appy  J.Astier E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Daniel APPY : 

 
 
 
f° 205v° et 206 : 

Quitance Louis Appy et Thérèze Doumas contre 
Dlle Catherine Ode 

 L’an 1733, et le 7e dexembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stablie Dlle Catherine Ode, veufve de Sr Joseph Ripert, vivent 
bourgeois, de ce dit lieu. Laquelle, de son gré, a confessé d’avoir [f° 206] receu … 66 de 
Thérèze Doumas, veufve à Joseph Appy … frère dudit Louis, touts issy présents, stipulant 
et aceptant, sçavoir est la somme de 8 livres 8 sols, que lesdits Louis Appy et Thérèze 
Doumas se trouvoient devoir à laditte Dlle Catherine pour la pention de 1731, que lesdicts 
Appis luy font en conséquence de l’acte receu par mon honoré feu beau-père le 28 
dexembre 1707. Laquelle pention a son échéance annuellement au jour de la Magdelaine 67. 
 Et comme contente, laditte Dlle Ode, desdittes 8 livres 8 sols, en a quitté lesdits 
Louis Appy et Thérèze Doumas. Et cest, sans préjudice de la pention des année 1732 et 
1733, et de la pention courente et de celle à échoir à l’advenir jusques à estintion du sol 
capital, conformément au contract constitutif si-dessus sité, auquel laditte Dlle Ode n’en-
tend déroger et proteste. 
 Et tout le contenu au présent acte, les parties, chascune en ce que les conserne, 
ont promis observer et n’y contravenir jamais, directement ny indirectement, à peine de 
touts despens. Soubs l’obligation de touts leurs biens présents et futeurs, qu’elles ont 
soubmis et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans la maison de laditte Dlle Catherine Ode. En présence de Sr Jean Picot, régent des 
écoles, de ce lieu, et de Sr Joseph Alexis Hiasinthe Avon, bourgeois, de ce lieu, témoins 

 
64 . 29 septembre 1734. 
65 . 29 septembre 1735. 
66 . Papier abîmé. 
67 . Le 22 juillet. 
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requis. Et signés, avec laditte Dlle Ode ; et les autres parties on dict ne sçavoir signé, de 
ce enquise, suivant l’ordonnance. 
  Ode de Ripper  Avon 
    J.Pico 
        Ripert, nore 
 
 
f° 212 et 212v° : 

Cession pour Sr Jean Appy contre Jean Salen 
 L’an 1733, et le 28 du mois de dexembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Jean Salen, travailleur, habitant au lieu d’Eiguières 68. 
Lequel, de son gré, a cédé par cest acte, avec promesce de faire jouir et estre tenu de bon 
depte deub et non peyé ny à autre, cède, et de tout ce que de droit, à Sr Jean Appy, 
ménager, du lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 
72 livres, à prendre, demander, exiger et recouvrer des hoirs de feu Joseph Clod, vivent 
travailleur, de ce lieu, que lesdits hoirs luy doivent, sçavoir : 60 livres en principal, procé-
dant de vente de biens fonds faite audit Joseph Clod, et 12 livres pour les inthérêts de 4 
année, les derniers échus depuis le 25 du courent. Mettant, ledit Salen, ledit Sr Appy à son 
propre nom, lieu et plasce, avec pouvoir d’agir et acquiter lesdits hoirs, tout comme luy 
auroyent peu faire, luy en fesant cession, remisse et transport de touts ces droits. 
 La présent cession et remise d’action a esté faite par ledit Salen audit Sr Appy pour 
même et semblable somme que ledit Salen se trouve devoir audit Appy, sçavoir 60 livres 
en principal, procédant de l’acte sur ce passé, receu par mon honoré feu beau-père le 13 
juin 1707, et 12 livres pour les inthérêt deubs par ledit Salen audit Sr Appy de 4 année, les 
dernier échus aux festes de saint Michel dernier 69, procédent desditte 60 livres principal. 
 Et sortant, laditte cession et remisse d’action, à son plein et entier effect, ledit Sr 
Appy a quitté et quitte dès maintenan comme pour lors ledit Salen, avec promesse de ne 
luy en faire jamais aucunne demande, à peine de touts dépens.  
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont promis observer et n’y contravenir jamais directement ny indirectement, 
à peine de touts despens. Soubs l’obligation de touts leurs biens présents [f° 212v°] et 
futeurs que lesdittes parties ont soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre stude. En présence de Jean Baptiste Masse, cordonnier, de ce lieu, et de Jacques 
Tamisier, fils de Jean Joseph, ausy de ce dit lieu, témoins requis. Et signé, avec ledit Sr 
Appy ; et les autres parties ont dit ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  J.Tamisier  Appy  J.B.Masse 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f°  212v° et 213 : 

Achept pour Pierre Appy contre Sr Jacques Fou-
chier, de La Coste 

 L’an 1733, et le 29 du mois de dexembre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné et des témoins à la fin nomé, personnellement stably Sr Jacques Fouchier, bourgeois, 
de ce dit lieu. Lequel, de son gré, tant en son nom qu’en calité de procureur spécialement 

 
68 . Eyguières : Bouches-du-Rhône, ar. Arles. 
69 . 29 septembre 1733. 
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fondé de Sr Jean Fouchier, dragon dans le régiment d’Ermenonville, de la compagnie de M. 
de Rexel, apert de la procuration ressue par Me Molinas, notaire royal du lieu de Goult, le 
14 du mois de mars de cette présente année 70, a vendu par cest acte, avec promesse de 
faire jouir et estre tenu de tout ce que de droit, à Pierre Appy, fils de feu Samuel, ménager, 
de ce lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est un couin de terre, 
situé au terroir de ce dit lieu de La Coste, et cartier de la Burlière 71, de la contenence de 2 
eyminés 2 pognadières et ½, confrontant du levant le chemin qui va de ce lieu à Goult, du 
midy et couchant terre des hoirs dudit Samuel Appy, et du sètentrion terre de Pierre Béri-
don, et autres. 
 Relevent, ledit couin de terre, de la [f° 213] directe et seignurie du seigneur dudit 
La Coste, aux charges, censes et servisce que laditte propriété se trouvera faire par ces 
recognoissances. Franche, icelle propriété, audit Appy achepteur de touts arérages dudit 
servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir le tout sera acquité par 
ledict Appy acheteur, même le droict de lods et trézain deub à l’occasion du présent trans-
port. 
 La présente vente de laditte propriété a esté faite par ledit Sr Fouchier audit Pierre 
Appy pour et moyénan le prix et somme de 115 livres 12 sols 6 deniers. 
 Laquelle somme de 115 livres 12 sols 6 deniers, ledit Pierre Appy a promis payer 
audit Sr Fauchier d’aujourd’huy en 15 jours prochain, à peine de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Sr Fauchier c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues accoustumées, plus-values sy 
poin en y a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les clauzes à ce 
de droit requizes et nécessaires, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, les parties, chascunnes en ce que les 
conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Jacques Appy. En présence d’Estienne Aillaud, fils de Pierre, et Sr 
Jean Chabert, tailleur d’habis, de ce lieu de La Coste, témoin requis. Et signés, avec les-
dittes parties. 
  J.Fauchier  P.Appy  J.Chabert 
   E.Ailhaud 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
 

1734 
 
 
f° 216 et 216v° : 

Obligation pour Denis Coulon contre André 
Appy 

 L’an 1734, et le 5e jour du mois de janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably André Appy, travailleur, de ce lieu de Rousillon. Lequel, 
de son gré, a vendu, avec promesce de faire jouir et estre tenu de [f° 216v°] tout ce que 
… 72 Denis Coulon, travailleur, habitant au lieu de Joucas, issy présent, … et aceptant, 
sçavoir est une pention annuelle et perpectuelle, toutesfois rachetable quand bon semblera 

 
70 . 14 mars 1733. 
71 . Non situé. 
72 . Encre délavée. 
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audit Appy, d’1 livre 10 sols touts les ans, que la première se peyant par ledit Appy audit 
Coulon d’aujourd’huy en un an 73, et ainsin continuant tous les ans à pareil jour, tant et sy 
longues année que ledit Appy se trouvera saizy du sol capital sy-après exprimé. 
 Franche et inmène, laditte pention et son dit sol capital, audit Coulon de toutes 
charges et imposition, tant royalles que du pays, imposée ou à imposer, autrement en 
quelle fasson, manière et préteste que ce soit. 
 Laquelle vente de laditte pention a esté faite par ledit Appy audit Coulon pour et 
moyénan le prix et somme de 30 livres. Laquelle somme de 30 livres, ledit Appy a déclaré 
avoir receu dudit Coulon avan cest acte. Et comme content, l’en a quitté. 
 Et au moyen de ce, ledit Appy c’est démis de laditte pention, et en a mis et investu 
ledit Appy dès aujourd’huy pour icelle exiger et recouvrer annuellement à chasque terme. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Roucillon, et 
dans nostre stude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, bourgeois, de ce lieu, témoins 
requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquizes, suivant l’ordon-
nance. 
   Tamisier  G.Juilliard 
        Ripert, nore 
 
 
f°  216v° à 217v° : 

Achept pour Antoine Péroutet contre Daniel 
Appy, de La Coste 

 L’an 1734, et le 11 janvier, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon [f° 217] … 74 témoins à la fin 
només, personnellement stably Daniel Appy, fils à feu Pierre, ménager, du lieu de La Coste. 
Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesce de faire jouir et estre tenu de 
tout ce que de droit à Antoinne Péroutet, fils à feu Jacques, ausy ménager, dudit La Coste, 
issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre et vigne que ledit Appy possède 
au téroir dudit La Coste, et cartier de l’Aven 75, de la contenence de 10 eyminés ou environ, 
et autrement quand qu’elle contienne plus ou moins, confrontant du levant vigne d’Estienne 
Béridon, du midy Sr François Anselme, du couchan Pierre Grégoire, et du septantrion le 
chemin qui va de La Coste à Ménerbe, et autres. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seigneurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, cences et servisce qu’elle se trouvera faire par ces recognoissance. Franche, 
icelle, audit Appy achepteur de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé 
jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Péroutet achepteur, même 
le droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de laditte propriété a esté faite par ledit Appy audit Perroutet 
pour et moyénan le prix et some de 120 livres. Laquelle somme de 120 livers, ledit Péroutet 
poura garder rière luy tant que bon luy semblera, en peyant et suportant les intérêts de 
laditte somme à raison du denier vingt 76, que les premiers inthérêts se pèyeront au 30 
may prochain 77, et ainsin continuera tous les ans à pareil jour tant qu’il se trouvera seizy 
du sol capital sy-dessus exprimé. 
 Bien sera permis et loisible audit Péroutet achepteur de ce pouvoir libeller en pèyes 
de 60 livres que ledit Appy sera obligé prendre et en deffalquer d’autant dudit principal et 
intérêts à proratte. 
 Et au moyen de ce, ledit [f° 217v°] Appy vendeur c’est démis et dépouillé entiè-
rement de laditte propriété, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues accoutu–

 
73 . 5 janvier 1735. 
74 . Encre délavée. 
75 . L’Avin, commune de Lacoste. 
76 . 5 %. 
77 . 30 mai 1734. 
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mées, plus-values sy point en y a, et en a mis, saizy et investu ledit Péroutet dès au-
jourd’huy. Lequel en a pris la possession pour les cultures depuis le dernier may dernier 78. 
 Bien sera permis audit Perroutet de faire voir, vissiter et estimer laditte propriété 
par deux hommes à ce connoissant. Lesquels, de l’état d’icelle, en feront raport rière le 
premier notaire requis, sans qu’il soit besoin d’apeler ledit Appy ny personne pour luy.  
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, les parties, chascunne en ce que les 
conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre stude. En présence de Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et d’Elzéas 
Bontemps, maître masson, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on 
dict ne sçavoir signé, de ce enquises, suivant l’ordonnance. 
   E.Bontamps  E.Favatier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  230 et 230v° : 

… 79 Jean Appy … Jouval 
 L’an 1734, et le 15 février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fi només, personnellement stably Pierre Jouval, travailleur, du lieu de La Coste, originaire 
du lieu de Goult. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesce de faire jouir 
et estre tenu de tout ce que de droit à Sr Jean Appy, bourgeois, dudit La Coste, issy présent, 
stipulant et aceptant, sçavoir est les propriétés sy-après : 
- Qu’est premièrement un couin de verger, que ledit Jouval possède au téroir dudit La 
Coste, et cartier du Passet 80, de la contenence de 6 pougnadières ou environ, et autrement 
quand qu’il contienne plus ou moins, confrontant du levant le chemin dudit cartier, du 
midy, couchant et septantrion verger de Me Pierre Gardiol, viguier dudit lieu. 
- Et finalement un couin de terre au téroir dudit lieu, et cartier des Plaines 81, de la conte-
nence d’environ 2 eyminés et ½, et autrement quand qu’il contienne plus ou moins, con-
frontant du levant le viol, du midy et couchant Pierre Buerle, du septantrion Pierre Eymar 
et Jean Béridon, et autres. 
 Relevant, lesdittes propriétés, de la directe et seigneurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, censes et servisce que lesdites propriétés se trouveron faire par leur reco-
gnoissance. Franche icelle audit Sr Apy achepteur de touts arérages dudit servisse, tailles, 
de tout le passé jusques à ce jourd’huy ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledict Apy 
achepteur, même le droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente desdittes propriétés a esté faite par ledit Jouval audit Sr Apy pour 
et moyénan le prix et somme de 99 livres 19 sols.  
 Laquelle somme de 99 livres 19 sols, ledit Sr Appy pourra garder rière luy tant que 
bon luy semblera en en peyan et suportant les inthérêts audit Jouval ou ès siens, à raison 
du denier vingt 82, que [f° 230v°] … 83 quatre années, ainsin accordé … a receu la somme 
de 14 livres 10 sols 9 deniers avant cest acte, en anticipation desdites trois pentions. Et 
d’autant en a quitté ledit Sr Appy. 
 Et au moyen de ce, ledit Jouval c’est démis et dépouillé entièrement desditte pro-
priétés, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues acoustumée, plus-values sy point 
en y a, et en a mis, saizy et investu ledit Sr Apy dès aujourd’huy, qui n’aura pour cette 
année que la moitié des semés, les semences prélevées par celuy qui l’a fournie, et tout le 
restant apartiendra audit Sr Apy, ècepté la fuille de mûrier qui apartiendra pour cette année 
audit Jouval. Ainsin acordé. Et à l’advenir toutes récoltes seront et apartiendront audit Sr 
Apy. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires, quoy qu’elles ne 
soyent isy exprimées par le menu. 

 
78 . 31 mai 1733. 
79 . Encre délavée. 
80 . Non situé. 
81 . Les Planes, commune de Lacoste. 
82 . 5 %. 
83 . Encre délavée. 
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 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs, qu’ilz ont soubmis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Rousillon, et 
dans notre étude. En présence d’Elzéas Favatier, maréchal à forge, de ce lieu, et de Jacques 
Tamisier, fils de Sr Jean Joseph, bourgeois, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Appy ; et ledit Jouval a dict ne sçavoir signé, de ce enquis. 
   Appy  E.Favatier 
      J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f°  303v° et 304 : 

Quitance Malthe Appy, veuve de Jacques Gou-
din, contre Pierre Appy 84 

 L’an 1734, et le 15 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, personnellement stably Pierre Appy, travailleur, de ce lieu. Lequel, de son gré, 
en calité de fils et héritier seul et universel de fue Marie Goudin, icelle morte ab intestat, a 
confescé avoir receu avant cest acte de Malthe Appy, veufve de Jacques Goudin, issy pré-
sente, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 30 livres. 
 Laquelle somme de 30 livres, ledit feu Goudin se trouvoit devoir à laditte Marie 
Goudin, ainsin qu’apert de son contract civil de [f° 304] mariage receu par feu … 85, vivent 
notaire royal de ce lieu, duement … et incinué, ainsin que laditte Appy a déclaré. 
 Et comme content, ledit Pierre Appy, desdittes 30 livres, en a quitté laditte Malthe 
Appy avec promesce de ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de touts despens. 
Soubs l’obligation de touts ces biens, présans et futeurs, que lesdittes parties ont soubmis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Jean Astier, maître broquier, de ce lieu, et de Michel 
Tamisier, cardeur à laine, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict 
ne sçavoir signer, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Astier  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  312 et 312v° : 

Obligation pour Jacques Gily contre André Appy 
 L’an 1734, et le 9e jour du mois de dexembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Rousillon soubsigné et des témoins à la 
fin només, [f° 312v°] personnellement estably André Appy, ménager, de ce lieu de Rous-
sillon. Lequel, de son gré, a confessé de devoir à Jacques Gily, maître boulanger, du lieu 
de Goult, habitant en ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 
30 livres, procédent du reste du prix d’un mulect poil rouge que ledit Appy a déclaré avoir 
receu avant cest acte dudit Gily, à son contentement. Et cest, avec son licol, vices, tares 
aparentes et ocultes. 

 
84 . Ils sont cousins au 5e degré. 
85 . Encre délavée. 
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 Laquelle somme de 30 livres, ledit Appy a promis peyer audit Gily au jour et feste 
de la Magdelaine prochaine 86, à peine de touts despens. Soubs l’obligation de touts ces 
biens que ledit Appy a soubmis et obligé à toutes cours. Et même et par exprès a, ledit 
Apy, promis garder ledit mulect au nom et titre de précaire et simple constitut dudit Gily, 
sans le pouvoir vendre, changer ny engager, au préjudice d’iceluy. 
 Ainsin l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit Rousillon, et 
dans notre stude. En présence de Jean Joseph Tamisier, fils de Joseph, cardeur à laine, de 
ce lieu, et de Jean ESperict Constantin, fils d’Esperit, marchand, de la ville de Sault, té-
moins requis. Et signés ; et les parties on dit ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’or-
donnance. 
   J.J.Tamisier  J.E.Constantin 
        Ripert, nore 
 
 
 

1735 
 
 
f° 325 et 325v° : 

Achept pour Antoinne Appy contre Pierre Appy, 
ménager, de La Coste 87 

 L’an 1735, et le 5e jour du mois de janvier, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné et des témoins à la fin nommés, personnellement étably Pierre Appy, ménager, de ce 
dit lieu. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisible-
ment posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Antoine Appy, fils à feu Pierre, 
ménager, de ce dit lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une 
terre située au téroir dudit La Coste, et cartier de Saint-Jean 88, de la contenence de 3 
eyminés 5 pognadière ou environ, confrontant du levant terre de Jean Grégoire, du midy 
et couchant terre dudit achepteur, et du septantrion terre de Jean Béridon, et autres. 
 Relevant, laditte terre, de la directe et seignurie du seigneur dudict La Coste, aux 
charges, sences et servisse qu’elle se trouvera faire par ses recognoissances. Franche icelle 
[f° 325v°] … 89 Antoine Appy achepteur de touts arérages dudit servisse, taille, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquitté par ledit Sr Antoine Appy 
achepteur, même les droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente a esté faite par ledit Pierre Appy audit Antoine Appy pour et 
moyénan le prix et somme de 95 livres. 
 Laquelle somme de 95 livres, ledit Pierre Appy a confessé avoir receu, comme resoit 
tout présentement en argent de cours, au veu de nous notaire et témoins, dudit Antoine 
Appy. Et comme content, l’en a quitté. 
 Et au moyen de ce, ledit Pierre Appy s’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
terre, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues accoutumées, plus-values si point 
en y a, et en a mis, saizy et investu ledit Antoine Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les clauses à ce 
de droit requises et nécessaire, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présens et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans le château seignurial dudit lieu. En présence de Sr François Granier, fils de Blaize, 
fermier seignurial, et de Jacques Malan, fils de Jean, maréchal à forge, touts dudit La Coste, 
témoins requis. Et signés, avec les parties. 
   A.Appy  Granier  Pierre Appy 

 
86 . 22 juillet 1735. 
87 . Ils sont parents au 11e degré. 
88 . Non situé. 
89 . Papier abîmé. 
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       J.Mallan 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
Signature de Pierre APPY : 
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AD 84 
 
 

3 E 59/120 
Jean-Baptiste Ripert   

14.11.1735-1738  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1736 
 
 
f° 72v° à 74v° : 

Testament fait par Jean Appy, à feu Pierre, de 
La Coste 

 L’an 1736, et le 25 du mois de février, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon soubsi-
gné et en présence de témoins à la fin només, personnellement stably Jean Appy, à feu 
Pierre, travailleur de terre dan son bien, de ce lieu de La Coste.  
 Lequel, de son gré, considérent qu’en ce monde il n’y a rien de plus sertain que la 
mort ny rien de plus incertain que le jour et heure d’icelle, et affin qu’après son décès et 
trépas n’arive procès ny débat parmy ces subcesseurs, a voulu et veut faire dès maintenant 
son dernier et [f° 73] valable testament nuncupatif et ordonnance de dernière volonté 
comme sera dict sy-après. M’ayan requis, nous notaire, le recevoir. 
 Étant, ledit Apy testateur, très bien disposé de ces sens, entandement et bonne 
mémoire, nonobstant qu’il soit détenu dan son lict, malade de maladie corporelle par le 
vouloir du Seigneur. 
 Et premièrement, comme bon et fidèle chrétien catholique, apostolique et romain, 
a recommandé son âme à Dieu le Père tout puisent, le prient très instenment d’avoir mi-
séricorde d’icelle et icelle colloquer dans son saint royaume de Paradis avec les autres 
bienheureux. Élizent la sépulture de son corp dans l’endroit de ces prédécesseurs, voulant 
que ces obcèques et funérailles soyent honorablement faites selon la forme des fidèles, 
laisent la charge de ce faire à ces héritiers sy-après només, le prient de s’en aquiter de 
leur devoir. 
 Et venent à la disposition de ces biens que Dieu, par sa grâce, luy a vouleu départir : 
- En premier lieu, ledict testateur a légué à Daniel Appy, son fils plus jeune, la somme de 
500. Auquel léguat, veut qu’il soit comprix 200 livres pour les droits qui pouroit luy com-
péter de Marie Béridon, sa mère et espouze dudit testateur. Et les autres 300 livres seront 
pour le chef dudict testateur. Et venant, son dit fils, à vouloir apprendre un métier, audit 
cas ledit testateur luy lègue encore la somme de 100 livres que seront enployée pour 
apprendre ledit métier ou pour l’entretien qu’il conviendra luy faire pendent ledit aprenti-
sage, pour ses vêtement ou autrement. Lesquelles 100 livres seront peyées en argent par 
ces héritiers lors dudit aprentisage. Et venant à ne [f° 73v°] vouloir apprendre ledit mé-
tier, audit cas ne luy lègue que les susdites 500 livres sy-dessus mentionée. Lesquelles luy 
seront peyées en bien-fonds ou en argent, au chois de ces héritiers, et cest, lorsqu’il aura 
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atain l’âge de 25 ans. Et jusques alors, sera noury et entretenu dans son dit héritage, tant 
sain que malade, en travaillant de son pouvoir au profit d’iceluy, et non autrement. 
- Davantage, ledit testateur a légué à laditte Marie Béridon, sa femme, au cas qu’elle ne 
vuille demeurer avec ces héritiers sy-après només et prendre sa nouriture et entretien, 
audit cas, ledit testateur luy lègue la jouissance, sa vie durant, d’une partie de maison que 
ledit testateur a aquis de Jeanne Orcel, située dans l’enclos de ce lieu et cartier de la 
Poustelle, confrontant sa maison que ledit testateur habite de présent. Et luy lègue encore 
la jouissance d’une bastide et son afart de terre qu’il posède au téroir de ce lieu et cartier 
de la Viginière 90, de sa grandeur et contenence, confrontant le chemin qui va de ce lieu à 
Apt, et autre. Et encore un couin de vigne, posédé ausy en ce téroir et cartier de l’Ajoune 
91, confrontant vigne de Sr Pierre Péroutet du costé du couchan, et celle de Jean Bas, ma-
réchal à forge du costé du levant, et autres. Le tout, de sa grandeur et contenence. Pour 
en jouir sa vie durant, tant qu’elle demeurera en l’état vidual, et non autrement. 
- Et finalement, ledit testateur a légué à touts ces autres parents et prétendent droits sur 
son éritage, l’omission desquels [f° 74] pouroit nuire […] 92 5 sols à chascun […], pour une 
fois tant seulement, dans l’an du décès dudit testateur. Et au moyen des susdit léguats, 
veut, ledit testateur, que tout les susdits légataires soyent content et qu’autre chose ne 
puisent prétendre ny demander sur ces biens et héritage, les instituant en ce, chascun 
d’eux, ces héritiers particuliers auxdits léguats. 
 Mais d’autant que l’institution d’éritier ou héritière est le chef et fondement de tous 
testament, à ceste cauze ledit testateur, en touts et un chascun ces biens, noms, droits, 
action, raison, meubles et inmeubles, présents et advenir, en quoy qu’ils consistent ou 
puisent consister, en a fait, institué, créé, nomé et surnomé de sa propre bouche, ces 
héritiers seuls et universels, sçavoir est Lauren et Bounifasce Appy, ces deux autres fils. 
Et cest, par égale par et portion. Et pour en faire, après le décès dudit testateur, à touts 
ces plaisirs et volontés. 
 Et d’autent que ledit testateur se trouve chargé de l’administration tutélaire des 
biens de Pierre et Marguerite Appy, ces niepces, filles à feu Daniel, son frère, ledict testa-
teur veut que ces héritiers se chargent de laditte administration après son décès et qu’ils 
en prènent réciproquement tout le soin qu’il conviendra pour en rendre conte exact tout 
de même que luy pouroit faire s’il ne venoit à mourir. Et cest, lorsque lesdits Pière et 
Marguerite Appy auron attain l’âge compétant. 
 Cassan, ledit Appy testateur, touts autres testament, codicil, donnation à cauze de 
mort qu’il pouroit avoir sy-devant fait. Voulent et entendent que ce sien présent testament 
[f° 74v°] soit et demeure pour sa dernière disposition, extrême et finalle et que si’l ne 
pouvoit valoir par tel droit, veut qu’il vaille par droit de codicil, donnation à cauze de mort, 
ou par tel autre moyen qu’il poura mieux et plus seurement valoir. Prient et requérant 
touts les témoins que seront si-après nomé d’estre mémoratif de ce sien présent testament 
pour en porter bon et fidel témoniage de vérité lorsqu’il en seront requis, et à nous notaire 
de luy en concéder acte. 
 Que fait et publié a esté audit La Coste, et dans la maison dudit testateur, à la 
chambre où il est détenu malade. En présence de Sr Pierre Pérotet, bourgeois, de Sr Jean 
Fouchier, fils à feu Antoine, dragon dans le régiment d’Amenonville, de Sr Pière Sambuc, 
ausy bourgeois, Sr Jean Chabert, tailleur, Pierre Buffe, masson, de Jean Appy, fils à feu 
Jacques, et de André Martin, marchand, tous de ce lieu, témoins requis. Et signés qui faire 
l’a sceu, avec ledit testateur. 
   Perrottet  J.Appy 
  Sambuc  Fauchier 
   P.Buffe  J.Chabert 
        Ripert, nore 
 
  

 
90 . Les Viginières, commune de Lacoste. 
91 . Non situé. 
92 . Encre délavé. 



Version : 2020.04   Page : 33 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f° 95 et 95v° : 

Bail en mègerie pour Sr Martin Astier contre 
Pierre Appy, touts de ce lieu de Roussillon 

 L’an 1736, et le 20e du mois de mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné et des témoins à 
la fin nomméz, personnellement étably Sr Martin Astier, marchand, de ce lieu. Lequel, de 
son gré, a baillé à bonnes et droittes mièges à Pierre Apy, fils de Louis, travailleur, de ce 
lieu, icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est 13 brebis de port et 2 agneaux, pour 
tenir en mègerie pendant l’espace de 4 [f° 95v°] années complètes et révolues, qui a pris 
son commencement depuis environ un mois et finira au 1er du mois de mars après les 
quatre années finies 93. 
 Et cest, aux pactes cy-après duement accordées et stipulées entre lesdites parties 
que sont : 
- Que ledit Appy uzera auxdites brebis et à son croît en bon père de famille, pour la régie 
desquelles tiendra un gardien suffisant et capable pour les faire paîtres, et que rien ne se 
perde. 
- Et la laine se partagera touts les ans à la toison, laquelle sera faitte à fraix commun. 
- Les oylles 94 se partageront aussy, et ledit Appy sera obligé de faire apparoir du signal. 
- Le sel qu’il faudra donner auxdittes brebis sera fourny par moitié. 
- Et à la fin desdites 4 années, le tout se partagera cap et cue, après avoir prélevé par ledit 
Sr Astier 3 livres, à quoy un des agneaux mâles susdits a été aprescié, duquel ledit Appy 
n’aura par concéquent que sa part du croît. 
- Les agneaux qui proviendront desdites brebis ne pourront se vendre qu’ils ne soint de la 
valleur de 4 livres chacun ; le prix desquels sera à partager lors de leur vante. 
 Accordé que ledit Appy ne pourra tenir d’autres brebis que celles dudit Sr Astier. 
 Déclarant, lesdites parties, que ladite mègerie peut rendre en année commune 12 
livres pour chacun. 
 Ledit Appy a confessé avoir receu avant cet acte dudit Sr Astier la somme de 16 
livres en amiable prêt. Laquelle somme de 16 livres, ledit Appy a promis payer audit Sr 
Astier au jour et feste de la Magdeleine prochaine 95, à peine de touts dépans. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacunnes en ce que 
le concerne, ont soumis et obligé touts leur biens présents et futurs à toute cour. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon et 
dans nostre étude. En présence de Sr Jean Joseph Fauque, fils de Me Charles, viguier, 
lieutenant de juge du lieu de Goult, de Martin Jean, maître broquier, de ce dit lieu de 
Roussillon, témoins requis. Et signés avec ledit Sr Astier ; et ledit Appy a dit ne sçavoir 
signer, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   M.Jean  M.Astier 
      Fauque 
        Ripert, nore 
 
 
 

  

 
93 . 1er mars 1740. 
94 . Sens inconnu. 
95 . 22 juillet 1736. 
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1737 
 
 
f° 254 et 254v° : 

Achept pour Sr Jean Appy contre Sr Jean An-
selme 

 L’an 1737, et le 7e jour du mois de janvier, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personnellement stably Sr Jean Anselme, 
bourgeois, abitant dudict Rousillon. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec 
promesce de faire jouir et estre tenu de tout ce que de droit, à Sr Jean Appy, ausy bour-
geois, de ce lieu de La Coste, issy présent, stipulan et aceptant, sçavoir est une terre que 
ledict Sr Anselme possède au téroir de ce lieu, et cartier de la Burlière 96, de la contenence 
de 4 eyminés, 3 pognadières et ½, ou environ, et autrement quoy que le tout contiène 
plus ou moins, confrontant du levant propriété de Jacques Anesin et celle des hoirs de 
Pierre Mallan, du midy celle de Sr Giles Gardiol, du couchan celle de Jean Honora Corty, et 
du septantrion Jean Martin, et autres. 
 Relevant, la susdite propriété, de la directe et seigneurie du seigneur dudict La 
Coste, aux charges, sences et servisce qu’elle se trouvera soumisce. Franche, laditte pro-
priété audict Apy achepteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le passé 
jusques à ce jour. Et à l’advenir, le tout sera acquité par ledict Sr Appy, même le droict de 
lods [f° 254v°] et trézain deu à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de la susdite propriété a esté faite par ledit Sr Anselme audit 
Appy achepteur pour et moyénan le prix et somme de 295 livres 6 sols.  
 Laquelle somme de 295 livres 6 sols, ledict Sr Anselme a confescé l’avoir ressue 
dudict Sr Appy, comme la resoit tout présentement en argent de cours au veu de nous dict 
notaire et témoins. Et comme content, ledict Sr Anselme, de laditte somme de 295 livres 
6 sols, en a quitté leditct Sr Appy avec promesce de ne luy en faire jamais aucune demande, 
à peine de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Sr Anselme c’est démis et dépouillé entièrement de la 
susdite propriété, droits et apartenences d’icelle, entrée et issues acoutumée, plus-values 
sy poin y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Sr Appy dès aujourd’huy pour en prendre 
la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les clauzes à 
ce de droit requizes et nécessaires, quoyqu’elles ne soyent issy exprimées par le menu.  
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de M. Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenant de juge dudit lieu. En pré-
sence d’iceluy et de Sr Pierre Gardiol, bourgeois, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec 
lesdittes parties. 
   J.Anselme  Appy  P.Gardiol 
  Gardiol 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f° 258v° à 260 : 

Testament fait par Daniel Appi, du lieu de La 
Coste 

 L’an 1737, et le 9e jour du mois de janvier, avant midy. 
 

96 . Non situé. 
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 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Daniel Appy, fils à feu Samuel, maréchal 
à forge, de ce lieu de La Coste. 
 Lequel, de son gré, considérant qu’il n’y a rien de plus certain que la mort ny rien 
de plus incertaint que l’heure d’icelle, et afin qu’après son décès et trépas il n’arrive procès 
ni débat parmy ses subcesseurs, il a voulu et veut faire son dernier et vallable testament 
nuncupatif et ordonnance de dernière volonté comme sera dit cy-après. Ayant requis nous 
notaire le recevoir. 
 Étant, ledit Appy testateur, très bien disposé de ses sens, mémoire et entende-
ments, quoyque détenu dans son lit, malade de maladie corporelle par le vouloir du Sei-
gneur. 
 Et premièrement, comme bon et fidèle chrétien, a recommandé son âme à Dieu le 
Père [f° 259] tout puissant, le priant très instemment d’avoir miséricorde d’icelle et la 
loger dans son saint Paradis avec les autres bienheureux. Élizant la sépulture de son corps 
à l’endroit de ses prédécesseurs, voulant que ses obsèques et funérailles soint honnora-
blement faites selon la faculté de son héritage, laissant la charge de ce faire à ses héritiers 
cy-après nommés, les priants de s’acquitter de leur devoir. 
 Et venant à la disposition des biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir : 
- En premier lieu, ledit Appy testateur a légué, lègue et laisse à Élizabet Hisoard, sa mère, 
tous et uns chacuns les fruits, uzusfruits et jouissance de ses biens et héritages, pour en 
jouir sa vie durant après le décès dudit testateur, et en faire à ses plaisirs et volontés. 
- Davantage, ledit Appy testateur a légué à Margueritte Appy, sa sœur, veuve de Estiène 
Bas, et à Anne Appy, son autre sœur, femme de Jean Peyron, du lieu de Gordes, la somme 
de 25 livres la chacunes, payables par ses héritiers cy-après nommés dans l’an du décès 
de ladite Hisoard, sa mère, en argent. 
- Davantage et finallement, ledit testateur a légué à tous ses autres parents et prétendants 
droits sur ses biens et héritages, l’ommission desquels pourroit nuir au présent, 5 sols à 
chacun, payables pour une fois tant seulement dans l’an du décès dudit testateur. 
Et au moyen de ce, ledit testateur veut que ladite Hisoard, sa mère, Marguerite et Anne 
Appy, ses sœurs, et susdites légataires soint contents et qu’autre choze ne puissent pré-
tendre ny demander sur ses biens et héritage, les instituant en ce, chacun d’eux, ses hé-
ritiers particuliers auxdits légats. 
 Mais d’autant que l’institution de héritier ou héritière est le chef et fondement de 
tous testaments, à cette cause ledit Appy testateur, en tous et [f° 259v°] uns chacun ses 
biens, noms, droits, actions, raisons, meubles et immeubles, présents et à venir, en quoy 
qu’ils consistent ou puissent consister, et en a fait, institué, créé, nommé et surnommé de 
sa propre bouche ses héritiers seuls et universels, sçavoir sont Jean, Pierre et Estiène Appy, 
ses trois frères, pour en faire, uzer et disposer après le décès dudit testateur et de ladite 
Isoard, sa mère, à tous ses plaisirs et volontés. Et à l’égard des meubles et effets qui sont 
dans sa maison et qui luy appartiennent en pleine propriété, il veut que ses dits frères et 
héritiers en jouissent d’abord après son décès et trépas, et qu’ils en fassent comme de leur 
chose propre. Et cest, par égale part et portion. 
 Cassant, ledit testateur, révoquant et annullant tous autres testaments, codicils, 
donnation à cause de mort, qu’il pourroit avoir cy-devant fait, voulant et entendant que ce 
sien présent testament soit et demeure pour sa dernière disposition extrême et finalle. Et 
que s’il ne pouvoit valloir par tel droit de testament, veut qu’il vaille par droit de codicil, 
donnation à cause de mort ou par tels autres moyens qu’il pourrait mieux et plus seure-
ment valloir. Priant et requérant tous les témoins qui seront cy-après nommés d’être mé-
moratif de ce sien présent testament, pour en porter fidèle témoignage de vérité lorsqu’ils 
en seront requis. Lesquels, a très bien connus et nommés. 
 Et à nous notaire de luy en concéder acte, que fait et publier a été audit La Coste, 
et dans la maison où ledit testateur est détenu malade. 
 En présence de Sr Pierre Barrau, chirurgien, Sr Jacques Fauchier, bourgeois, de Jean 
[f° 260] Martin, fils de feu […] 97 Martin, fils de Guillen, ménager, de Jacques Mallan, fils 
de Jean, maréchal à forge, et de Charles Souchon, menuisier, tous de ce lieu de Lacoste, 

 
97 . Encre délavée. 
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et de Sr Jean Joseph Fauque, fils de M. Charles, lieutenant de juge du lieu de Goult, témoins 
requis. Et signés qui faire l’a sceu ; et ledit testateur a dit ne sçavoir signer, de ce enquis. 
     P.Barraud  J.Fauchier 
  Fauque  J.Martin  Martin 
   J.Mallan  Ch.Sechon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 279 à 280 : 

Achept pour Antoinne Appy, à feu Pierre, 
contre Jean Béridon 

 L’an 1737, et le 16 du mois de février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin només, personnellement stably Jean Béridon, à feu Jean de Siffron, mé-
nager, de ce lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesce 
de faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que [f° 279v°] de droit à 
Antoine Appy, fils à feu Pierre, ménager, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, 
sçavoir est une terre que ledict Béridon a et possède au téroir du lieu de Goult, et cartier 
de Cantondu 98, de la contenence de 4 eyminés ou environ, et autrement quoy qu’elle 
contiène plus ou moins, confrontant du levant terre des hoirs de Sr Antoine Fouchier, du 
midy terre du seigneur dudit lieu de Goult, du couchant terre de Jean Meille, du septentrion 
le chemin roumieux, et autre. 
 Relevant, la susdite propriété, de la directe et seigneurière du seigneur dudit Goult, 
aux charges, sences et servisce que ladite propriété se trouvera soumisse. Franche, icelle, 
audit Appy achepteur, de touts arérage dudit servisce, taille, de tout le passé jusques à ce 
jour, de même que du droit de tasque à l’advenir. Et le lods deub à l’occasion du présent 
transport sera peyé par ledit achepteur. 
 La présente vente a esté faite par ledit Béridon audit Appy pour et moyénan le prix 
et somme de 138 livres, qu’est à raison de 34 livres 10 sols l’eiminé. 
 Laquelle somme de 138 livres, ledict Béridon a confescé avoir receu dudit Appy, 
comme resoit tout présentement en argent de cours, au veu de nous dict notaire et té-
moins. Et comme content, ledict Béridon, de laditte somme de 138 livres, en a quitté ledict 
Appy, avec promesce de ne luy en faire jamais aucune demande, à peines de touts des-
pens. 
 Et au moyen de ce, ledit Béridon c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues acoutumées, plus-values sy 
poin y en a, et en a mis, saizy et [f° 280] investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en 
prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Accordé que si à laditte 
propriété s’y trouve une plus grande ou moindre contenence que celle sy-dessus exprimée 
de 4 eyminé, les parties s’en seront tenues à proportion de 34 livres 10 sols l’eyminé. Et 
cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires quoy qu’elles ne soyent 
issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présens et futeurs à toutes cours. 
 Ainsin l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Jean Appy, à feu Me Daniel, bourgeois, de ce lieu. En présence d’iceluy 
et de Me Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenent de juge dudit lieu, témoins requis. Et 
signés, avec les parties. 
  Béridont  A.Appy  Gardiol  Appy 
        Ripert, nore 
 
  

 
98 . Non situé. 
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Signature d’Antoine APPY : 

 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f° 306v° et 307 : 

[…] 99 Estienne Appy contre […] 
 […] du mois d’avril 100, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de Roussillon soussigné, en présence des témoins à 
la fin nommés, personnellement établye Élizabet Peiron, veuve de Jean Servière, vivent 
travailleur, de ce lieu de La Coste. Laquelle, de son gré, a vendeu, avec promesce de faire 
jouir, paisiblement posséder et estre tenue de tout ce que de droit, à Estienne Appy, fils à 
feu Pierre, travailleur de terre, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir 
est un couin de campas que ladite Peiron a et possède au téroir de ce dit lieu, et cartier 
des Plaines 101, de la contenence de 3 pougnadières ou environ, et autrement quoy qu’il 
contienne plus ou moins, confrontant du levant et septantrion propriété dudit achepteur, 
du midy campas de Daniel Appy, et du couchant Jean Bas, maréchal à forge, et autres. 
 Relevant, ledit campas, de la directe et seigneurie du seigneur dudit La Coste, aux 
charges, sences et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle, audit 
achepteur de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et 
à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Appy achepteur, même le droit de lods et trézain 
deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de la susdite propriété a esté faite par laditte Peiron audit Appy 
pour le prix de 6 livres. 
 Lesquelles 6 livres, ladite Peiron a confescé avoir receu, comme resoit tout présen-
tement en argent de cours au veu de nous dict notaire et témoins. Et comme contente, en 
a quitté ledit Appy avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de 
touts despens. Soubs l’obligation de touts ces biens. 
 Au moyen de ce, c’est démise et dépouillée entièrement de la susdite propriété, 
droits et apartenences d’icelle, [f° 307] entrées […] ledit Appy […] en prendre la vraye, 
actuelle et corporelle possession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis et juré, et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de laditte Peyron. En présence de Sr François Ripert, bourgeois, du lieu de 
Goult, et de Sr Pierre Perroutet, bourgeois, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les 
parties on dict ne savoir signé, de ce enquize, suivan l’ordonnance. 
   Perrottet  Ripert 
        Ripert, nore 
 
 
f° 362 et 362v° : 

Achept pour Jacques Appy contre Jean Richard 
 L’an 1737, et le 1er jour du mois de juillet, avant midy. 

 
99 . Papier abîmé. 
100 . 4 avril 1737. 
101 . Les Planes, commune de Lacoste. 
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 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin només, personnellement étably Jean Richard, tisseur à toille, du lieu de La 
Roque d’Antéron. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec promesse de faire jouir 
et être tenu de tout ce que de droit, à Jacques Appy, fils à feu Jacques, ménager, du lieu 
de La Coste, icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est : 
- Un coin de verger citué au terroir dudit La Coste, et quartier de l’Escabassa 102, de la 
contenance d’1 pognadière et ½ ou environ, confrontant du levant Sr Pierre Jean Sambuc, 
du midy le chemin de la montagne, du couchant André Martin, et du septentrion verger de 
Pierre Eymard, et autres. 
- Et finalement un coin de terre au même terroir, et quartier des Planes 103, de la contenance 
d’1 eyminé 6 pognadières ou environ, et autrement quoy que le tout contienne plus ou 
moins, confrontant du levant Jean Bas, du midy propriété dudit achepteur, du couchant 
terre d’Estienne Appy, et du septantrion le viol dudit quartier, et autres. 
 Relevant, la susdite terre et verger, de la directe et seigneurie de monsieur le mar-
quis de Sade, seigneur dudit La Coste, aux charges, sences et services que le tout se 
trouvera faire. Franc, le tout, audit achepteur de tous arrérages dudit services, tailles et 
tout le passé [f° 362v°] […] 104 par ledit Appy achepteur, même les droits de lods et trézain 
dû à l’occasion […] 
 […] susdite propriété a été faite […] et moyénant le pris et somme de 54 livres. 
 Laquelle somme de 54 livres, ledit Jacques Appy gardera rière luy tant que bon luy 
semblera, en payant et supportant les intérêts d’icelle somme audit Richard à raison du 
denier vingt 105, que les premiers se payeront par ledit Appy à icelluy Richard du jour de la 
saint Michel prochain en un an 106. Ainsy accordé. 
 Et au moyen de ce, ledit Richard s’est démis et dépouillé entièrement desdites pro-
priétés, droits et appartenances d’icelles, entrées et issues accoutumées, plus-vallues cy 
point y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle possession et jouissance d’abord après la récolte pendante 
perceu. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requises et nécessaires. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacunes en ce que 
les concerne, ont soumis et obligé tout leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Fauque, fils de Me Charles, viguier, lieu-
tenant de juge du lieu de Goult, et de Sr Pierre Étiène Callaman, fils de Sr Honnoré, bour-
geois, du lieu de Lauris, témoins requis. Et signés, avec ledit Richard ; et ledit Appy a dit 
ne sçavoir signer, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   J.Richard  Fauque 
    Callaman 
        Ripert, nore 
 
f° 366v° à 368v° : 

Achept pour Daniel Appy contre Sr Pierre Sam-
buc 107 

 L’an 1737, et le 23 du mois du mois de juillet, avant midi. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personnellement stably Sr Pierre Sambu, fils 
à feu Jacques, bourgeois, de ce lieu. Lequel, de son gré, duement acisté et otorisé de Sr 
Pierre Baraud, chirurgien, de ce lieu, son curateur, a vendeu, avec promesce de faire jouir, 
paisiblement posséder et estre tenu de toute éviction et de tout ce que de droit, à Daniel 
Appy, fils à feu Pierre, ménager, de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir 
est : 

 
102 . Non situé. 
103 . Les Planes, commune de Lacoste. 
104 . Encre délavée. 
105 . 5 % 
106 . 29 septembre 1738. 
107 . Note de Georges PONS : Achat de la ferme de Layaude. 
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- Une bastide et son affart de terre, au téroir de ce lieu, et cartier du Valen 108, de la 
contenence de 4 charge 7 eyminés, confrontant du levan le chemin qui va de ce lieu à 
Saint-Jean 109, du midy propriété des hoirs de Sr Antoine Fouchier, chemin entre deux, et 
ledit achepteur, du couchant propriété de Jean Béridon, et du septentrion propriété du 
seigneur de ce lieu, et autres ces confrons plus prochains et véritables. 
- Plus une terre plantée d’olivier au susdit téroir, et cartier de Saint-Jean, de la contenence 
d’1 charge 7 eyminés 1 pougnadière, confrontant propriété de Pierre Appy à deux pars, le 
chemin qui va à la bastide de Pierre Appy, et le chemin qui va à Saint-Jean, et autres. 
- Plus une terre et verger au susdit terroir, et cartier du Claux 110, de la contenence de 2 
charges 5 eyminés 6 pougnadière, confrontant du levan [f° 367] le […] 111 propriété […] 
Fouchier à trois pars […] Saint-Jean à deux pars, le viol alant à la bastide de Pierre Appy 
à deux pars, et autre propriété de Dlle Furet […] 
- Plus une terre au susdit terroir, et cartier de Fons Pourquière 112, apelée le Claux de Maillet, 
de la contenence de 5 eyminés 4 pougnadière, confrontant du levan le chemin qui va de 
ce lieu au Valen, du midy le chemin alan à Fouen Pourquière, du couchant terre de Jean 
Bas et de Sr Gérémie Baguet, et du septantrion le chemin alant de ce lieu à Saint-Véran 113, 
et autres. 
- Plus une terre au même cartier, apelée l’Argeras, de la contenence de 5 eyminés 7 pou-
gnadières, confrontant du levan le chemin qui va de ce lieu à Fouen Pourquière, propriétés 
de Pierre Gardiol et Pierre Béridon, du midy le même chemin, du couchan propriété d’Es-
tiène Appy, et du septantrion le chemin alan à Saint-Véran. 
- Plus une terre et vigne au même téroir, et susdit cartier, de la contenence an tout d’1 
charge, confrontant propriété de Jacob Reynaud du côté du levan, du midy le chemin de 
Saint-Véran, du couchan propriété de Dlle Jeanne Pérotet, et du septantrion le domaine du 
seigneur, et autres. 
- Plus une vigne au téroir de ce lieu, et cartier susdit, de la contenence de 3 eyminés 10 
pougnadières, confrontant Estienne Bas du costé du levan, du midy le chemin de Saint-
Véran, du couchant Jean Bas, et du septantrion le domaine [f° 367v°] […] 
- Plus un […] même téroir, et cartier du Valen, dela contenance d’1 eyminé 5 pougnadière, 
confrontant du levan les hoirs de Sr Antoine […] parts, Sr Gérémie Baguet du côté du 
couchan, et du septantrion propriété de Jean Appy, et autres. 
- Et finalement un couin de chenevier situé au même téroir, et susdit cartier du Valen, 
confrontant du levan Daniel Appy, du midy les relarguiers de la fontaine, du couchant Pierre 
Béridon, et du septantrion Jean Béridon, et autres. 
 Relevan, les susdites propriétés de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu de 
La Coste, aux charges, sences, services et redevance que le tout se trouvera soumis. Fran, 
le tout, audit Daniel Appy achepteur de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Daniel Appy achepteur, 
même le droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport.  
 La présente vente de la susdite bastide, affart de terre et autres propriétés si-dessus 
désignées, a esté faite par ledit Sr Sambuc audit Daniel Appy pour et moyénan le prix et 
somme de 3 420 livres. 
 De laquelle somme de 3 420 livres, ledict Sr Sambuc a confessé en avoir receu, 
comme resoit tout présentement dudit Daniel Appy la somme de 1 500 livres en argent de 
cours [f° 368] au vu de nous notaire et témoins. Et comme content, ledict Sr Sambuc de 
laditte somme de 1 500 livres, en a quitté ledit Daniel Appy, avec promesce de ne luy en 
faire jamais aucune demande, à peine de touts dépens. 
 Et pour ce qui est des 1 920 livres restantes, ledit Daniel Appy a promis les peyer 
audict Sr Sambuc ou à son indication d’aujourd’huy en deux ans prochain 114, avec ses 
légitimes intérês qui comanceron de courir au jour de la Tousain prochain 115. Ainsi accordé. 

 
108 . Le Valin, commune de Lacoste. 
109 . Non situé. 
110 . Le Bas Claus ou le Haut Claus, commune de Lacoste. 
111 . Encre délavée. 
112 . Font Pourquière, commune de Lacoste. 
113 . Saint-Véran, commune de Goult. 
114 . 23 juillet 1739. 
115 . 1er novembre 1737. 
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 Et au moyen de ce, ledict Sr Sambuc vendeur c’est démis et dépouillé entièrement 
de la susdite bastide, affart et propriétés sy-dessus désignées, droits et apartenences du 
touts, entrées et issues acoutumées, plus-values sy poin y en a, et en a mis, saizy et 
investu ledict Daniel Appy dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle 
pocession et jouissance au jour de la Tousain prochain, en indemnisent le méger qui est à 
laditte bastide des cultures qu’il a fait audit affart sy-dessus sité. Et cest, avec toutes les 
clauzes à ce de droit requizes et nécessaires, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par 
le menu. 
 Et issy présent Sr Blaize Grenier, fermier seignurial de ce lieu. Lequel, de son gré, 
en ladite calité, a confessé d’avoir receu dudit Daniel Appy, issy présent, la somme de 285 
livres en argent de cours au veu de qui dessus. Et cest, pour le droit de lods à luy deub à 
l’ocasion du présent transport, grâce faite du surplus. Et content, l’en a quitté. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leur biens présents et futeurs à toute cours. 
 Ainsi l’ont promis et juré, et [f° 368v°] requis […] 116 audit La Coste […] de Sr 
Jacques Appy. En présence de […] d’habis, et d’Antoinne Appy, ménager, […] témoins 
requis. Et signés, avec lesdittes parties ; et ledit Daniel Appy a dict ne sçavoir signé, de ce 
enquis, suivant l’ordonnance. 
  Granier  Sambuc  P.Baraud, curateur 
         J.Chabert 
      A.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 368v° à 369v° : 

Achept pour Antoine Appy, fils à feu Pierre, 
contre Daniel Appy 

 L’an 1737, et le 23 du mois du mois de juillect, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personnellement stably Daniel Appy, ména-
ger, de ce [f° 369] […] 117 avec promesce de faire jouir […] de tout […] que de […] feu 
Pierre, ménager […] présent, stipulant et aceptant, sçavoir […] terre et verger que ledit 
Daniel Appy a et possède au téroir de ce lieu, et cartier de Saint-Jean 118, de la contenence 
de 2 eyminés ou environ, confrontant propriété dudit achepteur de toute part. 
 Relevan, la susdite propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, sences, services et redevences que laditte propriété se trouvera soumisse. 
Franche, icelle, audit Antoine Appy achepteur de touts arérages dudict servisce, tailles de 
tout le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit achepteur, 
même le droit de lods et trézain deub à l’ocasion du présent transport. 
 La présente vente a esté faite par ledit Daniel Appy audit Antoine Appy pour et 
moyénan le prix et somme de 135 livres. 
 Laquelle somme de 135 livres, ledit Daniel Appy a confescé l’avoir receue, comme 
la resoit tout présentement en argent de cours au veu de nous dit notaire et témoins dudict 
Antoine Appy. Et comme content, l’en a quitté avec promesce de ne luy en faire jamais 
aucune demande, à peine de tous despens. 
 Et au moyen de ce, [f° 369v°] […] drois et appartenence d’icelle, entrées et issues 
acoutumées, plus-values […] a mis, saizy et investu ledit Antoine Appy dès aujourd’huy 
pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance, toutesfois les fruits 

 
116 . Papier déchiré. 
117 . Papier déchiré, encre délavée. 
118 . Non situé. 
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pendent prélevés. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requises et nécessaires 
quoy qu’elles ne soyent issy exprimées. 
 Et issy présent Sr Blaize Grenier, fermier seignurial de ce lieu, qui confesce avoir 
receu tout présentement dudit Antoine Appy 11 livres 5 sol pour le droit de lods à luy deub 
à l’ocasion de ce dessus. Et content, le quitte, grâce fait du surplus. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Jacques Appy. En présence de Sr Pierre Barraud, chirurgien, de ce 
lieu, été de Jean Chabert, tailleur d’abis, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec 
les parties ; et ledit Daniel Appy a dict ne sçavoir signé. 
   Granier  A.Appy  P.Barraud 
  J.Chabert 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

  
 
 
f° 369v° à 371 : 

Achept pour Jean Bas contre Daniel Appy 
 L’an 1737, et le 23 du mois du mois de juillect, avant mydy. 
 En ce lieu de La Coste, et [f° 370] par-devant nous notaire royal du lieu de Rous-
sillon soubsigné, en présence des témoins à la fin només, personnellement estably Daniel 
Appy, ménager, de ce dit lieu. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesce 
de faire jouir et estre tenu de tout ce que de droit à Jean Bas, maréchal à forge, de ce dit 
lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre au téroir de ce lieu de La 
Coste, et cartier de L’Escaillon 119, de la contenence de 4 eyminés ou environ, et autrement 
quoy qu’elle contienne plus ou moins, confrontant du levan propriété dudit achepteur, du 
midy propriété de Jacques Martin, du couchan le chemin de La Coste alan à Ménerbe, et 
autre. 
 Relevant, la susdite propriété, de la directe et seigneurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, sences, services et redevences que laditte propriété se trouvera soumisse. 
Franche, icelle propriété, audit Bas achepteur de touts arérages dudit servisce, tailles, de 
tout le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir le tout sera acquité par ledict Bas achepteur, 
même le droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de la susdite propriété a esté faite par ledit Daniel Appy audit 
Jean Bas achepteur pour le prix et somme de 315 livres. 
 Laquelle somme de 315 livres, ledit Daniel Appy a confessé l’avoir ressue, comme 
la resoit tout [f° 370v°] présentement en argent de cours, au veu de nous notaire et 
témoins, dudit Jean Bas. Et content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucune demande, à peine de tous despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Daniel Appy c’est démis et dépouillé entièrement de la 
susdite propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues accoutumées, plus-
values sy poin en y a, et en a mis, saizy et investu ledit Bas dès aujourd’huy pour en 
prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance, d’abort après la récolte 
des fruits pendent perceux. Aincy accordé. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit 
requizes et nécessaires, quoy qu’elle ne soyen issy exprimée. 
 Et issy présent Sr Blaize Grenier, fermier des droits seignuriaux de ce dit lieu. Le-
quel, en laditte calité, a confescé d’avoir receu, comme resoit tout présentement dudit Jean 
Bas, la somme de 2… […] 120 livres 6 sols. Et cest, pour le droit de lods et traizin deub à luy 
à l’ocasion […] sy-dessus […] faite du surplus. Et content, l’en a quitté. 

 
119 . Non situé. 
120 . Encre délavée. 
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 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainci l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Jacques Appy. En présence de Sr Pierre Baraud, chirurgien, de ce lieu, 
et d’Antoine Appy, ménager, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Gre-
nier ; et les parties ont dit ne sçavoir signé, de ce enquises, suivant l’ordonnance. 
[f° 371]      Granier 
   P.Barraud  A.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 371 à 372 : 

Achept pour Sr Blaize Grenier contre Daniel 
Appy 

 L’an 1737, et le 23 du mois du mois de juillect, avant mydy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence de té-
moins à la fin només, personnellement étably Daniel Appy, ménager, de ce lieu de La 
Coste. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesce de faire jouir et estre 
tenu de tout ce que de droit à Sr Blaize Grenier, fermier des droits seigneuriaux de ce lieu, 
iscy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- Une maison située dan l’enclos de ce lieu de La Coste, et cartier du Tarras. Consistent, 
laditte maison, en 7 membres ou apartement, et à une escurie, grenier à fouin et cave à 
costé, et basse-cour entre deux, et la même que ledit Appy a acquis de Pierre Jouval, 
confrontant du levan maison d’Antoine Bas, du mydy maison d’André Bourgue, du couchan 
la rue, et du septantrion maison de Pierre Mallan, et autre. Et laditte écurie [f° 371v°] 
[…] 121 maison […] Buffe et celle de Jean Jean, du midy celle d’Estienne Appy, et du couchan 
le relarguier, et du septantrion ledit Estienne Appy, et autres.  
- Plus une crotte et jardin au-dessous du […] de ce lieu, confrontant du levan jardin de 
Pierre Malan, du midy les murailles du lieu, du couchan Sr Pierre Gardiol, et du septantrion 
la rue allant au Fort Vieux, et autres. 
 Relevan la susdite propriété de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu aux 
charges, sences, services et redevances que le tout se trouvera soumis. Franc, le tout 
audict Sr Granier de touts arérages dudit servisce, taille, de tout le passé jusques à ce 
jour ; et à l’advenir, le tout sera aquité par ledit Sr Granier achepteur, même le droit de 
lods et trézain deub à l’ocasion du présent transport. 
 La présente vente de la susdite propriété et maison a esté faite par ledit Daniel 
Appy audit Sr Granier pour et moyénan le prix et somme de 775 livres. 
 Laquelle somme de 775 livres, ledit Daniel Appy a confessé l’avoir ressue, comme 
la resoit tout présentement en argent de cours, au veu de nous dict notaire et témoin. Et 
comme content, l’en a quitté avec promesce de ne luy en faire jamais aucune demande, à 
peine de touts [f° 372] dépens. Soubs l’obligation de touts ces biens […] 
 Et au moyen de ce, ledit Daniel Appy […] dépouillé […] de la susdite maison et 
jardin, droits et apartenances […], entrées et issues accoutumée, plus-values sy poin y en 
a ; et en a mis, saizy et investu ledit Sr Granier dès aujourd’huy pour en prendre la poces-
sion et jouissance au jour de la saint Michel prochain 122. Et cest, avec tout ce qui se trouvera 
cloué et afiché dans icelle. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et néces-
saires, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées par le menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts ces biens présents et futeurs à toutes cours. 

 
121 . Papier abîmé. 
122 . 29 septembre 1737. 
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 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Jacques Appy. En présence de Sr Pierre Baraud, maître chirurgien, et 
d’Antoine Appy, ménager, tous de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Granier ; 
et ledit Appy vendeur a di ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
   Granier  A.Appy 
    P.Barraud   
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 375 à 376v° : 

Achept pour Sr Jacques Péroutet contre Daniel 
Appy 

 L’an 1737, et le 24 du mois du mois de juillect, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personèlement stably Daniel Appy, ménager, 
de ce lieu de La Coste. [f° 375v°] Lequel, de son gré, a vendeu par cet acte, avec pro-
messe de faire jouir et estre tenu de tout ce que de droit, à Sr Jacques Perroutet, fils de Sr 
Pierre, bourgeois, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- Un dessus de bastiment fort disrut situé au terroir de ce lieu de La Coste, et cartier du 
Passet 123, la poutre qui soutien le couvert d’iceluy ayant besoin d’estre changée, confron-
tant ledit dessus de bastiment, bastiment au-dessous d’André Martin, du costé du levant 
et couchan ledit André Martin, et du midy et septantrion propriété sy-après désignée. 
- Plus une terre et verger attenente au susdit bastiment au susdit cartier, de la contence 
de 5 eyminés 5 pougnadières, confrontant du levan et septantrion propriété de Sr Pierre 
Perrouté, bourgeois, père du sieur achepteur, du midy propriété d’André Martin, et du 
couchant terre du seigneur de ce lieu, et autres. 
 Relevant, la susdite propriété et dessus de bastimen, de la directe et seignurie du 
seigneur dudit La Coste, aux charges, sences, services et redevences que le tout se trou-
vera soumis. Franc, le tout, audit Sr Perroutet achepteur de touts arérage dudit service, 
tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledict 
sieur achepteur, même le droit de lods et trézain deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de la susdite propriété et dessus de [f° 376] maison a été faite 
par ledit Appy audit Sr Perroutet pour et moyénan le prix et somme de 500 livres. 
 Laquelle somme de 500 livres, ledict Daniel Appy a confescer l’avoir ressue, comme 
la resoit tout présentement en argent de cours au veu de nous dit notaire et témoins dudit 
Sr Perroutet achepteur. Laquelle somme de 500 livres, ledit Sr Perroutet a déclaré l’avoir 
gagnée au service de Sa Majesté dans les armées d’Italie 124. 
 Et comme content, ledit Daniel Appy, desdittes 500 livres, en a quitté ledit Sr Per-
routet, avec promesce de ne luy en faire jamais aucune demande, à peine de touts des-
pens. Et au moyen de ce, ledit Daniel Appy c’est démis et despouillé entièrement de la 
subsdite propriété et dessus de bastiment, droits et apartenences du tout, entrées et issues 
accoustumées, plus-values sy poin y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Sr Péroutet 
dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance 
dès aujourd’huy, et de tout ce qui se trouvera cloué et afiché dans ledit dessus de basti-
men. Et cest, avec toutes les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires, quoy qu’elles 
ne soyent si-dessus exprimées. 

 
123 . Non situé. 
124 . Le bataillon Provence a combattu à la bataille de San Pietro, le 29 juin 1734, qui opposa les troupes franco-
sardes aux Autrichiens. La bataille acharnée dura toute la journée et finit par le départ des troupes autri-
chiennes. Mais cette bataille ne fut pas considérée comme une victoire franche des Français. 
La bataille de Guastalla, qui eut lieu le 19 septembre 1734, opposa les Français et Piémontais aux Autrichiens. 
Ce fut une victoire des premiers.  
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 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audict La Coste, et 
dans la [f° 376v°] maison de Sr Jacques Appy. En présence de Sr Pierre Barraud, chirur-
gien, et Me Pierre Buffet, masson, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Sr Perroutet ; et ledit Daniel Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordon-
nance. 
  P.Barraud  J.Perrottet  P.Buffe   
        Ripert, nore 
 
 
f° 431v° et 432 : 

Achept pour Sr Jacques Appy contre Sr Pierre 
Sambuc 

 L’an 1737, et le 16 du mois de septembre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sou-
signé, en présence des témoins à la fin només, personnellement stably Sr Pierre Sambuc, 
fils à feu Jacques, bourgeois, de ce dit lieu de La Coste. Lequel, de son gré, duement acisté 
de Sr Pierre Barraud, chirurgien, de ce lieu, son curateur, a vendu par cet acte, avec 
promesce de faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Sr 
Jacques Appy, bourgeois, de ce dit lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, 
sçavoir est un couin de campas et hermas, situé au téroir de ce lieu, et cartier de Saint-
Jean 125, de la contenence d’1 eyminé 7 pougnadière ou environ, et autrement quoy qu’il 
contienne plus ou moins, confrontant du levant hoirs d’Estienne Bas, du midy propriété de 
Pierre Béridon, du couchan et septantrion propriété de Jean Meille et encore propriété dudit 
achepteur, et autres. 
 Relevant, la susdite propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, sences et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audit 
Sr Appy achepteur, de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce 
jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par ledit Appy achepteur, même le droit de lods et 
trézain deub à l’ocasion du présent transport. 
 Lequel a été fait par ledit Sr Sambuc audit Appy pour et moyénan le prix et somme 
de 48 livres. 
 Laquelle somme de 48 livres, [f° 432] ledit Sr Sambuc a confessé l’avoir reçu avant 
cest acte dudit Sr Jacques Appy, renonsant à toute èception à ce contraire. Et comme 
content, l’en a quitté. 
 Et au moyen de ce, ledit Sr Sambuc s’est démis et dépouillé entièrement de la sus-
dite propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values 
sy poin y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Déclarent, ledit Sr Sambuc, que la-
ditte propriété est armasside, et qu’elle a besoin d’estre réparée, et qu’il y soit fait une 
muraille tout au longt du costé du couchan et une autre sur le milieu. Et cest, avec toutes 
les clauzes à ce de droit requizes et nécessaires. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’on promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Marie Molinas. En présence de Sr Jean Joseph Martely, bourgeois, origi-
naire de la ville de Pertuy 126, habitant à celle de Bounieux, et de Jacques Malan, fils de 
Jean, maréchal à forge, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec lesdittes parties. 
   Sambuc  J.Appy 
    Martelly 
  J.Mallan  P.Barraud   
        Ripert, nore 
 

 
125 . Non situé. 
126 . Pertuis : Vaucluse, ar. Apt. 
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Signature de Jacques APPY : 

 
 
 
f° 433 et 433v° : 

Achept pour Daniel Appy contre Michel Gré-
goire 

 L’an 1737, et le 17 du mois de septembre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personèlement stably Michel Grégoire, tisseur 
à toille, de ce lieu. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesce de faire jouir 
et estre tenu de tout ce que de droit, à Daniel Appy, fils à feu Pierre, ménager, de ce lieu 
de La Coste, isy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une maison que ledit Michel 
Grégoire a et possède dans l’enclaus de ce dit lieu de La Coste, et cartier de la Frescade. 
Et cest, d’aut en bas et de bas en haut, avec tout ce qui est cloué et afiché dans icelle, 
confrontant du levan et couchan les rues, du septantrion maison d’Estienne Béridon, et du 
midy celle des hoirs de Sr Jean Chabot, et autres.  
 Relevant, icelle, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux charges, 
cences et servisse que laditte maison se trouvera soumisse. Franche, icelle audit Appy 
achepteur, de touts arérages dudit servisce, taille, de tout le passé jusques à ce jour ; et 
à l’advenir, le tout sera acquitté par ledit Appy acheteur, même le droit de lods et trézain 
deub à l’occasion du présent transport. 
 La présente vente de laditte maison a esté faite par ledit Michel Grégoire audit 
Daniel Appy pour et moyénan le prix et somme de 126 livres. 
 Laquelle somme de 126 livres, ledit Grégoire vendeur a chargé et indiqué ledit Appy 
acheteur la peyer pour luy et à sa décharge aux hoirs de feu Sr Jean Joseph Grégoire, 
auxquels [f° 433v°] laditte somme se trouve leur estre deue, ainsy qu’apert de l’acte de 
vente de laditte maison receu par Me Aubert, notaire royal dudit Rousillon le 14 septembre 
de l’année 1734. De laquelle somme, il sera permis audit Appy en peyer les inthérêts 
auxdits hoirs, tout comme luy pouvoit faire en vertu du susdit acte. De laquelle, il en peyera 
le premier inthérêts du jour de la saint Michel prochain en un an 127. 
 Et au moyen de ce, ledit Michel Grégoire c’est démis et dépouillé entièrement de 
laditte maison, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values 
sy poin y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les clauzes à ce 
de droit requizes et nécessaires, quoy qu’elles ne soyent issy exprimées. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascunes en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Blaize Grenier. En présence de Jean Martin et Jean Béridon, ménager, 
de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dit ne sçavoir signer, de ce 
enquises, suivant l’ordonnance. 
   J.Béridont  J.Martin 
        Ripert, nore 
 
 
 

  

 
127 . 29 septembre 1738. 
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1738 
 
 
f° 533 à 534 : 

Achept pour Estienne Appy, à feu Pierre, contre 
Sr Pierre Sambuc 

 L’an 1738, et le 29 du mois de janvier, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin només, personèlement stably Sr Pierre Sambuc, 
bourgeois, de ce lieu. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesce de faire 
jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Estienne Appy, fils à 
feu Pierre, travailleur, de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est un verger 
dirrut, que ledict Sr Sambuc a et possède au terroir de ce lieu de La Coste, et cartier du 
Contar 128, de la contenence d’1 charge 4 eyminés ou environ, et autrement quoy 
[f° 533v°] qu’il contienne plus ou moins, confrontant du levan verger d’André Reymon et 
de Jean Malan, du midy le chemin du Contar, du couchan campas d’Estienne Bouscarle, et 
du septantrion ledit Estienne Appy achepteur, et autres leurs confrons plus prochains et 
véritables. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, cences et servisce qu’icelle ce trouvera soumisse. Franche, icelle audit Appy 
achepteur, de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et 
à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Appy achepteur, même le droit de lods et trézain 
deub à l’occasion du présent transport. 
 La présante vente de la susditte propriété a esté faite par ledit Sr Sambuc audit 
Appy pour et moyénan le prix et somme de 66 livres. 
 Laquelle somme de 66 livres, ledit Sr Sambuc a confescé l’avoir resue avant cest 
acte dudit Appy. Et comme content, l’en a quitté, avec promesce de ne luy en faire jamais 
aucunne demande, à peine de touts despens. Et au moyen de ce, ledit Sr Sambuc c’est 
démis et dépouillé entièrement de laditte propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées 
et issues acoutumées, plus-values sy poin y en a, et en a mis, saisy et investu ledit Appy 
dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soubmis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré [f° 534] et requis acte, que fait et publié a esté audit La 
Coste, et dans la maison dudit Sr Sambuc. En présence de Jean Bas, cardeur à laine, de ce 
lieu, et de Jean Roubaud, cardeur à laine, du lieu de Mérindol, témoins requis. Et signés, 
avec ledit Sr Sambuc ; et ledit Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordon-
nance. 
  Jan Roubo  J.Bas  Sambuc 
        Ripert, nore 
 
 
f° 549 et 549v° : 

Département d’un droit de passage pour Sr 
Jean Appy contre Jacques Appy 129 

 L’an 1738, et le 4e jour du mois de mars, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Rousillon soubsigné, en présence des té-
moins à la fin només, personnellement étably Sr Jacques Appy, bourgeois, de ce lieu de La 
Coste. Lequel, de son gré, déclare se départir du passage qui s’étoit réservé dans le praid 
qu’il avait baillé en échange à Sr Jean Appy, à feu Daniel, bourgeois, de ce dit lieu, par acte 
de feu Me Gabriel Voulonne, vivant notaire royal dudit Rousillon, mon beau-père, du 4 juin 
1723, pour aller au pred que ledit Sr Jacques Appy a audit même cartier, apellé de la 
Fontaine 130, seulement pour charrier le foin et le fumier. Lequel département n’est pourtant 

 
128 . Contard, commune de Lacoste. 
129 . Ils sont cousins issus de germains (6e degré). 
130 . Peut-être La Font, commune de Lacoste. 
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qu’au cas qu’il vienne à vendre ledit praid, car ledit Sr Jacques Appy venant à garder ledit 
praid et à ne pas le vendre, audit cas, il ce réserve en conformité du susdit acte, et il 
n’entend [f° 549v°] se départir du susdit droit de passage qu’au cas qu’il vienne à vendre 
ledit praid, et non autrement. 
 Lequel département a été fait gratis et par pure amitié. 
 À l’effect de quoy, a soumis et obligé touts ces biens présens et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsi l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audit La Coste, et dans 
la maison dudit Sr Jacques Appy. En présence de Sr Thomas Maurisce, bourgeois, de ce 
lieu, et de Pierre Meille, maître broquier, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec lesdittes 
parties. 
  Maurice  J.Appy  Appy 
   P.Meille 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jacques APPY : 

 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
f° 574v° à 576 : 

Achept Estienne Appy contre Claude Rolan 
 L’an 1738, et le 30 du mois d’avril, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu [f° 575] de Roussillon soussigné, en pré-
sence des témoins à la fin nommés, personnellement étably Sr Claude Roulan, maître me-
nuisier, originaire du lieu de Claret, diocèse de Gap 131, habitant à la ville de Ménerbes. 
Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement pos-
séder et être tenu de tout ce que de droit à Estienne Appy, fils à feu Pierre, travailleur, du 
lieu de La Coste, icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est les biens fonds que s’en-
suivent, que sont : 
- Premièrement, une terre située au terroir dudit La Coste, et quartier des Planes 132, de la 
contenence de 2 pougnadières 1/3, confrontant terre de Pierre Eymard à trois parts, et du 
couchant celle de Pierre Buerle, et autres. 
- Plus une terre et verger au même terroir et susdit quartier, de la contenence de 4 eyminés 
2 pougnadières, confrontant du levant verger des hoirs de Sr Jean Chabot, du midy le 
chemin allant dudit La Coste à Ménerbes, du couchant propriété d’Estienne Bouscarle, et 
du septentrion celle de Bonifacy Reboulin. 
- Davantage un campas au quartier de Comtard 133, et susdit terroir, de la contenence de 2 
eyminés, confrontant du levant propriété dudit achepteur, et du septentrion aussi, et du 
couchant propriété d’Estienne Bouscarle. 
- Comme aussi un autre campas au susdit terroir, et quartier de l’Uba 134, de la contenence 
de 3 eyminés, confrontant du levant propriété de Pierre Goulin, du môdidy celle de Pierre 
Buffe, du couchant les hoirs de Sr Jean Chabot, et du septentrion propriété de Jean Appy 
dit “de l’Uba”. 

 
131 . Claret : Alpes de Haute-Provence, ar. Forcalquier, c. La Motte-du-Caire. 
132 . Les Planes, commune de Lacoste. 
133 . Contard, commune de Lacoste. 
134 . L’Ubac, commune de Lacoste. 
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- Encore une terre au susdit terroir, et quartier de Font Porquière 135, de la contenence de 
2 eyminés 1 pougnadière, confrontant du levant propriété de Jean Béridon, du midy le 
chemin allant dudit La Coste à Saint-Véran 136, du couchant propriété des hoirs de Jean 
Chabot, et du septentrion propriété de Pierre Béridon. 
- Plus une terre et verger au susdit terroir, et quartier des Peyrières 137, de la contenence 
de 7 eyminés 1 pougnadière, confrontant du levant propriété de Pierre Béridon, et celle 
des hoirs de Jean Appy, du midy celle des hoirs de Samuel Appy, et du couchant propriété 
dudit acheteur, [f° 575v°] et autres. 
- Davantage une autre terre au susdit terroir, et quartier du Fort Vieux 138, de la contenence 
d’1 eyminé ou environ, et autrement quoy que le tout contienne plus ou moins, confrontant 
du levant propriété d’Estienne Bouscarle, du midy celle de Pierre Goulin et des hoirs de 
Jean David, et du couchant lesdits hoirs, et du septentrion propriété de Jean Bounaud, et 
autres ces confronts plus prochains et véritables, et sy aucun s’y en trouve. 
- Et finallement une maison située dans l’enclos dudit La Coste, et quartier du Fort Vieux, 
consistant à 6 appartements. Et cest, d’haut en bas et de bas en haut, confrontant du 
levant, couchant et septentrion la rue, et du midy cazal de Pierre Cartier, et autres. 
 Relevant, le tout, de la directe et seigneurie du seigneur dudit La Coste, aux 
charges, censes, services et redevences que le tout se trouvera soumis. Francs, le tout 
audit Estienne Appy acheteur, de tous arrérages dudit service, tailles, de tout le passé 
jusqu’à l’année prochaine 1739, attendu que ledit vandeur doit percevoir la rente des sus-
dits biens cette présente année. Et le lods dû à l’occasion du présent transport sera payé 
par ledit Appy acheteur. 
 La présente vente a été faite par ledit Sr Rouland audit Appy pour et moyénant le 
prix et somme de 600 livres. 
 Laquelle somme de 600 livres, ledit Appy pourra garder rière luy tant que bon luy 
semblera, en payant et supportant les intérêts audit Rouland ou aux siens, à raison du 
denier vingt 139, dont les premiers auront leur échéance de la saint Michel prochain en un 
an 140, et ainsi continuant tous les ans à pareil jour tant et sy longues années que ledit Appy 
se trouvera saisy de laditte somme principalle. Ainsi convenu. Accordé que ledit Appy sera 
obligé payer audit Rouland, au cas qu’il vienne à faire quelque acquisition, la somme de 
300 livres dans un an, d’aujourd’huy comptable, étant averty par ledit Rouland un mois à 
l’avance, pour employer lesdittes 300 livres sur le fond qu’il aura acquis. Et les 300 livres 
restantes, sera permis audit Appy de s’en libérer en deux payes de 150 livres la chacune, 
que ledit Roulant sera obligé prendre et en défalquer d’autant [f° 576] du susdit principal 
et […] 141. 
 Et au moyen de ce, ledit Rolland vandeur c’est démis et dépouillé entièrement des 
propriétés et maison cy-dessus mentionnées, droits et appartenences du tout, entrées et 
issues accoutumées, plus-values sy point y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Estienne 
Appy dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle, corporelle possession et jouis-
sance au 1er octobre prochain 142, toutefois à l’égard des terres apprès la récolte perceue, 
et avec tout ce qui se trouvera cloué et affiché à laditte maison. Et cest, avec toutes les 
clause à ce de droit requises et nécessaires, quoy qu’elles ne soient icy exprimées par le 
menu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chacunes en ce que 
les concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes  cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon et 
dans notre étude. En présence de Sr Pierre Estienne Callaman, fils de Sr Honnoré, bour-
geois, du lieu de Lauris 143, et de Sr Jean Pierre Bourgue, fils de Sr Joseph, fermier des droits 

 
135 . Font Pourquière, commune de Lacoste. 
136 . Saint-Véran, commune de Goult. 
137 . Non situé. 
138 . Le château. 
139 . 5 %. 
140 . 29 septembre 1739. 
141 . Encre délavée. 
142 . 1er octobre 1738. 
143 . Lauris : Vaucluse, ar. Apt, c. Cadenet. 
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seigneuriaux du lieu de Joucas, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Rolland ; et ledit 
Appy a dit ne sçavoir signer, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  Rolland  Bourgue  Callaman 
        Ripert, nore 
 
 
f° 745 à 747v° : 

Mariage fait entre André Martin et Margueritte 
Appy 

 L’an 1738, et le 24 du mois de novembre, avant midy. 
 Comme soit [f° 745v°] que mariage a été traité et s’acomplira avec l’ayde de Dieu 
entre André Martin, fils d’André, ménager, de ce lieu de La Coste, et de fue Marie Mallan, 
d’une part, et Margueritte Appy, fille à feu Pierre et de survivante Magdelaine Meynard, 
vivent aussy mariés, de ce lieu de La Coste, d’autre. Et désirant, lesdittes parties, acomplir 
le susdit mariage, elles s’en sont accordée ainsy qui suit, et nereste que d’en passer con-
tract publict. 
 Ors est-il que par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en 
présence des témoins à la fin nommés, personnellement étably lesdix André Martin et 
Margueritte Appy, futeurs époux. Lesquels, de leur gré, duement assisté et hotorisé, 
sçavoir ledit André Martin dudit André Martin son père, et laditte Appy de ladicte Meynard 
sa mère et de Sr Antoine Appy son frère, et tous deux de plusieurs autres parents et amis 
desdittes parties issy assemblés, ont promis et promettent de prendre en vray et légitime 
époux et solemniser le présent mariage en fasse de notre sainte mère Église catholique, 
apostolique et romaine, à la première réquisition que l’unne des parties en fera à l’autre. 
Ainsy l’ont juré. 
 Mais d’autant que de toute entienne coustume doct est constitué aux femmes affin 
que les charges de mariage soient plus faciles à suporter par leur maris, à cette cauze 
laditte Appy future épouse c’est elle-même asignée et constituée en doct et pour cauze de 
doct, pour elle audict André Martin son futeur époux, sçavoir est tous et un chascun ces 
biens, noms, droits, action, raison, meubles et inmeubles, [f° 746] présents et advenir, 
en quoy qu’ils consistent ou puissent consister. Pour l’exation et recouvrement desquels, 
elle en a fait et constitué ledit André Martin, son futeur époux, son procureur général et 
irrévocable, à la charge que du receu qu’iceluy en fera, sera tenu le reconnoître et assurer 
sur touts et un chascun ces biens présents et futeurs, pour et au cas de future restitution, 
que Dieu ne vuille, le tout rendre et restituer à qui de droit apartiendra, les meubles repris 
à la nouvelle estime. 
 Et en outre laditte Appy, future épouze, se constitue la somme de 300 livres qu’elles 
luy ont été léguées par feu Pierre Appy, son père, apert du testament receu par feu Me 
Gabriel Voulonne, un de nos prédessesseurs, le 7e du mois d’octobre 1719, duement con-
trollé et insinué. Et encore ses meubles, conformément au susdit testament. 
 Et toujour issy présent, ledit Antoine Appy, frère de laditte future épouze. Lequel, 
de son gré, ayant le susdit mariage pour agréable et en contemplation d’iceluy, pour su-
pléer à tous autre plus grand droits qui pourroient luy compecter de l’héritage dudit feu 
Pierre Appy, son père, fait et constitue en doct à laditte Margueritte Appy, sa sœur, con-
joinctement avec ladicte Magdelaine Meynard, sa mère, la somme de 800 livres, en com-
pecte 100 livres du chef de laditte Meynard mère, et les 700 livres restantes sont pour 
tenir lieu [f° 746v°] […] 144 dudit feu Pierre Appy, son père, […] 700 livres […] comprix 
[…] à laditte Margueritte Appy, future épouze, par ledit feu Pierre Appy, de 300 livres.  
 À compte de laquelle constitution de 800 livres, lesdits André Martin, père et fils, 
ont confessé en avoir receu avant cest acte celle de 251 livre au prix d’un garde-robbe, et 
meubles et nippes d’icelle future épouse. Laditte Meynard a encore donné à laditte Appy, 
sa fille, un anneau d’or, que ledit Martin, futeur époux, a aussy receu et reconneu suivant 
l’estime qu’il en a été faitte par amis communs desdittes parties à la susditte somme. Et 
content, en ont quitté ledit Appy. 

 
144 . Papier abîmé. 
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 Davantage, lesdits André et autre André Martin, père et fils, déclarent avoir aussy 
receu, comme resoivent tout présentement en argent de cours voyant nous notaire et 
témoins dudit Antoine Appy la somme de 325 livres. Et content, l’en ont quitté d’autant, 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de tous despens. 
 Et les 224 livres restantes, ledit Pierre 145 Appy a promis les payer auxdits Martin, 
sçavoir 124 livres d’aujourd’huy en deux ans prochain 146, sans inthérêt. Et les 100 livres 
restantes se peyeront un an après le décès de laditte Magdelaine Meynard, sa mère, ainsi 
convenu, ausy sans inthérêts. 
 Et toujours issy présent, ledit André Martin, père dudict futeur époux. Lequel, de 
son gré, ayant le susdit mariage pour agréable, a, en contemplation d’iceluy, fait et cons-
titué ledit André Martin, [f° 747] fils et futeur époux, son héritier universel par égalle part 
avec Pierre Martin, son autre fils. Ainsi qu’il a déjà fait par le mariage dudit Pierre Martin, 
son autre fils, avec fue Susanne Chauvin, receu par Me Furets, notaire royal de la ville 
d’Apt, le 7e novembre 1734. Laquelle institution d’héritier est de touts et un chascun ces 
biens présents et advenir, meubles et inmeubles, en quoy qu’il consistent ou puissent con-
sister. Et cest, sous la réserve de son entretien, sa vie durand, dans sa maison suivant sa 
calité, et sous la réserve de 750 livres qu’il veut qu’ils soyent peyées après luy à Estienne 
Martin, son autre fils, tailleur d’habis, qui est la réserve qui s’étoit faite pour luy tenir des 
droits qui luy compèteront dudit Martin père et de fue Marie Malan, sa mère. Qu’est, pour 
les droit qui luy compètent de laditte fue Mallan : 120 livres, et le reste de son chef, luy 
ayant diminué le susdit léguat qu’il avoit fait à son dit fils par le précédent et susdit ma-
riage, atendu que depuis lors y luy a fait aprendre un métier et qui luy a fait des dépences 
très considérables à iceluy au sujet de l’antretien de Guillen Martin, son autre fils, qui a le 
malheur d’estre inbescile. Laquelle réserve, veut qu’elle subsiste pour ce chef dans son 
entier. Se réservant en outre [f° 747v°] en fond, pour la validité des […] 147 de 60 livres 
pour en disposer à ces plaisirs et volontés. Et au cas qu’il n’en dispose pas, elles apartien-
dront à ces dits héritiers par égalle part. 
 Lesdits futeurs époux se sont donnés en augment de doct, le premier mourant au 
survivent, sçavoir ledit Martin à laditte Appy la somme de 60 livres, et elle à luy celle de 
30 livres, la moitié moins suivant la coutume, pour en faire, celuy qui survivra à l’autre, à 
touts ces plaisirs et volontés. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison et bastide dudit Pierre 148 Appy. En présence de Sr André Bernard, chirurgien, du 
lieu de La Roque d’Anthéron, et de Sr Pierre Barraud, ausy chirurgien, de ce lieu de La 
Coste, originaire du lieu de Lurmarin, témoins requis. Et signés, avec ledit André Martin, 
futeur époux, et ledit Appy ; et les autres parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquizes, 
suivant l’ordonnance. 
  J.Bas  Bernard P.Barraud A.Martin A.Appy 
   Chauvin  P.Meille  J.Mallan 
    Martin  Anezin 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
  

 
145 . Pour Antoine. 
146 . 24 novembre 1740. 
147 . Papier abîmé. 
148 . Pour Antoine. 
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3 E 59/123 
Jean-Baptiste Ripert   

1745-1750  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1745 
 
 
f° 119 et 119v° : 

Obligation pour Sr Jacques Serre contre Pierre 
Appy 

 L’an 1745, et le 3e jour du mois de may, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Pierre Appy, ménager, de ce lieu, rési-
dent au lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a confessé de devoir à Sr Jacques Serre, 
marchand, de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 150 
livres. 
 Laquelle somme de 150 livres procède du prix d’un mulet poil noir, que ledict Appy 
a receu dudit Sr Serre à son contentement avant cest acte, avec son bas et licoul, vices, 
tares apparentes et ocultes. 
 Laquelle somme de [f° 119v°] 150 livres, ledict Appy a promis peyer audict  
Sr Serre en deux peyemens égaux, le premier desquels se fera au 2nd du mois de janvier 
prochain 149, et le dernier dudit jour en un an ausy prochain 150, à pène de touts despens. 
Sous l’obligation de tout ces biens présens et futeurs, que ledict Appy a soumis et obligé à 
toutes cours. Et même et par exprès, a promis garder ledict mulet au non et titre de 
précaire et simple constitut dudict Sr Serre, sans le pouvoir vendre, changer ny engager à 
son préjudice. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Jean Baptiste Bourgue, cardeur à lainne, et de Jean 
Joseph Tamisier, tisseur à drapt, touts de ce dict lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Sr Serre ; et ledict Appy a dit ne sçavoir signé, de ce enquis. 
  J.J.Tamiser  Serre 
   J.B.Bourgue 
        Ripert, nore 
 
 
f° 123 et 123v° : 

Quitance pour Pierre Appy contre Michel Jean 
 L’an 1745, et le 10e jour du mois de may, après midy. 

 
149 . 2 janvier 1746. 
150 . 2 janvier 1747. 
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 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, personnellement stably Michel Jean, ménager, de ce lieu de La 
Coste. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu avant cest acte de Pierre Appy, à feu 
Samuel, ausy ménager, de ce dit lieu, issy présent, stipulant, sçavoir est 10 [f° 123v°] 
livres 6 sols 8 deniers. 
 Lesquelles 10 livres 6 sols 8 denier, ledit Appy se trouvoit les devoir audict Jean 
pour la taille de l’année 1743 et 1744 des propriété que ledit Jean avoit vendu audict Appy 
par acte de nous notaire, fait environ 2 ans et ½, des biens situés au terroir de ce dit lieu. 
 Et comme content, ledict Jean, desdittes 10 livres 6 sols 8 denier, en a quitté ledit 
Appy avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
Sous l’obligation de touts ces biens présents et futeurs, que ledict Jean a soumis et obligé 
à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison de Jospeh Buffe, hoste. En présence de Sr Honnoré Grégoire, consul dudit lieu, 
et de Sr Blaize Granier, fermier seignurial ausy de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, 
avec ledit Appy ; et ledit Jean a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  P.Appy  Granier  Grégoire 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 193 à 194 : 

Achept Antoinne Appy contre Sr Pierre Barraud 
 L’an 1745, et le 22 du mois de septembre, avan midy. 
 Par-devan nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Sr Pierre Barraud, chirurgien, du lieu de 
La Coste. Lequel, de son gré, à vendeu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisi-
blement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Sr Antoinne Appy, à feu Pierre, 
ménager, dudict La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre où il y 
a quelques petits meuriers dedant, que ledit Sr Barraud possède au terroir de La Coste, 
cartier du Claud 151, de la contenence de 3 eyminés ou environ, et autrement quoy qu’elle 
contienne plus ou moins, confrontant du levan le chemin de Fonvaugine 152 alant au Plant 
153, et terre dudit acheteur à trois parts. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignurie de monsieur le conte de Sade, 
seigneur dudit La Coste, aux charges, cences et servisce que laditte propriété se trouvera 
soumise. Franche, icelle audict Appy acheteur, de touts arérages dudict servisce, taille, de 
tout le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par iceluy, même le droit 
de lods et trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle [f° 193v°] a été faitte par ledit Sr Barraud audit Sr Appy pour le prix et 
somme de 190 livres.  
 Laquelle somme de 190 livres, ledict Sr Barraud a confessé avoir receu, comme en 
effet reçoit tout présantement en argent de cours, voyan nous notaire et témoins, du Sr 
Appy. Et comme content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne 
demande, à pène de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Sr Barraud c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
terre, droits et appartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy point 
y en a, et en a mis, saizy et investu ledict Sr Appy pour en prendre la vraye, actuelle et 
corporelle pocession et jouissance dès aujourd’huy.  

 
151 . Le Bas Claus et le Haut Claus, commune de Lacoste. 
152 . Non situé. 
153 . Le Plan, commune de Lacoste. 
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 Acordé que sera permis et loisible audit Sr Appy de faire voir et visiter la susditte 
propriété par deux hommes de ménage non suspets. Lesquels, de l’état d’icelle, en fairon 
raport rière le premier notaire requis, sans qu’il soit besoin d’apeler ledict Sr Barraud ny 
personne pour luy, dispensent ceux qui procèderont audict raport de toute prestation de 
serment et autre formalité de justice, approuvant même ledit raport dès maintenant 
comme pour lors, avec renonsiation au bénéfice de recours. 
 [f° 194] Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Jean Baptiste Grand, fils de Marc Antoinne, tailleur d’ha-
bis, et de Martin Jean, broquier, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec les-
dittes parties. 
   A.Appy  P.Barraud 
    M.Jean 
   J.B.Grand 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 280 à 281 : 

Achept pour Sr Antoinne Appy contre Sr Jéré-
mie Sambuc 

 L’an 1745, et le dernier du mois de dexembre 154, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Sr Jérémie Sambuc, bourgeois, du lieu 
de La Coste. Lequel, de son gré, a vendeu par cest acte, avec promesse de faire jouir, 
paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Sr Antoinne Appy, à feu 
Pierre, ménager, dudit La Coste, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre, 
pred et verger, que ledict Sr Sambuc possède au terroir du lieu de La Coste, et cartier du 
Clau 155, de la contenence de 6 eyminé ou environ plus ou moins, et autrement quoy qu’il 
contienne, confrontant du levan terre et vigne de Jean Bas, du midy et septantrion ledit 
acheteur, du couchan le chemin alant de La Coste au Plan 156, et autres. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur dudict La Coste, 
aux charges, cences et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle 
audit Sr Appy acheteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le passé jusques 
à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera aquité par ledict Sr Appy, même le droit de lods et 
trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledict Sr Sambuc audit Sr Appy [f° 280v°] pour le prix et 
somme de 656 livres. 
 Laquelle somme de 656 livres, ledict Sr Sambuc déclare avoir receu dudit Appy, 
sçavoir 300 livres avant cest acte, avec renonsiation de toute èseption contraire, et 356 
livres tout présentement en argent de cours voyan nous, notaire et témoins. 
 Et comme content, ledict Sr Sambuc, desdittes 656 livres, en a quitté ledict Sr Appy, 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Sr Sambuc c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et appartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy 

 
154 . 31 décembre 1745. 
155 . Le Bas Claus et le Haut Claus, commune de Lacoste. 
156 . Le Plan, commune de Lacoste. 
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poin y en a ; et en a mis, saisy et investu ledict Sr Appy dès aujourd’huy pour en prendre 
la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Sr Joseph Alexis Hiacinte Avon, bourgeois, et de Jean 
Joseph Tamisier, fils de Joseph, tisseur à drapt, touts de ce dit lieu de Rousillon, témoins 
[f° 281] requis. Et signés, avec lesdittes parties. 
   J.Sambuc  A.Appy  Avon 
    J.J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
 

1746 
 
 
f° 288v° à 289v° : 

Présantion et désamparation en retrait pour Sr 
Jacques Sambuc contre Antoinne Appy 

 L’an 1746, et le 11 du mois de janvier, à 1h00 après midy. 
 Dans la maison de Marie Molinas, hôtesse de ce lieu de La Coste, par-devant nous 
notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des témoins à la fin nommés, 
s’est présanté Sr Jacques Sambuc, bourgeois, de ce dit lieu de La Coste, dissant qu’il a fait 
asigner Sr Antoinne Appy, ménager, de ce dit lieu, par exploit d’Elzéas Alemand, sergent 
ordinaire de ce dit lieu, du 5e du courant 157, pour être et comparoir par-devant nous ce 
jourd’huy à 1h00 après midy dans la maison de laditte Molinas aux fins de la sommation 
dudit Sr Sambuc faitte audit Sr Antoinne Appy pour retraire une terre, pred et verger, située 
au terroir de ce lieu de La Coste, et cartier du Clau, de la contenence de 6 eyminés ou 
environ, et autrement quoy qu’elle contienne, confrontant du levan terre et vigne de Jean 
Bas, du midy et septantrion propriété dudit Sr Appy, et du couchant le chemin de ce lieu 
de La Coste alant au Plan, que ldedit Sr Appy a aquis par acte de nous notaire, du dernier 
dexembre dernier 158, de Sr Jérémie Sambuc, beau-père et oncle paternel dudit Sr Jacques 
Sambuc, et recevoir dudit Sr Sambuc tout ce que ledit Sr Appy justifiera avoir légitimement 
peyé du prix de laditte aquisitions, ensemble les fraix et loyaux coûts et légitimes répara-
tion et amélioration [f° 289] si aucunne y en a. Sous les protestation que faute de com-
parution de la part dudit Sr Appy à faire la dessemparation de laditte propriété. 
 Lequel dict Sr Appy, issy présent, dict qu’il est en état de faire la susditte désampa-
ration audict Sr Sambuc pour éviter procès, étant toutesfois peyé et restitué par iceluy : 
- de la somme de 656 livres, procédant du prix de laditte propriété qu’il a peyé audit Sr 
Sambuc, son vendeur,  
- de 109 livres 6 sols 8 deniers, à quoy ce monte le droit de lods de cette aquisition,  
- 18 livres, pour le contrôll et insinuation et prise du susdit acte de vente, 
- et 4 livres 4 sols, pour les voyages que ledit Sr Appy a été obligé faire de ce lieu à 
Roussillon pour passer le susdit acte par-devant nous, pour le vinage qu’il fit audit Rous-
sillon avec ledit Sr Sambuc, et pour le tems qu’il est obligé de vaquer pour faire la présante 
présantation et désemparation. 

 
157 . 5 janvier 1746. 
158 . 31 décembre 1745, voir acte précédent. 
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Moyénan quoy, il promet faire tenir quitte ledit Sr Jacques Sambuc du susdit droit de lods 
envers le sieur fermier seignurial de ce dit lieu. 
 À laquelle proposition, ledict Sr Sambuc ayant adhéré, ledit Sr Appy a vuidé et dé-
semparé audit Sr Sambuc par droit de retraict de prochain linager ladite propriété sy-des-
sus désignée, avec promesse de ne le [f° 289v°] troubler ny rechercher à jamais en la 
pocession d’icelle. Déclarant avoir receu, au moyen de laditte désamparation, la somme 
de 787 livres 10 sols 8 deniers dudit Sr Sambuc, qu’est sçavoir 300 livres avant cest acte, 
renonsant à toute èseption contraire, et 487 livres 10 sols 8 deniers en argent de cours 
voyan nous notaire et témoins. 
 Et comme content, ledict Sr Appy, desdittes 787 livres 10 sols 8 deniers, en a quitté 
ledit Sr Sambuc, avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de 
touts despens. Et au moyen de ce, veut, ledit Appy, que laditte désemparation sorte à son 
plein et entier effect. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chacunnes en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict La Coste, et 
dans la maison de laditte Molinas. En présence de Sr Honoré Grégoire, premier consul de 
ce dit lieu, et de Jacques Malan, maréchal à forge, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, 
avec les parties. 
   Grégoire  A.Appy  J.Sambuc 
    J.Mallan 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 315v° à 316v° : 

Achept Bonifasce Appy contre Pierre Appy 
 L’an 1746, et le 17 du mois de février, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, constitué en sa personne Pierre Apy, à feu Daniel, ménager, de ce 
lieu, asisté de Sr Jean Appy 159, son curateur, attendu sa minorité. Lequel, de son gré, a 
vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement posséder et être tenu de 
tout ce que de droit, à Bonifasce Appy, fils à feu Jean, ausy ménager, de ce dit lieu de La 
coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est un couin de verger et pred que ledit 
Pierre Appy possède au terroir de ce lieu, et cartier du Passet 160, d’1 eyminé et ½ ou 
environ, et autrement quoy qu’il contienne plus ou moins, confrontant du levan et septan-
trion Sr Pierre Pérottet, du midy le viol dudit cartier, du couchan jardin de Sr Jacques Sam-
buc. 
 Relevant, ladicte propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu de La 
Coste, aux charges, cences et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, 
icelle audict Bonifasce Appy acheteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’adevenir, le tout sera aquité par ledict acheteur, même le 
droit de lods et trézain due à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledit Pierre Appy, assisté comme dessus, sous le pache de 
rachept si-après estipulé audit Bonifasce Appy, pour et moyénan le prix et somme de 120 
livres. 
 Laquelle somme de 120 livres, ledict Pierre Appy, toujour asisté dudit Sr Jean Appy, 
son curateur, a confessé avoir receu, comme en effet reçoit tout présantement en [f° 316] 

 
159 . Jean APPY était cousin germain de + Daniel APPY, le père de Pierre APPY. Comme il était également cousin 
germain de + Jean APPY, le père de Boniface APPY. 
160 . Non situé. 
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argent de cours voyan nous notaire et témoins, dudit Bonifasce Appy. Et comme contant, 
l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à pène de touts 
despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Pierre Appy s’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy 
point y en a, et en a mis, saizy et investu ledict Bonifasce Appy dès aujourd’huy pour en 
prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Toutesfois, après la récolte 
du fouin maillan 161 et des semets qui sont pendents en icelle, le tout persu par ledict Pierre 
Appy vendeur. 
 Et cest, sous la réserve de pouvoir racheter laditte propriété dans 4 ans prochain, 
en peyan audit Bonifasce Appy lesdittes 120 livres et touts les loyaux coûts qu’il aura peyé 
et fourny à l’occasion du présent acte. En sorte que ledict Pierre Appy, venant à faire ledit 
rachept, ledit Bonifasce Appy sera entièrement restitué du tout, même des améliorations 
qui pourroit avoir fait à laditte propriété. Lesquelles seront comparrables avec les détério-
ration. Promettant pourtant, ledit Bonifasce Apy, agir à laditte propriété en père de famille. 
Accordé que passé lesdittes 4 année à conter d’aujourd’huy, ledict Pierre Appy ne sera plus 
recevable à faire ledit rachept, et que ledit Bonifasce Appy alors demurera paisible poces-
seur de laditte propriété. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont [f° 316v°] promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La 
Coste, et dans la maison dudit Sr Jean Appy. En présence de Sr Antoinne Appy, à feu Pierre, 
ménager, et de Sr Pierre Barraud, chirurgien, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec 
ledit Sr Jean Appy ; et les autres parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant 
l’ordonnance. 
   P.Barraud  Appy  A.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
Signature d’Antoine APPY 162: 

 
 
 
f° 316v° et 317 : 

Quitance pour Antoinne APPY contre André 
Martin 

 L’an 1746, et le 17 du mois de février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, en ce lieu de La Coste, personnellement estably André Martin, fils 
d’André, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu avant cest acte, 
avec renonciation de toute èception contraire, de Antoinne Appy, son beau-frère 163, issy 
présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 124 livres. 
 Laquelle somme de 124 livres, ledit Appy se treuvoit la devoir audit Martin aincy 
qu’apert du contrat sivil de mariage d’iceluy, receu par nous notaire le 24 novembre 1738. 
 Et comme content, ledict André Martin, desdittes 124 livres, en a quitté ledict An-
toinne Appy, son beau-frère, avec promesse de [f° 317] ne luy en faire jamais aucunne 

 
161 . Du mois de mai ? 
162 . Il est parent au 12e degré de Pierre APPY, le vendeur, et de Boniface APPY, l’acheteur. 
163 . André MARTIN est le mari de Marguerite APPY, sœur d’Antoine APPY. 
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demande, à pène de touts dépens. Sous l’obligation de touts ces biens présents et futeur 
que ledit Martin a soumis et obligé à toutes cours. 
 Aincy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison dudit Martin. En présence de Sr Pierre André Sambuc, fils de Sr Jérémie, et de 
Jean Honora Corty, ménager, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec lesdittes 
parties. 
      A.Martin 
  A.Appy  P.Sambuc  J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 317 et 317v° : 

Quitance pour Joseph Buffe contre Pierre Appy 
 L’an 1746, et le 17 du mois de février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, en ce lieu de La Coste, constitué en sa personne Pierre Apy, à feu 
Daniel, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, assisté de Sr Jean Appy, son curateur, a 
confessé avoir receu, comme en effect reçoit tout présantement en argent de cours voyan 
nous notaire et témoins, de Joseph Buffe, à feu Jean, [f° 317v°] cordonnier, de ce lieu, 
issy présent, stipulant et aceptant, savoir est 10 livres 16 sols. 
 Lesquelles 10 livres 16 sols, ledit Buffe se trouvoit les devoir audit Appy pour la 
pension de 6 années, à raison de 1 livre 16 sols par an. La dernière desquelles pention est 
échue depuis le 20e du mois de dexembre dernier 164. Laquelle pention, ledit Buffe se trouve 
la suporter audit Appy en conséquence de l’acte de vente de bien fond receu par feu Me 
Perrotet, vivant notaire de ce lieu, du 20e dexembre de l’année 1697. 
 Et comme content, ledict Appy desdittes 10 livres 16 sols, en a quitté ledit Buffe, 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. Sous 
l’obligation de touts ces biens présents et futeur, que ledit Pierre Appy a soumis et obligé 
à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict La Coste, et 
dans la maison dudit Buffe. En présence de Sr Antoinne Appy et de Jean Honora Corty, 
ménagers, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec […] 165 
  A.Appy  Appy   J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 
 
  

 
164 . 20 décembre 1745. 
165 . Non complété. 
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f° 317v° à 318v° : 
Raport de future cautelle 166 pour Antoinne Appy 

 L’an 1746, et le 17 du mois de février, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, sont comparuts par-devant [f° 318] nous notaire royal du 
lieu de Roussillon soussigné Sr Jean Appy,  feu Daniel, et Jean Honoré Corty, touts ména-
gers, dudit lieu de La Coste. Lesquels, de leur gré, ont dict s’estre portés, à la réquisition 
de Sr Antoinne Appy, ménager, dudit lieu, à une terre par luy aquize de Sr Pierre Barraud, 
chirurgien, de ce dit lieu, ainsy qu’apert de l’acte receu par nous notaire le 22 du mois de 
septembre dernier 167, pour voir, visiter iceluy et de l’état d’iceluy faire leur raport pour la 
future cautelle. 
 Où étant, ayant l’extraict du susdit acte en main, ont trouvé que laditte propriété 
est la même que celle désignée par iceluy. Dans laquelle : 
- il n’y a aucune muraille ; 
- étant semée de sègle ; 
- y ayant dans icelle 3 chaines blanc, l’un desquels a le pied de la grosseur de la cuisse 
d’un homme et les deux autres ont le pied de la grosseur du corp d’un homme ; 
- y ayant ausy 13 petits meuriers nouvellement plantés et 2 gros ayant le pied de la gros-
seur d’un homme, lesquels 2 meuriers sont engarrusis 168 et en mauvais état ; ledit An-
toinne Appy a déclaré auxdits sieurs experts que ledit Sr Baraud s’en est réservé le plus 
bas verballement lors de laditte vente ; 
- y ayant, depuis la plus haute rive de laditte propriété, une eysariade 169 ou ravine 170 qui 
continue tout au longt de laditte propriété jusques au chemin, étant de la profondeur d’un 
pan et de la largeur de deux pans, du fort au faible ; 
- et du côté dudit chemin, il y a une grosse rive 171 qui va en talus, qui est d’environ 2 
cannes de auteur ; 
- y ayant encore, environ au milieu de [f° 318v°] laditte propriété, 2 rives où il y a des 
buisson ; lesquelles rives traversent laditte propriété et sont de la auteur d’environ 3 pans, 
toutes en ruines crevassées, où il seroit à propos de faire des murailles ; 
- n’y ayant à laditte propriété aucunne pierre pour faire des murailles. 
Et tel est le raport que lesdits Srs Appy et Corty ont fait, suivant Dieu et l’avis de leur 
conscience. Et suivant la choise sujecte à l’eil. 
 Se réservant pour leur peines et vacassion 1 livre 4 sols pour chasquun, et à nous 
notaire 3 livres pour l’adresse dudit raport et contrôlle. 
 Duquel raport, ont requis nous notaire luy en concéder acte, que avons concédé. Et 
se sont soubsignés, avec nous dit notaire, audit La Coste, et dans la bastide dudit Antoinne 
Appy, l’an et jour susdit.  
  A.Appy  Appy   J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
Signature de Jean APPY : 

 
 

 
166 . Cautèle signifie, en termes de droit, précaution. 
167 . 22 septembre 1745. 
168 . Embroussaillés. 
169 . Du provençal ensarriado, ravin creusé par un torrent. 
170 . Du provençal ravino, ravine, eau torrentielle. 
171 . Du provençal rivo, rive, bord, extrémité, talus de gazon, lisière d’un champ. 
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f° 345v° à 348 : 

Mariage fait entre Antoinne Appy et Margue-
ritte Appy 172 

 L’an 1746, et le 18 du mois d’avril, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés. 
 Comme soit que mariage a été traité et s’acomplira moyénan l’aide de Dieu 
[f° 346] entre Antoinne Appy, fils à feu Pierre et survivante Magdelaine Meynard, ména-
ger, de ce lieu de La Coste, d’unne part, et Margueritte Appy, fille de Daniel et de Anne 
Doucende, ausy de ce lieu de La Coste. Et désirant, lesdittes parties, l’accomplir, les en 
ont fait acorder comme s’ensuit, et ne reste que d’en passer contract publicq. 
 Ors est-il que par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en 
présence des témoins à la fin nommés, constitués en leur personne lesdits Antoinne Appy 
et Margueritte Appy, futeurs époux. Lesquels, de leur gré, ont promis et promettent se 
prendre en vray et légitime époux et de solemniser le présent mariage en fasce de notre 
saine mère Église catholique, apostolique et romaine, à la première réquisition que l’unne 
des parties en fera à l’autre. Ainsy l’ont juré. 
 Mais d’autant que de toute entienne coustume, doct est constitué aux femmes affin 
que les charges de mariage soient plus faciles à suporter par leur mary. À cette cause, 
ladite Margueritte Appy, future épouze, c’est, du vouloir et consentement dudit Daniel Appy 
et de laditte Anne Doucende, ces père et mère, elle-même asignée et constituée en doct 
et pour cauze de doct touts et un chacun ces biens, noms, droits, action, raison, meubles 
et inmeubles, présents et à venir, en quoy qu’ils consistent ou puissent consister. Pour 
l’exation et recouvrement desquels, elle en a fait et constitué ledit Sr Antoinne Appy, son 
futeur [f° 346v°] époux, son procureur général et irrévocable. À la charge que, du receu 
qu’iceluy en fera, sera tenu le reconnoître et assurer pour, au cas de future restitution, le 
tout rendre à qui de droit, les meubles reprix à la nouvelle estime. 
 Et toujour issy présent, lesdits Daniels Appy et Anne Doucende, père et mère de 
laditte future épouze. Lesquels, de leur gré, ayant le susdict mariage pour agréable, ont, 
en contemplation d’iceluy, fait et constitué en doct et pour cauze de doct à laditte Margue-
ritte Appy, leur fille, la somme de 1 000 livres, précédent sçavoir : 700 livres du chef dudit 
Daniel Appy père et 300 livres du chef de laditte Doucende mère. À conte de laquelle 
constitution, ledit Antoine Appy a confessé en avoir receu dudit Daniel Appy, son futeur 
beau-père, la somme de 178 livres au prix des meubles, ardes, linges et agobilles de laditte 
future épouze, suivan l’estime qui en a été faitte par amis communs desdittes parties à la 
susditte somme. 
 Et davantage, ledit Antoinne Appy a confessé avoir receu, comme en effet reçoit 
tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins dudict Daniel Appy, 
la somme de 400 livres. Laquelle somme de 400 livres, [f° 347] jointe avec celle de 178 
livresdu prix des susdits meubles, compose la somme de 578 livres que ledit Antoinne 
Appy a receu. Et comme content, ledit Antoinne Appy, desdittes 578 livres, en a quitté 
ledit Daniel Appy, son beau-père, avec promesce de ne luy en faire jamais aucunne de-
mande, à pène de touts despents. 
 Et à conte des 422 livres restantes, ledit Daniel Appy a cédé, quitté, remis, cède, 
quitte, remet avec promesse de faire jouir et estre tenu de bon depte deu et non peyé, ny 
à autre cédé, et de tout ce que de droit, audit Antoinne Appy, son beau-fils, la somme de 
126 livres à prendre, demandé, exiger et recouvrer d’Antoinne Perroutet, à feu Jacques, 
travailleur, de ce dit lieu de La Coste. Laquelle somme de 126 livres, ledit Perroutet se 
trouvoit la devoir audit Daniel Appy, sçavoir :  
- 120 livres en principal procédent de vente de bien fonds, acte receu par nous notaire le 
11 janvier 1734, laquelle somme est en constitution de rente à raison du denier vingt 173, 
dont les inthérêts ont leur échéance au 30 may de chasque année ; 
- et les 6 livre de plus sont pour les inthérêts qui doivent échoir au 30 may prochain. 

 
172 . Pas de parenté connue. 
173 . 5 %. 
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 Et pour ce qui est des 296 livres restantes, ledict Daniel Appy a promis en peyer la 
somme de 196 livres des fettes de la Noël [f° 347v°] prochain en un an 174. Et les 100 
livres restantes se peyeron d’abort après le décès desdits Daniel Appy et Anne Doucende, 
père et mère de laditte future épouze. 
 Laditte future épouze sera ornée d’habis, bagues et jouyaux nuptiaux qu’elle a à 
son pouvoir. Lesquels ont été faits à fraix commun des parties jusques à la valeur de 94 
livres. Lesquels demureront au survivent desdits futeur époux, s’en faisant donnation ré-
ciproque. 
 Lesquels dits futeurs époux se donnent outre ce, par donnation de survie et à cauze 
de nopces, le premier mourent au survivent, sçavoir ledit Antoine Appy à laditte Margue-
ritte Appy, sa future épouze, la somme de 100 livres, et elle à luy celle de 50 livres, la 
moitié moins suivant la coutume, pour en faire, celuy qui survivra à l’autre, à touts leurs 
plaisirs et volontés, ainsy que des susdits habis nuptiaux. 
 Et au surplus ledit Antoinne Appy, pour indemniser Magdelaine Appy, sa sœur, des 
servisces qu’elle luy a rendu en restant avec luy dans sa maison, luy a assuré, comme par 
le présent acte luy promet et assure la jouissance, sa vie duran, d’une chambre dans sa 
bastide, garnie des meubles suivant sa calité, avec les ardes qu’elle se trouvera avoir, pour 
en jouir en cas d’insuport sa vie durant. Et cest, sans préjudice des droits paternels et 
maternels qui compètent à sa ditte sœur. Laquelle jouisance de laditte [f° 348] chambre, 
ledit Appy déclare être de la valeur de 3 livres par ans, et les susdits meubles être de la 
valeur en tout de 100 livres. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toute cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la bastide dudit Daniel Appy. En présence de Jean Meille, ménager, de Goult, et de 
Jean Martin, ausy ménager, de ce lieu de La Coste, témoins requis. Et signés, avec lesdits 
Antoinne Appy et autres parents ; et les autres parties on dict ne sçavoir signé, de ce 
enquises. 
  A.Appy  J.Meille  J.Martin 
 Chauvin  A.Martin 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 348 : 

Quitance pour Estienne Appy contre Jean Bas 
 L’an 1746, et le 18 du mois d’avril, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, personnellement estably Jean Bas, à feu Jean, ménager, de ce lieu 
de La Coste. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu, comme en effet reçoit tout pré-
santement en argent de cours voyan nous notaire et témoins d’Estienne Appy, à feu Pierre, 
ménager, de ce dit lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 105 
livres. 
 Laquelle somme de 105 livres, ledit Appy se trouvoit devoir audict Bas, sçavoir 100 
livres en principal, ainsy qu’apert de l’acte de vente de biens fonds receu par Me Molinas, 
notaire, du lieu de Goult, fait environ un an, et les 5 livres de plus sont pour les inthérêts 
d’une année de laditte somme. 
 Et comme content, ledit Bas, desdittes 105 livres, en a quitté ledit Estienne Appy, 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. Sous 

 
174 . 25 décembre 1747. 
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l’obligation de touts ces biens présents et futeurs, que ledit Bas a soumis et obligé à toutes 
cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict La Coste, et dans 
la maison de Me Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenan de juge de ce dit lieu, et de Jean 
Pierre Madon, greffier en la jurisdition de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les 
parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquises. 
   Gardiol  Madon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 348v° à 349v° : 

Accord et quitance pour Daniel Appy contre An-
dré Perroutet 

 L’an 1746, et le 18 [f° 349] du mois d’avril, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement stablis Daniel Appy, 
ménager, de ce dit lieu, d’une part, et André Perrottet, en calité de père et légitime admi-
nistrateur de la personne et biens de ces enfants et de fue Magdelaine Appy, en son vivent 
épouze dudit Perroutet, d’autre. 
 Lesquel, de leur gré, ont fait conte ensemble des sommes que ledit Daniel Appy doit 
audit Perroutet de la doct et droits de laditte fue Magdelaine Appy, sœur dudit Daniel, que 
les parties ont réglé à 340 livres. Auxquelles 340 livres se trouve comprix les sommes que 
restèrent estre dues audit Perrotet de la constitution doctalle faitte à laditte Magdelaine 
Appy dans son contract de mariage receu par Me Molinas, notaire, du lieu de Goult, fait 
environ 25 ans. Comme ausy le suplément de légitime des biens délaissés par ces pères 
et mères, avantages nuptiaux et portion virille 175.  
 De laquelle somme de 340 livres, ledit Perroutet déclare en avoir receu dudit Daniel 
Appy, son beau-frère, la somme de 240 livres avant cest acte, avec renonsiation de toute 
èception contraire. Et comme content, ledict Perroutet, desdittes 240 livres, en a quitté 
ledit Appy, son beau-frère, avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à 
pène de touts despans. Sous l’obligation de touts ces biens présents et futeurs. 
 Et à l’éguard des 100 livres restantes, ledit Perroutet a [f° 349v°] chargé et indiqué 
ledit Appy, son beau-frère, les peyer pour luy et à sa décharge à Antoinne Appy, ménager, 
de ce lieu. Laquelle somme de 100 livres, ledit Perrotet se trouve la devoir audit Appy ou 
à Magdelaine Meynard, sa mère, suivant l’acte receu par Me Fouret, notaire royal, de la 
ville d’Apt, le 13 aoûts 1727. Laquelle somme de 100 livres est en constitution de pention 
à raison du denier vingt 176. Et sortant laditte indication à son plein et entier effet, ledit 
Perroutet a quitté et quitte ledit Daniel Appy, avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la bastide dudit Daniel Appy. En présence de Jean Meille, ménager, du lieu de Goult, 
et de Jean Pierre Madon, greffier en la jurisdition de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; 
et les parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquis. 
   J.Meille  Madon 
        Ripert, nore 
 
 
 

  

 
175 . Celle qui revient à chaque cohéritier dans une succession partagée également. 
176 . 5 %. 
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1747 
 
 
f° 75 à 76v° : 

Échange fait entre Daniel Appy et Lauren et 
Bonifasce Appy 

 L’an 1747, et le 8e du mois de février, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitués en leur personne Daniel Appy, à feu Samuel, maréchal 
à forge, du lieu de La Coste, d’une part, et Lauren et Bonifasse Appy, frères, fils à feu Sr 
Jean Appy, ménager, dudit La Coste. 
 Lesquels, de leur gré, pour leur communs accomodement, ont permuté et échangé 
ensemble les biens fonds et propriétés que s’ensuivent, avec promesse de ce faire jouir 
respectivement l’un l’autre, et de s’estre tenu de toute éviction et garantie, et de tout ce 
que de droit. 
 Et premièrement, ledict Daniel Appy a baillé au susdit titre d’échange audits Lauren 
et Bonifasse Appy, sçavoir est un verger qu’il possède au terroir de La Coste, et cartier 
apellé Dessous Barry 177, de la contenence de 2 [f° 75v°] éminés ou environ, confrontant 
du levan le viol dudit cartier, du midy verger des hoirs de Pierre Appy, du couchan celuy 
de Pierre Goulin, et d’autres. Lequel verger, lesdittes parties déclarent être de la valeur de 
177 livres. 
 Et en contre-échange, lesdits Lauren et Bonifasse Appy ont baillé au susdit titre 
d’échange audit Daniel Appy : 
- en premier lieu un verger que lesdits Lauren et Bonifasse Appy possèdent au terroir de 
ce lieu, et cartier de la Porte des Chèvres, de la contenence d’environ 1 eyminé, confrontant 
du levan le chemin alant de La Coste à Ménerbe, du midy ledit chemin, du couchan ledit 
Daniel Appy, et du septantrion Pierre Béridon, et autres ; 
- plus un autre couin de verger que lesdits Appy possèdent en commun au susdit terroir et 
même cartier, de la contenence d’environ 1 pognadière et ½, confrontant du levan Pierre 
Philip, du midy Jean Pierre Eymar, du couchan ledit chemin alant à Ménerbe, et du septan-
trion propriété dudit Daniel Appy ; 
- et finalement, ledit Bonifasse Appy baille au susdit titre d’échange un couin de campas 
où il y a seulement 2 petits oliviers, de la contenance d’environ 4 pognadière, à prendre 
sur plus grande contenence que ledit Bonifasse Appy possède à son propre au susdit ter-
roir, et cartier de Comme Buison 178, confrontant du levan Estienne Appy, du midy propriété 
restant audit Boniface Appy séparé par un ban [f° 76] de rocher, du couchan le viol alant 
audit cartier, et du septantrion propriété de Jean Appy. 
Lesquelles trois propriétés baillées audit Daniel Appy, les parties déclarent être de la valeur 
de 72 livres, sçavoir 60 livres les deux propriétés baillées par lesdits Lauren et Bonifasse 
Appy, et 12 livres celle que ledit Bonifasse Appy luy baille en son propre. 
 Relevant, toutes les propriétés si-dessus échangées, de la directe et seignurie du 
seigneur dudit La Coste, aux charges, cences et servisse qu’elles se trouveront soumises. 
Franche, icelles auxdicts échangeans, de touts arérages dudit servisse, tailles, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par chasque pocesseur desdittes 
propriétés, de même que le lods et trézain deu à l’occasion de cest échange. 
 Et d’autant que la propriété baillée par ledit Daniel Appy vaut 105 livres de plus que 
celles que lesdits Lauren et Bonifasse Appy luy ont baillé en contre-échange, lesquelles 
105 livres, ledit Daniel a confessé avoir receu, comme en effet reçoit tout présantement 
en argent de cours voyan nous notaire et témoins desdits Lauren et Bonifasse Appy. Et 
comme content, ledit en a quitté avec promesse de ne leur en faire jamais aucune de-
mande, à pène de [f° 76v°] touts dépens. 
 Et au moyen de ce, lesdittes parties se sont respectivement démises et dépouillées 
des propriétés sy-dessus échangées, et s’en sont mis, saisy et investu respectivement l’un 
l’autre dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et 

 
177 . Sous les remparts. 
178 . Non situé. 



Version : 2020.04   Page : 63 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

jouissance. Sous la réserve néanmoins, audit Bonifasse Appy, d’un droit de passage dans 
le couin de campas du cartier de Comme Buison, pour y passer seulement un homme sans 
bettes pour aller à sa propriété à luy restante, sans causer aucun domage audit Daniel 
Appy. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, tisseur à drapt, et de Jean 
Joseph Delarnoux, cardeur à laine, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Lauren Appy ; et les autres parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquises. 
  A.Appy  J.Meille  J.Martin 
 Chauvin  A.Martin 
        Ripert, nore 
 
Signature de Laurent APPY : 

 
 
 
f° 148 et 148v° : 

Quittance pour André Appy contre Denis Cou-
lon 

 L’an 1747, et le 27 aoust, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal et témoins soubsignés, personnellement étably Denis 
Coulon, travailleur, du lieu de Joucas. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu avant 
cest acte de André Appy, à feu André, travailleur, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et 
aceptant, sçavoir est la somme de 30 livres. 
 Laquelle somme de 30 livres, ledit Appy se trouvoit la devoir audict Coulon, ainsy 
qu’apert de l’acte receu par nous notaire le 5e janvier de l’année 1734. 
 Et comme content, ledict Coulon, desdittes 30 livres, en a quitté ledict Appy, avec 
promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à pène de touts despens. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune [f° 148v°] 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts ces biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Joseph Odol, bourgeois, et d’Elzéas Alemand, sergent 
ordinaire, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir 
signé, de ce enquis. 
    J.Odol  Aleman 
        Ripert, nore 
 
 
f° 194v° à 196 : 

Bail en mègerie : Dlle Honorade Appy à Abra-
ham Bourgues 

 L’an 1747, et le 18 du mois d’octobre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présance des témoins à la fin només, personnellement stablie Dlle Honorade Appy, 
veuve de feu Sr Jacques Appy, bourgeois, de ce lieu. Laquelle, de son gré, en calité de 
cessionnaire de Sr Pierre Appy, son fils, et en son nom, a baillé, avec promesse de faire 
jouir et estre tenue de tout ce que de droit, à Habran Bourgue, ménager, du lieu de Gordes, 
issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est une bastide avec son affart de terre et pred, 
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que laditte Dlle Appy possède au terroir de La Coste, cartier de Saint-Jean 179, ensemble 
touts les biens que Jean Meille, sy-devant méger de laditte Appy avoit tenu en arrantement 
dudit feu Appy en conséquence de l’acte receu par Me Aubert, notaire à Roussillon, le 24 
janvier 1736. 
 Et cest, pour tenir le tout au susdit titre de mègerie pendant l’espace de 6 ans et 6 
récoltes de touts fruits, complètes et révolues, qu’il prendra son commencement, pour les 
terres en chacune au jour de la Toussain prochain et à tel semblable jour finira après le 
susdit tems passé 180. 
 Et cest, aux pactes suivantes, duement acordées et stipulées entre lesdittes parties, 
que sont : 
- En premier lieu, que ledit Bourgue usera à laditte bastide et à son affart de terre, pred, 
jardin, [f° 195] muraille et levade 181, en bon père de famille, sans l’abus. 
- Et fera anuellement 12 cannes levades, qui entretiendra, de même que celles qui sont 
faittes, pendant sa tenue, en père de famille. 
- Et ledit Bourgue aura soin de retirer de Jean Meille, fermier précédent, 5 charges consé-
gual du capital des semences, qu’il aura soin de retirer à la récolte prochaine, de la calité 
requize, à l’haire. 
- Et de retirer en outre 6 dindes, 12 gelines et 1 coq, dudit Meille, des capitaux qui luy 
furent remis par le susdit acte. 
- Et en outre de retirer touts les autres capitaux de laditte bastide, dont il sera fait char-
gement, affin de les rendre à la fin de la tenue. 
- Et sera obligé d’espédier touts les ans à laditte Dlle Appy 25 livres laine serge, expédiable 
touts les ans à la toison pendant lesdittes 6 années. 
- Et ledit Bourgue sera obligé de faire consumer toutes les pailles des susdits biens dans 
laditte bastide pour, les fumiers, être mis annuellement aux terres dudit tènement, à 
l’èseption de 35 charges dudit fumier qu’il poura mettre annuellement au pred dudit affart. 
- Et le fouin qu’il a, aura de plus pour ses cultures, ledit Bourgue pourra le vendre. 
- De plus, il émondera les arbres dudit tènement lorsqu’il en auront besoin, et les émon-
dailles luy appartiendront. 
- Et venant à mourir des arbres, appartiendront à ladit [f° 195v°] Dlle Appy. 
- Sera permis audit Bourgue de faire annuellement audit affard 6 pognadières pesottes 182 
pour couper à demy-grain pour du fourrage, qui luy appartiendra, de même que ledit fouin. 
- Et pour ce qui est de touts les autres menus fruits et fuilles de meurier du tènement, ledit 
Bourgue sera obligé de faire annuellement à laditte Appy 135 livres, qui se pèyeront an-
nuellement en deux peyes, la première desquelles se fera au 22 juillect prochain en un an 
183, et ainsy continuant touts les ans à pareils jours. 
- Pendant le susdit arrantement, sera réservé à laditte Dlle Appy les barres qui proviendront 
aux saules de laditte bastide. 
- Et à l’éguard des oisiers jaunes, se partageront entre ledit Bourgue et laditte Dlle Appy. 
- Acordé que la dernière année de la tenue, ledit Bourgue ne poura garder son troupeau, 
tant gros que menus, au preds de laditte bastide que jusques à la saint Michel de la dernière 
année 184. 
- Ledit Bourgue sera obligé de faire annuellement 2 eymine graine de chanvre qui sera 
fournie par moitié et le produit partagé. 
- Et la cence de touts les susdits biens se pèyera par égalle part touts les ans. 
- Se réservant, laditte Appy, touts les glans de la terre apellée la Tasquerette 185. 
- Sera obligé, ledit Bourgue, d’espédier touts les ans à laditte Appy un dindonneau au fettes 
de la Noël, un paire poulets au mois d’aoûts, et un ras noys [f° 196] à la récolte. Et cest, 
touts les ans pendant laditte tenue. 

 
179 . Non situé. 
180 . Du 1er novembre 1747 au 1er novembre 1753. 
181 . Rigoles d’un pré. 
182 . Du provençal pesoto : vesce, plante à fourrage. 
183 . 22 juillet 1748. 
184 . 29 septembre 1753. 
185 . Non située. 
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- Et sera obligé de faire touts les ans 6 trous d’arbre audit tènement, qu’il plantera, et les 
plans seront fournis par laditte Appy. 
- Et sera obligé de faire une pépinier d’amendier et de meuriers de 100 pieds de chasque 
espesce. 
 Déclarant que laditte mègerie peut rendre, année commune, de rente 98 livres. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présants et futeur à toute cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, qui faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de laditte Appy. En présence de Sr Jean Pierre Gardiol, bourgeois, de ce 
lieu, et d’Elzéas Alemand, travailleur, du lieu de Roussillon, témoins requis. Et signés ; et 
les parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivant l’ordonnance. 
  Jean Pierre Gardiol  Aleman 
        Ripert, nore 
 
 
f° 203v° à 204v° : 

Arrantement fait par Dlle Honorade Appy à 
Pierre Goulin 

 L’an 1747, et le 27 octobre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement établie Dlle Honorade 
Appy, veuve de feu Sr Jacques. Laquelle, de son gré, tant en son propre que comme ces-
sionnaire de Pierre, son fils, a baillé en arrantement, avec promesce de faire jouir, paisi-
blement posséder et estre tenue de tout ce que de droit, à Pierre Goulin, à feu Jean, 
travailleur, de ce lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est les biens 
fonds et propriétés sy-après désignées, que sont : 
- En premier lieu, un verger et jardin au terroir de ce lieu, cartier du Passat 186, autrement 
dict Dessous Vielle, de sa grandeur et contenence, confrontant du levan André Martin et 
Lauren Apy. 
- Plus un couin de pasquier et cloaque au même terroir, cartier dit L’Armande 187, au-des-
sous des murailles du lieu, confrontant de levan Me Pierre Claude Gardiol, du midy Sr Pierre 
Barraud. 
- Et finallement une terre, verger et pred au terroir de ce lieu, et cartier du Valon 188, 
[f° 204] tout de sa grandeur et contenence, confrontant du levan Sr Jean Appy, et autres 
ces confronts plus prochains et véritable. 
Pour les tenir à titre d’arrantement pendant le temps et espasce de 6 ans et 6 récoltes de 
touts fruits complettes et révolues, qui prendra son commansement pour la culture des 
terres au 12 dexembre prochain et à semblable jour finira après lesdittes 6 années finies 189. 
 Aux pactes suivantes duement acordées et stipulées entre lesdittes parties, que 
sont : 
- En premier lieu, que ledit Goulin usera auxdits biens, arbres et muraille, et à tout ce qui 
en dépens, en bon père de famille, sans habus. 
- Qu’il fera consumer les pailles desdittes propriétés ; et les fumiers en provenan seront 
mis aux terres sy-dessus désignées. 
- Et cest, à la rente annuelle de 100 livres, peyable touts les ans en deux peyes égalles, 
dont la première se fera au 22 juillect prochain 190, et la seconde du 25 dexembre prochain 
en un an 191, et ainsy continuant touts les ans à semblable jour. 
- Pendent le susdit arrentement, ledit Goulin sera tenu d’esmonder les oliviers et peupliers 
de 2 en 2 ans, et les émondailles luy appartiendront. De même que celles des saules, dont 
les barres seront employées aux outins 192 et trailles 193 dudit jardin, et les vielles 

 
186 . Non situé, probablement en-dessous du village. 
187 . Non situé, probablement en-dessous du village. 
188 . Non situé. 
189 . 12 décembre 1747 et 12 décembre 1753. 
190 . 22 juillet 1748. 
191 . 25 décembre 1748. 
192 . Du provençal autin, treille élevée en berceau. 
193 . Treille. 
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apartiendront à laditte Dlle Appy. Et à l’éguard des autres arbres, seront émondés par ledit 
Goulin, étant peyé par laditte Dlle Appy. Et au moyen de ce, le bois apartiendra à icelle, à 
l’èseption de la ramé que ledict Goulin poura faire manger. Et s’il venoit à mourir quelque 
harbre, le bois appartiendra à laditte Appy. 
- Se réservant, icelle un petit couin de terre à L’Armande, d’une canne larguer [f° 204v°] 
et de la longeur du ban, pour y semer d’espinard et autres ortolayes 194 ;  et encore des 
figuiers de laditte terre. Desquels figuiers, ledit Goulin aura seulement la ramé annuelle-
ment. 
- Et pour ce qui est des semets qui sont de présent pendant, ledit Goulin n’aurra rien ny 
prétendre, sans que cela diminue en aucunne fasson les 6 années antières de laditte rente. 
- Se réservant en outre le paisse 195 du tout jusques au 2nd février prochain 196. Et à la fin de 
la ferme, ledit Goulin aura ledit paisse jusques au 2nd février de l’années qui sera après sa 
sortie 197. 
- Ledit Goulin donnera annuellement à laditte Appy un ras noys 198 et un panier de pommes 
de 20 livres pomme. 
- Et ledit Goulin seraf obligé de planter des pupliers et des saules aux endroits où ils luy 
seron indiqués, et touts les meuriers que laditte Dlle Appy luy fournira les 3 premières 
années. 
 Et pour l’observation de touts ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de laditte Appy. En présence de Sr Jean Pierre Gardiol, fils de Me Claude, 
viguier, de ce lieu, et de Sr Anry Payan, bourgeois, ausy de ce dit lieu, témoins requis. Et 
signés ; et les parties on dict ne le sçavoir faire, enquizes. 
   Payan  Jean Pierre Gardiol 
        Ripert, nore 
 
 
f° 244 et 244v° : 

Achept pour Jacques Anesin contre Daniel Appy 
 L’an 1747, et le 2nd décembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal et témoins soubsignés, établi Daniel Appy, maréchal 
à forge, du lieu de La Coste. Lequel, de son gré, vend et transporte par cet acte, avec 
promesse de faire jouir de tout ce que de droit à Jacques Anezin, ménager, dudit La Coste, 
icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est une terre et vigne au terroir dudit La Coste, 
quartier du Plan 199, de la contenance d’environ 4 éminés, plus ou moins autrement, quoi 
qu’elle contienne, confrontant du levant Estienne Brian, du midy vigne restante audit Appy 
vendeur, pour la séparation de laquelle a été posé bornes et limites tirant en droite ligne 
du levant au couchant en alignement de la partie d’entre Pierre Appy et la terre et vigne 
que ledit Jacques Anezin a audit quartier, par laquelle celle que ledit Appy luy vent est 
confrontée du côté du couchant, [f° 244v°] et du septentrion par le chemin de Goult. 
 Relevant, ladite propriété, de la directe de monsieur le comte de Sade, seigneur 
dudit lieu, aux charges, cences et services qu’elle se trouvera faire par ses reconnais-
sances. Franche, icelle audit Anezin acheteur, de tous arrérages dudit service, taille, de 
tout le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera aquité par iceluy, même le droit 
de lods et traisain dû à l’occasion de ce transport. 
 Lequel a été fait par ledit Daniel Appy audit Anezin pour et moyénant le prix et 
somme de 216 livres. 
 Laquelle somme de 216 livres, ledit Daniel Appy a confessé avoir reçu, comme en 
effet il reçoit tout présentement en argent de cours voyant nous notaire et témoins dudit 
Anezin. Et content, l’en quitte avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande. 

 
194 . Du provençal ourtoulaio, plantes potagères. 
195 . La paissance. 
196 . 2 février 1748. 
197 . 2 février 1754. 
198 . Un ras de noix. 
199 . Le Plan, commune de Lacoste. 
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 Et au moyen de ce, ledit Appy s’est démis et dépouillé de ladite propriété, droits et 
appartenances d’icelle, entrées et issues accoutumées, plus-valeus ci point y en a, et en a 
mis, saisi et investu ledit Anezin pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle possession 
et jouissance dès aujourd’huy. 
 Accordé que ledit Appy aura son passage dans ladite propriété vendue au plus 
proche moins dedans entre la propriété et celle d’Estienne Brian. Et cest, seulement pour 
y passer avec une bette à l’attache. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que les 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, et dans 
notre étude. En présence de Elzéas Allemand, travailleur, de ce lieu, et de Martin Jean, 
broquier, aussi de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Anezin ; et ledit Appy ne l’a 
sçu faire, enquis. 
   J.Anezin  M.Jean 
    Aleman 
        Ripert, nore 
 
 
 

1748 
 
 
f° 337v° et 338 : 

Obligation pour Sr Jacques Serre contre André 
Appy 

 L’an 1748, et le 13 may, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably André Appy, à feu André, ménager, de 
ce dit lieu. Lequel, de son gré, a confessé de devoir à Sr Jacques Serre, maire de ce lieu, 
issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 210 livres. 
 Laquelle somme de 210 livres procède du prix d’un mulet poil châtain que ledict 
Appy déclare avoir receu dudit Sr Serre avant cest acte à son contentement, avec son bas, 
licol et bridet, et vices aparantes et ocultes, renonsent à toutes èseption contraire. 
 Laquelle somme de 210 livres, ledict Appy a promis peyer audict Sr Serre en trois 
peyements égaux et annuels : le premier desquels se fera au 29 septembre prochain, le 
second dudict jour en un an, et le dernier dudict jour en deux ans, le tout prochain et 
consécutif 200, à peine de touts despens. Soubs l’obligation de touts ces biens présents et 
futeurs, que ledict Appy a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Martin Jean, broquier, et de Jean François Bontems, fils 
à feu Jean Antoine, vivant menusier, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledict 
Sr Serre ; et ledict [f° 338] Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis, suivan l’ordon-
nance. 
   M.Jean  Serre 
        Ripert, nore 
 
 
f° 338 à 339 : 

Entrequitement Anry Viguier et Pierre Appy 
 L’an 1748, et le 19 may, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitués Anry Viguier, travailleur, du lieu du Villard 201, d’une 
part, et Pierre Appy, à feu Joseph, ausy travailleur, de ce lieu de Roussillon. 

 
200 . 29 septembre 1748, 1749 et 1750. 
201 . Villars : Vaucluse, ar. et c. Apt. 



Version : 2020.04   Page : 68 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation entre eux intervenant, 
ont faict conte ensemble pour raison de la restitution de doct que ledict Appy se trouve 
obligé envers ledict Viguier, son beau-père, comme mary de fue Marie Rose Viguier, son 
épouze, morte au mois de mars dernier 202. La doct de laquelle consistoit à 270 livres, 
procédant de leur droit paternels et maternel, et 30 livres pour léguat fait aux pauvres 
filles à marier du lieu du Villard par feu Sr Michel Clément et donnée en conséquence par 
messire Jean Michel Avon, prêtre de ce lieu, conjointement avec le sieur premier consul 
dudit Villard, ainsy que du tout apert par le contrat sivil de mariage dudict Appy avec laditte 
fue Marie Rose Viguier, receu par Me Silvestre, notaire, de Saint-Sçavournin 203, le 27 no-
vembre dernier 204. À conte de laquelle [f° 338v°] constitution, ledict Appy en receut lors 
dudict mariage 100 livres au prix des hardes de son épouze, et 30 livres en argent. Et les 
140 livres restantes devoient se payer en peyes ; et pour les 30 livres données par ledit 
messire Avon et le sieur consul du Vilard, il fut expédié mandat de pareille somme audit 
Appy par ledit sieur consul sur le trésorier de la Communauté dudit Villard. De sorte que 
ledict Appy se trouve seulement obligé à restituer audict Viguier, son beau-père, 130 livres. 
Sur lesquelles 130 livres, a été compensé entre ledit Viguier et ledict Appy 30 livres, qu’est 
sçavoir 15 livres pour la donation de survie par luy gagnée au moyen du prédécès de son 
épouze, et 15 livres à quoy ont été réglés les fraix que ledict Appy a été obligé de faire 
pour la dernière maladie de laditte Viguier et les funérailles d’icelle. Et à l’éguard de 100 
livres qui restoient dues audict Viguier, iceluy Viguier déclare les avoir resue dudict Appy, 
son beau-fils, avant cest acte, en meuble de sa ditte fille à ce de nouveau aprétiés, renon-
sent à toute èseption contraire. Et content, en quitte ledit Appy. Et au surplus, ledict Viguier 
confesse avoir reseu avant cest acte dudit Appy le susdit mandat, duquel il pourra faire 
l’exation du contenu d’iceluy, ainsy qu’il verra bon estre, sans que ledict Appy luy en soit 
de rien tenu, par pacte exprès. 
 Et au moyen de ce, lesdits Viguier et Appy s’entrequittent respectivement l’un 
l’autre de toute leur prétention, avec promesse de ne s’en faire jamais [f° 339] aucunne 
demande ny recherche, à pène de touts despens. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Me François Avon, avocat en la cour, et de Sr Gabriel 
Teisier, bourgeois, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Clément ; et ledict 
Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis. 
   H.Viguier  Avon  Teissier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 357 à 358 : 

Échange faict entre Daniel Appy et André Mar-
tin 

 L’an 1748, et le 19 du mois de juin, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la [f° 357v°] fin nommés, constitués Daniel Appy, à feu Pierre, ménager, de ce 
lieu, d’une part, et André Martin, de Pierre, ausy ménager, de ce lieu de La Coste, d’autre. 
 Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation entre eux intervenant, 
pour leur communs accomodement, ont permuté et échangé ensemble, avec promesce de 
ce faire respectivement jouir l’un l’autre, et de s’estre tenus de tout ce que de droit, sçavoir 
est les propriétés que s’ensuivent. 
 Et premièrement, ledict Daniel Appy a baillé au susdit titre d’échange audit André 
Martin un couin de chenevier au terroir de ce lieu de La Coste, cartier du Valen 205, de la 
contenence d’envirion ¾ de pognadières, confrontant du levan les relarguiers de la fontaine 

 
202 . Morte le 24 mars 1748. 
203 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
204 . 27 novembre 1747. 
205 . Le Valin, commune de Lacoste. 
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dudict cartier, du midy et couchan Pierre Béridon, et du septantrion Pierre Appy, à feu 
Daniel, que les parties ont évalué 12 livres. 
 Et en contre-échange, ledict André Martin a baillé audict Daniel Appy un couin de 
terre au susdit terroir de La Coste, et quartier du Valen, de la contenence d’1 pognadière 
et ½, confrontant ledit Daniel Appy de toute part. Lequel couin de terre, les parties ont 
évalué 30 livres. 
 Relevant, les biens sy-dessus échangés, de la directe et seignurie du seigneur dudict 
La Coste, aux charges, censes et servisce que chascunne desdittes propriétés se trouveront 
soumises. Franches, icelles à chascun des échangeans, de touts arérages [f° 358] dudict 
servisse, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par 
chascun des propriétaires de biens sy-dessus échangés, même le droit de lods et trézain 
deu à l’occasion de ces échanges. 
 Et attendu que la propriété baillée par ledit Martin audict Daniel Appy vaut 18 livres 
de plus que celle que ledit Appy a baillé audit Martin, ledit Daniel Appy a tout présantement 
conté lesdittes 18 livres audit Martin. Lequel dict Martin déclare avoir receu, comme reçoit 
tout présantement voyan nous notaire et témoins en argent de cours dudit Daniel Appy. 
Et content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène 
de touts dépens. 
 Et au moyen de ce, chascun des échangeans se sont démis et dépouillé entièrement 
des propriétés sy-dessus échangées, droits et apartenences d’icelles, entrées et issues 
acoutumées, plus-values sy poin y en a, et s’en sont réciproquement saizy et investu l’un 
l’autre dès aujourd’huy.  
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audict La Coste, et 
dans la maison de Sr Blaize Granier, fermier seignurial de ce lieu. En présence de Sr Pierre 
Sambuc, maître chirurgien, et de Sr Pierre Jean Sambuc, bourgeois, touts de ce lieu, té-
moins requis. Et signés, avec ledit Martin ; et ledit Appy a dict ne sçavoir signé, de ce 
enquis. 
   A.Martin  Sambuc 
  P.Sambuc 
        Ripert, nore 
 
 
f° 366v° et 367 : 

Quitance pour Daniel Appy contre Antoinne 
Appy 

 L’an 1748, et le 29 du mois de juillect, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, personnellement stably Antoinne Appy, ménager, du lieu de La 
Coste. Lequel, de son gré, en calité de mary et maître de la doct et droit de Margueritte 
Appy, son épouse, [f° 367] a confessé avoir receu, comme ne effect reçoit tout présan-
tement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, de Daniel Appy, son beau-père, 
ausy ménager, du lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la 
somme de 196 livres. 
 Laquelle somme de 196 livres, ledit Daniel Appy se trouvoit la devoir audit Antoinne 
Appy, son beau-fils, ainsy qu’apert de son contract civil de mariage receu par nous notaire 
le 18 du mois d’avril 1746. Et comme content, ledit Antoinne Appy, desdittes 196 livres, 
en a quitté ledict Daniel Appy, son beau-père, avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucunne demande, à pène de touts despens. Sous l’obligation de touts ses biens présents 
et futeur, qu’il a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Jean Joseph Molinas, menusier, et de Joseph Clément, 
cordonnier, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Antoinne Appy ; et ledit 
Daniel Appy a dict ne sçavoir signé, de ce enquis. 
  A.Appy  Molinas  Joseph Clément 
        Ripert, nore 
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Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 446 à 447v° : 

Quittance Pierre Appy contre Jean Vien, et 
achept Jean Salen contre ledit Jean Vien 

 L’an 1748, et le 4 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Jean Vien, de feu Jean, originaire du lieu 
de Murs. Lequel, de son gré, en calité de mary et maître de la doct et droit de Margueritte 
Appy, son épouse, a réglé avec Pierre Appy, à feu Daniel, son beau-frère, ménager, du lieu 
de La Coste, issy présant, stipulant et aceptant, le suplément de légitime qui peut compéter 
à laditte Margueritte Appy sur les biens et héritage délaissé par lesdits feu Daniel et Mar-
guerite Bernard, ces pères et mères, à la somme de 160 livres, à ce compris sa portion 
visible et autres avantages nuptiaux. 
 Laquelle somme de 160 livres, lesdittes parties l’ont compensée sur la somme ca-
pitalle de 360 livres que ledict Vien se trouve devoir audict Appy pour reste du prix de bien 
fond que ledict Appy avoit vendu audict Vien, acte receu par Me Aubert, notaire, de ce lieu, 
au mois de février dernier. De sorte que laditte somme de 360 livres se trouve réduitte à 
celle de 200 livres, que ledict Vien peyera audict Appy ou indiquera luy être peyée, et ces 
inthérest échus jusques à ce jour ainsi qui sera sy-après stipulé. 
 Et sortant laditte compensation à son plein et entier effect, ledit Vien a quitté et 
quitte ledict Appy, son beau-frère, desdittes 160 livres et par conséquent dudit suplément 
de légitime qui pouroit compéter à sa ditte épouze, et de le faire être quitte envers touts 
qu’il apartiendra, avec cession et subrogation de ces droits. 
 Et sans [f° 446v°] divertir à autre acte, toujour issy présant ledict Jean Vien, tra-
vailleur, du lieu de Murs, résident au lieu du Puget-lès-Lauris. Lequel, de son gré, a vendeu 
par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement poséder et estre tenu de tout ce 
que de droit, à Jean Sallenc, aucy travailleur, du lieu de La Coste, issy présent, stipulant 
et aceptant, sçavoir est : 
- Une terre et campas que ledit Vien possède au terroir dudit La Coste, et cartier de Brunet 
206, de la contenence d’environ 3 charges, confrontant du levan Jean Appy, dict “de l’Huba”, 
du midy le chemin alant audit cartier, du couchan Jean Bernard, et du septantrion Pierre 
Buffe et banc de rocher entre deux. 
- Et finallement un campas que ledit Vien possède au téroir dudit La Coste, et même cartier 
de Brunet, de la contenence de 6 eyminés ou environ, et autrement quoy que le tout 
contienne, confrontant du levan Jean Bas, du midy le chemin susdit, du couchan Pierre 
Philip, Jean Martin et Marie Mounestier, et du septantrion le même banc de rocher. Décla-
rant que dans la susditte propriété, il y a un viol qui la traverse alant au cartier de l’Uba. 
 Relevant, les susditte propriétés, de la directe et seignurie du seigneur dudit La 
Coste, aux charges, cences et servisce que chascunne d’elles se trouveront soumises. 
Franches, icelles audit Salenc acheteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout 
le passé jusques à ce jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Salenc acheteur, 
même le droict de lods et trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle est faitte par ledict Vien audict Salenc pour et [f° 447] moyénan le prix 
et somme de 165 livres. 
 Laquelle somme de 165 livres, ledit Vien charge ledit Salenc la payer pour luy et à 
sa décharge, ou ces légitimes inthérest à raison du denier vingt 207, à Pierre Appy, à feu 
Daniel, son beau-frère. Laquelle somme est à compte des 200 livres que ledit Vien se 
trouve luy devoir, ainsy que mention est faitte sy-devant. Les premiers inthérest desquelles 

 
206 . Non situé. 
207 . 5 % 
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165 livres auront leur échéance d’aujourd’huy en un an prochain 208, et ainsy continuant 
tout les ans à semblable jour, tant qu’il se trouvera saizy de la susditte somme. De laquelle 
somme sera permis audit Salenc de s’en libérer en peyes de 30 livres, que ledit Appy, issy 
présant et aceptant, sera obligé prendre et en défalquer d’autant dudict principal et inthé-
rect a proratta. 
 Et au moyen de ce, ledit Vien s’est démis et dépouillé entièrement des susdittes 
propriétés, droits et appartenences d’icelles, entrées et issues accoutumées, plus- values 
sy point y en a ; et en a mis, saizy et investu ledit Salenq dès aujourd’huy pour en prendre 
la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Sous la réserve de 3 eymines seigle 
que ledit Vien avoit fourny pour les semence d’icelles. 
 Et à l’égard des 35 livres restantes que ledit Vien doit audit Appy pour l’entier peye-
ment desdittes 200 livres, iceluy Vien a promis les peyer audict Appy du 26 dexembre 
prochain en un an 209. Et les 13 livres 10 sols pour le proratta d’inthérêt qui est couru depuis 
le commancement de février dernier jusques à ce jour, procédant des susdittes 360 livres, 
qu’il peyera aux fettes de Pâques prochaine 210. N’entendent pourtanct, ledit Appy, se pré-
judicier par le présant à la priorité de son hipotèque qu’il a pour raison [f° 447v°] des 
susdittes 200 livres qui se trouvent luy être sy-dessus deues, à laquelle il n’entend se 
préjudicier, et de laquelle il proteste expressément. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Sr Alexis Poncet Ponpée Avon, bourgeois, et d’Antoinne 
Tamisier, fils de Sr Joseph, marchand facturier en laine, touts de ce lieu, témoins requis. 
Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquises. 
   Tamisier  Avon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 3 et 3v° : 

Quittance Antoinne Perroutet contre Antoinne 
Appy 

 L’an 1748, et le 18 novembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établi en personne Antoine Appy, ménager, du lieu de La Coste. Lequel, de son gré, en 
qualité de cessionnaire et ayant cause de Daniel Appy, son beau-père, aussi ménager, 
dudit La Coste, apert de son contract de mariage reçu par nous le 18 avril 1746, reconnoît 
avoir reçu, comme en effect il reçoit tout présentement, réellement comptant, au veu de 
nous notaire et témoins, d’Antoine Perrotet, travailleur, dudit La Coste, icy présent, stipu-
lant et acceptant, sçavoir est la somme de 123 livres, qu’est 120 livres en principal et 3 
livres prorata couru depuis le 30 may dernier 211 jusques à ce jour. Laquelle somme de 123 
livres procède des causes contenues en l’acte du 11 janvier 1734, aussi reçu par nous 
notaire. 
 Et comme content, ledit Appy, de ladite somme de 123 livres, en a quitté ledit 
Perrotet, avec promesse de [f° 3v°] ne luy en faire jamais aucune demande, à peine de 
tous dépens. Sous l’obligation de tous ses biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de messire Pierre Bourgue, prêtre, et de noble Charles 
de Tamisier, ancien sustitut au Parlement de ce païs, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Sr Appy ; et ledit Péroutet ne l’a sçu faire, enquis. 
  A.Appy  Bourgue, curé 
    Tamisier 
        Ripert, nore 
 

 
208 . 4 novembre 1749. 
209 . 26 décembre 1749. 
210 . 6 avril 1749. 
211 . 30 mais 1748. 
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Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f° 8v° et 9 : 

Constitution de pantion pour Jean Baptiste Au-
dibert contre Pierre Appy 

 L’an 1748, et le 18 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établi Pierre Appy, à fu Daniel, ménager, du lieu de La Coste. Lequel, de son gré, reconnoît 
devoir à Jean Baptiste Audibert, meunier, de la ville de Bonnieux, icy présent, stipulant et 
acceptant, sçavoir est la somme de 120 livres que ledit Appy déclaare avoir reçu dudit 
Audibert en argent de cours., renonçant à toute exception contraire. Et cest, avant cet 
acte. 
 De laquelle somme de 120 livres, il a été convenu qu’iceluy Appy en supportera les 
intérêts audit Audibert à raison du denier vingt 212, dont les premiers auront leur échéance 
d’aujourd’huy en un an 213, et ainsi continuant à pareil termes, tant et si longues années 
qu’iceluy Appy se trouvera saisi du sol principal desdits 120 livres, qu’il ne pourra acquiter 
qu’en un seul peyement. Sera, ladite pension et son sol capital, franche et libre en faveur 
dudit Audibert de toutes impositions tant royalles que du païs, et même du dixiesme et 
autres subsides. Pour l’assurance de laquelle, ledit Appy a soumis, affecté et hipotéqué 
tous ses biens présents et futurs à toutes cours. Et même et par exprès, il a promis garder 
1 éminée de pred à prétendre sur plus grande contenance au terroir de La Coste, quartier 
de la Viginière 214, et cest du côté du septantrion confrontant ledit Jean Baptiste Audibert, 
du levant la vran 215 de Jean David, du couchant Sr Pierre Sambuc, et autres. Laquelle 
éminée de pred, ledit Appy gardera à titre de précaire, sans la pouvoir vendre ny engager 
au préjudice dudit Audibert, [f° 9] à peine de tous dépens. Sous l’obligation de tous ses 
biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont, les parties, promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu 
de Roussillon, et dans notre étude. En présence de Sr Jacques Lapierre, bourgeois, du lieu 
de Cabrière 216, et de Marc Antoine Bontems, maçon, de ce lieu, témoins requis. Et signés ; 
et les parties ne l’ont sçu faire, enquises. 
   Lapierre  A.Bontemps 
        Ripert, nore 
 
 
f° 11 et 11v° : 

Cession pour Pierre Goulin contre Pierre Appy 
 L’an 1748, et le 18 du mois de novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Pierre Appy, à feu Daniel, travailleur, du 
lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a remis, cédé, cède, quitte et remet, et totallement 
transporte et désempare à perpétuité, avec promesse d’estre tenu de bon depte deu et 
non peyé, ny à autre cédé, et de tout ce que de droit, à Pierre Goulin, ausy travailleur, de 
ce dit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme capitalle de 36 livres, 
avec ces légitimes inthérest à raison du denier vingt 217, à prendre, demander, exiger et 
recouvrer de Joseph Buffe, à feu Jean, cordonnier, du lieu de La Coste. 

 
212 . 5 %. 
213 . 18 novembre 1749. 
214 . Les Viginières, commune de Lacoste. 
215 . Sens inconnu. 
216 . Cabrières d’Avignon : Vaucluse, ar. Avignon, c. L’Isle-sur-la-Sorgue. 
217 . 5 %. 
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 Laquelle somme de 36 livres, ledict feu Jean Buffe se trouvoit la devoir en principal 
audict Pierre Appy, petit-fils d’autre Pierre Appy 218, en conséquence de l’acte receu par feu 
Me Perrotet, notaire, de La Coste, du 20 septembre 1697.  
 Mettant, ledict Pierre Appy, et subrogent ledict Goulin pour raison desdittes 36 livres 
cy-dessus cédées, et ces inthérest à l’avenir, à son total nom, lieu et place, avec pouvoir 
d’agir et acquiter le [f° 11v°] débiteur cédé tout comme luy pourroit faire. Luy faisant 
cession, remise et transport de touts ces droits. 
 La présante cession et remise d’action a été faitte par ledit Pierre Appy audict Goulin 
pour et moyénan le prix et somme de 36 livres. 
 Laquelle somme de 36 livres, ensemble 6 sols pour le proratta d’inthérêts couruts 
depuis le 20 septembre dernier 219 jusques à ce jour, ledict Appy déclare l’avoir ressue dudit 
Goulin avant cest acte, avec renonsiation de toute exeption contraire. Et contant, le quitte.  
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, les parties, chascunne en ce que les 
conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Marc Antoinne Bontemps, maître masson, et de Martin 
Jean, broquier, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne 
sçavoir signer, de ce enquises. 
   M.Bontemps  M.Jean 
        Ripert, nore 
 
 
f° 20 à 21 : 

Achept Sr Daniel Appy contre Sr Jean Fauchier 
 L’an 1748, et le 3e [f° 20v°] dexembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, personnellement stably Sr Jean Fauchier, maître-chirurgien, de ce 
lieu, résident à Mérindol. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire 
jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Daniel Appy, à feu 
Pierre, ménager, de ce lieu de La Coste, issy présent, stipulan et aceptant, sçavoir est une 
terre que ledict Sr Fauchier a et possède au terroir dudit La Coste, et cartier du Claud 220, 
de la contenence de 5 eyminés ou environ, et autrement quoy qu’il contienne plus ou 
moins, confrontant du levan le chemin alant dudit La Coste au Plan 221, et ledit Daniel Appy 
acheteur. De laquelle propriété, la muraille du costé du chemin a besoin d’estre réparée 
pour y en avoir 15 cannes qui sont totallement à terre. 
 Laquelle propriété relève de la directe et seignurie du seigneur dudit La Coste, aux 
charges, cence et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audict 
Appy acheteur, de touts arrérage dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; 
et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Appy acheteur, même le droit de lods et trézain 
deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle est faite par ledit Sr Fauchier audict Daniel Appy pour et moyénan le prix 
et somme de 174 livres. 
 Laquelle somme de 174 livres, ledict Sr Fauchier déclare avoir receu dudict Daniel 
Appy avant cest acte, renonsant à toute èseption contraire. Et content, le quitte, avec 
promesse de [f° 21] ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
Laquelle somme de 174 livres, ledit Sr Jean Fauchier déclare avoir employé à l’acquitement 
du 7 et ½ % deu à l’occasion de la collocation faitte par feu Sr Jacques Appy sur les biens 
dudit feu Sr Antoinne Fauchier, son père. 
 Et au moyen de ce, ledict Sr Fauchier s’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues accoutumée, plus-values sy 
poin y en a ; et en a mis, saisy et investi ledict Appy pour en prendre la vraye, actuelle et 
corporelle pocession et jouissance, dès aujourd’huy, ainsy qu’il a déjà faict. 

 
218 . Pierre APPY est le fils de Daniel APPY, lui-même fils d’autre Pierre APPY. 
219 . 20 septembre 1748. 
220 . Le Bas Claus et le Haut Claus, commune de Lacoste. 
221 . Le Plan, commune de Lacoste. 



Version : 2020.04   Page : 74 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Blaize Granier, fermier seignurial dudit lieu. En présence de Sr Fran-
çois Granier, son fils, et de Jean Honora Corty, ménager, ausy de ce dit lieu, témoins 
requis. Et signés, avec ledit Sr Jean Fauchier ; et ledit Daniel Appy a dict ne sçavoir signer, 
de ce enquis. 
   Fauchier  Granier 
        J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
 
 

1749 
 
 
f° 33v° à 35 : 

Quittance pour Jacques Martin contre Jacques 
Appy, et quittance pour Jacques Appy contre 
Jean Appy 

 L’an 1749, et le 8 janvier, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présance des témoins à la fin nommés, personnellemant stably Jacques Appy, à 
feu Jacques, travailleur, de ce lieu. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu, comme en 
effect reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, de 
Jacques Martin, cardeur à laine, du lieu de Mérindol, absent, issy présant Estienne Aillaud, 
son beau-fils, issy présant pour luy, stipulant et aceptant, qui déclare que l’expédition qu’il 
fait de la susditte somme audit Appy est des propres [f° 34] deniers que son beau-père 
luy avoit remis verbalement. Laquelle somme de 135 livres, ledit Jacques Martin se trouvoit 
la devoir audict Jacques Appy en principal en conséquence de l’acte receu par Me Bouer, 
notaire, du lieu de Mérindol, fait environ 9 ans 222.  
 Et comme content, ledit Appy, desdittes 135 livres, en a quitté ledit Jacques Martin 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et sans divertir à autre acte, constitué ledit Jacques Appy. Lequel, de son gré, pour 
l’acquitement de 165 livres qu’il reconnoît devoir à Louisse Appy, sa sœur, qu’est sçavoir : 
- 100 livres pour le léguat à elle fait par ledit feu Jacques Appy, leur père, par son testament 
receu, ainsy que ledit Apy a dict, par feu Me Voulone, notre prédecesseur, en sa datte ; 
- et 65 livres pour les inthérest de 13 ans desdittes 100 livres, sauf plus grands inthérest 
s’ils se trouve luy en être deu ; 
que pour l’acquittement de 15 livres que ledict Jacques Appy doit à Jean Appy, son frère, 
pour les taille d’une terre au cartier de Baqui 223, que ledit Jean Appy a peyé à la décharge 
dudit Jacques, son frère, depuis 19 ans, à ce entre eux réglées et modérées. Lesquelles 
sommes composent la totalle de 180 livres.  
 Pour l’aquittement de quelle somme, ledict [f° 34v°] Jacques Appy, à conte d’icelle, 
a cédé, remis, cède, quitte, remet et totallement transporte, avec promesse d’estre tenu 
de bon depte deu et non peyé ny à autre cédé, et de tout ce que de droit, audict Jean 
Appy, son frère, issy présent, stipulant et aceptant, la somme de 84 livres en principal et 
ces inthérês à l’advenir, à prendre, demander, exiger et recouvrer d’Esperit Marin, ména-
ger, habitant à Mérindol, qui luy doit en conséquence de l’acte receu par Me Boer, notaire 
audict Mérindol, fait environ 11 ans 224. Métant, ledit Jacques Appy, ledit Jean Appy, son 
frère, pour raison de laditte somme, à  son total nom, lieu et place, avec pouvoir d’agir et 
acquiter le débiteur cédé tout comme luy auroit peu faire, luy en fesant cession, remise et 
transports de touts ces droits. 

 
222 . Vers 1740. 
223 . Les Baquis, commune de Lacoste. 
224 . Vers 1738. 
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 Et à l’éguard des 96 livres restantes, pour faire l’entier peyement desdittes 180 
livres, ledict Jean Appy déclare les avoir resues, comme en effect les reçoit tout présante-
ment en argent de cours voyan nous notaire et témoins, dudit Jacques Appy, son frère. Et 
content, le quitte. 
 Et sortant ladictte cession et remisse d’action à son plein et entier effect, a promis 
faire tenir [f° 35] quitte ledict Jacques Appy, son frère, envers laditte Louisse Appy, sa 
sœur, desdittes 165 livres. Et jusques alors, ledit Jean Appy en sera tenu en son propre. 
Et au surplus, le quitte desdittes 15 livres taille.  
 Déclarant, ledit Jacques Appy, que les 96 livres argent sy-dessus procèdent de de-
nier par luy si-devant exigés de la part dudit Jacques Martin. Et au moyen de l’employ qu’il 
en a fait, lesdits Appy frères consentent que ledit Martin soit subrogé, pour raison de laditte 
somme, aux droits de laditte Louisse Aupy. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison dudit Estienne Aillaud. En présance de Sr Nicolas Payan, bourgeois, résident 
en ce lieu, et de Jean Martin, travailleur, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Aillaud ; et les autres parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquizes. 
      E.Aillaud 
  J.Martin  Payan 
        Ripert, nore 
 
 
f° 35v° à 36v° : 

Testament Louisse Appy 
 L’an 1749, et le 9e janvier, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement établie Louisse Appy, 
fille à feu Jacques, vivant travailleur de terre, de ce dit lieu. 
 Laquelle, de son gré, considérant qu’en ce monde il n’y a rien de plus certain que 
la mort ny rien de plus incertain que le moment de ces attaques, et affin qu’après son 
décès n’arrive procès ny débat parmy ses sucesseurs, a voulu et veut faire dès maintenan 
son dernier et valable testament nuncupatif comme sera dict sy-après. Ayant requis nous 
notaire le recevoir. 
 Étant, laditte Appy testatrisse, très bien disposée de ces sens, entendement et 
bonne mémoire, quoyque détenue dans le lict, malade de maladie corporelle par le vouloir 
du Seigneur. 
 Et premièrement, comme bonne chrétienne, a recommandé son âme à Dieu le Père 
tout puissant, le priant d’avoir miséricorde d’icelle et la colloquer dans son saint royaume 
de paradis avec les autres bienheureux. Élizant la sépulture de son corp à l’androit que son 
héritier trouvera à propos, voulan que ces funérailles soyent faittes selon la forme des 
fidelle, lessan la charge de ce faire à son héritier cy-bas nommé, le chargent de s’an ac-
quiter comme il faut. 
 Et venant à la disposition de ces biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir. 
En premier lieu, a légué par droit de léguat à Jacques Appy, son frère, et à touts ces autres 
parents et prétenden droits sur ces biens et héritage, l’omission desquels [f° 36] pourroit 
nuire au présent, 5 sols à chascun, payable par une fois tant seulement dans l’an du décès 
de laditte testatrice. Et au moyen de ce, laditte testatrice veut que ledict Jacques Appy, 
son frère, et susdits parents léguataires soient content et qu’autre choze ne puissent pré-
tendre ny demander sur ces bien et héritage, les instituant en ce ces héritiers particuliers 
auxdits léguats. 
 Mais d’autant que l’institution d’héritier ou héritière est le chef et fondement de 
touts testament, à cette cauze ladicte Appy testatrice, en touts et un chascuns ces biens, 
noms, droits, action, raison, meubles et inmeubles, présans et avenir, en quoy qu’ils con-
sistent ou puissent consister, il en a fait, institué, créé, nommé et surnommé de sa propre 
bouche son héritier seul et universel, sçavoir est Jean Appy, son frère, pour en faire après 
le décès de laditte testatrice à tous ces plaisirs, volontées.  
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 Cassant, laditte testatrice, renonçant et annulant touts autres testament, codicils, 
donnation à cauze de mort qu’elle pourroit avoir sy-devant fait. Et notenment et par exprès 
un testament qu’elle se resouvien avoir fait, étant au lieu de Cabrière d’Eigues 225. Lequel, 
elle veut qu’il soit nul et de nul effect pour n’estre plus selon sa volonté, voulant et enten-
dant que se sien présant testament soit et demeure pour sa dernière disposition extrême 
et finalle, et que s’il ne pouvoit valoir par tel droit, veut qu’il vaille par droit de codicil, 
donnation à cauze de mort, et par tel autre moyen qu’il pourra mieux et plus seurement 
valoir. Telle est la volonté de laditte testatrice, qu’elle a autement et intelligiblement pro-
noncé à nous notaire, à mesure que nous les avons écritte, en présence des témoins sy-
après nommé. 
 De quoy elle a [f° 36v°] requis nous dict notaire luy en concéder acte, que fait et 
publié a été audict La Coste, et dans la maison dudit Jean Appy où laditte testatrice est 
détenue malade et entretenue par ledit Jean Appy, son frère. 
 En présence de Sr Jérémie Sambuc, Sr Jean Appy, Sr Anry Payan, Sr Jean Pierre 
Gardiol, touts bourgeois, de ce lieu, d’Estienne Aillaud, ménager, de Sr Daniel Appy, fils 
dudit Sr Jean, de Sr Pierre Appy, fils à feu Jacques, témoins requis. Et signés ; et laditte 
testatrice a dict ne sçavoir signer, de ce enquize. 
  J.Sambuc  Payna  Appy  J.P.Gardiol 
   Pierre Apy  E.Ailhaud  D.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY 226 : 

 
 
Signature de Pierre APPY 227 : 

 
 
Signature de Daniel APPY 228 : 

 
 
 
f° 41 à 42v° : 

Mariage Pierre Appy et Marie Clémen 
 L’an 1749, et le 13 janvier, avant midy. 
 Comme soit que mariage a été traicté et s’accomplira moyénant l’aide de Dieu entre 
Pierre Appy, à feu Joseph et de fue Thérèze Daumas, vivant travailleur de terre, de ce lieu, 
et Marie Clémens, fille à feu Rolland et de fue Magdeleine Marcelin, vivant aussi travailleurs, 
du lieu du Villars 229. Et voulant, les parties, rédiger en acte public leur conventions matri-
moniales, à ces causes, par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les té-
moins soubsignés, établi en personne ledit Pierre Appy d’une [f° 41v°] part et ladite Marie 
Clément d’autre. 
 Lesquels, de leur gré, due et mutuelle et réciproque stipulation et acceptation entre 
eux intervenant, ont promis et promettent se prendre en vrais et légitimes époux et 

 
225 . Cabrières d'Aigues : Vaucluse, ar. Apt, c. Pertuis. 
226 . Pas de parenté connue avec la testatrice. 
227 . Parent au 9e degré de la testatrice. 
228 . Pas de parenté connue avec la testatrice. 
229 . Villars : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
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solemniser le présent mariage en face de notre sainte mère Église à la première réquisition 
que l’une des parties en faira à l’autre. Ainsi l’ont juré. 
 Mais d’autant que de toute ancienne coutume dot est constitué aux femmes pour le 
plus facile support des charges du mariage, à ces causes ladite Marie Clémens s’est elle-
mesme assignée et constituée en dot tous et uns chacuns ses biens présents et futurs, en 
quoy qu’ils consistent ou puissent consister. Pour l’exaction et recouvrement desquels, elle 
en a fait et constitué ledit Pierre Appy, son futur époux, son procureur général et irrévo-
cable. À la charge que, du reçu qu’iceluy en faira, il sera tenu les reconnaître et assurer, 
comme en effet il les reconnoît dès à présent et assure sur tous et uns chacuns ses biens 
présents et futurs pour, en cas de restitution, les rendre à qui il appartiendra, les meubles 
repris à la nouvelle estime. 
 Et icy présents Jean et Pierre Clémens, fils à feu ledit Rolland et frères de la future 
épouse. Lesquels, de leur gré, ayant le présent contract de mariage pour agréable, ont fait 
et constitué à leur ditte sœur la somme de 180 livres. De laquelle somme, 150 livres seront 
imputées pour le chef compétant à la future épouse sur l’héritage dudit fu Rolland, son 
père, et 30 livres pour le chef de ladite fue Magdeleine Marcelin. À compte de laquelle 
somme de 180 livres, lesdits Cléments frère en ont compté tout présentement voyant nous 
notaire et témoins 30 livres. Lesquelles 30 livres, ledit Pierre Appy a reçu et retiré et re-
connu sur ses biens présents et advenir. Et quant aux 150 livres restantes, lesdits [f° 42] 
Clémens frères ont promis payer icelles en 4 payements égaux, le premier d’aujourd’huy 
en un an, le second d’aujourd’huy en deux ans, le troisième d’aujourd’huy en trois ans et 
le quattrième d’aujourd’huy en quattre ans, le tout prochain 230, sans intérêts hormis qu’une 
paye vienne à surmonter l’autre. 
 Et pour ce qui est d’un coffre bois de noyer que feu Rolland Clémens avoit donné à 
ladite Marie Clémens, future épouse, de la valeur de 15 livres, ledit Pierre Appy déclare 
l’avoir reçu, de même que les meubles, hardes, linges et agobilles qu’elle s’étoit épargnée 
par son travail et industrie après la mort de son dit père. Lesquels meubles ont été estimés 
par amis communs des futurs époux à la somme de 75 livres et seront, en cas de restitu-
tion, repris à la nouvelle estime. Reconnoissant, ledit Appy, et assurant, tant les susdites 
15 livres prix du susdit coffre que les 75 livres prix de ses dits meubles, sur tous et uns 
chacuns ses biens présents et advenir. 
 Plus, ledit Appy reconnoît avoir reçu de Sr Joseph Clémens, premier consul du lieu 
de Vilars, icy présent, stipulant et acceptant, et cest tout présentement, réellement comp-
tant en argent de cours voyant nous notaire et témoins, savoir est la somme de 30 livres. 
Laquelle somme procède d’un don gratuit que feu Sr Michel Clément avoit établi en faveur 
de ses parents pauvres lors de leur contract de mariage, de la distribution desquels la 
Communauté dudit Vilars est chargée. Déclarant, ledit Sr Clément, qu’en cas de mort de 
ladite future épouse sans enfants, lesdittes 30 livres seront sujettes au retour en faveur 
de la Communauté. Dont content, ledit Appy pour sa dite épouse, en a quitté ladite Com-
munauté, avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à peine de tous 
dépenz. Reconnaissant de même lesdites 30 livres sur tous et uns chacuns ses biens pré-
sents et advenir. 
 [f° 42v°] Les futurs époux se sont donnéz en augment de dot, le premier mourant 
au survivant, sçavoir ledit Appy à ladite Clémens, sa future épouse, 30 livres, et elle à luy 
15, la moitié moins, suivant la coutume. Pour en jouir, celui qui survivra à l’autre, à ses 
plaisirs et volontés. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que les 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte. Fait et publié en ce lieu de Roussil-
lon, et dans la maison et salle de Sr Jacques Tamisier, marchand facturier en laine, de ce 
lieu. En présence d’iceluy et de François Bontems, à feu Jean Antoine, menuisier, de ce 
lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Clémens, consul ; et les autres parties ne l’ont 
sçu faire, enquises. 
  J.Tamiser  J.Clément 
   Jean François Bontemps 

 
230 . 13 janvier 1750, 1751, 1752 et 1753. 
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        Ripert, nore 
 
 
f° 68v° et 69 : 

Comparution en retrait pour Augustin et Jean 
Apy 

 L’an 1749, et le 21 février, sur les 8 heures du matin. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et des témoins à la fin només, 
se sont présentés Augustin et Jean Appys, frères, fils à feu Jean, ménager, de ce dit lieu, 
commessage 231 en biens, assistés de Me Avon, leur procureur, disant qu’ils auroient fait 
assigner Me Elzéas Bourne, procureur d’office de ce dit lieu par exploit d’Allemand, sergent 
ordinaire de ce dit lieu, du 18 du courant 232, duement controllé au bureau d’Apt le même 
jour, pour être et comparoir par-devant nous ce jourd’huy sur les 8 heures du matin, dans 
notre étude, pour et aux fins de la sommation que lesdits Appis ont fait audit Bourne, 
intimé par ledit exploit, pour retraire les biens et bâtimens que ledit Bourne a aquis par 
acte de Me Pierre André Barthélemy Aubert, notaire royal, de ce dit lieu, le 30 janvier 
dernier 233, de Joseph Martin, ménager, du même lieu, oncle maternel desdits Appys, situés 
au terroir de ce dit lieu et quartier des Martins 234, comme proches parens dudit Joseph 
Martin, et recevoir desdits Augustins et Jean Appys tout ce que ledit Bourne justifiera avoir 
payé du prix de laditte aquisition, ensemble les fraix et loyaux coûts, légitime réparations 
et meilliorations sy aucunes y en a, 24 livres, reste de 72 livres, à quoy ledit Bourne modère 
le droits de lods de laditte aquisition. Leur ayant, ledit Bourne, fait grâce du surplus le 16 
du courant 235, jour auquel Jean Appy, un desdits remonstrants qu’ils luy déclara qu’il vouloit 
retraire les biens et bâtimens. À conte desquelles, ledit Bourne receut [f° 69] dudit Jean 
Appy 48 livres. Et les 24 livres restantes, pour l’entier payement du droits de lods et tré-
zain, luy seroit payées lors de l’acte de désamparation desdits biens et bâtiment.  
 Et encore de luy rembourcer tout ce que de droit, comme de le faire tenir quitte de 
toutes les obligations qu’il peut avoir contratée à l’ocasion de laditte vente, et de se purger 
par serment qu’il font ledit retrait pour eux et non pour autre, et qu’ils n’acommodent leur 
nom à personne, sous la protestation qu’en cas de refus, manque ou défaut de comparuc-
tion de la part dudit Bourne pour faire laditte désamparation et acepter lesdittes offres, ils 
se pourvoiront en concéquence, ainsy qu’il s’apartient, et sous les protestations de droit. 
 Et comme l’heure de l’assignation est exprèe, et même 1 après, sans que ledit 
Bourne soit comparu icy, personne de sa part, lesdits Appy frères ont requis nous notaire 
de leur concéder acte de leur présantation, dires, offres et réquisitions, et protestations, 
et du défaut de présantation de la part dudit Bourne, que nous leur avons concédé. 
 Fait et publié audit Roussillon, et dans notre étude. En présence de Marc Antoine 
Grand, tailleur d’habis, de ce lieu, et d’Antoine Tamisier, fils de Sr Joseph, marchand fa-
turier en laine, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Me Avon ; et lesdits Appy 
ont dit ne sçavoir signer, de ce enquis. 
      Avon 
  M.A.Grand  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 83 à 84 : 

Désamparation en retrait pour Augustin et Jean 
Appy contre Elzéas Bourne et Elzéas Bontems, 
et quitance pour ledit Bourne contre ledit Bon-
tems 

 L’an 1749, et le 25 février, avant midy. 

 
231 . Lecture incertaine : les deux frères gèrent probablement ensemble des biens en commun. 
232 . 18 février 1749. 
233 . 30 janvier 1749. 
234 . Les Martins, commune de Roussillon. 
235 . 16 février 1749. 
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 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
sont comparus en personne Elzéas Bourne et Elzéas Bontems, de ce lieu de Roussillon. 
Lesquels, de leur gré, adhérant au retrait contre eux exercé par Augustin et Jean Appy, 
frères, fils à feu Jean, ménager, de ce dit lieu, par exploit d’Allemand du 18 du courant 236, 
duement contrôlé, ont désamparé, comme par le présent acte ils désamparent auxdits 
Appy frères, icy présents, stipulants et acceptants, sçavoir est une bastide avec son affard 
au terroir de ce lieu, quartier des Martins, que ledit Bourne avoit acquise de Joseph Martin, 
ménager, de ce lieu, oncle maternel desdits Appy, par acte de Me Aubert, notaire, de ce 
lieu, du 30 janvier dernier 237. Et dont ledit Bourne avoit vendu une partie audit Elzéas 
Bontems avant l’exercice dudit retrait, qu’est une terre au susdit quartier des Martin ou de 
Jean Donne, de la contenance d’1 charge 4 éminés ou environ, confrontant du levant terre 
de Joseph Tour, du midy pred des hoirs de feu Sr Jean Anselme, du couchant M. Joseph 
Fauque, et du septentrion terre de Guillaume Martin, et autes. Et cest, par acte de nous 
notaire du 11 du courant 238. 
 Ladite désamparation est faite par lesdits Bourne et Bontems auxdits Appys pour et 
moyénant les sommes et conditions suivantes, qu’est : 
- Premièrement, que lesdits  Appy faire tenir quitte ledit Bourne de toutes les obligations 
par luy contractées par le susdit acte, et seront mis et subrogés à son nom, lieu et place, 
sans que ledit Bourne puisse aucunement être recherché directement ny indirectement, 
tant par ledit Joseph Martin que par les créanciers d’iceluy. Promettants, lesdits Appy, le 
relever et garantir du tout. 
- Plus, lesdits Appy payeront les fraix et loyaux coûts, et rembourseront les payements 
faits à l’occasion de ladite vente, qui sont en premier lieu 200 livres que ledit Bourne paya 
audit Joseph Martin à compte du prix de ladite vente, [f° 83v°] 72 livres pour le droit de 
lods, 40 livres 10 sols pour la prise, contrôle, insinuation et extrait de l’acte de ladite vente, 
4 livres pour les journées que ledit Bourne a faites à l’occasion dudit achept et retrait, 
compris celle de ce jourd’huy, 5 livres pour la débauche faite à l’occasion dudit achapt, et 
8 livres pour les cultures que ledit Bourne a fait auxdits biens. Toutes lesquelles sommes 
se montent à celle de 329 livres 10 sols. 
De laquelle somme, ledit Bourne déclare en avoir reçu avant cet acte 48 livres, renonçant 
à toute exception contraire. Et les 281 livres 10 sols restantes, il les reçoit tout présente-
ment en argent de cours voyant nous notaire et témoins. Dont content, en quitte lesdits 
Appy frères, avec promesse de ne leur en faire jamais aucune demande. 
- Plus, lesdits Appy rembourseront audit Elzéas Bontems 50 livres, à quoy se montent les 
fraix et loyaux coûts par luy fait à l’occasion de la vente à luy faite par ledit Bourne, qui 
sont premièrement 20 livres pour la prise, contrôle et insinuation de l’acte de vente passé 
par ledit Bourne audit Bontems rière nous notaire le 11 du courant, 24 livres pour le droit 
de lods, 4 livres 8 sols pour la débauche, et 1 livres 12 sols pour les journées qu’il a perdu 
à l’occasion dudit achept. 
Lesquelles 50 livres, ledit Bontems confesse recevoir, comme en effet reçoit tout présen-
tement, réellement comptant au veu de nous notaire et témoins. Et content, les en a quitté, 
avec promesse de ne leur en faire aucune demande. 
 Et au moyen de ce, la vente faite par ledit Bourne audit Bontems sera nulle et de 
nul effet, et le susdit retrait exercé par lesdits Appy aura plaine et entière exécution. 
 Protestant, ledit Bourne, de la récolte pendante sur laquelle il a droit au moyen de 
l’arrantement à luy fait par Joseph Martin antérieurement à la vente susdite. Laquelle dite 
récolte, lesdits Appy consentent que ledit Bourne la perçoive pour la présente année tant 
seulement. 
 Et comme par l’acte de vente passé audit Bontems par ledit Bourne, iceluy Bourne 
avoit reçu dudit Bontems 300 livres pour partie du prix de ladite vente, iceluy Bourne 
rembourse audit [f° 84] Bontems lesdites 300 livres tout présentement en argent de cours 
voyant nous notaire et témoins. Lequel dit Bontems déclare, au moyen de la réception qu’il 
en fait, qu’il n’en faira plus aucune demande audit Bourne. 

 
236 . 18 février 1749. 
237 . 30 janvier 1749. 
238 . 11 février 1749. 
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 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours.  
 Ainsin l’ont promis, juré, renoncé et requis acte. Fait et publié en ce lieu de Rous-
sillon, et dans notre étude. En présence de Sr Honnoré Teissier, fils de Sr Gabriel, bour-
geois, et de Sr Antoine Tamisier, fils de Sr Joseph, facturier en laine, de ce lieu, témoins 
requis. Et signés, avec ledit Bourne ; et les autres parties ne l’ont sçu faire, enquises. 
  Tamisier  Teissier  E.Bourne 
        Ripert, nore 
 
 
f° 97 à 98v° : 

Acord et quittance pour Jean et Augoustin Appy 
contre Pierre Appy, et quittance pour Guillaume 
Martin contre Pierre Appy 

 L’an 1749, et le 4e jour du mois de mars, avant midy. 
 Comme soit que par contract [f° 97v°] de mariage de Pierre Appy avec Catherine 
Martin receu par feu Me Gabriel Voulonne, vivant notaire royal de ce lieu, notre prédéces-
seur, le 19 may 1721, il auroit été donné et constitué en doct à laditte Catherine Martin, 
du chef de Dlle Constance Poyet, sa mère, la somme de 100 livres peyable arpès le décès 
de laditte Poyet. Et étant icelle décédée sans que ledit Appy, en calité de mary de laditte 
Catherine Martin, aye peu être peyé desdittes 100 livres, il estoit en état de ce pourvoir en 
justice contre Guillaume et Joseph Martin, ces beaux-frères, pour en être peyés avec in-
thérest. Et des amis communs auroit porté ledit Apy à venir à conte avec Guillaume Martin, 
l’un d’iceux, de sorte qui ne reste que d’en passer contract. 
 Ors est-il que par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en 
présence des témoins à la fin nommés, constitués lesdict Pierre Appy et Guillaume Martin, 
travailleurs, de ce lieu. Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation et 
acceptation intervenant par la médiation de leur amis communs, étant venu à compte sur 
les prétentions dudit Pierre en la susditte calité de mary et mettre de Catherine Martin, 
ledict Guillaume Martin ayant reconnu que les 100 livres dont il s’agit luy sont légitimement 
dues avec inthérês depuis le décès de laditte feu Poyet, sa mère, que les parties ont réglé 
à 45 livres pour 9 ans qu’il y a que laditte Poyet est décédée. Sur laquelle somme, il y a 
déduire 40 livres pour des tailles que les frères Martin ont peyé à la décharge dudit Appy 
des biens qui luy furent désemparés par son contract de mariage. [f° 98] De sorte que, 
compensation faitte desdittes 40 livres, il ne reste plus deu audict Appy, tant en principal 
qu’inthérest, que la somme de 105 livres. Desquelles 105 livres, ledict Guillaume Martin, 
en calité de cohéritier de laditte Dlle Poyet, en doit, pour son contingent audict Appy, 52 
livres 10 sols. 
 Laquelle somme de 52 livres 10 sols, ledict Appy déclare l’avoir ressue dudit Guil-
laume Martin, son beau-frère, avant cest acte, à son contentement, avec renonciation de 
toute èseption contraire. Et contant, le quitte avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucunne demande. 
 Et à l’éguard des 52 livres 10 sols qui sont dues de la part de Joseph Martin, issy 
présant Jean Appy, à feu Jean, tant en son nom que pour et au nom d’Augustin Appy, son 
frère. Lesquels, en concéquence du pacte stipulé dans l’acte de vente de bien fond et 
bastiment receu par Me Aubert, notaire, de ce lieu, le 30 janvier dernier, faicte à Elzéas 
Bourne par ledit Joseph Martin, et de la désamparation en retrait qui leur en a été faitte 
par acte de nous notaire le 25 février dernier 239, il a offert audit Pierre Appy de luy acquiter 
les 52 livres 10 sols à luy dues par ledit Joseph Martin. À quoy ledit Pierre, ayant consenty, 
a confessé avoir receu lesditte 52 livres 10 sols dudict Jean Appy, son neveu, comme en 
effect les reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins. Et 
conten, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, et de le 
faire tenir quitte envert ledict Joseph Martin à peine de touts despens. 

 
239 . 25 février 1749. 
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 [f° 98v°] Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présants et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présance de Sr Honoré Taissier, bourgeois, et d’Antoinne Tamisier, 
fils de Sr Joseph, marchand facturier, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties 
on dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   Tamisier  Teissier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  98v° à 100 : 

Quittance Jean et Augoustin Appy contre Phi-
lippe Goudin 

 L’an 1749, et le 4 mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, a 
été présent Philipe Gaudin, du lieu de Joucas, en qualité de mary et maître de la dot et 
droits d’Anne Martin, icelle fille de feu Sr Jean Martin et de Dlle Constance Poyet, d’une part, 
et Guillaume Martin, fils et cohéritier dudit Jean Martin et d’icelle Constance Poyet, d’autres. 
 Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation et acceptation entre 
eux intervenant, sont venus à compter ensemble sur ce qui reste dû audit Gaudin, en ladite 
qualité, de la constitution dotale faite à sa dite épouse par contract de mariage entre eux 
passé, reçu nous notaire le 22 novembre 1737. 
 Et comme soit que par ledit mariage, il auroit été constitué à ladite Anne Martin, 
outre les 30 livres du prix de ses meubles, la somme de 464 livres, dont 100 livres étoient 
pour le chef de ladite [f° 99] Poyet et le restant pour le chef dudit Martin. En payement 
desquelles 464 livres, ledit feu Martin en délégua la somme de 100 livres audit Gaudin par 
le susdit contract de mariage à prendre de Jacques Bourgue, de la ville de Courtézon 240, 
principauté d’Orange. Et les 364 livres restantes devoient être payées par Guillaume et 
Joseph Martin en 4 payes égales et annuelles, ainsi que ledit Martin les y obligea par le 
susdit contract de mariage. Et par transaction rière nous passé le 14 octobre 1738 etnre 
lesdits frères Martin et ledit Gaudin, entre autres, les susdittes 364 livres furent réduites à 
la somme de 64 livres au moyen de la réception que ledit Gaudin fit de 250 livres et du 
quittus de 50 livres qu’il fit aussi par ledit acte par les considérations y énoncées. Lesquelles 
64 livres ainsi réduites, lesdits Martin promirent payer audit Gaudin dans le terme d’une 
année lors prochaine. Mais comme des 100 livres, déléguées par ledit feu Jean Martin par 
le susdit contract de mariage à prendre sur ledit Jacques Bourgue, de la ville de Courtéson, 
il ne luy en étoit dû que 48 livres, les 52 livres qui manquoient pour faire le total de ladite 
somme luy ayant été payées avant ladit délégation, iceluy Gaudin ne put retirer de Esperit 
Colomnier, payant pour ledit Bourgue, que les susdites 48 livres, de façon qu’il luy resta 
être dû 52 livres pour ce chef. Lequelles 52 livres jointes aux susdites 64 livres composent 
la totale de 116 livres, dont ledit Guillaume Martin reconnoît l’hoirie de son dit fu père 
débitrice envers ledit Gaudin. À quoy, joint 52 livres 4 sols pour les intérêts de 9 années 
des susdites sommes, il en résulte un total de 168 livres 4 sols. Et comme lesdits Martin 
et Gaudin sont bien aise de sortir d’affaire ensemble, pour faciliter leur accomodement, 
pour le contingent d’iceluy Guillaume, ledit [f° 99v°] Philip Gaudin luy fait quittus de 26 
livres 2 sols pour sa moitié des susdits intérêts. Moyénant quoy iceluy Martin s’obligé de 
payer audit Gaudin les 58 livres de son chef entre icy au 24 juillet prochain 241, à peine de 
tous dépens, domages et  intérêts. 
 Et payé que soit ledit Gaudin desdites 58 livres, il a promis audit Martin de ne luy 
faire, pour son chef, aucune demande tant des susdits intérêts quittés que de son contin-
gent de la susdite somme. 
 Et icy présent Jean Appy, à feu Jean, tant en son nom que pour et au nom d’Augustin 
Appy, son frère. Lequel, en conséquence du pacte stipulé dans l’acte de vente passé par 

 
240 . Courthézon : Vaucluse, ar. Avignon, c. Bédarrides 
241 . 24 juillet 1749. 
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Joseph Martin, frère dudit Guillaume, rière Me Aubert, notaire, de ce lieu, le 30 janvier 
dernier 242, à Elzéas Bourne, et de la désamparation en retrait qui a été faite auxdits Appy 
frères par acte de nous notaire le 25 février dernier 243, a offert audit Gaudin de luy payer 
tout présentement les 58 livres du chef dudit Joseph Martin, pour la moitié qu’iceluy doit 
des 116 livres principales qui restent dues pour la constitution de dot de ladite Anne Martin, 
moyénant que iceluy Gaudin fasse quittus en faveur dudit Joseph Martin de la portion par 
luy due des intérêts de la susdite somme, se montant ladite portion à pareille somme de 
26 livres 2 sols, cy-devant quittus par ledit Gaudin en faveur dudit Guillaume Martin. À 
quoy ledit Philip Gaudin adhérant, quittant ledit Joseph Martin desdits intérêts de son chef, 
a reçu, comme en effet il reçoit tout présentement dudit Jean Appy en argent de cours 
voyant nous dit notaire et témoins les susdites 58 livres dues en principal pour le chef dudit 
Joseph Martin.  
 Moyénant quoy, content, en quitte tant ledit Appy, payant pour ledit Joseph Martin, 
qu’iceluy Joseph Martin, et promet qu’il ne luy sera jamais fait aucune demande tant dudit 
principal reçu que des susdits intérêts quittés. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs [f° 100] biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncés et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussil-
lon, et dans notre étude. En présence d’Antoine Tamisier, fils de Sr Jean Joseph, et de 
Martin Jean, broquier, tous de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties ont dit ne 
le sçavoir faire, enquise. 
   M.Jean  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  100 à 101 : 

Quittance Jean et Augustin Appy contre Guil-
laume Martin 

 Comme soit que par testament reçu par feu Me Voulonne, notre prédécesseur, le 1er 
mars 1697, Jeanne Martin, fille à feu Barthélemy, auroit légué entre autres à Guillaume 
Martin, fils de Jean, ménager, de ce lieu de Roussillon, la somme de 100 livres, et auroit 
institué iceluy Jean Martin, père dudit Guillaume, héritier de tous et uns chacuns ses biens 
présents et advenir. Ladite Jeanne Martin mourut dans cette volonté, et ledit Jean Martin, 
ayant receuilli tous ses biens, les avoit toujours administrés et mourut après avoir institué 
ledit Guillaume Martin son donnataire universel conjoinctement avec Joseph Martin, son 
frère et fils dudit Jean. Et en conséquence, par acte de nous notaire, lesdits Martins frères 
se seroient divisés les biens de leur dit feu père par égale part, avec clause de payer chacun 
la moitié des debtes d’iceluy. Et comme ledit Guillaume Martin avoit, au moyen de ce, à 
prétendre sur la portion de son dit frère 50 livres pour la moitié du susdit légat, auquel le 
total de l’héritage de leur dit feu père étoit assujéti en sa faveur, et que ledit Joseph Martin 
refusoit de luy donner satisfaction. À cet égard, iceluy Guillaume se pourvut en payement 
du susdit léguat et des arrérages d’intérêts d’iceluy, se montant à raison de 10 années à 
25 livres. Et ce fut par exploit libellé du 22 mars 1748 [f° 100v°] et par sentence de 
deffaut rendue d’authorité des sieurs officiers de ce lieu de Roussillon du 10 may dernier 
244, ledit Joseph Martin fut comdamné envers ledit Guillaume au payement des susdites 50 
livres principal, 25 livres arrérages d’intérêts et à ceux courus depuis la demande, et aux 
dépens taxés sur les pièces à 3 livres 14 sols. Et en conséquence, ayant été fait commen-
dement audit Joseph Martin, procédé à une saisie de biens fonds et aux incants d’iceux par 
exploits d’Allemand et Bonnet des 18 juillet, 16 novembre et 28 novembre dernier 245, 
duement contrôlés aux bureau d’Apt et Saint-Savournin. Les dépens fait jusques à ce jour 
se trouvent monter 13 livres, et le prorata d’intérêts couru depuis ladite sentance 2 livres 
5 sols. Toutes lesquelles sommes jointes ensemble composent totale de 90 livres 5 sols, 
que ledit Martin a à prétendre contre ledit Joseph Martin, son frère. 

 
242 . 30 janvier 1749. 
243 . 25 février 1749. 
244 . 10 mai 1748. 
245 . 18 juillet, 16 et 28 novembre 1748. 
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 Et comme soit que, par acte écrivant Me Aubert du 30 janvier dernier 246, duement 
contrôlé et insinué, iceluy Joseph Martin auroit vendu à Elzéas Bourne généralement touts 
les biens qu’il possédoit au terroir de ce lieu. Avec pacte exprès, appert dans ledit acte, 
qu’iceluy Bourne payeroit les debtes d’iceluy Joseph Martin, en déduction du prix des biens 
vendus. Et Augustins et Jean Appy, frères, neveux germains dudit vendeur, auroient in-
tenté retrait desdits biens par droit de prochain linager, et la désamparation leur en auroit 
été faite par acte de nous notaire du 25 février dernier 247. En conséquence de quoy, étant 
substituée au lieu et place dudit Bourne et ayant droit de payer les debtes dudit Joseph 
Martin, Jean Appy, desdits retrayants, ayant eu notice des poursuites que ledit Guillaume 
Martin avoit fait et étoit en état de continuer contre ledit Joseph Martin, luy auroit offert, 
tant en son om que pour et au nom dudit Augustin, son frère, d’entrer en payement pour 
raison de adjudication par luy obtenue par ladite sentance, moyénant qu’il abbandonat ses 
prétentions pour raison de ce. Ce que, en considération du payement présent à luy offert, 
et pour sortir d’affaires et éviter de poursuite, ledit Guillaume Martin auroit promis de faire. 
Et la susdite somme de 90 livres 5 sols ayant été par luy modérée et réduite à [f° 101] 
celle de 60 livres pour toutes adjudications portées par la susdite sentance de deffaut et 
tous intérêts échus, dépens et fraix exécutifs. Il ne reste plus que de rédiger en acte public 
les susdites conventions. 
 Ors est-il que par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et témoins 
soubsignés, ce jourd’huy 4 mars 1749, après midy, établi ledit Guillaume Martin, ménager, 
de ce lieu de Roussillon, d’une part, et ledit Jean Appy, tant en son propre que pour ledit 
Augustion, son frère, et en la qualité qu’il agit, d’autre. 
 Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation et acceptation entre 
eux intervenant, ont convenu et accordé, conviennent et accordent que les susdites 90 
livres 5 sols seront réduites à 60 livres par quittus et abbonent. 
 Au moyen de quoy, ledit Guillaume Martin ayant reçu, comme en effet il reçoit tout 
présentement en argent de cours au vu de nous dit notaire et témoins, lesdites 60 livres 
dudit Jean Appy, en a quitté tant iceluy Appy que ledit Martin, son frère, et a promis de ne 
faire à l’un ny à l’autre aucune recherche directement ny indirectement, pour quelle cause, 
raison ny préteste que ce soit, et a entièrement renoncé à la sentence dont s’agit et aux 
exécutions d’icelle, s’en départant généralement et dans touts ses chefs. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
conserne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Antoine Tamisier, fils de Sr Joseph, tisseur à drapt, 
et de Sr Alexis Poncet Pompée Avon, fils de Sr Joseph Alexis Hiacinthe, bourgeois, témoins 
requis. Et signés ; et lesdites parties ont dit ne le savoir faire, enquises. 
   Avon  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  101v° et 102 : 

Quittance Jean et Augustin Appy contre Es-
tienne Davy 

 L’an 1749, et le 5e mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présance des 
témoins à la fin noumés, personnellement stably Estienne Davy, cardeur à lainne, du lieu 
de La Coste. Lequel, de son gré, en calité de mary et maître de la doct et droits de Mag-
delaine Martin, son épouze, en laditte calité, a confessé avoir receu, comme en effect reçoit 
tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, de Jean et Augustin 
Appy, frères, fils à feu Jean, travailleur, de ce lieu, ledit Augustin Appy absent, ledit Jean 
Appy issy présant, stipulant et aceptant, tant pour luy que pour ledict Augustin, son frère, 
sçavoir est la somme de 150 livres. 

 
246 . 30 janvier 1749. 
247 . 25 février 1749. 
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 Laquelle somme de 150 livres, ledit Jean Apy, issy présant, peye tant pour luy que 
pour son dict frère audict Estienne Davy en conséquence du pacte stipullé dans l’acte de 
vente de biens fonds et bastiment receu par Me Aubert, notaire, de ce lieu, le 30 janvier 
dernier 248, faitte à Elzéas Bourne par ledict Joseph Martin, et de la désemparation en retrait 
qui leur en a été faite par acte de nous notaire le 25 février dernier 249. Pour éviter fraix 
audict Joseph Martin, attendu que ledict Estienne Davy étoit en état de ce pourvoir en 
justisce contre d’iceluy pour être payé de 184 livres 4 sols qui luy étoin dues par ledit 
Joseph Martin, sçavoir 126 livres principal en conséquence de son contract civil de mariage 
avec [f° 102] ladite Magdelaine Martin reçu par nous notaire le 10e janvier 1736, et 59 
livres 4 sols pour touts arérages d’inthérêt de tout le passé jusques à ce jour. Laquelle 
somme était encore due audict Davy en conséquence des indications énoncées au partage 
de Guillaume et Joseph Martin receu par nous notaire le 24 août 1742, et de l’acte ausy 
receu par nous notaire le 14e octobre 1738. 
 Et comme content, ledict Estienne Davy, desdittes 150 livres, en a quitté ledict Jean 
et Augustin Appy, avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande et de le faire 
tenir quitte desdittes 150 livres envers ledit Joseph Martin, à pène de touts despans. 
 Et quant aux 34 livres 4 sols qui luy seroint encore dues pour tout arérage d’inthé-
rest, ledict Estienne Davy en faict quittus audict Joseph Martin, son beau-frère, avec pro-
messe de ne luy en faire jamais aucune demande, à pène de tous dépans. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé tout leurs biens présants et requis à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre estude. En présance de Sr Antoinne Tamisier, fils de Sr Joseph, marchand fac-
turier, et de Sr Alexis Poncet Ponpée Avon, bourgeois, touts de ce dict lieu, témoins requis. 
Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquizes. 
   Avon  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  104 à 105 : 
 L’an 1749, et le 10e [f° 104v°] mars, avant midy. 
 Établi par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsi-
gnés, Esmanuel Silvestre, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, cède par le présent 
acte, sans être de rien tenu, à Jean Appy, à feu Jean, travailleur, de ce dit lieu, icy présent, 
stipulant et acceptant, les droits qu’iceluy Silvestre a à prétendre contre la Communauté 
de ce lieu, ou autrement, pour raison de la restitution d’un mulet, ou prix d’iceluy, qu’iceluy 
Silvestre avoit fourni pour le service de Sa Majesté et livré aux sieurs consuls de ce lieu 
avec son bas et harnois, et dont iceluy Appy avoit été le conducteur dans la Brigade du Sr 
Passar, et lequel dit mulet resta audit service. 
 La présente cession et remise d’action est faite par ledit Silvestre audit Appy pour 
et moyénant le prix et somme de 84 livres. 
 Laquelle somme de 84 livres, ledit Silvestre reconnoît avoir reçu, comme en effet il 
reçoit tout présentement dudit Appy voyant nous notaire et témoins en argent de cours, 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande. Et avec, par exprès accepté 
entre les parties, qu’iceluy Silvestre ne sera en aucune façon de rien tenu audit Appy, 
convenu ladite cession, pas même de la somme reçue, et qu’icelluy Appy poursuivra les 
susdits droits cédés à son risque, péril et fortune. Et venant à obtenir une adjudication plus 
forte que la somme cy-dessus reçue, l’excédent sera entre eux partagé, et iceluy Silvestre 
en aura une moitié, et l’autre appartiendra audit Appy pour indemnité de l’incertitude des 
droits cédés et pour prix des soins qu’il pourra se donner pour [f° 105] l’exaction des 
susdits droits. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, en ce que les concerne, 
ont soumis et obligé leurs biens présents et futurs à toutes cours. 

 
248 . 30 janvier 1749. 
249 . 25 février 1749. 
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 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Michel Jacon, bourgeois, et de Sr Antoine 
Tamisier, fils de Sr Joseph, tisseur à drapt, témoins requis. Et signé ; et les parties ont dit 
ne le savoir faire, enquises. 
   Tamisier  Jacon 
        Ripert, nore 
 
 
f°  134 et 134v° : 

Quittance Augustin et Jean Appy contre Thé-
rèze Martin 

 L’an 1749, et le 21 du mois d’avril, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Thérèze Martin, veuve de feu Jean Appy, 
vivant ménager, de ce lieu. Laquelle, de son gré, a confessé avoir receu, comme en effect 
reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, d’Augustin et 
Jean Appy, frères, ménagers, dudit lieu, fils à feu ledit Jean, ces enfant, ledit Jean issy 
présent, stipulant, tant pour luy que pour ledit Augustin, son frère, absent, sçavoir est la 
somme de 125 livres. 
 Laquelle somme de 125 livres, ledit Jean Appy, issy présant, peye, tant pour luy 
que pour son dict frère à laditte Thérèse Martin, sa mère, en conséquence du pacte stipulé 
dans l’acte de vente de biens fonds et bastiment receu par Me Aubert, notaire de ce lieu, 
le 30 janvier dernier 250, faitte à Elzéas Bourne par ledit Joseph Martin, et de la désampa-
ration [f° 134v°] en retrait qui leur a été faitte par acte de nous notaire le 25 février 
dernier 251, pour éviter frais audict Joseph Martin, attendu que laditte Théresse Martin étoit 
en état de ce pourvoir en justisse contre d’iceluy pour être peyée desdittes 125 livres qui 
luy estoient dues par ledit Joseph Martin, sçavoir : 100 livres principal en conséquence des 
indication énoncée au partage de Guillaume et Joseph Martin receu par nous notaire le 24 
aoûts 1742, et 25 livres pour touts arérages d’inthérest desdittes 100 livres. Lesquelles 
100 livres procèdent des droits maternels de laditte Thérèse Martin. 
 Et comme contente, laditte Thérèse Martin, desdittes 125 livres, en a quitté lesdits 
Jean et Augustin Appy, ces enfans, avec promesse de ne leur en faire jamais aucunne 
demande, à pène de touts despans. Et de les faire être quitte envers ledit Joseph Martin, 
son frère, ausy à pène de touts despans. Sous l’obligation de touts ces biens présants et 
futeurs, que laditte Théresse Martin a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon et dans 
notre stude. En présence de Sr Alexis Poncet Ponpée Avon, bourgeois, et de Sr Jean Joseph 
Tamisier, facturier en laine, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties 
on dict ne sçavoir signer, de ce enquizes. 
   J.J.Tamisier  Avon 
        Ripert, nore 
 
 
f°  149v° à 151 : 

Achept Sr Jacques Serre contre Jean et Augus-
tin Appy 

 L’an 1749, et le dernier avril 252, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personèlement stably Jean et Augustin Appy, frères, ménager, 
de ce lieu, à feu Jean. Lesquels, de leur gré, ont vendu par cest acte, avec promesse de 
faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Sr Jacques Serre, 
maire de ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- Une bastide et affard de terre que lesdits Appy possèdent au terroir de ce lieu, et cartier 
des Martin ou Jean Donne, consistant - les bastiment, cazal et relarguier et [f° 150] terre 

 
250 . 30 janvier 1749. 
251 . 25 février 1749. 
252 . 30 avril 1749. 
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attenant audit bastiment, confrontant ledit bastiment du levan, midy et septantrion les 
relarguiers, du couchan ausy et les bastiments de Guillaume Martin ; et la terre qui contien 
environ 6 charges 2 eyminés 2 pognadières, confrontant du levan le fossé de la Peitiène, 
Joseph Tour et terre dudit Sr Serre, du midy ledit Sr Serre et les hoirs de Sr Jean Baptiste 
Fauque, du couchan les relarguiers, et autres. 
- Plus une terre au même terroir et cartier, contenent environ 1 charge 2 eyminés 5 po-
gnadières, confrontant du levan et midy terre de Guillaume Martin, du couchan les hoirs 
de Sr Jean Janselme, du septantrion Sr Charles Fauque. 
- Plus une autre terre au même terroir et susdit cartier, harmasside depuis longtems, de 
la contenence d’environ 2 charges 5 eyminés 4 pognadières, confrontant du levan et midy 
André Roulier, du couchan le chemin d’Avignon et Louis Silvestre, du septantrion le fossé 
de l’Imergue. 
- Et quatrièmement une terre armasside au susdit terroir et cartier de l’Imergue, cartier 
des Trabail 253, de la contenence qui se trouvera être au livre terrier de la Communauté, 
confrontant du levan ledit Charles Fauque, du midy la part de Guillaume Martin, son frère 
254, du couchan et septantrion M. de Jonquières, et autres. 
Et générallement, lesdits Appy vendent audit Sr Serre toutes et chascunne les propriétés 
qu’ils ont acquis en retrait d’Elzéas Bourne, par acte de désamparation receu par nous 
notaire le 25 février dernier 255. 
 Relevant, le tout, de la directe et seignurie du seigneur baron de ce lieu, aux 
charges, cences et servisces que le tout se trouvera soumis. Franc, le tout audit Sr Serre 
acheteur, de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et 
à l’avenir, le tout sera acquité par iceluy Serre, mesme le droit de lods et trézain deu à 
l’occasion de cette vente.  
 Laquelle a été faitte par lesdits Augustin et Jean Appy pour et moyénant [f° 150v°] 
le prix et somme de 1 656 livres. 
 Sur laquelle somme, a été tout premièrement compencé celle de 351 livre 1 sol due 
audit Sr Serre par les hoirs de feu Sr Jean Martin, en calité de cessionaire et ayant droit et 
cauze de Sr Louis Jean, suivan l’acte receu par nous notaire le 19 mars dernier 256, intimée 
à Joseph Martin, un desdits hoirs et chargé du payement de cette somme. Laquelle inti-
mation a été faitte par exploit d’Alemand du 22 du courent 257, duement controllé. 
 Et à compte de 1 303 livres 19 sols restant, lesdits Augustin et Jean Appy ont con-
fessé en avoir receux dudit Sr Serre avant cest acte, renonsant à toute exeption contraire, 
la somme de 903 livres 19 sols. 
 Et quant aux 400 livres restantes, ledit Sr Serre les gardera rière luy tant que luy 
semblera en en peyant et suportant les inthérest, à raison du denier vingt 258, que le pre-
mier inthérest se peyeroit par ledit Sr Serre audit Appy d’aujourd’huy en un an 259, et aincy 
continuant touts les ans à pareil jour, tant et si longues années que ledit Sr Serre ou les 
siens se trouveront saisis desdittes 400 livre. 
 Et au moyen de ce, lesdits Apy vendeur se sont démis et dépouillé entièrement de 
laditte bastide et affart, droit et apartenances du tout, entrées et issues acoutumées, plus-
values sy point y en a, et en on mis, saizy et investu ledit Sr Serre dès aujourd’huy pour 
en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocsession et jouissance. Sous la réserve de la 
récolte des semés. 
 Accordé qu’il sera permis et loisible audit Sr Serre acquéreur de faire voir, visiter et 
extimer laditte bastide et susdittes propriétés [f° 151] par Me Joseph Alexis Jasinthe Avon, 
bourgeois, et Jean Michel, ménager, tout de ce lieu. Lesquels, de l’état d’icelle, en feron 
raport rière le premier notaire requis, sans qu’il soit besoin d’apeller lesdits vendeurs ny 
personne pour eux. Dispensant iceux Srs Avon et Michel de toute prestation de serment et 

 
253 . Quartier non situé. L’Imergue est un cours d’eau qui traverse la commune de Roussillon. 
254 . Guillaume MARTIN est le frère de Joseph MARTIN qui avait vendu ces biens à Elzéar BOURNE, biens qui 
avaient été par la suite rétrocédé par retrait lignager à Augustin et Jean APPY, neveu de Joseph MARTIN. 
255 . 25 février 1749. 
256 . 19 mars 1749. 
257 . 22 avril 1749. 
258 . 5 %. 
259 . 30 avril 1750. 
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autre formalité de justisce, approvent même ledit raport dès maintenant comme pour lors, 
renonsant au bénéfisce de recour. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Sr Alexis Ponce Pompée Avon, fils de Sr Joseph Alexis, 
bourgeois, et d’Antoine Tamisier, fils de Sr Joseph, marchand facturier en laine, tout de ce 
dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Serre ; et lesdits Appy on dict ne sçavoir 
signer, de ce enquis. 
   Serre  Tamisier  Avon 
        Ripert, nore 
 
 
f°  166v° et 167 : 

Quittance pour Jean Appy contre Jean Joseph 
Jouval 

 L’an 1749, et le 26 may, après midy. 
 Par-devant le notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soubsignés, établi 
Jean Joseph Jouval, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, reconnoît avoir reçu, comme 
en effet reçoit tout présentement, réellement comptant, voyant nous notaire et témoins, 
de Jean Appy, à feu Jean, aussi ménager, de ce lieu, icy présent, stipulant et acceptant, 
sçavoir est la somme de 57 livres, pour prix d’un mulet que ledit Jean Appy avoit conduit 
aux équipages de l’armée d’Italie sous le commendement de Son Altesse Mgr le prince de 
Conty 260, dans la brigade de Passar, et que ledit Jean Appy avoit laissé dans ladite brigade. 
Appartenant, ledit mulet, audit Jouval. Lequel s’étoit pourvu par-devant monseigneur l’In-
tendant, en peyement du prix dudit mulet, contre les sieurs consuls de ce lieu. 
 Et comme content, ledit Jouval, de ladite somme, en a quitté ledit Appy avec pro-
messe de ne luy en faire aucune demande, à peine de tous dépens. Sous l’obligation de 
tous ses biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jacques Vien, bourgeois, [f° 167] de ce lieu, et de 
Sr Jean Joseph Janselme, ménager, du lieu de Gargas, témoins requis. Et signés ; et les 
parties ont dit ne le sçavoir faire, enquises. 
   J.J.Janselme  J.Vien 
        Ripert, nore 
 
 
f°  255v° : 

Obligation pour Moyse de Milhaud contre Pierre 
Appy 

 L’an 1749, et le 17 du mois de novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence de 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Pierre Appy, ménager, de ce lieu. Lequel, 
de son gré, a confessé de devoir à Mouisse de Milhaud, marchand juif, de la ville de l’Ile 

 
260 . Prince du sang, le prince de Conti a joué un rôle central dans la vie de la cour de Versailles dans les années 
1740 et 1750. Le 1er février 1744, Conti reçoit le commandement d'une armée de 30 000 hommes qui va com-
battre avec les Espagnols contre Charles-Emmanuel III de Sardaigne. Il rejoint à Aix-en-Provence, le 14 mars, 
le gendre du roi l'infant d'Espagne, Don Philippe, commandant en chef des deux armées réunies. En avril, Conti 
occupe le château d'Apremont et Nice. Le 20, il attaque le col de Villefranche et, le 22, prend le fort du Mont 
Alban sur les hauteurs de Nice ainsi que le Château-Dauphin. Au siège de Demont, il rétorque au général espa-
gnol de la Mina, qui déclare la place imprenable, le mot fameux : « Impossible n'est pas français ! ». De fait, la 
forteresse est prise le 17 août. Lors de la bataille de Coni, le 30 septembre, Conti charge à la tête de ses 
troupes, culbute une colonne ennemie sur une de ses batteries et retourne ses canons contre elle. Il a deux 
chevaux tués sous lui et la cuirasse percée en deux endroits. Après cette victoire héroïque, qui lui vaut la répu-
tation d’un héros, le roi fait chanter en son honneur un Te Deum à Notre-Dame. Mais Conti, en désaccord avec 
le général espagnol, lève le siège et rentre à Versailles le 9 décembre. 
Jean APPY a dû conduire le mulet jusqu’à la ville d’Aix-en-Provence en mars 1744. 
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au Contat Venassin 261, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 100 
livres. 
 Laquelle somme de 100 livres procède du prix d’un mulet poil noir, âgé d’environ 4 
ans, que ledit Apy déclare avoir receu avant cest acte, à son contentement, avec son licoul, 
vices, tare aparentes et ocultes. 
 Laquelle somme de 100 livres, ledit Appy a promis payer audit Mouisse en deux 
payes égalles, la première desquelle sera au 29 septembre prochain, et la dernière dudit 
jour en un an 262, à pène de touts despans. Sous l’obligation de touts ces biens présents et 
futeurs, que ledit Appy a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présance de Sr François Auphan, négossian, de ce dit lieu, et de Sr 
Jassinthe Jaufrets, tailleur d’habis, de Bonnieux, témoins requis. Et signés, avec ledit Moil-
liaud ; et ledit Appy a dict den sçavoir signer, de ce enquis. 
      Moyse de Mihaud 
  F.Auphant  J.Jauffre 
        Ripert, nore 
 
 
 

1750 
 
 
f°  307 à 308 : 

Achept Antoinne Appy contre André Martin 
 L’an 1750, et le 14 du mois de janvier, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, constitué André Martin, ménager, de ce lieu de La Coste, fils de 
Pierre. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec promesse de faire jouir, tenir et être 
tenu de tout ce que de droit, à Sr Antoinne Appy, à feu Pierre, aucy ménager, dudit La 
Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une propriété de terre [f° 307v°] 
hermasside que ledict Martin possède au terroir dudit La Coste, et cartier de Saint-Jean 263, 
de la contenence de 3 éminés et ½, ou environ, et autrement quoy qu’elle contienne plus 
ou moins, à laquelle il y a 9 à 10 pieds d’oliviers et 9 à 10 pieds de chaines, lui confrontant 
du levan, midy et couchan ledit acheteur, et du septantrion Pierre Appy et Jean Grégoire, 
et autres. 
 Relevant, la susditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, cences et servisce que laditte propriété se trouvera soumisce. Franche, icelle audit 
Appy acheteur, de touts arrérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce 
jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par iceluy, même le droit de lods et trézain deu à 
l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledit Martin audict Appy pour et moyénan le prix et somme 
de 66 livres. 
 Laquelle somme de 66 livres, ledict Martin déclare avoir receu avant cest acte dudit 
Sr Antoinne Appy, avec renonciation de toute exeption contraire. Et comme content, ledict 
Martin, desdittes 66 livres, en a quitté ledict Antoinne Appy, avec promesse de ne luy en 
faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Martin c’est démis et dépouillé entièrement de la susditte 
propriété, droits et appartenance d’icelle, [f° 308] entrées et issues accoutumées, plus-
values sy point y en a, et a mis, saisy et investu ledict Appy dès aujourd’huy pour en 
prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  

 
261 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon. 
262 . 29 septembre 1749 et 1750. 
263 . Non situé. 
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 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison commune dudit lieu. En présence de Sr Joseph Marie Gardiol, premier con-
sul dudit lieu, et Jean Honora Corty, ménager, ausy de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, 
avec les parties. 
  A.Martin  A.Appy  Gardiol 
   J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
f°  338 à 339 : 

Achept André Mille contre Daniel Appy 
 L’an 1750, et le 16 février, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant [f° 338v°] nous notaire royal du lieu de 
Roussillon soussigné, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement stably 
Daniel Appy, ménager, dudit La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec 
promesse de faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à 
André Mille, travailleur de terre, du même lieu, issy présent, stipulant et acceptant, sçavoir 
est une terre où il y a quelques souches de vigne que ledit Appy possède au terroir dudit 
La Coste, et cartier des Planes 264, de la contenence d’1 charge 3 pognadières, confrontant 
du levan et midy Estienne Bouscarle, du couchan le viol, et du septantrion le chemin de La 
Coste à Ménerbe, et autres. 
 Relevan, laditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur dudit La Coste, aux 
charges, censes et servisse que ladite propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audict 
André Mille acheteur, de touts arérages dudit servisse, tailles, de tout le passé jusques à 
ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par ledit Mille acheteur, même le droit de lods 
et trézain deu à l’occasion de ce. 
 La présente vente de laditte propriété a été faitte par ledict Appy audict Mille pour 
et moyénan le prix et somme de 150 livres. 
 Laquelle somme de 150 livres, ledit Daniel Appy déclare de l’avoir ressues, comme 
en effect la reçoit tout présentement en argent de cours voyan nous notaire et témoins 
dudict Mille. Et comme content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucunne demande, à pène de touts [f° 339] despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Daniel Appy c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et appartenences d’icelle, entrée et issues acoutumées, plus-value sy poin 
y en a ; et en a mis, saizy et investu ledict Mille dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, 
actuelle et corporelle pocession et jouissance ; 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de Me Pierre Claude Gardiol, viguier. En présence de Sr Joseph Alexis Vou-
lonne, chirurgien, du lieu de Goult, et de Sr Blaize Granier, fermier seignurial de ce dit lieu, 
témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
  Granier  Voullonne 
        Ripert, nore 
 
 
f°  341 et 341v° : 

Achept Sr Pierre Claude Gardiol contre Daniel 
Appy 

 L’an 1750, et le 17 du mois de février, après midy. 

 
264 . Les Planes, commune de Lacoste. 
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 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soussigné, en présence des té-
moins à la fin nommés, personnellement stably Daniel Appy, à feu Samuel, maréchal à 
forge, de ce lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte avec promesse de 
faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Me Pierre Claude 
Gardiol, viguier, lieutenent de juge dudit La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, 
sçavoir est un couin de pasquier que ledit Appy possède au terroir de ce lieu, et cartier de 
la Fontaine 265, de la contenence de 2 pognadières ou environ, et autrement quoy qu’il 
contienne plus ou moins, confrontant du levan ledit acheteur, du midy les hoirs de 
Théauphine Poyet, du couchan Sr Estienne Sambus et le chemin de la Fontaine. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, cences et service que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audit 
Me Gardiol acheteur, de touts arérages dudit servisce, tailles de tout le passé jusques à ce 
jour ; et à l’advenir, le tout sera acquité par ledit Me Gardiol acheteur, même le droict de 
lods et trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle [f° 341v°] a été faitte par ledit Daniel Appy audit Me Gardiol acheteur 
pour et moyénan le prix et somme de 54 livres. 
 Laquelle somme de 54 livres, ledict Appy déclare avoir receu dudit Me Gardiol ache-
teur avant cest acte, avec renonsiation de toute èseption contraire. Et comme content, 
ledit Appy, desdittes 54 livres, en a quitté ledit Me Gardiol, avec promesse de ne luy en 
faire jamais aucunne demande, à pène de touts despans. 
 Et au moyen de ce, ledict Appy vendeur c’est démis et dépouillé entièrement de 
laditte propriété, droits et appartenence d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values 
sy poin y en a, et en a mis, saisy et investu ledict Me Gardiol acheteur dès aujourd’huy 
pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans le sallon dudit Me Gardiol. En présence de Jean Bas, cardeur à laine, et de Sr Louis 
Appy, fils de Sr Jean, bourgeois, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Me Gardiol ; et ledit Daniel Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   J.Bas  Gardiol  Louis Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Louis APPY 266 : 

 
 
 
f°  342 à 343 : 

Désamparation en rachept pour Pierre Appy 
contre Bonifasse Appy 

 L’an 1750, et le 18 du mois de février, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, est comparu en présence des témoins à la fin nommés Pierre Appy, à feu Daniel, 
ménager, du lieu dudit La Coste. Lequel a expozé avoir, par exploit du 16 du courant 267 
faict par Allemand sergent ordinaire dudit La Coste, faict sommation à Bonifasse Appy, 
ausy ménager, dudit lieu, de luy désemparer un couin de pred et verger, situé au téroir 
dudit La Coste, cartier du Passet 268, de la contenence d’1 éminé et ½, qui luy avoit vendu 
sous le pacte de rachept stipulé dans l’acte de vente receu par nous notaire le 17 février 
1746, avec offre de luy peyer content toutes les sommes du prix de laditte aquisition et de 
luy peyer les réparations compensables avec la détérioration. À l’effect de quoy il comparaît 

 
265 . La Font, commune de Lacoste. 
266 . Cousin au 5e degré de Daniel APPY, le vendeur. 
267 . 16 février 1750. 
268 . Non situé. 
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par-devant nous pour, au cas que ledit Bonifasse comparoisse et qu’il vuille luy faire laditte 
désemparation, de luy peyer content la somme de 120 livres, du prix de laditte propriété, 
ainsy qu’il offre de le luy peyer. 
 À laquelle asignation, ledit Bonnifasse Appy estant comparu, a dict qu’il est en état 
de faire laditte désamparation, étant restitué du prix de laditte vente ensemble des fraix 
de l’acte de vente sy-dessus cité, de même que du lods qu’il a peyé au fermier seignurial 
de [f° 342v°] ce lieu, ensemble 8 livres pour les réparations et améliorations qu’il a faittes 
à laditte propriété. 
 Sur quoy, ledit Pierre Appy a répondu qu’il n’est aucunement tenu de luy restituer 
les fraix dudit acte ny le lods. Et qu’à l’éguard du lods, la vante qui luy fit de laditte propriété 
étant nulle, c’est au sieur fermier seignurial de ce lieu à le luy restituer, et non pas audict 
Pierre Appy. Et qu’à l’éguard de réparation qui ne sont pas de grande conséquence, pour 
raison d’icelles il laissera jouir ledit Bonifasse Appy de la récolte du fouin et des semés qui 
y sont pendant à laditte propriété, de même que de la fuille d’un meurier qui se trouve 
radiqué en laditte propriété. 
 À laquelle offre, ledit Bonifasse Appy ayant adhéré, sous la condition que ledit Pierre 
Appy ne le recherchera en aucunne fasson de la taille qu’il a peyé de laditte propriété, avec 
protestation d’avoir l’indemnité du lods envers ledit Sr Granier, a par la teneur du présent 
acte vuidé et désemparé en vertu du pacte de rachept stipulé dans le susdit acte audit 
Pierre Appy, toujour issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir la susditte propriété de 
verger et pred située au terroir dudit La Coste, et cartier du Passet, contenent 1 éminé et 
½, confrontant du levant et septantrion les hoirs de Pierre Perrotet, du midy le viol, et du 
couchan jardin de Sr Jacques Sambuc, et autres. 
 Et au [f° 343] surplus, ledit Bonifasse Appy déclare avoir receu, comme en effect 
reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins dudit Pierre 
Appy la somme de 120 livres, pour l’indemnité du prix de laditte propriété. Et comme 
content, ledit Bonifasse Appy, desdittes 120 livres, en a quitté ledit Pierre Appy avec pro-
messe de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despans. 
 Et au moyen de ce, ledit Bonifasse Appy consent que ledit Pierre Appy prenne po-
cession de laditte propriété d’abort après la récolte des semets par luy persue, et qu’il en 
jouisse comme sy laditte vente n’avoit jamais été faicte. Et cest, sous la protestation que 
faict ledit Bonifasse Appy de faire restituer du lods envers Sr Blaize Granier, fermier sei-
gnurial dudit lieu. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
le conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de Me Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenant de juge dudit lieu. En pré-
sence de Sr Pierre Sambuc, chirurgien et de Sr Pierre Jean Sambuc, bourgeois, touts de ce 
lieu de La Coste, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce 
enquizes. 
   P.Sambuc  Sambuc 
        Ripert, nore 
 
 
f°  361v° et 362 : 

Obligation pour messire Lauren Terrasson 
contre Daniel Appy 

 L’an 1750, et le 10e mars, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement stably Daniel Appy, à 
feu Samuel, maréchal à forge, dudit La Coste. Lequel, de son gré, déclare avoir receu en 
amiable prest de messire Lauren Terrasson, curé perpétuel dudit lieu, [f° 362] issy pré-
sent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 180 livres, comme en effect la reçoit 
tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins. 
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 Laquelle somme de 180 livres, ledit Daniel Appy promet peyer audit messire Ter-
rasson d’aujourd’huy en deux ans prochain 269, à pène de touts despens et inthérêts. Soubs 
l’obligation de tout ces biens présant et futeurs, que ledit Appy a soumis et obligé à toutes 
cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison curialle dudit lieu. En présence de M. Jean Baptiste de Borie, lieutenant au régi-
ment de Quercy, commandant à La Coste, et de Sr Jean Joseph Marie Gardiol, premier 
consul de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit messire Terrasson ; et ledit Appy 
a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
 Terrasson, curé de La Coste  De Borie  Gardiol 
        Ripert, nore 
 
 
f°  373 à 374 : 

Adjuration faitte par Daniel Appy et son épouze 
 L’an 1750, et le 29 mars, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, se sont présantés au-devant de l’églize 
paroissialle de ce lieu de La Coste [f° 373v°] Daniel Appy, maréchal à forge, de ce dit 
lieu, âgé de 45 ans, Susanne Doucende, sa femme, âgée de 35 ans, et Issabeau, Daniel, 
François et Jean Marie Appy, ces quatre enfents ; laditte Issabeau âgée de 10 ans, ledict 
Daniel âgé de 6 ans, ledict François de 3 ans, et ledict Jean Marie de 18 moys. 
 Lesquels, de leur gré, franche et libre volonté, et par inspiration de la grâce divine, 
reconnoissant l’erreur de la Religion prétendue Réformée dans laquelle ils avoient été éle-
vés et nourris, ont dès à présent abjuré et adjurent l’hérésie de Calvin et autres erreurs 
entre les mains de messire Lauren Terrasson, prêtre, curé de ce lieu de La Coste. 
 Lequel, suivant son pouvoir, les a absout de toutes lesdittes erreurs abjurées, sous 
la promesse que lesdits Daniel Appy et Susanne Doucende font de vivre et mourir dans la 
religion catholique, apostolique et romaine, et d’y élever leur famille. Se soumettant aux 
pènes portées par les édits et ordonnances de Sa Majesté, dont ils on dict être plainement 
informé. Priant très instenment le Seigneur de leur pardonner leur erreur passées, et dé-
sirent être admis dans la comunion des fidelles. 
 Dont, et du tout, nous ont requis acte et d’en faire une authentique publication. Ce 
qu’avons faict, en présence des fidelles catholiques dudict La Coste assemblés dans laditte 
église 270, et notemment de Me Pierre Claude Gardiol, lieutenent de juge de ce lieu, de Sr 
Jean Joseph Marie Gardiol et Bonifasce Reboulin consuls, et de mesire Jean Baptiste de 
Borie, commandan et lieutenent du régiment du Quercy, de Sr Blaize Granier, fermier sei-
gnurial, qui ont signé avec ledit messire [f° 374] Terrasson ; ledit Reboulin ne l’ayant sceu 
faire, ny ledit abjurents, de ce enquis. 
   Terrasson, curé  De Borie 
  Gardiol, vig.  Gardiol, consul 
   Granier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  382v° et 383 : 

Procuration Jacques Martin à Jean Appy 
 L’an 1750, et le 20 avril, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, a 
été présent Jacques Martin, fils à fue Sr Jean, vivant ménager, de ce lieu. Lequel, de son 
gré, a fait et constitué son procureur général et espécial, une qualité ne dérogeant à l’autre, 
sçavoir Jean Appy, son neuveu, ménager, de ce lieu. 
 Auquel, icy présent et ladite charge acceptant, il donne pouvoir de réclamer les 
droits qu’il a sur la succession dudit fue Sr Jean Martin, son père, et de Dlle Constance 

 
269 . 10 mars 1752. 
270 . C’est un dimanche, jour de messe. 
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Poyet, sa mère. Et cest, contre Joseph et Guillaume Martin, ses frères. Et, pour raison de 
ce, de poursuivre la confirmation et exécution de la sentance qu’icelluy Martin a obtenu de 
l’authorité de monsieur le juge de ce lieu, le 18 juillet dernier 271 contre [f° 383] lesdits 
Guillaume et Joseph Martin, ses frères, à eux duement intimés avec commandement de 
payer par exploit du 23 du même mois 272. De laquelle sentance, lesdits Martin ont ensuite 
déclaré appel. Sur lequel appel, ledit constituant donne pouvoir audit Appy de faire toutes 
les poursuites dues et raisonnables jusques à entière satisfaction, exécuter, contraindre, 
saisir et arrêter, donner mainlevées, constituer, révoquer et substituer procureur à plaider, 
élire domicile, apposer, acquiescer, appeler, renoncer, voyager, affirmer, offrir, accepter 
ou rejetter tous expédients, nommer experts et tiers, acquiescer au recours de raports, 
compromettre et arbitrer, finir ou terminer par voye d’accord ou transaction, céder mêmes 
à quelconques son dit procureur avisera et transmettre au tiers les droits du constituant, 
et en faire comme de sa chose propre, et tout comme le constituant fairoit si présent y 
étoit. 
 Voulant que la présente procuration soit valable nonobstant surannalité et jusques 
à expresse révocation. Promettant, ledit Jacques Martin, d’avoir à gré, aprouver et ratifier 
tout ce que par son dit procureur sera fait, dit et … 273 sous l’obligation de tous ses biens 
présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
dans notre étude. En présence de Sr Jacques Serre, maire de ce lieu, et de Joseph Doun-
nier, cordonnier, aussi de ce lieu, témoins requis. Et signés ; ce que ledit constituant et 
ledit Appy n’ont sçu faire, enquis. 
   Serre  Donnier 
        Ripert, nore 
 
 
f°  404v° et 405 : 

Achept pour Pierre Joseph Grégoire contre Da-
niel Appy 

 L’an 1750, et le 28 may, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon sous-
signé, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement étably Daniel Appy, à 
feu Pierre, ménager, dudit La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec pro-
messe de faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Pierre 
Joseph Grégoire, ménager, du lieu de Goult, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est 
1 éminé 2 pognadierre de terre prise sur plus grande contenence qu’il possède au terroir 
de ce lieu de La Coste, cartier de Fonpourquière 274, confrontant, laditte éminé 2 pognadière 
de terre, du levan propriété de Pierre Martin, du midy le chemin de ce lieu à Saint-Véran 
275, du couchan Jean Cartier, et du septantrion terre restant audit vendeur où sera possé 
bornes et limitte pour en faire la séparation. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu de La 
Coste, aux charges, censes et servisce que laditte propriété se trouvera soumis. Et franche, 
icelle audict Pierre Joseph Grégoire acheteur, de touts arrérages dudit servisce, taille, de 
tout le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par ledit Grégoire ache-
teur, même le droit de lods et trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte [f° 405] par ledit Appy audit Grégoire pour le prix et somme 
de 48 livres. 
 Laquelle somme de 48 livres, ledit Appy déclare avoir receu, comme en effect reçoit 
tout présentement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, dudit Sr Grégoire. 
Et content l’en a quitté, avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande.  
 Et au moyen de ce, ledit Appy s’est démis et dépouillé entièrement de laditte émine 
2 pognadières de terre, droits et appartenences d’icelles, entrées et issues acoutumées, 

 
271 . 18 juillet 1749. 
272 . 23 juillet 1749. 
273 . Un mot illisible : goré ? 
274 . Font Pourquière, commune de Lacoste. 
275 . Saint-Véran, commune de Goult. 
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plus-values sy point y en a, et en a mis, saisy et investu ledit Grégoire acheteur dès au-
jourd’huy, pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de Sr Blaise Granier, fermier seignurial dudit lieu. En présence d’iceluy et 
de Jean Honoré Corty, ménager, aucy de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Grégoire ; et ledict Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   P.Grégoire  Granier 
    J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
 
f°  476v° à 477v° : 

Achept Pierre Appy contre Sr Jacques Sambuc 
 L’an 1750, et le dernier octobre 276, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon [f° 477] soubsigné, en pré-
sence des témoins à la fin nommés, personnellement stably Sr Jacques Sambuc, marchand, 
résident à la ville de Nismes. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de 
faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Pierre Appy, à 
feu Daniel, torneur, de ce lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est 
une terre et vigne que ledit Sr Sambuc a et possède au téroir dudit La Coste, et cartier de 
la Douge 277, de la contenence de 4 éminés ou environ, et autrement quoy qu’elle contienne 
plus ou moins, confrontant du levand propriété d’André Martin, du midy Sr Pierre Jean 
Sambuc, du couchan Pierre Eymar, et du septantrion Sr Pierre Barraud et le viol entre 
deux, et la même que ledit Sr Sambuc a aquis par acte de Me Molinas, du 16 dexembre 
1743. 
 Relevant, la susditte propriété de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, cences et service que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audict 
Appy acheteur, de touts arérages dudict servisce, tailles de tout le passé jusques à ce 
jour ; et à l’avenir, le tout sera aquité par iceluy, même le droit de lods et trézain deu à 
l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte, par ledict Sr Sambuc audict Appy pour et moyénan le prix et 
somme de 300 livres. 
 Laquelle somme de 300 livres, ledit Appy a promis payer audict Sr Sambuc d’au-
jourd’huy en un an prochain, sans inthérêts, à pène de touts despans. 
 Et au moyen de ce, ledit sieur vendeur s’est démis et dépouillé entièrement de 
laditte propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values 
sy point y en a, et en a mis, saisy et investu ledict Appy dès aujourd’huy, pour en prendre 
la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents [f° 477v°] et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison de Sr Blaize Granier, fermier seignurial de ce lieu. En présence d’iceluy et de Sr 
Pierre Barraud, chirurgien, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Sam-
buc ; et ledict Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis.  
 Acordé que ledit Appy fournira dans 15 jours prochain un extraict du présant audit 
Sr Sambuc. 
   J.Sambuc  Granier 
  P.Barraud 
        Ripert, nore 
 
 

 
276 . 31 octobre 1750. 
277 . Non situé. 
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f°  505v° et 506 : 
Quittance Pierre Appy contre Jean Béridot 

 L’an 1750, et le 27 du mois de novembre, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement étably Sr Jean Béridot, 
tourneur, de ce lieu. Lequel, de son gré, a confessé avoir reçu de Pierre Appy, ausy tour-
neur, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 54 livres. 
 Laquelle somme de 54 livres, ledict Baridon déclare avoir receu avant cest acte à 
son contentement, renonsant à toute èception contraire. 
 Laquelle somme de 54 livres, ledit Appy devoit audit Sr Jean [f° 506] Béridot, ainsy 
que s’y étoit obligé par son acte d’apprentissage dudit métier de tourneur que ledit Béridot 
luy a apris, ainsy qu’apert de l’acte receu par nous notaire le … 278. 
 Et comme content, ledict Jean Béridon, desdittes 54 livres, en a quitté ledit Appy 
avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à pène de touts despens, sous 
l’obligation de tous ces biens présents et futeurs, que ledit Béridot a soumis et obligé à 
toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison commune dudit lieu. En présence de Sr Jean Joseph Marie Gardiol, premier consul 
de ce lieu, et de Charles Mille, travailleur, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et 
les parties on dict ne sçavoir signé, de ce enquis. 
   Gardiol  Mille 
        Ripert, nore 
 
 
 
  

 
278 . Laissé en blanc. 
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f° 33 à 34v° : 

Achept pour Me Pierre Claude Gardiol contre 
Daniel Appy 

 L’an 1751, et le 1er du mois de mars, après midy. 
 Par-devant [f° 33v°] nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en pré-
sence des témoins à la fin nommés, personnellement estably Daniel Appy, à feu Samuel, 
maréchal à forge, de ce lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec 
promesse de faire jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Me 
Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenant de juge de ce lieu de La Coste, icy présent, sti-
pulant et aceptant, sçavoir est un coin de pred et jardin que ledit Appy possède au terroir 
dudit La Coste, et cartier de la Fontaine 279, confrontant du levant Sr Pierre Barraud, du 
midy Sr Jean Appy, du couchant le chemin et relarguier de la Fontaine, et du septantrion 
Sr Pierre Jean Sambuc, et entre deux ledit Sr Pierre Jean Sambuc, de la contenence de 10 
pognadières ou environ, deubt autrement quoy qu’elle contienne plus ou moins. 
 Relevant, laditte propriété, de la directe et seignerie du seigneur de ce dit lieu de 
La Coste, aux charges, cences et service que laditte propriété se trouvera soumise. 
Franche, icelle audit Me Gardiol acheteur, de touts arérages dudict servisse, tailles, de tout 
le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera aquité par ledict Me Gardiol acheteur, 
mêmes le droit de lods et trézain deu à l’occasion de ce transport. 
 Lequel a été faict par ledict Appy audict Me Gardiol pour et moyénan le prix et 
somme de 300 livres. 
 Laquelle somme de [f° 34] 300 livres, ledict Appy déclare avoir receu, comme en 
effect la reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, dudit 
Me Gardiol. Et, comme content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledit Appy vendeur c’est démis et dépouillé entièrement de 
laditte propriété, droits et apartenence d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values 
cy poin y en a, et en a mis, saisy et investu ledit Me Gardiol pour en prendre la vraye, 
actuelle et corporelle pocession et jouissance dès aujourd’huy, pour en jouir, ainsy que de 
la faculté d’arosage en conformité de son acte de partage avec Pierre et Jean Appy, ces 
frères, receu par nous notaire en la datte. 

 
279 . La Font, commune de Lacoste. 
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 Déclarant au surplus, ledit Daniel Appy, avoir receu, comme reçoit tout présante-
ment voyan nous notaire et témoins, dudit Me Gardiol 18 livres pour prix d’un noyer que 
ledit Appy luy avoit cy-devant vendu, qui se trouve radiqué dans laditte propriété, qui est 
le plus gros qu’il y ait en icelle, qu’il devoit aracher, et qu’au moyen de la susditte vente 
ledit Me Gardiol pourra laisser subsister. 
 Déclarant, ledit Appy, que les murailles du costé du couchant et du septantrion ont 
besoin d’estre refaites, et que du côté de la propriété du Sr Barraud il seroit nécessaire d’y 
faire une muraille pour contenir le terrain. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison dudit [f° 34v°] Me Gardiol. En présence de messire Laurent Térasson, curé 
de ce lieu, et de Sr Blaize Granier, fermier seignurial de ce lieu de La Coste, témoins requis. 
Et signés, avec ledit Me Gardiol ; et ledit Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
  Gardiol  Terrasson, curé  Granier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 48 et 48v° : 

Obligation pour Dlle Jeanne Baguet contre 
Pierre Appy 

 L’an 1751, et le 15e [f° 48v°] mars, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin nommés, constitué Pierre Appy, à feu Daniel, tour-
neur, de ce lieu. Lequel, de son gré, reconnaît avoir receu en amiable prest, comme en 
effect il reçoit tout présentement en argent de cours voyan nous notaire et témoins, de Dlle 
Jeanne Baguet, veuve de Sr Thomas Mourisse, vivant bourgeois, de ce lieu, issy présente, 
stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 200 livres. 
 Laquelle somme de 200 livres, ledict Pierre Appy a promis payer à laditte Dlle Baguet 
d’aujourd’huy en un an prochain, à pène de touts despans, soubs l’obligation de touts ces 
biens présents et futeurs, que ledict Appy a soubmis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison de laditte Dlle Baguet. En présence de Sr Pierre Joseph Grégoire, ménager, du 
lieu de Goult, et de Jacques Malan, maréchal à forge, de ce lieu, témoins requis. Et signés, 
avec laditte Dlle Baguet ; et ledit Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
      Janne Baguet 
  P.Grégoire  J.Mallan 
        Ripert, nore 
 
 
f° 108 à 109 : 

Quittance Jean Appy contre Émanuel Silvestre 
 L’an 1751, et le dernier aoust 280, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établi Émanuel Silvestre, ménager, [f° 108v°] de ce dit lieu. Lequel, de son gré, a con-
fessé avoir reçu, comme en effet il reçoit tout présentement, réellement comptant en ar-
gent de cours voyant nous notaire et témoins, de Jean Appy, ménager, résidant en ce lieu, 
icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est la somme de 76 livres, pour reste et entier 
payement de celle de 81 livre, dont ledit Appy étoit tenu audit Silvestre par acte reçu par 
Me Audouard, notaire à Gordes, le 6 avril 1748. 
 Et comme content, ledit Silvestre, desdites 81 livres, en a quitté et quitte ledit Appy, 
avec promesse de ne luy en faire jamais demande. Se départant, au moyen de ce, de la 
séquestration qu’il avoit fait faire par exploit de Devaux du 28 du courant 281, que les parties 
disent être duement contrôlé, et faisant décharge et main-levée à Phirmin Argaud, 

 
280 . 31 août 1751. 
281 . 28 août 1751. 
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ménager, de ce lieu, séquestre établi par ledit exploit de saisie. Les frais de laquelle mon-
tant à 8 livres 10 sols 6 deniers, ledit Silvestre a confessé avoir reçu dudit Appy, comme 
en effet les reçoit tout présentement, réellement comptant, au veu de nous dit notaire et 
témoins. Et content, en a quitté ledit Appy, avec promesse de ne rien rechercher jamais, 
directement ny indirectement, à peine de tous dépens. 
 Sans préjudice pourtant, audit Silvestre, de la pention de 90 livres qu’il avoit indiqué 
ledit Appy de payer à sa décharge à Sr François Molinas, ménager, du lieu de Saint-Pantalis 
282, par l’acte cy-dessus cité.  
 Attendu que ledit Sr Molinas n’a point voulu accepter ladit indication, ainsi que ledit 
Appy l’a reconnu. Au moyen de quoy, ladite pention de 90 livres sera payée audit Silvestre, 
tant celle échue au mois de juillet dernier 283 que celles à échoir à l’advenir. Pour être, par 
ledit Silvestre, payées audit Molinas. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que les 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Joseph Estienne Astier, péroquier, de ce lieu, et de Sr 
Jean Gardiol, maréchal à forge, du lieu de Gordes, témoins requis. Et signés ; ce [f° 109] 
que les parties ont dit ne sçavoir faire, de ce enquises, suivant l’ordonnance. 
  J.Gardiol  J.E.Astiers 
        Ripert, nore 
 
 
f° 111v° et 112 : 

Quittance pour Pierre Davy contre Pierre Appy 
 L’an 1751, et le 8e septembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établis en personne Pierre David, à feut Élizée, cardeur à laine, du lieu de La Coste, d’une 
part, et Pierre [f° 112] Appy, tourneur, dudit lieu. Lesquels, de leur gré, sont venus à 
compte de ce que ledit David devoit audit Appy pour reste des 25 livres, portées par l’acte 
de vente reçu par nous notaire le 8 octobre 1733. Par le versement duquel compte, ledit 
David n’a plus reste devoir audit Appy que 6 livres. 
 Lesquelles 6 livres, ledit Appy a confessé avoir reçu, comme en effet il les reçoit 
tout présentement en argent de cours réellement comptant, au veu de nous notaire et 
témoins. 
 Et comptent, en a quitté ledit David avec promesse de ne luy faire jamais aucune 
demande, tant des 6 livres que du restant pour compléter les susdites 25 livres. Sous 
l’obligation de tous ses biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Marc Antoine Grand, tailleur d’habits, et de Jean 
Joseph Bontems, fils de Elzéar, maçon, tous de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les 
parties ne l’ont sçu faire, enquises. 
  M.A.Grand  J.Bontemps 
        Ripert, nore 
 
 
f° 124v° à 126 : 

Accord entre Lauren et Bonifasse Appy et Da-
niel Appy 

 L’an 1751, et le 21 du mois de septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établi en personnes Daniel Appy, cordonnier, du lieu de La Coste, d’une part, et Laurens 
et Boniface Appy, frères, ménagers, dudit lieu, d’autre. Lesquels, de leur gré, due, mutuelle 
[f° 125] et réciproque stipulation et acceptation entre eux intervenant, voulant finir à 
l’amiable le procès qui est pendant par-devant les sieurs officiers dudit lieu de La Coste, 

 
282 . Saint-Pantaléon : Vaucluse, ar. Apt, c. Gordes. 
283 . Juillet 1751. 
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sur la requette à eux présentée par ledit Daniel Appy le 14 juillet dernier 284, par laquelle 
ledit Daniel Appy demandoit la portion héréditaire de la succession de son fue père, ont 
convenu et accordé qu’il s’en tiendroit à la légitime à luy afférante sur icelle succesion. Et 
par amis communs, ayant fait procéder à l’estimation et évaluation dudit héritage et la 
composition d’iceluy toute déduction et détraction faite, ayant été portée à 4 417 livres, et 
revenant à raison des 3 enfants 1/9e audit Daniel Appy, qui a été réglée à 490 livres 15 
sols. Il a été déduit sur icelle 223 livres que ledit Laurens et Boniface Appy avoient payé 
audit Daniel, sçavoir 148 livres pour son apprentissage, et le restant pour son équipage 
lorsqu’il alla à Lauzane 285 en l’année 1739. Au moyen de quoy, il ne restoit plus dû audict 
Daniel Appy que 277 livres 15 sols principal qui, joints à 161 livre 8 sols montant de 12 
année d’intérêts dont le cours a été fixé à ladite année 1749, tenps auquel ledit Daniel 
Appy quitta la maison paternelle où il avoit esté par cy-devant nourry et entretenu depuis 
la mort de son dit père. Ledit principal et intérêts s’est trouvé monter en total 429 livres 3 
sols.  
 En payement de laquelle somme, il a été entr’eux convenu et accordé que ledit 
Boniface et Laurens Appy désampareroient audit Daniel, leur frère, des biens de l’hoirie de 
leur [f° 125v°] père commun qui sont ceux qui s’ensuivent, desquels lesdits Appy font 
par le présent acte réelle et actuelle désamparation audit Daniel, leur frère : 
- Et premièrement, un verger au terroir dudit La Coste, quartier du Passet 286, contenant 
environ 3 éminés, confronté du levant le viol, du midy Sr Pierre Jean Sambuc, du couchant 
Pierre Goulin, et du septantrion le même ; y ayant dans ledit verger une partie d’autre 
verger appartenant à Honorade Martin, leur tante, veuve de Pierre Appy, qui divise ledit 
verger en deux pièces. 
- Plus une vigne appellée Le Plantier 287, au terroir de ce lieu, quartier des Caillon 288, con-
tenant environ 3 éminés, confrontant du levant Joseph Buffet, du midy Sr Blaize Granier, 
du couchan Pierre Martin, du septantrion Jean Bas. 
 Et d’autant que les susdites deux propriétés désamparées n’ont été estimées, 
sçavoir le susdit verger qu’à 300 livres, et ladite vigne qu’à 120, ce qui ne compose en 
total que 420 livres, et qu’il en est cepandant dû 429 livres 3 solz audit Daniel Appy, les 9 
livres 3 solz restantes, de même que les 12 livres de fraix et dépens fait à l’occasion du 
susdit procès, ont été payées comptant au veu de nous notaire et témoins par ledit Appy 
audit Daniel, qui les a reçues. 
 Et dont content, en a quitté ses dits frères, avec promesse de ne luy en faire jamais 
aucune demande, à peine de tous dépens. Accordé que la récolte des olives du susdit 
verger sera faite par moitié pour la présente année tant seulement, et que ledit Daniel en 
aura une moitié et ses deux frères l’autre. Et quant aux raisins, ils seront pour la présente 
année tant seulement perçux par lesdits Laurens et Boniface Appy ; et à l’advenir, le tout 
sera perçu par ledit Daniel qui en prendra possession dèz aujourd’huy quant aux fonds. 
 [f° 126] N’entendant, les parties, que par le présent accord il soit directement ny 
indirectement derrogé à la fixation de 200 livres faite par le testament de leur père de ce 
qui revient audit Daniel Appy du chef de sa mère, dont le payement se faira en vertu dudit 
testament après la mort de leur ditte mère. Sans néammoins que le présent accord puisse 
ôter à icelle la liberté d’augmenter ledit légat si bon luy semble ou de faire en faveur dudit 
Daniel telle disposition que bon luy semblera. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Pierre Anselme et de Sr Jean Antoine Anselme, 
bourgeois, du lieu de Gargas, témoins requis. Et signés, avec lesdites parties ; excepté 
ledit Boniface qui ne l’a sçu faire, enquis. 
  L.Appy  Daniel Appis  J.Anselme 
   J.Antoine Anselme 

 
284 . 14 juillet 1751. 
285 . Lausanne, Suisse. 
286 . Non situé. 
287 . Du provençal, vigne nouvellement plantée. 
288 . Non situé. 
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        Ripert, nore 
 
Signature de Laurent APPY : 

 
 
Signature de Daniel APPY : 

 
 
 
f° 136v° et 137 : 

Quittance Elzéas Bourne contre Jean Appy 
 L’an 1751, et le 29 septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon [f° 137] et les témoins 
soubsignés, établi Jean Appy, à feu Jean, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, a con-
fessé avoir reçu, comme en effet il reçoit tout présentement en argent de cours au veu de 
nous notaire et témoins, de Elzéas Bourne, cardeur à laine, de ce lieu, icy présent, stipulant 
et acceptant, sçavoir est la somme de 65 livres, que ledit Bourne doit en conséquence de 
l’acte reçu par nous notaire le 1er juin 1750, passé avec ledit Appy en qualité de procureur 
fondé de Jacques Martin, son oncle. 
 Recevant, ledit Appy, lesdites 65 livres en la même qualité, avec promesse d’être 
personnellement tenu de décharge envers ledit Jacques Martin, étant lesdites 65 livres 
pour la paye stipulée en ce susdit acte qui devoit échoir ce jourd’huy. 
 Et comme content, ledit Appy en la susdite qualité, desdites 65 livres, en a quitté 
ledit Bourne, avec promesse qu’il ne luy en sera jamais fait demande, sous l’obligation de 
tous ses biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Joseph Marie Gardiol, consul du lieu de La Coste, 
et de Sr Honoré Gardiol, clerc tonsuré, dudit lieu, témoins requis. Et signés ; ce que ledit 
Appy n’a sçu faire, enquis ; et ledit Bourne a signé. 
   E.Bourne  Gardiol 
  Gardiol, clerc 
        Ripert, nore 
 
 
f° 156v° à 157v° : 
 L’an 1751, et le 23 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon et les témoins soubsignés, 
établis en leur personne Jacques Beymon, ménager, du lieu de La Coste, d’une part, et 
Boniface Appy, aussi ménager, dudit lieu. 
 Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et réciproque stipulation et acceptation entre 
eux intervenant, voulant finir amiablement le procès introduit par-devant les sieurs officiers 
du lieu de La Coste, sur la demande libellée faite par ledit Beymon audit Appy par exploit 
de Domicely du 3e du courant 289, contrôlé le même jour, où ledit Beymon prétendoit le 
payement de 42 barraux vin, arrérages de la rente de 6 barreaux que ledit Appy étoit 
obligé de luy supporter par son contract de mariage reçu par Me Molinas, notaire à Goult, 
le 10 janvier 1743. À quoy, ledit Appy opposoit qu’il luy étoit dû diverses fournitures faites 
audit Beimon, se montant 42 livres, procédant d’arrérages de tailles, droit de four et autres 
payements qu’il avoit fait à sa décharge. Ce qui attiroit bien des contestation entre les 
parties, qu’ils ont fini, par l’accord amiablement fait entre eux, ainsi qu’il fait, qui est que 

 
289 . 3 novembre 1751. 
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ledit Jacques Beimon se départira, comme il se départ par le présent acte, tant des susdites 
rentes arréragées que de celles à échoir à l’advenir. Au moyen de quoy, l’obligation stipulée 
dans ledit contract de mariage sera nulle et pour non faite, et comme non obvenue, tant 
pour le passé que pour l’advenir.  
 Et en outre, ledit Beymon désamparera, comme par le présent il désampare, audit 
Boniface Appy, son gendre, la jouissance de tous et uns chacuns les biens qu’il a et possède 
au [f° 157] terroir dudit La Coste, pour en jouir, par ledit Appy, dèz à présent, en vertu 
de l’institution contractuelle faite en faveur de Jeanne Beymon, sa fille, femme dudit Appy, 
stipulée dans le susdit contract de mariage. Sous la réserve tant seulement audit Beimon 
de son habitation dans sa maison, et de l’usage de ses meubles, sans pouvoir les aliéner 
au préjudice de la susdite institution. Valant, lesdits biens, 300 livres. 
 Au moyen de quoy, ledit Boniface Appy sera tenu supporter audit Beymon, son 
beau-père, une pention annuelle et viagère de 2 charges sègle, 4 barreaux vin, et 30 livres 
huile, payables à la récolte de chaque espèce, et de 6 livres argent à chacunes fettes de la 
Noël. 
 Et quant à la présente année, ledit Appy payera audit Beymond 6 émines sègle aux 
fettes de la Noël prochain. Et au moyen de ce, à la récolte prochaine, ledit Beymon ne 
pourra prétendre que 10 émines sègle. Et quant aux 6 livres argent, elles seront payables 
aux fettes de Pacques, sans que ledit terme puisse derroger à la fixation des échéances 
établies cy-devant pour les années ensuivantes. 
 Au moyen de laquelle susdite rente, ledit Beymon payera à son propre son émine 
de four annuellement. Et sera, ledit Appy, obligé de payer les arrérages échus des tailles 
des biens possédés par ledit Beimon, pouvant monter à 9 livres, plus ou moins, sans que 
ledit Beimond puisse demander aucun remboursement en cas qu’ils montassent moins. 
 De pacte exprès, qu’en cas d’éviction des fonds réclamés par le Sr Fauchier ou autre, 
la susdite rente viagère sera diminuée a prorata. Et qu’il sera permis audit Appy de de-
meurer, luy, sa femme et sa famille avec son dit beau-père, et dans la susdite maison. 
Auquel cas, ledit Beymon prendra sa nourriture avec luy et à son égal. Et la susditte rente 
viagère cessera au moyen de ladite nourriture et entretien. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé [f° 157v°] tous leurs biens présents et futurs à toutes 
cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Marc Antoine Bontems et de Sr Jean Joseph Tamisier, 
tous de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties ne l’ont sceu faire, enquises. 
 
      J.J.Tamisier 
    M.A.Bontemps 
        Ripert, nore 
 
 
f° 160v° à 180v° : 

Enregistration de raports pour … 290 
 L’an 1751, et le 26 novembre, avant midy. 
 Sçavoir faisons, nous, Jean Baptiste Ripert, notaire royal de ce lieu de Roussillon, 
avec témoins soubsigné, qu’en suite du décret de Nos seigneurs en la souveraine cour du 
Parlement du 21 janvier 1750, qui nous commet de procéder à l’attermenage et vérification 
des bornes de la terre dudit Joucas, rendu, ledit décret, sur la requette présantée de la 
part de messire Jean Porry, seigneur commandeur dudit Joucas. 
 Après due enregistration faitte par-devant nous des pièces consernant notre com-
mission du 9 novembre 1750, contrôllé le 25 du même mois 291, et ensuite au bornage de 
la terre dudit Joucas vis-à-vis celle de Murs, dont nous avons dressé ausy le raport le 
dernier [f° 161] septembre passé 292, contrôllé le 4 octobre suivant 293, et d’autant que 

 
290 . Laissé en blanc. 
291 . 25 novembre 1750. 
292 . 30 septembre 1750. 
293 . 4 octobre 1750. 
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pour donner plus d’autenticité auxdits bornages il convient de les enregistrer. À ces causes, 
ledit seigneur commandeur nous auroit requis de faire laditte enregistration, à laquelle 
nous avons procédé ainsy qui suit. 
 

Teneur du raport de bornage des terres  
du domaine de la commanderie de Joucas. 

 
 Sçavoir faisons, nous, Jean Baptiste Ripert, notaire royal du lieu de Roussillon, com-
missaire en cette partie, député par ordonnance de Nos seigneurs de la souveraine cour 
de Parlement de ce païs de Provence du 21 janvier présante année 1750, que messire 
Michel Fougasse, prêtre conventuel de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, cy-devant com-
mandeur et seigneur dudict Joucas, ayant voulu faire procéder à l’arpentement de toutes 
les terres du domaine dépendant de la commanderie dudict Joucas, ensemble au plante-
ment des bornes et à la recherche et vérification des anciennes limittes, auroit présanté 
requette à la cour qui, par son ordonnance du 30 juin 1742, auroit commis Me François 
Rayolle, notaire royal de la ville d’Apt, pour y procéder. 
 Et comme sur le comparant réquisitoire tenu audit Me Rayole de continuer le fait de 
sa commission, il déclara abstenir, par sa réponce au bas du 8e novembre 1749, messire 
Jean Porry, religieux conventuel de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur et 
seigneur dudict Joucas, Saint-Pierre, accès et membres en dépendant, et de Saint-Jean de 
Roussillon, prieur de Saint-Castor et abé des Clères Combe, désirant faire continuer ledict 
arpentement et bornage, auroit à cet effect présanté requette à la cour qui, par son or-
donnance du 21 janvier dernier 294, auroit commis nous notaire pour y procéder, en prestant 
serment par-devant monsieur le juge de Gordes, qui nous auroit admis sur le [f° 161v°] 
comparant à luy par nous présanté le 28 septembre dernier 295. 
 Ensuite de quoy, ledict messire Porry, commandeur dudit Joucas, nous auroit fait 
faire injonction, par exploit  d’Allemand du 9 du courant 296, de procéder au faict de notre 
ditte commission. Et par autre exploit du même jour, fait par ledit Allemand, il auroit fait 
donner assignation : 
- à messire Jean Pierre d’Astuard, seigneur marquis du lieu de Murs, parlant à Pierre 
Raphel, son garde-terre, dans le château dudit seigneur marquis ; 
- aux sieurs consuls et Communauté dudit Murs, parlant à Antoine Vien, l’un d’iceux en 
domicile, en qualité de poscesseur de biens limitrophes de la commanderie dudit Joucas ; 
- aux sieurs consuls de Joucas, parlant à Pierre Graille, l’un d’iceux ; 
- à noble Cosme d’Estienne de Chaussegros, seigneur de Lioux, parlant à Jean Pierre Gou-
din, son rentier audit Joucas ; 
- à Me Gaspard Boze, viguier, lieutenant de juge dudit Joucas ; 
- à Pierre Mathieu, à Jacques Roubert, à Antoinne Roulier, à Dlle Marie Boyer, veuve de Sr 
Joseph Bourgue, à Antoine Goudin, à Marie Roubert, veuve de Louis Goudin, à Jacqueline 
Serre, à Jean Goudin, à Jean Pierre Graille, à Antoinne Roubert, à Sr Pierre Boyer, à Philippe 
Mège, à Marc Antoinne Roux, à Jean Goudin, à Jean Pierre Dounier, à Claude Bretton, à 
Michel Gardiol, à Jean Parret, à Jean Rael, à Jacques Goudin, à Pierre Goudin, à Jean 
Bonnamy, à Jean Laugier, à Philipe Goudin, à Pierre Goudin “Marquis”, à Sr Jérôme 
Bourgue, à Claude Chabran, parlant en domicile à la personne de chacun d’eux ; 
- à messire Pierre Bourgue, prêtre, parlant à Pierre Goudin, son rentier ; 
- à Jean Vien, à Estienne Perrotet, à … 297 Bartagnon, parlant à leur personne trouvé ca-
suellement audit Joucas ; 
touts en qualité de pocesseurs des biens et limitrophe du domaine dépendant de la com-
manderie dudit Joucas, pour nous y voir procéder. 
 Et après due enregistration préalablement faitte [f° 162] le même jour dans les 
registres de nos actes des pièces consernant notre commission, satisfaisant à la susditte 
injonction, nous nous sommes portés dudict Roussillon en ce lieu de Joucas ce jourd’huy, 

 
294 . 21 janvier 1750. 
295 . 28 septembre 1749. 
296 . 9 janvier 1750. 
297 . Laissé en blanc. 
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10e novembre 298, à l’heure de 9 du matin, à nous donnée pour assignation. Où, étant arivé 
au château dudict lieu, ledit messire Porry, commandeur, nous auroit requis que si ledit 
messire Jean Pierre d’Astuard, seigneur marquis de Murs, Sr Antoine Vien, consul dudit 
Murs, Pierre Graille, consul de Joucas, noble Cosme d’Estienne de Chaussegros, seigneur 
de Lioux, Me Gaspard Boze, viguier, lieutenant de juge dudit lieu, Jean Pierre Mathieu, 
Jacques Roubert, Antoine Roulier, Dlle Marie Boyer, veuve de feu Sr Joseph Bourgue, An-
toinne Goudin, Marie Roubert, veuve de Louis Goudin, Jacqueline Serre, Jean Goudin, Jean 
Pierre Graille, Antoinne Roubert, Sr Pierre Boyer, Philipe Mège, Marc Antoinne Roux, autre 
Jean Goudin, Jean Pierre Dounier, Claude Breton, Michel Gardiol, Jean Parret, Jean Rael, 
Jacques Goudin, Pierre Goudin, Jean Bonnamy, Jean Laugier, Philipe Goudin, Pierre Goudin 
“Marquis”, Sr Jérôme Bourgue, Claude Chabran, messire Pierre Bourgue, prêtre, Jean Vien, 
Estienne Perrottet et … 299 Bargnon, touts assignés par ledit exploit, comparant, de luy 
donner acte de leur comparution et procéder, en leur présence au bornage, vérification de 
terme et arpentement, pour laquelle avons été commis. Et s’ils ne comparent pas, de luy 
concéder acte de leur deffaut, et pour le profit d’iceluy, en leur absence, procéder au fait 
de notre commission. 
 Et après avoir attendu que l’heure de 9 donnée pour assignation fut expirée, et plus 
d’une après, sans que personne soit comparu, nous avons octroyé deffaut audict seigneur 
commandeur contre lesdits messire Jean Pierre d’Astuard, seigneur marquis dudit Murs, 
Antoine Vien, consul dudit lieu, ceux dudit Joucas, noble Cosme d’Estienne, seigneur 
[f° 162v°] dudit Lioux, Me Gaspard Boze, Jean Pierre Mathieu, Jacques Roubert, Antoine 
Roulier, Dlle Marie Boyer, veuve, Antoinne Goudin, Marie Roubert, Jacqueline Serre, Jean 
Goudin, Jean Pierre Graille, Antoinne Roubert, Sr Pierre Boyer, Philippe Mège, Marc An-
toinne Roux, Jean Goudin, Jean Pierre Dounier, Claude Breton, Michel Gardiol, Jean Parret, 
Jean Rael, Jacques Goudin, Pierre Goudin, Jean Bonnamy, Jean Laugier, Philip Goudin, 
Pierre Goudin “Marquis”, Sr Jérôme Bourgue, Claude Chabran, messire Pierre Bourgue, 
prêtre, Jean Vien, Estienne Perrottet, … 300 Bartagnon. 
 Pour le profit duquel deffault, à la réquisition dudit messire commandeur, avons 
ordonné qu’il sera procédé tout de suite au fait de notre ditte commission, en commensant 
par la terre ditte le Petit et le Grand Pradas. Et nous sommes soubsigné avec ledict seigneur 
commandeur, Sr Jean Joseph Mathieu, négossian, et Jean Preire, travailleur, que nous 
avons requis pour témoins. 
Signé : Fre Jean Porry, comr de Joucas ; J.Mathieu 
 Et de même suite, en compagnie dudict seigneur commandeur et desdits Sr Jean 
Joseph Mathieu et Jean Preire, nous nous sommes portés à la terre apellée Le Petit Pradas 
pour procéder à la vérification des limittes, bornage et arpentement. Où étant, avons 
trouvé qu’elle confronte du levant Jean Goudin dit “Bouen Jean” et Jean Goudin dict “de 
Lioux”, du midy le Grand Pradas qui est une autre terre du domaine de la commanderie 
dudit Joucas, du couchan Estienne Perrotet, et de ce côté, environ sur le milieu de laditte 
terre elle fait un avancement qui, du midy, confronte ledit Estienne Perrotet, du couchan 
va confronter Marc Antoinne Roux, et du septantrion [f° 163] confronte Pierre Dounier, 
qui est égallement un des confrons du côté du couchan, et du septantrion laditte terre 
confronte le chemin de Joucas à l’Ile 301. Et à l’instant, seroit survenu Jean Goudin dict “de 
Lioux”, Estienne Perrotet et Pierre Dounier, en présence desquels ayant tout premièrement 
parcouru et visité laditte terre, et vérifié que du côté du chemin de Joucas à l’Ile, tirant au 
midy vis-à-vis la propriété de Jean Goudin “Bouen Jean” et de Jean Goudin dict “de Lioux”, 
qui sont au levan d’icelle, il n’y avoit aucun terme. Et après avoir eu tel égard que de raison 
aux vestiges qui forment les limittes, et à l’éloignement gardé en la plantation de la vigne 
qui est à la propriété de Jean Goucin dict “de Lioux”, avons, du consentement d’iceluy et 
dudict seigneur commandeur, planté un premier terme avec deux frères agachons 302 au-
dessous de la muraille qui soutient le susdit chemin. Lequel terme vise du septantrion au 

 
298 . 10 novembre 1750. 
299 . Laissé en blanc. 
300 . Laissé en blanc. 
301 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon. 
302 . Du provençal lis agachoun d’un terme : témoins d’une borne, fragments d’une brique ou d’une pierre qu’on 
enterre autour d’une borne pour attester par leur rapprochement que cette borne n’a pas été déplacée. 
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midy à un second terme que nous avons posé à l’angle de la propriété de Jean Goudin dit 
“de Lioux”, à la distance de 52 cannes 6 pans du premier. Auquel second terme, avons mis 
trois agachons frères pour servir à la limitation du Grand Pradas qui, vis-à-vis ledit terme, 
se joint au Petit Pradas. Et de là, venus au couchant de laditte terre du Petit Pradas, au-
rions, pour fixer la limitte d’icelle du midy au septantrion, vis-à-vis la propriété  d’Estienne 
Perrottet et à l’angle d’icelle, possé un troisième terme avec trois agachons frères, que 
nous avons reconnu à l’autre angle de la propriété dudict Perrotet, distant du précédent 
27 cannes 4 pas. Lequel quatrième terme [f° 163v°] regarde pareillement au couchant, 
où laditte terre du Petit Pradas s’avance sur celle dudit Perrotet qu’elle embrasse du côté 
du midy et va confronter au couchan Marc Antoinne Roux. Et au couchant, à l’angle dudit 
avancement avons posé un cinquième terme avec trois agachons frères s’entre-regardant 
du levan au couchan avec le précédent trouvé planté, distant d’iceluy de 16 cannes. Lequel 
cinquième terme, pour fixer la limitte dudit avancement du côté du couchant vis-à-vis la 
terre dudit Roux vise, du midy au septantrion, à un sixième terme qu’avons trouvé planté, 
vérifié et reconnu être posé avec trois frères agachons à l’autre angle de l’avancement de 
laditte terre du Petit Pradas, distant du précédent de 13 cannes. Et pour faire la limitte 
dudit avancement du côté du septantrion vis-à-vis la terre de Pierre Dounier dict “Mignot”, 
avons posé un septième terme à l’angle de la propriété d’iceluy, avec trois agachons, dis-
tant de 13 cannes de celuy trouvé planté et se visant avec iceluy. Lequel septième terme 
fait également face à un huitième que nous avons planté avec deux agachons, distant de 
38 cannes d’iceluy, au-dessous de la muraille qui soutien le chemin de Joucas à l’Isle, et 
forme avec iceluy la limitte du côté du couchan de la terre du Petit Pradas vis-à-vis celle 
dudit Donnier. Telle est la limittation et bornage que nous avons fait de laditte terre du 
Petit Pradas, en la présence dudit seigneur commandeur, desdits Jean Goudin dict “de 
Lioux” et Estienne Perroutet, et de leur consentement, et en présence encore de Sr Jean 
Joseph Mathieu et Jean Preire, et en absence des autres voisins, ayant eu égard aux ves-
tiges de la pocession des [f° 164] parties. 
 Et tout dessuite et même présence que dessus, avons procédé à l’arpentement de 
ladite terre du Petit Pradas, qu’avons trouvé contenir 3 959 cannes quarrées 303, ce qui, à 
raison du dextre de Joucas qui est de 1 800 cannes, compose 2 charges 1 éminé 4 po-
gnadières et ½. 
 Et de même suite, venus à ladite terre du Grand Pradas attenente à celle cy-dessus, 
avons trouvé qu’elle confronte du levan ledit Jean Goudin dict “de Lioux” et Antoinne Rou-
bert, du midy Sr Pierre Boyer, Philippe Mège, Jacques Roubert, Jean et Pierre Graille frères 
et Estienne Perrotet, et du septantrion ledit Roux et Estienne Perroutet et le Petit Pradas. 
Et, en la présence dudit Estienne Perroutet, d’Antoinne Roubert, de Pierre Graille, agissant 
tant pour luy que pour Jean Graille son frère, et de Sr Ponpée Boyer, agissant pour Sr Pierre 
Boyer son père, et de leur consentement, et en absence des autres voisins limitrophes, 
toujours présent ledit messire Porry, lesdits Mathieu et Preire, témoins par nous requis, 
avons procédé à la vérification des bornages et limittes de ladite terre du Grand Pradas. Et 
tout premièrement, attendu que ladite terre du Grand Pradas s’avance du côté du levan de 
4 cannes 6 pans au-dessous du second terme que nous avons posé en la terre du Petit 
Pradas, sur l’angle de la propriété de Jean Goudin dict “de Lioux”, auquel nous avons dict 
avoir mis trois agachons se visant avec celuy sy-dessus, et éloigné d’icelluy desdittes 4 
cannes 6 pans, pour fixer du côté du septantrion la limitte de laditte terre du Grand Pradas 
d’avec celle dudit Jean Goudin “de Lioux”. Lequel premier terme vise également à un se-
cond que nous avons planté, aucy avec trois agachons frères, sur l’autre angle de laditte 
terre du Grand Pradas, vis-à-vis le couin de la propriété d’Antoinne [f° 164v°] Roubert, 
et formé avec iceluy, du septantrion au midy, la ligne de division d’avec le même Jean 
Goudin dict “de Lioux” et ledit Antoinne Roubert, que laditte terre du Grand Pradas con-
fronte du côté du levan ; étant, ces deux termes, distant l’un de l’autre de 54 cannes. 
Lequel second terme répond encore, du levan au couchan, à un troisième que nous avons 
planté à 34 cannes 6 pans de distance d’iceluy, et forme avec iceluy la ligne de séparation 
d’entre laditte terre de la commanderie et les propriétés de Sr Pierre Boyer, Philip Mège et 
Jacques Roubert, qui sont au midy de laditte terre. Lequel terme est vis-à-vis la propriété 

 
303 . La canne carrée valant environ 4 m², cela représente une surface de près de 1,6 hectare. 



Version : 2020.04   Page : 105 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

de Jean et Pierre Graille, où la ligne de séparation de ce côté s’incline et forme un espesse 
d’angle obtus, n’y ayant mis que deux agachons, attendu que la ligne n’étant pas beaucoup 
déclinée, va toujour répondre au couchan à un quatrième terme que nous avons possé, 
aucy avec deux agachons, à 14 cannes de distance du dernier, et qui fixe également l’in-
flexion de la même ligne vis-à-vis les deux angles qui forment la séparation des deux 
propriétés de Jean et Pierre Graille et d’Estienne Perroutet. Et de ce quatrième terme, la 
ligne de séparation qui borne laditte terre du Pradas du côté du midy continue du levan au 
couchan le longt de la propriété dudict Perrotet et vien aboutir, à 35 cannes 4 pans de 
distance, à un cinquième terme que nous avons posé, avec trois agachons frères, à l’angle 
de laditte terre du Grand Pradas vis-à-vis la propriété d’Antoinne Roux qui est au couchant 
d’icelle. Lequel cinquième terme vise également au septantrion à un sixième terme que 
nous avons posé, avec trois agachons, sur l’autre angle de laditte terre du Grand Pradas, 
à 42 cannes 2 pans de [f° 165] distance d’iceluy, et avec lequel il forme, du côté du 
couchan, la ligne de séparation de laditte terre du Grand Pradas d’avec la propriété de Marc 
Antoinne Roux et Pierre Perroutet. Lequel sixième terme vise pareillement au levan à un 
septième que nous avons posé avec deux agachons, à 40 cannes de distance du dernier, 
vis-à-vis l’angle qui se forme dans la propriété d’Estienne Pérotet que laditte terre du Grand 
Pradas confronte, et confronte aucy celle dudit Marc Antoinne Roux du septantrion, et 
forme avec ledit septième terme une mêmes ligne qui va aboutir à 19 cannes 5 pas de 
distance à celuy que nous avons posé à l’angle de la propriété d’Estienne Perrotet, où se 
fait la jonction du Grand Pradas avec le Petit Pradas, et qui est le troisième dont nous 
avons fait mention au bornage de laditte terre du Petit Pradas. En la plantation desquels 
termes, avons eu égard aux vestiges gardés par chaque propriétaire limitrophe dans leur 
poscession, qui nous ont apparu selon l’état des lieux. 
 Et tout de suite, avons procédé à l’arpentement de laditte terre du Grand Pradas, 
et avons trouvé qu’elle contient 4 357 cannes quarrées 304 qui, suivant le dextre de ce dit 
lieu, produisent 2 charges 3 éminés 3 pognadières. 
 Après quoy, attendu l’heure tarde, nous nous sommes retiré et avons renvoyé la 
continuation de notre commission à 3 heures de relevée. 
 Et l’heure de 3 étant obvenue, nous dict commissaire nous nous sommes portés, en 
compagnie dudict messire commandeur dudit Joucas et desdits Jean Joseph Mathieu et 
Jean Preire, à une terre au terroir dudit Joucas, appellée La Gillaine, des domaines de la 
commanderie dudit lieu. [f° 165v°] Laquelle avons trouvé confronter du levan Michel Gar-
diol, du midy et couchan Pierre Mathieu, et du septantrion les hoirs de feu Sr Joseph 
Bourgue. Et à l’instant, sont comparus lesdits Michel Gardiol et Pierre Mathieu, et le Sr 
Bourgue représantant les hoirs dudit Sr Joseph, en présence desquels et de leur consente-
ment, de même que dudit seigneur commandeur, aurions procédé à la recherche des 
bornes de laditte terre, et n’en ayant trouvé aucun à l’angle où viennent se jouindre les 
lignes de séparation, dont l’une du côté du septantrion divise laditte terre du domaine de 
la commanderie d’avec celle des hoirs dudit Sr Bourgue, et l’autre du côté du levan la divise 
d’avec celle dudit Gardiol, en aurions possé un audict angle, avec deux agachons, regar-
dant du septantrion au midy, où avons trouvé un second terme posé, qu’avons vérifié être 
duement agachoné, et est distant du premier de 36 cannes 2 pans. Lequel second terme 
vise, du levan au couchan, à un troisième qu’avons égallement trouvé planté à la distance 
d’iceluy de 19 cannes 1 pan, et fait, du côté du midy, la ligne de séparation d’entre laditte 
terre du domaine de la commanderie d’avec celle dudit Pierre Mathieu. Lequel troisième 
terme, visant de même du midy au septantrion à un quatrième que nous avons posé à 
l’autre angle de ladite terre, à la distance de 36 cannes 6 pans, forme, du côté du couchan, 
la ligne de séparation de la terre dudit Mathieu qui s’y repplie d’avec celle de laditte com-
manderie. N’ayant, à ce quatrième terme de même qu’au premier, distant l’un de l’autre 
de 13 cannes 4 pans, mis que deux agachons, attendu que du côté du septantrion la mu-
raille qui soutient la terre des hoirs dudit Sr Bourgue et qui leur appartien [f° 166] sert de 
borne à la terre de la commanderie qui y aboutit. 

 
304 . Soit environ 1,7 ha. 
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 Et après avoir, aincy que dessus, planté et vérifié les bornes de ladite terre, avons, 
ès même présence que dessus, procédé à l’arpentement d’icelle et avons trouvé qu’elle 
contient 605 canne 305, qui composent 2 éminés 5 pognadière et ½ d’estendue. 
 Et de là, nous sommes portés, en compagnie dudit messire Porry commandeur et 
desdits Sr Jean Joseph Mathieu et Jean Preire, à une terre appellée La Plantade, tout près 
de celle cy-devant. Laquelle, avons trouvé confronter du levan Claude Breton, du midy le 
chemin, du couchan Michel Gardiol et Pierre Mathieu, du septantrion Pierre Isoard, Pierre 
Goudin et ledit Gardiol. Laquelle terre, avons trouvé bornée et limittée de toute part, ex-
cepté vis-à-vis la terre de Michel Gardiol où il n’y avoit aucun terme. Y en ayant, de son 
consentement et de celuy dudit seigneur commandeur, et en leur présence et desdits té-
moins, planté un avec deux agachons directement au-dessous de la muraille de Pierre 
Isoard. 
 Et toujour en présence de qui dessus, avons arpanté ladite terre, qu’avons trouvé 
contenir 2 102 cannes 306, qui composent 1 charge 1 éminé 2 pognadières ¾. 
 Après quoy, attendu l’heure tarde, nous nous sommes retirés, et avons renvoyé la 
continuation de notre comission au landemain, 11 du courent 307, sur les 8 heures du matin, 
pour procéder à l’arpentage et vérification des terres de la propriété appellée La Ferraille. 
 
 Et obvenu ledict jour, 11 novembre 1750, sur les 8 heures du matin, nous nous 
sommes portés à laditte propriété de La Ferraille, qu’avons trouvé confronter du levan 
propriété d’Antoinne Roubert et le chemin de Joucas à Roussillon, du midy le chemin de 
Lioux à Gordes, du couchan propriété d’Antoinne Roulier … 308 celle de noble [f° 166v°] 
Cosme d’Estienne de Chaussegros, seigneur de Lioux, pasquier de Pierre Isoard, d’André 
Goudin “Petit Jean”, et des hoirs de feu Sr Joseph Bourgue, et du septantrion le chemin 
alant du vilage aux Boumas 309. Où, étant arrivé en compagnie dudict seigneur comman-
deur, dudit Jean Joseph Mathieu et Jean Preire, seroit survenu Antoinne Roulier et Pierre 
Goudin, rentier de monsieur de Lioux, duquel il a dict avoir charge. En présence desquels, 
avons vérifié qu’au-dessus de la muraille qui soutien le terrain supérieur au chemin de 
Lioux à Gordes, à 2 pans de distance d’icelle, il y a un terme duement agachonné, visant 
du midy au septantrion, et forme la ligne de séparation de laditte terre de La Féraille d’avec 
celle dudit Roulier qui la confronte du couchant. Lequel terme va répondre à un second que 
nous avons posé à l’angle de la propriété dudit seigneur de Lioux, à 107 cannes 6 pas de 
distance d’iceluy, auquel avons mis deux frères agachons. Lequel second terme vise à un 
troisième que nous avons posé au nord et à 57 cannes et ½ de distance d’iceluy, au-
dessous du pasquier de Pierre Isoard, soutenu par une muraille. Lequel troisième terme 
vise à un quatrième que nous avons posé, à 16 cannes et ½ de distance d’iceluy, au-
dessous du couin de la muraille d’André Goudin “Petit Jean”. Et ce quatrième terme vise à 
un cinquième qu’avons posé au-dessous du couin de la muraille du pasquier des hoirs de 
feu Sr Joseph Bourgue, à 13 cannes 2 pans de distance d’iceluy. Lequel cinquième terme 
en regarde un sixième qu’avons planté à 4 cannes 6 pans de distance d’iceluy, au-dessous 
du couin de la muraille qui soutien le [f° 167] pasquier des hoirs dudit Sr Joseph Bourgue, 
et qui s’avance dans laditte terre de La Ferraille en forman dans icelle un angle où est ledit 
sixième terme. Lequel vise à un septième qu’avons planté au-dessous de la muraille qui 
soutient le chemin alant de Joucas aux Boumas, distant dudit sixième de 6 cannes. Aux-
quels termes qui forment la séparation de laditte terre de La Ferraille d’avec lesdits con-
frons du côté du couchan, n’avons posé que deux agachons frères à chacun, n’ayant pas 
trouvé à propos qui fut besoin d’en planter aucun du côté du midy, septantrion ny du levan, 
attendu que les chemins qui bordent laditte terre de ces trois côtés en font la limitte. Ayant 
seulement posé deux termes, l’un sur l’angle que laditte propriété de La Ferraille forme 
entre le chemin alant à Roussillon et la terre d’Antoinne Roubert, et l’autre sur l’angle que 
la même terre de La Ferraille forme entre le chemin de Lioux à l’Ile et la terre dudit Roubert, 
qui est limitée vis-à-vis laditte terre de la commanderie d’une muraille faitte dans le fond 

 
305 . Soit environ 24 ares. 
306 . Soit environ 84 ares. 
307 . 11 novembre 1750. 
308 . Laissé en blanc. 
309 . Non situé. 
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dudit Robert ; aux deux extrémités de laquelle, avons posé lesdits deux termes, avec ses 
deux agachons frères à chacun, se visant l’un l’autre du levant décliné au midy, au couchan 
décliné au nord, à la distance de 66 cannes 4 pans l’un de l’autre. 
 Ensuite de quoy, avons fait l’arpentement de laditte Ferraille, qu’avons trouvé con-
tenir 19 321 cannes 310, qui composent 10 charges 5 éminés 7 pognadières. 
 Et de là, nous dict commissaire nous sommes portés, en compagnie dudit seigneur 
commandeur et susdits témoins, à un couin de pred appellé Le Pradon, formant le triangle 
aboutissant du côté du levan au valat des Doureois 311, du couchan décliné au midy et du 
septantrion confronte les chemins alant de Joucas à Lioux et celuy dudit Joucas à 
[f° 167v°] Roussillon. Et n’ayant pas paru nécessaire d’y poser aucun terme, avons pro-
cédé à l’arpentement d’iceluy, qu’avons trouvé contenir 346 cannes 312, qui composent 1 
éminé 4 pognadière 1/3. 
 Ensuite nous nous sommes retiré, ayant renvoyé la continuation de notre comission 
à l’heure de 2 après midy. 
 Et obvenu laditte heure de 2 après midy, en compagnie dudit seigneur commandeur 
et susdits témoins, nous dict commissaire nous sommes portés à une terre au terroir dudit 
Joucas apellée Notre-Dame, dépendant de laditte commanderie. Laquelle, avons trouvé 
confronter du levan Antoinne Goudin “Marquis”, Antoinne Gardiol d’Estienne, Jean Parret, 
Antoinne Goudin dit “Consul”, le valat dudit quartier, Jean Ruel et Jacques Goudin, du midy 
le susdit valat, Me Gaspard Boze et Pierre Goudin “Beau Soleil”, le simetière 313 et le chemin 
de Joucas à Lioux, du couchan ledict chemin, Antoinne Roubert et Sr Pierre Boyer, et du 
septantrion ledit Sr Boyer, ledit Roubert, autre chemin de Joucas à Lioux, et ledict Antoine 
Goudin dict “Conse”. Et tout de suite est comparu Sr Ponpée Boyer, comme ayant charge 
verballe de Sr Pierre Boyer, son père, en présence duquel et dudict commandeur, ausy 
bien que desdits témoins, avons parcouru et vérifié les limittes de laditte terre. Et n’ayant 
trouvé aucun terme vis-à-vis les terres et verger dudit Antoine Roubert et dudit Sr Boyer, 
avons tout premièrement posé un terme au-dessus du chemin de Joucas à Roussillon, sur 
la ligne tirant du midy au nord qui sépare du côté du couchan laditte terre de la comman-
derie d’avec celle dudit Antoinne Roubert et de Jean Ruel, que laditte commanderie con-
fronte ausy du côté du couchan. Auquel terme, avons mis deux agachons visant à un 
second terme que avons possé, avec trois agachons frère, à 46 [f° 168] cannes 4 pans 
de distance du premier, auquel dict terme la partie de laditte terre se replie du côté du 
levan et forme la séparation de laditte terre de la commanderie d’avec celle de Sr Pierre 
Boyer, qu’elle confronte du nord, alant répondre à un troisième terme que nous avons 
planté au couin de la propriété dudit Sr Boyer, distant du second de 24 cannes, y ayant 
pareillement mis trois agachons, attendu que laditte terre de la commanderie se repliant 
sur celle du Sr Boyer qu’elle vien confronter du côté du couchant. Ledit troisième terme 
visant du midy au nord forme entre ledict Sr Boyer et la commanderie la partie de sépara-
tion de deux propriétés respectives, et va répondre à un quatrième terme qu’avons posé 
au-dessus de la muraille qui soutien le verger dudit Sr Boyer, distant du troisième de 62 
cannes. Et à ce quatrième terme, avons pareillement possé trois agachons, attendu que 
laditte terre de la commanderie forme, vis-à-vis ce terme, un angle sur lequel le verger 
dudit Sr Boyer se replie. Ledict quatrième terme forme, du couchan au levan, la ligne de 
séparation de laditte terre de la commanderie d’avec ledit verger de Sr Boyer qui est bordé 
par une muraille, que laditte terre confronte du côté du nord. Lequel quatrième terme va 
répondre au couin d’un verger qu’Antoine Roubert a au-dessus de ladite terre de la com-
manderie. Auquel couin, distant du susdit quatrième terme de 25 cannes, n’a pas été pos-
sible de creuser pour y planter aucun terme, attendu la dureté du rocher qui s’y trouve. Et 
comme le verger dudit Roubert est borné par une muraille qui le soutien et le sépare, du 
côté du septantrion, de laditte terre de la commanderie, [f° 168v°] ce repliant du midy 
au nord, forme la ligne de séparation qui divise, du côté du couchant, laditte terre de la 
commanderie d’avec le verger dudict Robert, et qui continue jusques au chemin, à la lon-
gueur de 47 cannes. Il n’a pas paru absolument nécessaire de posser aucun terme au couin 

 
310 . Soit environ 7,7 ha. 
311 . Non situé. 
312 . Soit environ 14 ares 
313 . Dans lequel avait été enterré Jean APPY “Le Roux”, des Dauphins, près d’un siècle plus tôt. 
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où laditte muraille se replie, attendu qu’elle forme, tant du nord que du couchan, la limitte 
d’entre les parties. Ayant seulement possé un cinquième terme au bout de laditte muraille, 
au-dessous et vis-à-vis ledit chemin, auquel n’avons mis que deux agachons qui font fasse 
au couin de laditte muraille où n’a été possé aucun terme. Et de là, ayant suivi ledit chemin 
qui borne laditte terre du côté du nord, à la longeur de 17 cannes 7 pans, sommes arrivés 
au couin de la propriété d’Antoinne Goudin “Marquis”, où nous aurions trouvé la femme 
d’iceluy qui a dict se présanter pour son mary. Et, à sa présence et de son consentement, 
avons planté un sixième terme, avec deux agachons, visan du nord au midy et formant la 
séparation de la terre supérieure de laditte commanderie, d’avec celle inférieure dudit An-
toinne Goudin “Marquis” et d’autre Antoine Goudin dict “Conse”, va répondre à un septième 
terme qu’avons trouvé planté et duement agachoné. Lequel est distant du sixième terme 
de 61 canne, et visant également du couchant au levan va répondre à un huitième terme 
qu’avons planté avec deux agachons, à 40 cannes de distance dudict septième, et qui 
forme avec le huitième terme la ligne de séparation de laditte terre de la commanderie 
d’avec celle dudit Antoinne Goudin “Conse”. Et de là, ayant suivi le valat des Doureris où 
laditte terre [f° 169] vien aboutir du côté du levan jusques à la propriété de Jean Ruel, 
où nous avons posé un neufvième terme, avec deux agachons, regardant du nord au midy. 
Lequel va répondre à un dixième terme, qu’avons possé, avec deux agachons, à 9 cannes 
7 pans de distance au bout de la terre dudict Ruel. Lesquels deux termes forment la ligne 
de division de laditte terre de la commanderie d’avec celle dudict Ruel qui est au levan 
d’icelle. Et 4 pans au-dessous dudict dixième terme, où la terre de la commanderie faict 
un avancement dans celle de Jacques Goudin, qu’elle confronte également du levan, avons 
posé un onzième terme, avec deux agachons. Lequel vise du nord au midy à un douzième 
terme qu’avons planté, avec deux agachons, à 8 cannes de distance du onzième. Lequel 
douzième terme va répondre, du nord au midy décliné sur le levan, à un treizième, 
qu’avons planté à 12 cannes et ½ de distance d’iceluy, avec deux agachons, et fixe l’in-
flection de la ligne qui sépare la terre de laditte commanderie d’avec celle dudit Goudin. 
N’ayant pas planté ledit treizième terme à l’extrémité du terrain pour qu’il ne fût pas trop 
près du valat, qui auroit peu en cauzer l’égoulement. Et de là, ayant suivi laditte terre dudit 
Me Gaspard Boze, que laditte terre de la commanderie confronte du midy, et y avons posé 
un quatorzième terme, avec deux agachons, visant du levant au couchan à un quinzième 
terme, qu’avons aucy posé avec deux agachons sur la partie de la propriété de Pierre 
Goudin “Beau Soleil”, et du consentement d’iceluy pour y avoir été présent, [f° 169v°] 
éloigné du quatorzième de 23 cannes, et distant de 14 pans du couin de la muraille du 
simetière 314. Lequel simetière se trouve enclavé dans laditte terre, qui l’entoure de toute 
part, et est bordé par des murailles qui le séparent d’icelle et en forment les limittes. Au 
moyen de quoi, n’y avons posé aucun terme. 
 Et ensuite avons procédé à l’arpentement de laditte terre, et avons trouvé qu’elle 
contient 9 800 cannes 315, qui composent 5 charges 3 éminés 4 pognadières 1/3. 
 Et attendu l’heure tarde, nous nous sommes retirés et avons renvoyé la continuation 
de notre commission à demain 12 novembre 316, sur les 8 heures du matin. 
 
 Et obvenu ledict jour 12 novembre, à laditte heure de 8 du matin, nous sommes 
portés en compagnie dudict seigneur commandeur et desdits Sr Mathieu et Preire, nos 
témoins, à une terre de laditte commanderie appellée Saint-Castor. Qu’avons trouvé con-
fronter du levan et septantrion Sr Pierre Boyer, du couchan Pierre Goudin “Beau Soleil”, 
Jean Jacques et Antoinne Tour, et Jean Pierre Mathieu, du midy ledit Mathieu et les hoirs 
de Sr Joseph Bourgue. Et à l’instant seroit survenu ledit Jean Pierre Mathieu et Sr Ponpée 
Boyer, pour Sr Pierre Boyer son père dont il a dict avoir charge verballe. Et à leur présence, 
aurions parcouru et visité laditte terre, et n’y ayant aucun terme en consentement respètif 
desdittes parties présentes, avons tout premièrement possé un terme au couin du cazal 
des hoirs de Sr Joseph Bourgue, auquel avons mis trois frères agachons. Lequel vise du 
levan au couchan à un second terme qu’avons posé avec deux agachons sur la partie de 

 
314 . Deuxième mention du cimetière de Notre-Dame. Il se trouve à l’intérieur d’une terre de la commanderie de 
Joucas et il est entouré d’un mur. 
315 . Soit environ 3,9 hectares. 
316 . 12 novembre 1750. 
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la terre de Pierre Mathieu, distant d’iceluy de 21 canne. Lequel second terme fixe l’inflection 
de la ligne qui sépare, du côté du midy, laditte [f° 170] terre de la commanderie d’avec 
celle dudict Jean Pierre Mathieu, et va répondre à un troisième terme qu’avons posé, avec 
trois agachons, à la distance de 8 cannes du second, sur l’angle de laditte terre de la 
commanderie, sur laquelle ledit Jean Pierre Mathieu se replie du côté du couchan. Lequel 
troisième terme vise du midy au nord à un quatrième qu’avons posé avec trois agachons 
à 15 cannes 2 pans de distance du troisième, au-dessous et contre la muraille qui soutient 
la terre de la commanderie vis-à-vis celle dudict Pierre Goudin. Lequel quatrième terme 
vise du couchan au levan et avec un cinquième qu’avons posé au-dessus de laditte mu-
raille, avec deux frères agachons, à 3 pans de distance d’iceluy, et avec un sixième 
qu’avons aucy posé avec trois agachons à 26 cannes de distance du dernier, sur l’angle de 
la propriété de laditte commanderie, où celle dudit Boyer se replie du côté du levan, forme 
la ligne de séparation qui divise du côté du nord la terre de laditte commanderie d’avec 
celle dudit Sr Boyer qui luy est supérieure. Lequel sixième terme fait égallement fasse, du 
nord au midy, au premier terme qu’avons posé au couin du casal dudit Bourgue, dont il 
est éloigné de 18 cannes 3 pans, et forme avec iceluy, du côté du levan, la ligne de sépa-
ration de la terre dudit Sr Boyer d’avec celle de laditte commanderie. 
 Et ensuite avons procédé à l’arpentage de laditte terre, qu’avons trouvé contenir 
470 cannes quarrées 317, qui composent 2 éminés 1 pognadière 2/3. 
 De là, toujour en compagnie dudict seigneur commandeur et de nos dits témoins, 
et dudict Jean Pierre Mathieu, nous sommes portés à un verger au cartier des Petites 
Mondilles 318, qu’avons trouvé confronter du levan et midy [f° 170v°] ledit Jean Pierre 
Mathieu, du couchan Jacques Roubert, et du septantrion Antoinne Roulier. Et, en présence 
dudict seigneur commandeur, desdits témoins, dudit Jean Pierre Mathieu, dudit Roubert et 
dudict Roulier, avons vérifié n’y avoir aucun terme pour limiter ladite propriété. Et, de leur 
consentement, en avons posé un premier, avec trois agachons frères, à l’angle dudit verger 
vis-à-vis la propriété dudit Roubert et Roulier. Lequel terme vise, du nord au midy, et 
devant répondre à un second terme qu’avons posé, aucy avec trois agachons, à 10 cannes 
de distance d’iceluy, sous la muraille qui soutient ledict verger de laditte commanderie, et 
celuy dudict Roubert vis-à-vis celle dudit Mathieu, forme, dudict costé du couchan, la partie 
d’entre ledit verger de laditte commanderie et celuy dudit Roubert. Lequel second terme 
vise au levan à un troisième qu’avons posé, avec deux agachons, à 6 cannes de distance 
d’iceluy, au-dessous de laditte muraille qui soutient ledit verger de la commanderie. Et ce 
troisième terme qui fixe l’inflexion de la ligne qui sépare ledit verger du côté du midy d’avec 
ledit Mathieu, va répondre au levan à un quatrième terme qu’avons posé, avec trois aga-
chons frères, à la distance dudit troisième de 17 cannes, et qui se trouve sur l’angle du 
verger de laditte commanderie, où la propriété dudit Pierre Mathieu se replie, au couchan 
et au nord, sous ledit verger. Lequel quatrième terme visant, du midy au nord, à un cin-
quième terme posé à l’autre angle dudit verger, vis-à-vis la propriété supérieure d’Antoinne 
Roulier, et distant d’iceluy de 16 cannes et ½, forme du côté du levan la ligne de séparation 
qui divise ledict verger de laditte commanderie d’avec celuy dudict Mathieu. Lequel cin-
quième terme, posé avec [f° 171] trois agachons frères, vise, du levant au couchant, au 
premier que nous avons dict avoir posé vis-à-vis le verger dudict Roubert, et forme avec 
iceluy la ligne de séparation qui, du côté du nord, sépare la propriété supérieure dudit 
Roulier d’avec ledit verger inférieur de ladite commanderie. Étant, ce cinquième terme, 
distant dudit premier de 22 cannes. 
 Et ensuite, en présence desdittes parties et des susdits témoins, nous dict commis-
saire avon procédé à l’arpentement dudit verger, qu’avons trouvé contenir 308 cannes 319, 
qui composent 1 éminé 3 pognadières. 
 Et de là, nous dict commissaire nous sommes transportés au verger apellé Les 
Grandes Mondilles 320, terroir dudit Joucas. Où, étant arrivés en compagnie du seigneur 
commandeur, desdits témoins et dudit Jean Pierre Mathieu, après avoir parcouru et visité 
ledit verger, avons trouvé qu’il confronte du levan verger de Jean Pierre Mathieu, du midy 

 
317 . Soit environ 19 ares. 
318 . Non situé. 
319 . Soit environ 12 ares. 
320 . Non situé. 



Version : 2020.04   Page : 110 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

le chemin et, se repliant du côté du couchant, sur un autre verger dudict Jean Pierre Ma-
thieu et sur ceux de Jean Bartagnon et des hoirs de Sr Joseph Bourgue, confrontant dudit 
couchan ledit Mathieu et du midy encore ledit Mathieu, ledit Bartagnon et hoirs de Sr Joseph 
Bourgue, et encore du couchan verger de monsieur de Lioux, du septantrion celuy d’An-
toinne Goudin “Cense”, vis-à-vis duquel il fait un avancement qui, du côté du levan, con-
fronte Antoinne Vien, consul de Murs, sous qui il se replie du côté du septantrion, où il 
confronte ledit Vien et Jaqueline Serre. Et aurions, en présence dudit sieur commandeur, 
dudit Pierre Mathieu, et de leur consentement, et en présence desdits témoins, posé un 
permier terme sur le chemin, avec deux agachons, visant du midy au nord à un second 
terme qu’avons posé sur l’angle du verger dudit Jean Pierre [f° 171v°] Mathieu, qui forme 
avec iceluy la ligne de séparation qui, du côté du couchan, divise ledit verger de la com-
manderie de celuy dudit Jean Pierre Mathieu. Auquel second terme, distant du premier de 
17 cannes et ½, avons posé trois agachons, attendu que ce second terme visant au cou-
chant à un troisième qu’avons planté, avec trois agachons, à l’angle du verger de laditte 
commanderie, à 18 cannes 2 pans de distance d’iceluy. Borné du côté du midy, ledit verger, 
qui est soutenu par une ancienne ribe vis-à-vis ceux desdits Pierre Mathieu, dudit Bar-
tagnon et des hoirs dudit Sr Joseph Bourgue. Et tout près de ce troisième terme par nous 
posé au-dessus de laditte ribe qui forme la partie de laditte terre de laditte commanderie, 
avons trouvé un terme posé avec deux agachons. Lequel, ledit seigneur commandeur a 
désavoué et, à sa réquisition, avons observé que l’un de ces agachons étoit posé contre 
ledit terme du côté du levan et l’autre du côté du couchan, de fasson que ledit terme 
regarde du nord au midy, et que se trouvant directement vis-à-vis et en fasse de la ligne 
qui forme la partie d’entre ledit Bartagnon et les hoirs dudit Sr Bourgue, il nous a paru 
n’avoir été planté que pour fixer la partie d’entre ledit Bartagnon et les hoirs dudit Sr 
Bourgue. Ayant, en posant ledit troisième terme, eu égard à la ribe qui soutient le verger 
de laditte commanderie et à l’alignement des oliviers qui se trouvent dans icelle, et qui 
nous ont paru fort anciens dont deux, distant l’un de l’autre de 5 pans, avoint été rangés 
dans la pocession desdits hoirs au moyen de l’avancement qu’ils avoint fait dans laditte 
ribe et du défrichement d’icelle qui a paru tout ressent par les petites racines qui sont 
encore autour de la motte desdits oliviers, laquelle est à découvert à 2 pans de hauteur et 
se trouve [f° 172] au niveau près de ceux qui sont au-dessus et à côté, et avec lesquels 
ils forment alée. Sans lequel défrichement et avancement, laditte ribe auroit subsisté en 
ligne droitte jusques audict troisième terme qui, fixant la limitte d’entre les parties, remet 
les deux oliviers défrichés dans la pocession de la commanderie. Lequel troisième terme, 
visant du midy au nord à un quatrième qu’avons posé à 44 cannes de distance d’iceluy, 
avec trois agachons, forme la ligne de séparation qui, du côté du couchant, divise ledit 
verger de la commanderie d’avec celuy de monsieur de Lioux. Et ce quatrième terme vise, 
du couchant au levan, à un cinquième planté à 8 cannes de distance d’iceluy, avec trois 
agachons, et forme avec luy la ligne de séparation qui, du côté du nord, sépare la terre 
inférieure dudit verger de la commanderie d’avec celuy supérieur d’Antoinne Goudin. Le-
quel cinquième terme, visant du nord au midy à un sixième, planté avec trois agachons, à 
19 cannes de distance d’iceluy, forme du côté du levan la ligne de division d’entre ledit 
verger de la commanderie et celuy d’Antoinne Vien, consul de Murs, sous qui celuy de la 
commanderie se replie, de sorte que le confrontant du côté du nord, de même que le 
verger supérieur de Jacqueline Serre et en partie celuy d’André Goudin à feu Michel. Pour 
fixer de ce côté la ligne de séparation d’entre les parties, nous avons posé un septième 
terme, avec trois agachons, à l’angle du verger de laditte commanderie, à 17 cannes de 
distance dudict sixième qui le regarde du couchant au levan. Lequel [f° 172v°] septième 
terme, qui vise du nord au midy à un huitième qu’avons planté au-dessus du chemin, à 38 
cannes de distance dudit septième, forme avec iceluy, du côté du levan, la ligne qui divise 
ledit verger de la commanderie d’avec celuy dudit Jean Pierre Mathieu, n’ayant mis que 
deux agachons à ce dernier terme, attendu que de celuy-là jusques au premier le chemin 
qui confronte au midy ledit verger luy sert de borne. 
 Et ensuite, et même présence que dessus, avon procédé à l’arpentage dudit verger, 
qu’avons trouvé contenir 1 585 cannes 321, qui composent 7 éminés 1/3 de pognadière. 

 
321 . Soit environ 63 ares. 
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 Et obvenu laditte heure de 2 après midy, nous nous sommes portés, toujour en 
compagnie dudit seigneur commandeur et dudit Sr Jean Joseph Mathieu et Jean Preire, nos 
témoins, à une terre, verger et hermas, au terroir dudit Joucas, et quartier des Plantades 
322. Qu’avons trouvé confronter du levan monsieur de Lioux, messire Bourgue prêtre, Sr 
Jérôme Bourgue et Philip Goudin, du midy ledit messire Bourgue prêtre, Jean Bonamy, 
Jean Laugier et valat entre ces deux derniers, du couchan Antonne Goudin d’Estienne, les 
hoirs de Louis Goudin et valat du Pontin entre deux, du septantrion Sr Jérôme Bourgue, 
messire Bourgue prêtre, son fils, et Philip Goudin. Et là étant, seroit survenu Sr Jérôme 
Bourgue, tant pour luy que pour ledit messire Bourgue prêtre, son fils, de qui il a dict avoir 
pouvoir verbal, ledit Philip Goudin, Antoinne Goudin “Marquis” et Jean Bonnamy. En pré-
sence desquels et dudit seigneur commandeur et susdits témoins, ayant vérifié que la 
susditte propriété de la commanderie [f° 173] n’est bornée par aucun terme, avons, de 
leur consentement, procédé à la plantation d’iceux. Et tout dessuite premièrement, à la 
distance de 8 cannes du valat dict du Pontin, avons posé un terme, avec deux agachons, 
visant au nord, du couchan au levan, et séparant du côté du midy la terre de la comman-
derie d’avec celle dudit messire Bourgue prêtre. Et de ce terme, avons suivy, du midy au 
nord, jusques au chemin qui va à la Pinède 323 à Gordes, où nous avons posé un second 
terme, distant du premier de 113 cannes, ayant laissé pour ledict chemin 12 pans d’inter-
valle entre ledit terme et la propriété de Pierre Goudin “Marquis”. Lequel terme, posé avec 
deux frères agachons, vise du couchant au levan, à un troisième terme pareillement planté 
avec deux agachons, et distant d’iceluy de 42 cannes et ½. Lequel troisième terme fixe 
l’inflection de laditte terre de la commanderie vis-à-vis le chemin qui la borde du côté du 
nord, et ce troisième terme va répondre, toujours du couchant au levan, à un quatrième 
qu’avons posé à l’angle de laditte terre, à 13 cannes et ½ de distance dudit troisième, y 
ayant mis trois frères agachons. Attendu que ledit terme fait non seulement partie du côté 
du nord mais encore du côté du levan vis-à-vis le chemin qui dessend de la Pinède à Joucas 
et la terre de Philip Goudin, et va répondre, du nord au midy, à un cinquième qu’avons 
posé avec deux agachons, à 6 cannes de distance dudict quatrième, et qui fixe l’inflexion 
de la partie. Lequel terme, visant au midy, va répondre à un sixième qu’avons planté à 50 
cannes de distance d’iceluy, avec deux agachons, et borne du côté du levan laditte terre 
de la commanderie vis-à-vis ledit chemin de la Pinède à Joucas. Auquel sixième terme, 
[f° 173v°] la partie se replie et va se rendre à un septième qu’avons posé, avec trois 
frères agachons, au couin de la propriété dudict messire Bourgue, distant du sixième de 
10 cannes. Et le septième terme vise à un huitième qu’avons planté à la distance d’iceluy 
de 44 cannes. Lequel huitième vise à un neufvième qu’avons ausy posé, distant d’iceluy 
de 42 cannes, et qui est éloigné d’1 canne du valat du Thorin où la partie va aboutir, et ce 
replie du nord au midy. Ayant jugé à propos de ne pas l’avancer davantage du bord dudit 
valat pour qu’il ne fut exposé à être entraîné par l’éboulement du terrain que les eaux 
peuvent y cauzer. N’ayant mis à ces deux termes que deux agachons, attendu qui se visent 
des uns aux autres, du couchant au levan, et ne forment qu’une même ligne qui borne 
laditte terre de la commanderie du côté du nord. Ils ne sont unis que pour fixer les in-
flexions que la partie fait de ce côté, et de ce neufvième terme en ligne duquel laditte terre 
de la commanderie vient aboutir au valat du côté du levan. Étant dessendus du nord au 
midy, à 30 canne de distance, et sur les couin de la propriété dudit Sr Bourgue, avons posé 
un dixième terme, avec trois agachons, regardant au nord, le longt dudict valat qui sert de 
limitte du côté du levan, et regardant encore au levan le longt de la partie qui sépare du 
côté du nord laditte terre de la commanderie de celle dudit Sr Bourgue. Lequel dixième 
terme va répondre à un onzième qu’avons planté à 75 cannes et ½ de distance d’iceluy, 
avec trois agachons, sur l’angle de la terre et verger de la commanderie. Où ce onzième 
terme, regardant du nord au midy, et ce visant avec un douzième que nous avons planté 
à 60 cannes [f° 174] de distance d’iceluy, et qui est au-dessus du valat, qui vien du 
couchant au levan et sépare, du côté du levan, le verger de la commanderie d’avec celuy 
de monsieur de Lioux. Et à 65 cannes de ce douzième terme, au-dessus du valat qui, se 
repliant du midy au levan sur ledit verger de la commanderie, le sépare du côté du midy 

 
322 . Non situé. 
323 . La Pinède, commune de Joucas. 
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de Jean Bonnamy, Jean Laugier et de Sr Jérôme Bourgue, avons planté un treizième terme, 
avec deux agachons. Lequel, visant au premier que nous avons planté, qui est à son cou-
chant, forme la ligne de séparation qui borne la terre de laditte commanderie vis-à-vis celle 
de messire Bourgue prêtre, qui est à son midy. 
 Et de même suite, en présence de qui dessus, avons procédé à l’arpentement des 
susdittes terres, verger et hermas, qu’avons trouvé contenir 15 430 cannes 324, qui com-
posent 8 charges 4 éminés 4 pognadières 2/3. 
 Et de là, en compagnie dudit seigneur commandeur et susdits témoins, nous 
sommes portés à une propriété de laditte commanderie au terroir dudit Joucas, quartier 
du Grand Verger 325. Qu’avons trouvé confronter du levan le chemin de Murs, du midy le 
même chemin et le valat, du couchan le même valat, et du septantrion terre gaste et 
verger de Jacqueline Serre et fossé entre deux. Et après avoir vérifié qu’il n’y a aucun 
terme qui borne ledit verger, en avons tout premièrement posé un du côté du couchan, 
tout près le valat, avec deux frères agachons. Lequel, visant au levan à un second, 
qu’avons possé avec trois agachons, à la distance de 30 cannes du premier, forme, du côté 
du septantrion, la partie d’entre laditte Jacqueline Serre et la terre gaste. Lequel second 
terme [f° 174v°] va répondre au midy à un troisième qu’avons planté à 60 cannes de 
distance d’iceluy avec deux agachons, et sépare encore, du côté du levan, laditte terre de 
la commanderie d’avec la terre gaste, où d’ailleur se trouve un valat qui la borne de ce 
côté. N’ayant pas jugé à propos de planter d’autre terme, attendu que les valats et chemins 
qui la bordent des autres côtés en sont les limittes. 
 Et ensuite, ayant procédé à l’arpentement de laditte propriété, y compris deux petits 
vergers qui y sont contigus et ne sont séparés que par des ravins qui les traversent, y 
avons trouvé la contenence de 6 520 cannes 326, qui composent 3 charges 4 éminés 7 
pognadières 2/3. 
 Et attendu l’heure tarde, avons renvoyé la continuation de notre commission à de-
main, 13 du courent 327, sur les 8 heures du matin. 
 
 Et obvenu ledict jour, 13 du courent, nous dict commissaire, à laditte heure de 8 du 
matin, nous sommes portés, en compagnie dudit seigneur commandeur et desdits Sr Jean 
Joseph Mathieu et Jean Preire, nos témoins, à une propriété au terroir de Joucas, appellée 
Le Clauson du Gap 328, où il n’y a que rocher et tats de pierre et presque point de terrain. 
Laquelle avons trouvé confronter du levan le chemin descendant de Murs à Joucas, du midy 
le ribas ou bord du rocher, du couchan Jean Goudin de Lioux, et du septantrion Philippe 
Mège. N’ayant pas trouvé qu’il fut besoin d’y planter aucun terme, attendu que cette pro-
priété est bornée par des murailles de 6 pans de hauteur du côté dudict Goudin et Mège, 
et elle l’est des autres [f° 175] côtés par les chemin et le rocher où elle va aboutir. 
 Ayant tout dessuite, en présence dudit seigneur commandeur et susdits témoins, 
procédé à l’arpentement d’icelle, qu’avons trouvé contenir 290 cannes 329, ce qui compose 
1 éminé 2 pognadières 1/3. 
 Et de là, toujour en compagnie de qui dessus, nous dict commissaire nous sommes 
portés à un verger appellé Capelan 330, au terroir dudict Joucas, qu’avons trouvé confronter 
du levan terre gaste, du midy valat dessendent de la Pinède, du couchan terre gaste, et 
du septantrion Antoinne Gardiol d’Estienne. Vis-à-vis lequel, à chaque angle dudict verger 
de la commanderie, avons posé deux termes, avec deux agachons, se visant l’un l’autre, 
distant entre eux de 47 cannes, et forment la partie d’entre ledit verger et la propriété 
dudit Gardiol. N’en ayant posé aucun aux autres androits, attendu que ledict verger est 
entouré de valat et ravins qui le bordent, et du levan est terre gaste, et du nord aucy. 
 Et ayant ensuite procédé à l’arpentement dudit verger, l’avons trouvé être de la 
contenence de 2 209 cannes 331, qui composent 1 charge 1 éminé 5 pognadières et ½. 

 
324 . Soit environ 6,2 ha. 
325 . Non situé. 
326 . Soit environ 2,6 ha. 
327 . 13 novembre 1650. 
328 . Non situé. 
329 . Soit environ 12 ares. 
330 . Non situé. 
331 . Soit environ 88 ares. 
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 Et de là, toujour accompagné dudit seigneur commandeur et desdits Sr Mathieu et 
Jean Preire, nos témoins, sommes venus à un jardin, pasquier et réservoir au dernier du 
château, appellé La Garenne 332, confrontant du levan et du nord terre gaste, du midy 
Claude Chabran, du couchan ledit château et l’avenue d’iceluy. N’y  ayant posé aucun 
terme, attendu que du levan, midy et nord, il est clos par des murailles qui le bornent, et 
du côté du couchant il est limité par les roches et murailles qui [f° 175v°] soutiennent le 
château. 
 Et ayant, toujour ès même présence que dessus, procédé à l’arpentement dudict 
jardin et pasquier, y compris ledit réservoir qui est de 9 cannes en quarré 333, et qui est fait 
de pierre pastouire 334, y avons trouvé en tout la contenence de 875 cannes quarrées 335, 
qui composent 3 éminés 7 pognadières et 4 cannes. 
 Et de même suite, ès même présence que dessus, avons arpenté l’explanade ou 
terrasse qui est au-devant du château, confrontant du levan le pasquier sy-dessus et bas-
timant dépendant dudit château, du couchan le chemin, et du nord l’avenue du château et 
terre gaste. À laquelle n’avons possé aucun terme, attendu qu’elle est limittée par le susdit 
bastiment, et du côté du couchant par une muraille qui la soutient vis-à-vis le chemin qui 
est au-dessous. 
 Laquelle terrasse, compris l’assiette du logement extérieur du château et de l’audi-
toire, contient 60 cannes quarrées 336. 
 Et, toujour présent ledit seigneur commandeur et lesdits témoins, avons fait l’ar-
pentement du château, églize, basse-cour, parterre ou jardin et pigeonier contenus dans 
l’enseinte dudit château. Lequel confronte du levan le pasquier de laditte commanderie, 
appellé La Garène, et celuy de Claude Chabran, du midy le rocher sur lequel est bastie la 
muraille qui soutient le jardin, du couchan le chemin, et du septantrion laditte terrasse et 
bastiment extérieur. N’y ayant possé aucun terme, attendu que les murailles en font les 
limittes. Et avons trouvé en tout la contenence de 514 cannes 337, dans laquelle se trouve 
comprise celle du jardin, qui est 112 cannes 338, et celle de l’églize et sacristie [f° 176] qui 
est de 15 cannes 339. 
 Et attendu l’heure tarde, nous dict commissaire nous sommes retiré à Roussillon, 
lieu de notre domicile, et avons renvoyé la continuation de notre commission au 20 du 
courent 340, à 8 heures du matin. De quoy avons averti ledit seigneur commandeur et fait 
avertir le seigneur marquis de Murs, les consuls de la Communauté dudit lieu et ceux de 
la Communauté de Joucas, pour faire le bornage du terroir desdittes deux Communautés, 
à commancer au Coulet appellé de Fontaube 341. 
 
 Et obvenu ledict jour, 20 novembre, nous dict commissaire nous serions porté audict 
Coulet de Fontaube. Où, arrivé à laditte heure de 8 de matin avec lesdits Sr Jean Joseph 
Mathieu, Jean Preire, témoins par nous requis, aurions trouvé ledict seigneur commandeur 
dudict Joucas, Sr Joseph Cortasse et Pierre Graille, consuls dudit lieu, députés par délibé-
ration du conseil de la Communauté du 15 du courent 342, ensuite de l’assignation à eux 
donnée par le susdit exploit d’Allemand du 9 du courent 343, et Me Gaspard Boze, viguier, 
lieutenant de juge dudict Joucas. Et seroit survenu Me Jean Antoinne Vaison, viguier, lieu-
tenant de juge du lieu de Murs, dissant avoir charge verballe du seigneur marquis dudit 
lieu, et Antoinne Vien, consul dudit Murs, député par délibération du conseil de la Commu-
nauté tenu en conséquence de l’assignation donnée par le susdit exploit d’Allemand du 9 
du courent. 

 
332 . Non situé, lieu voisin du château (“derrière le château”). 
333 . Soit environ 36 m². 
334 . Du provençal pastouiro, moellon, pierre brute. 
335 . Soit environ 35 ares. 
336 . Soit environ 240 m². 
337 . Soit environ 2 056 m². 
338 . Soit environ 448 m². 
339 . Soit environ 60 m². 
340 . 20 novembre 1750. 
341 . Non situé. 
342 . 15 novembre 1750. 
343 . 9 novembre 1750. 
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 Et tout de suite, ledit seigneur commandeur nous auroit remis un extraict de bor-
nage fait d’authorité royalle, portant la datte du 23 avril 1475, et nous auroit requis de 
vérifier les termes dont il y est fait mention et de remplacer ceux qui y manqueront selon 
la désignation faitte audit bornage. Sur laquelle réquisition, aurions parcouru et vérifié ledit 
Coulet de Fontaube, et vérifié que 14 cannes du terme qui sépare le terroir de Joucas 
d’avec celuy de [f° 176v°] St-Savournin 344, et au couchan d’iceluy entre la propriété d’An-
dré Goulin “Petit Jean”, qui est du territoire de Joucas, et celle de monsieur le marquis de 
Murs qui est du terroir de Murs, se trouve une pierre de 2 pans et ½ longueur, plantée en 
forme de terme. Laquelle, ayant fait déterrer, avons trouvé avoir au tout quatre pierres de 
différente forme, qu’ayant confronté n’avons point trouvé être agachons frères. L’ayant 
fait remettre dans le même état que nous l’avons trouvé. 
 Et à l’instant, ledit Me Vaison, pour ledict seigneur marquis de Murs, nous auroit 
exibé un extrait de bornage fait en 1491 et le 5 may. Et nous auroit requis, de même que 
lesdits sieurs consuls dudit Murs, de vérifier les termes plantés en iceluy. Et après avoir 
leu et examiné ledit bornage, aurions suivy depuis la susditte pierre en forme de terme, 
en tirant entre le nord et le couchant, et à 80 cannes au-dessous avons trouvé un terme 
en pierre taillée, marquée d’une croix au-dessus, rompues en deux pièces s’ajustant l’une 
avec l’autre, qu’avons vérifié avoir deux agachons frères. Et à 90 cannes au-dessus, tirant 
entre le couchan et le nord, avons trouvé un terme, aucy de pierre taillée et également 
marquée d’une croix au-dessus, avec deux agachons, qu’avons vérifié être frères. Et à 76 
cannes 6 pans au-dessus, tirant toujour entre le couchan et le nord, avons trouvé un terme 
rond.  
 Et n’avons pas poussé plus avan la vérification des limittes dudit terroir de Joucas, 
attendu les contestations qui se sont élevées entre les parties. Et que le seigneur com-
mandeur de Joucas et les consuls dudit lieu prétendant que les termes cy-dessus mention-
nés ne sont pas ceux du bornage fait en 1475 [f° 177] qui doit former la limitte du terroir 
dudit Joucas, nous ont présanté un comparant par lequel ils nous ont requis de n’avoir 
aucun égard auxdits termes, mais seulement audict bornage de 1475. Lequel comparant 
ayant été par nous commissaire appouinté d’un soit montré à partie sur la communication 
qui en a été faitte audit Me Vaison et aux consuls dudit Murs. Ils en ont présanté un con-
traire par lequel ils nous ont requis de n’avoir égard qu’au bornage postérieur fait en 1491 
qui casse celuy fait en 1475. Sur quoi ayant ordonné le soit montré à partie et sur la 
communication qui en auroit été faitte audict seigneur commandeur et aux consuls dudit 
Joucas, ils nous auroient exposé par un autre comparant que ce bornage fait en 1491 ne 
sçauroit anéantir celuy fait en 1475, et auroient insisté à ce que laditte terre de Joucas fut 
limittée selon ledit ancien bornage. 
 Sur quoy, nous dict commissaire, par notre appouinte au bas dudit comparant, au-
rions dit qu’avant passer outre il seroit décidé en droit sur lequel des deux bornages de 
1475 ou de 1491 doit être faitte la fixation des limittes pour lesquelles nous sommes com-
mis. 
 Et ainsy que dessus a été, par nous dit commissaire, procédé selon Dieu, notre avis 
et consience. Et nous sommes soubsigné, avec ledict seigneur commandeur, lesdits Sr 
Mathieu et Preire, nos témoins, et autres soubsignés. 
 Faict à Joucas, ce 20e novembre 1750. 
 Signé : Ripert, commissaire ; F. Jean Porry, comand. de Joucas ; J.Mathieu ; Vai-
son ; Boze, viguier. 
 [f° 177v°] Contrôllé à Apt le 25 novembre 1750. Receu : 12 sols. Signé : Labé-
cède. 
 À l’original. 
 

Teneur du raport de bornage 
de la terre de Joucas vis-à-vis celle de Murs 

 
 Sçavoir faisons, nous Jean Baptiste Ripert, notaire royal du lieu de Roussillon, com-
missaire en cette partie député par ordonnance de nos seigneurs de la souveraine cour de 

 
344 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
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Parlement de ce Païs de Provence, du 21 janvier 1750, qu’en conséquence du raport par 
nous fait le 20 novembre même année 345 à la requêtte de messire Jean Porry, religieux 
conventuel de l’ordre de St-Jean de Jérusalem, commandeur et seigneur du lieu de Joucas, 
St-Pierre, accès et membres en dépendant, et de St-Jean de Roussillon, prieur de St-Castor 
et abé des Clères Combes. 
 Par lequel raport, sur les contestations d’entre ledit seigneur commandeur et les 
consuls de Joucas d’une part, et messire Pierre Joseph d’Astouard, seigneur marquis du 
lieu de Murs et autres places, et les consuls du même lieu, touchan la fixation des limittes 
desdittes deux terres de Joucas et de Murs. Ledict messire Porry commandeur et les con-
suls dudict Joucas prétenant que la fixation desdittes limittes devoit être faitte conformé-
ment au raport de bornage fait en l’année 1475, et ledict seigneur marquis de Murs et sa 
Communauté prétendant au contraire que la fixation desdittes limittes devoit être faitte en 
conformité d’un bornage postérieur fait en 1491. Il auroit été par nous dict qu’avant passer 
outre à la plantation des termes, il seroit décidé en droit sur lequel des deux bornages, de 
[f° 178] 1475 ou 1491, devoit être faitte la fixation des limittes pour laquelle nous étions 
commis. 
 Cependant, par un comparant à nous tenu le 18 du présent mois de septembre 346, 
ledit seigneur commandeur nous ayant requis de procéder au bornage de la terre de Joucas 
vis-à-vis celle de Murs et de rétablir les termes selon le bornage de 1491. Attendu que, 
non seulement l’exécution de 260 années du bornage fait en 1491 et l’impossibilité de 
trouver les titres qui pourroient faire valoir celuy de 1475, desquels titre, la recherche a 
été faitte et est attestée par des certificats entre les mains dudit seigneur commandeur, 
mais encore qu’il ne se trouve aucunne trace dudit bornage de 1475, et que le cadastre de 
la Communauté de Joucas ne contient aucun bien au-delà dudit bornage de 1491. 
 Nous aurions assigné le 22 du courent 347, à 7 heures du matin, à commencer au 
terme des Trois Évêchés. 
 Lequel comparant ayant été communiqué au seigneur marquis dudit Murs, aux con-
suls dudit lieu et à ceux de Joucas, apert de leur receu copié au bas du 20 du courent 348, 
nous dit commissaire nous serions porté du lieu de Roussillon à celuy de Joucas, et sur les 
confins du terroir dudit lieu vis-à-vis ceux de Gordes et de Murs, où est un terme apellé le 
terme des Trois Évêchés, attendu qu’il sert à la séparation des terres de Gordes, Joucas et 
Murs, qui sont du district de trois différents diosèze 349. 
 [f° 178v°] Où, étant arrivé sur les 8 heures du matin, aurions trouvé ledit seigneur 
commandeur et Pierre Graille, consul de Joucas, ledit seigneur marquis de Murs, Antoinne 
Vien, consul dudit Murs, et Sr Jean Antoinne Vaison, lieutenant de juge du même lieu. À la 
présence desquels et de Sr Gaspard Boze et Sr Jean Joseph Mathieu, témoins appellés, 
avons examiné extérieurement le susdit terme des Trois Évêchés, qu’avons trouvé être 
une pierre taillée, avec une crois au-dessus. Et l’ayant fait creuser du côté du levan, sans 
le remuer, pour voir s’il y avoit des agachons, y en avons trouvé trois, dont en avons 
découvert un entièrement et les deux autres en partie. Et ensuite les avons fait recouvrir 
et remettre dans leur premier état. 
 Après quoy, toujour en présence de qui dessus, tiran dudit terme entre le nord et 
le levan, avons, à la distance de 88 cannes du terme cy-dessus, posé un autre terme. Et 
dudit terme, tirant toujour entre le nord et le levan, à une vigne qui prend un peu d’inflec-
tion du côté du levan, à 30 cannes de distance du terme sy-dessus par nous planté, en 
avons planté un autre. Et un autre à 60 cannes loin de ce dernier, qui fixe l’inflection de la 
ligne. Et de ce dernier terme par nous planté à la distance de 70 cannes, en avons planté 
un autre. Et ensuite, à 161 canne de distance du dernier, entre la propriété de Jean Cabrier 
et celle de messire Bourgue prêtre, avons trouvé un terme planté. Lequel, selon le raport 
qui nous a été fait, a toujour servi à limiter les terres de Joucas et de Murs, et doit subsister 
pour la même limittation. Et dudit terme, alant toujour entre le nord et le levan, dans le 
fond dudit Cabrier, à [f° 179] 34 cannes de distance, avons trouvé un autre terme planté. 

 
345 . 20 novembre 1750. 
346 . 18 septembre 1751. 
347 . 22 septembre 1751. 
348 . 20 septembre 1751. 
349 . Murs dépendait de l’évêché de Carpentras, Joucas de celui d’Apt et Gordes de celui de Cavaillon. 
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Duquel, ayant suivi jusques au couin de la terre de Joseph Goudin, à 113 cannes de dis-
tance, avons planté un autre terme. Et continuant dudit terme en tiran du côté du levan, 
jusques au-delà du valat appellé l’Herbe Blanche 350, avons possé un autre terme entre les 
propriétés de Pierre Bourgue “Pecoulet” et celle de Joseph Verger, distant de 65 cannes du 
dernier terme planté. Lequel terme est de pierre graveleuse. Duquel, tiran au levan à la 
distance de 63 cannes, avons posé un autre terme à l’extrémité de la terre de Joseph 
Verger. Et à 76 cannes de là, où la partie ce replie du côté du nord, avons posé un autre 
terme à l’extrémité du verger de Jean Richard. Duquel terme, alant jusques à la propriété 
d’Antoine Vien, consul de Murs, à 32 cannes de distance du dernier terme, avons posé un 
autre terme, et à la distance d’iceluy de 38 cannes se trouve un valat. Lequel, avons tra-
versé, et mesurant dudit valat jusques au somet de la colline, où est une terre en fiche 
appartenant à Estienne Icard, à 40 cannes de distance, avons posé un autre terme, distant 
d’un autre qu’avons trouvé planté de 33 cannes, et qui a été reconnu tel par les parties. 
Et de ce terme, en se repliant entre le levan et le midy, à la distance de 66 cannes, entre 
la propriété de Jean Antoinne Pascal et celle de Marin Leydier, avons posé un autre terme. 
À 18 cannes de distance duquel, en avons posé un autre entre les mêmes propriétés desdits 
Pascal et Leydier. Et [f° 179v°] à la distance de 97 cannes , tirant au levan, avons posés 
un autre terme visant encore au levan, au courent d’un valat ou ravin qui forme la partie. 
Lequel valat, avons suivy jusques au-delà d’un autre valat appellé du Carton ou des Cou-
quières 351, auquel il se joint à 191 canne de distance dudit dernier terme au-delà dudit 
valat. Et à l’extrémité de la muraille de Pierre Gardiol boulanger, avons posé un autre 
terme. Et de là, ayant suivi la partie jusques à 91 canne de distance, avons posé un autre 
terme, et un autre visant au levan de même que le précédent à 137 cannes et ½ de 
distance. Étant, ce dernier terme, formé par une empreinte d’une crois formée sur le ro-
cher, que nous n’avons pu faire creuser pour y planter une pierre attendu sa dureté. Étant, 
cette empreinte, sur le rocher qui est au-dessous d’un vieux four à chaux du quartier du 
Riousset 352. Et de laditte crois forment un terme, tirant au levan à la distance de 112 
cannes, avons planté un autre terme. Et tirant toujour au levan à la distance de 187 
cannes, en avons posé un autre. Et ensuite un autre à la distance de 106 cannes. Lequel 
est au bort du valat. Et de ce dernier terme, tirant toujour au levan, il a été déterminé que 
le valat fera la séparation des parties jusques à un terme rond trouvé planté, distant de 
37 cannes du dernier. Et ensuite, en continuan dans l’affard de la Toulière 353, bastide 
appartenent à monsieur le marquis de Murs, duquel affard il y en a une partie dans le 
terroir [f° 180] de Joucas, avons, à la distance de 76 cannes 6 pans, trouvé un ancien 
terme de pierre de taille marqué d’une crois au-dessus. Et distant d’iceluy de 90 cannes, 
tirant entre le levan et le midy, a été trouvé un autre terme de pierre de taille, ayant ausy 
une crois au-dessus. Et de ce dernier terme, ayant mesuré jusques à un autre ausy de 
pierre de taille qui étoit planté sur le Coulet de Fontaube 354, et qui sépare tant le terroir de 
Saint-Sçavournin que celuy [de Murs] d’avec celuy de Joucas, avons trouvé 89 cannes et 
½.  
 Déclarant que touts les subsdits terme se visent résiproquement de l’un à l’autre. 
En ayant planté plusieurs pour fixer les différentes inflections de la ligne limitatrisse de 
terroirs de Joucas et de Murs. Ayant, touts les termes par nous planté, deux agachons. 
Lequel plantement de terme et bornage a été consenty et avoué par les parties. Y ayant 
procédé selon Dieu, notre avis et consience. 
 En foy de quoy, avons dressé le présent raport sur les mémoires par nous pris, 
qu’avons signé avec nos dits témoins. 
 À Joucas, ce dernier septembre 1751 355. 
 Signé : Ripert, commissaire ; Fre Jean Porry, commandeur de Joucas ; Murs ; J.Ma-
thieu ; Boze ; Vaison. 
 Contrôllé à Apt le 4 octobre 1751. Reçu 12 sols. Signé : Labécède.  

 
350 . Non situé. 
351 . Ruisseau de la Cauquière, commune de Murs. 
352 . Rieu Sec, commune de Murs. 
353 . La Tuilière, commune de Murs. 
354 . Non situé 
355 . 30 septembre 1751. 
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 À l’original. 
 
 Et ainsy que dessus a été, par nous notaire, procédé à l’enregistration des susdits 
raports, à la réquisition dudit seigneur comandeur. Lequel a protesté qu’en cas que les 
pièces et terre qui pourroit faire valoir le raport de [f° 180v°] 1475 qui n’ont peu être 
trouvée vinsent à se trouver dans la suite, il se réserve, tant en son propre que pour 
l’inthérest de l’ordre de Malthe, de faire valoir lesdits antiens titres, sans que le raport de 
bornage sy-devant enregistré puisse préjudicier à son droit pour raison de ce. Protestant 
encore de touts autres plus grands droits. 
 Dont nous a requis acte, que faict et publié a été audict Joucas, et dans le château 
dudit lieu. En présence de Sr Joseph Boyer, facturier en laine, et Jean Goudin, cardeur en 
philozèle, touts de ce lieu de Joucas, témoins requis. Et signés, avec ledit seigneur com-
mandeur et nous notaire. 
  Fr. Jean Porry, comdr de Joucas 
   J.Boyer  Gaudin 
        Ripert, nore 
 
 
 

1752 
 
 
f° 210v° à 211v° : 

Achept Estienne Appy contre Estienne Buffe 
 L’an 1752, et le 18 de mois de janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Estienne Buffe, travailleur, de ce lieu de 
La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisi-
blement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Estienne Appy, [f° 211] à feu 
Pierre, ménager, de ce lieu dudit Lacoste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est 
un couin de verger que ledit Buffe possède au terroir de ce lieu de La Coste, et cartier du 
Valon de la Basse 356, de la contenence de 1 éminé ou environ, confrontant du levan ledit 
acheteur, du midy et couchan Jean Martin, et du septantrion ledit Buffe vendeur séparé 
par une muraille qui restera au propre dudit Buffe. 
 Relevant, ledit couin de verger, de la directe et seignurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, cences et servisse qu’iceluy se trouvera soumis. Franc, iceluy audit Appy 
acheteur, de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour, et à 
l’avenir, le tout sera aquité par ledict Appy, même le droit de lods et trésain deu à l’occasion 
de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledict Buffe audit Appy pour et moyénan le prix et somme 
de 9 livres.  
 Lesquelles 9 livres, ledit Buffe déclare avoir receu, comme en effect les reçoit tout 
présantement en argent de cours, voyan nous notaire et témoins, dudit Appy. Et comme 
content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à pène de 
touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Buffe vendeur c’est démis et dépouillé entièrement de 
laditte propriété, droits et appartenences d’icelle, antrées et issues acoutumées, plus-va-
lues sy point y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy pour en prendre la vraye, 
actuelle et corporelle pocession et jouissance dès aujourd’huy. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesditte parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et [f° 211v°] publié a été audit La 
Coste, et dans la maison de Bonifasce Reboulin, second consul de ce dit lieu. En présence 
de Jean Honoré Corty, travailleur, et de Sr Charles Granier, fils de Sr Blaize, fermier de ce 
lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
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  Charle Granier  J.H.Corty 
        Ripert, nore 
 
 
f° 238 à 239 : 

Achept la Communauté de La Coste contre 
Jean Appy 

 L’an 1752, et le 13 mars, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Appy, à feu Samuel, ménager, de ce lieu de La 
Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement 
posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à la Communauté [f° 238v°] de ce lieu de 
La Coste, pour laquelle issy présent Sr Jean Joseph Marie Gardiol et Bonifasce Reboulin, 
consuls de ce dit lieu, pour laditte Communauté stipulant et aceptant, sçavoir est une 
chambre attenente à la maison que ledit Apy a et possède en ce lieu de La Coste, et rue 
dessandant au four. Laquelle chambre est  à plain-pied de laditte rue, et confronte du levan 
la basse-cour restant audit Apy, du côté de laquelle laditte chambre pren son jour, du midy 
bastiment de Pierre Davy, du couchan laditte rue, du septantrion bastiment restant audit 
vendeur, et au-dessous crotte ou cave restant audit vendeur. 
 Laquelle chambre relève de la directe et seignurie du seigneur de ce lieu, aux 
charges, censes et servisse qu’elle se trouvera soumise. Franche, icelle à laditte Commu-
nauté, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et à 
l’avenir, le tout sera aquité par laditte Communauté, de mesme que le droit de lods et 
trézain deu à l’occasion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledit Appy à laditte Communauté pour et moyénan le prix 
et somme de 90 livres. À laquelle somme, laditte chambre a été préalablement estimée 
par Jean Grégoire et Pierre Chouvin, maîtres masson, ainsy que ledit Appy et lesdits con-
suls l’ont déclaré. 
 Laquelle somme de 90 livres, ledit Appy déclare avoir receu desdits sieurs consuls 
en un mandat de pareille somme à prendre sur le trézorier de cette Communauté. Et 
comme content, ledict Appy, desdittes 90 livres, en a quitté laditte Communauté, avec 
promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de touts dépens. 
 Et au moyen de ce, ledit Appy c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
chambre, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy poin 
y en a. Et en a mis, saizy et investu ladicte Communauté pour en prendre la vraye, actuelle 
et corporelle pocession et jouissance. Acordé que la fenêtre qui vise du côté de la basse-
cour subsistera, sans que ledit Appy puisse borner la veue de la chambre vendue, que la 
Communauté destine pour archive et maison commune. 
 Et pour l’observation de [f° 239] tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et à 
la bastide dudit Appy, du cartier de Villeneufve. En présence de Sr Pierre Barraud, chirur-
gien, et de Sr Daniel Appy, fils de Sr Jean, bourgeois, touts de ce lieu, témoins requis. Et 
signés, avec ledit Sr Gardiol, consul ; et les autres parties on dict ne sçavoir signer, de ce 
enquis. 
  Chauvin  Gardiol, consul 
   Jean Grégoire  P.Barraud 
    D.Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Daniel APPY : 
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f° 330v° et 331 : 

Achept Pierre Appy contre Jean Bas 
 L’an 1752, et le 14 du mois de septembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Jean Bas, à feu Jean, ménager, du lieu 
de La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, 
paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Pierre Appy, à feu Samuel, 
ausy ménager, dudit La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une terre 
que ledict Bas possède au terroir de ce lieu de La Coste, et cartier du Plan ou de Quelle 357, 
de la contenence de 4 pognadières ou environ, et autrement quoy qu’elle contienne plus 
ou moins, confrontant du levan le terroir de Bonnieux, du midy terre du domaine du sei-
gneur dudit La Coste et Pierre Grelin, sur le couchan et du septantrion ledit acheteur, et 
autres. 
 Relevan, laditte terre, de la directe et seignurie du seigneur dudict Lacoste, aux 
charges, censes et servisce que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, icelle audict 
Appy acheteur, de touts arérages dudict servisce, taille, de tout le passé jusques à ce jour ; 
et à l’avenir, le tout sera acquité par iceluy, même le droit de lods et trézain deub à l’oc-
casion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledict Bas audit Appy pour et moyénan le prix et somme de 
200 livres. 
 De laquelle somme de 200 livres, ledict Bas déclare en avoir receu celle de 100 
livres avant cest acte, renonsent à toute èception contraire. Et 100 livres qu’il reçoit tout 
présentement dudict Appy en argent de cours, voyan nous notaire et témoins. Et comme 
content, ledict Bas, desdittes 200 livres, en a quitté ledict Appy, avec promesse de ne luy 
en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et au moyen de ce, ledict Bas c’est démis et dépouillé entièrement de laditte pro-
priété, droits [f° 331] et appartenences d’icelle, antrées et issues acoutumée, plus-values 
si point y en a ; et en a mis, saizy et investu ledict Appy dès aujourd’huy pour en prendre 
la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Et cest, avec toutes les clauzes à 
ce de droit requizes. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts et un chascun leurs biens présents et futeurs à 
toutes cours.  
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Marc Antoinne Grand, tailleur d’habis, et de Joseph Es-
tienne Astier, broquier, touts de ce dict lieu, témoins requis. Et signés, et ledict Appy ; et 
ledict Bas a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   P.Appy  M.A.Grand  J.E.Astier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 338v° : 

Obligation pour Sr Jacques Serre contre Pierre 
Appy 

 L’an 1752, et le 27 septembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soubsignés, 
établi Pierre Appy, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, a reconnu devoir à Sr Jacques 
Serre, maire de ce lieu, icy présent, stipulant, sçavoir est la somme de 99 livres, procédant 
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du prix d’un mulet, poil noir, âgé d’environ 8 ans, que ledit Appy a reçu dudit Sr Serre 
avant cet acte, à son contentement, avec son bât, vices, tares apparentes et occultes, à 
son contentement, renonçant à toute exception contraire. 
 Lesquelles 99 livres, ledit Pierre Appy a promis payer audit Sr Serre, sçavoir moitié 
au 15 aoust prochain, et l’autre moitié dudit jour 15 aoust prochain en un an 358, à peine 
des dépens, sous l’obligation de tous ses biens présents, futurs, à toutes cours. Et par 
exprès dudit mulet qu’il ne pourra aliéner au préjudice dudit Sr Serre. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, facturier en laine, et de 
Martin Jean, broquier, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Serre ; et ledit 
Appy ne l’a su faire, enquis. 
  Serre  M.Jean  J.J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 340 et 340v° : 

Quittance Pierre Appy, à feu Daniel, contre 
Jean Baptiste Audibert 

 L’an 1752, et le 29 septembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Baptiste Audibert, meunier, de la ville de Bonieux. 
Lequel, de son gré, déclare avoir receu avant cest acte, avec renonciation de toute èception 
contraire, de Pierre Apy, à feu Daniel, tourneur, du lieu de La Coste, issy présent, stipulant 
et aceptant, sçavoir est la somme de 30 livres. 
 Laquelle somme de 30 livres est à conte de celle de 120 livres que ledict Appy se 
trouve devoir en prinsipal audit Audibert, suivant l’acte receu par nous notaire le 18 no-
vembre 1748 passé. Et comme content, ledict Audibert, desdittes 30 livres, en a quitté 
ledit Appy avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de tout 
despens. Et cest, sans préjudice de 90 livres restantes qui demureront toujour en consti-
tution de pention à raison du denier vingt 359, conformémant audit contrat constitutif. Lequel 
contract constitutif, ledit Appy a, en tant que de besoin, approuvé et ratifié, comme il 
approuve et ratifie. 
 Et pour l’observation de [f° 340v°] tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Joseph Tamisier, facturier en laine, de ce lieu, et 
d’André Allemand, masson, du lieu de Murs, témoins requis. Et signés ; et les parties on 
dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
    J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 345 et 345v° : 

Quittance pour Jean Jouval contre Jean Appy 
 L’an 1752, et le 8e jour du mois d’octobre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Jean Appy, ménager, de ce lieu de Rous-
sillon. Lequel, de son gré, a confessé avoir receu de Jean Jouval, à feu Antoinne, travailleur, 
de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 69 livres 12 sols, 
qu’est sçavoir : 
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- 67 livres 10 sols pour reste du prix d’un mulet, que ledit Jouval se trouvoit devoir à 
Sentan 360 Évesque, marchand juif, de [f° 345v°] la ville de l’Isle 361, en conséquence de 
l’acte receu par nous notaire le 4 janvier 1751 ; 
- et 2 livres 2 sols pour dépens que ledit Évesque avoit fait en conséquence du susdit acte. 
 Et comme content, ledict Appy, desdittes 69 livres 12 sols par luy receues dudit 
Jouval avant cest acte, avec renonsiation de toute èception contraire, il en a quitté iceluy 
Jouval, avec promesse de ne luy en faire jamais aucunne demande, et de le faire tenir 
quitte envers ledit Évesque, à pène de tout despens. Sous l’obligation de tout ces biens 
présens et futeurs que ledit Appy a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et dans 
notre étude. En présence d’Elzéas Bourne, tisseur à drapt, et de Lauren Astié, maître me-
nuisier, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Jouval ; et ledit Appy a dict 
ne sçavoir signer, de ce enquis. 
        Jean Jouval 
   L.Astier  E.Bourne 
        Ripert, nore 
 
 
f°  345v° et 346 : 

Achept de fuille de meurier pour Sr Jacques 
Serre contre Pierre Appy 

 L’an 1752, et le 10e octobre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Pierre Appy, travailleur, de ce lieu. Le-
quel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir et être tenu de tout 
ce que de droit, à Sr Jacques Serre, maire de ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, 
sçavoir [f° 346] est toute le fuille des maurier qu’il possède au terroir de ce lieu de Rous-
sillon, et cartier des Douphin, en diverses propriétés. 
 Et cest, pour le tems et terme de 7 année et 7 récoltes de la première fuille, que la 
première se persevra par ledit Serre à la récolte prochaine, et ainsy continuera les années 
suivantes jusques à ce que les 7 perseption soient faittes. 
 Et cest, aux pactes suivants que sont que tant ledit Sr Serre que ledit Appy s’obligé 
d’user auxdits meuriers en bon père de famille, sans habus. 
 Laquelle vente de laditte fuille a été faitte par ledit Appy audit Sr Serre pour et 
moyénan le prix et somme de 36 livres. 
 Laquelle somme de 36 livres, ledict Appy a déclaré avoir receu, comme en effect la 
reçoit tout présantement dudit Sr Serre en argent de cours voyan nous notaire et témoins. 
Et comme content, ledit Appy, desdittes 36 livres, en a quitté ledit Sr Serre avec promesse 
de ne luy en faire jamais aucunne demande, à pène de touts despens. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toute cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Martin Jean, broquier, et de Jacques Bontemps, fils de 
Jean Joseph, masson, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Sr Serre ; et 
ledit Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   J.Bontemps  M.Jean  Serre 
        Ripert, nore 
 
 
f°  346v° et 347 : 

Quittance pour Elzéas Boune contre Jean Appy 
 L’an 1752, et le 11 du mois d’octobre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Appy, à feu Jean, ménager, de ce lieu. Lequel, de 
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son gré, a confessé avoir receu avant cest acte, avec renonsiation de toute èception con-
traire, d’Elzéas Bourne, tisseur à drapt, de ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, 
sçavoir est la somme de 200 livres.  
 Laquelle somme de 200 livres procède, sçavoir : 
- 150 livres pour une pèye qui doit échoir au 29 septembre prochain 362, 
- et 50 livres à conte de celle qui doit échoir au 29 septembre de l’année 1754, 
en conséquence de l’acte receu par nous notaire le 1er juin 1750. 
 Laquelle somme, ledit Appy a receu en calité de procureur spécialement fondé de 
Jacques Martin, son oncle, par anticipation et avance. Et comme content, ledit Appy, des-
dittes 200 livres, en a quitté ledit Bourne en laditte calité, avec promesse de le faire tenir 
quitte envers ledit Jacques Martin, son constituant, à pène de touts despens. Soubs l’obli-
gation de touts ces biens présents et futeurs, que ledit Appy a soumis et obligé à toutes 
cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et dans 
notre étude. En présence de Sr Joseph Alexis Hiacinte Avon, bourgeois, et de Marc [f° 347] 
Antoinne Grand, tailleur d’habis, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Bourne ; ledit Apy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   E.Bourne  Avon  M.A.Grand 
        Ripert, nore 
 
 
f°  380v° à 381v° : 

Constitution de pention pour André Martin 
contre Pierre Appy 

 L’an 1752, et le 30 dexembre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué Pierre Apy, à feu Pierre, cordonier, du lieu de La Coste. 
Lequel, de son gré, reconnoît devoir à André Martin, son oncle maternel, ménager, dudit 
La Coste, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 260 livres, qu’il 
déclare avoir reçu avant cest acte dudit Martin, son oncle, à son contantement, avec re-
nonciation de toute exeption contraire. 
 Laquelle somme de 260 livres, il a été convenu que ledit Apy la gardera rière luy 
tant que bon luy semblera, en payant et suportant les inthérest, à raison du denier vingt 
363, que le premier intérest se payeron au 11 juin prochain 364, et ainsi continuant touts les 
ans à semblable [f° 381] jour, tant et si longues année que ledit Appy ou les siens se 
trouveront saizys de laditte somme de 260 livres. Ayant, ledit Appy, été indemnisé du 
proratta d’inthérest jusques à ce jour, de sorte que la pention se pèyera en entier au 11 
juin prochain et sera de 13 livres. 
 Laquelle pantion et son dit sol capital sera franche et inmène 365, en faveur dudit 
Martin, de toutes charges et impositions, tant royalle que du païs, imposées ou à imposer, 
et même et par exprès du vingtième et autres subsides. Sant laquelle condition, ledit André 
Martin n’auroit faict ledit prest. 
 Laquelle pantion et son dit sol capital, ledit Pierre Appy l’a imposée, comme dès à 
présent il l’impose sur touts et un chascuns ses biens présents et avenir.  
 N’entendant, ledit Martin, par le présent de préjudicier à l’obligation contenue en sa 
faveur dans l’acte receu par nous notaire le mois de janvier 1744, du contenu duquel il 
proteste expressément. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chacunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Jean Pierre Janselme, bourgeois, de ce lieu, et de 
Jean Louis Madon, ménager, ausy de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec les parties. 
[f° 381v°]    Pierre Appy  Martin 
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   Janselme  J.Madon 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 

1753 
 
 
f° 393v° à 395v° : 

Mariage Jean Appy et Rose Clod 
 L’an 1753, et le 23 du mois de janvier, avant midy. 
 Comme soit que mariage a été traité et s’acomplira moyénan l’aide de Dieu entre 
Jean Appy, à feu Jean et de Thérèse Martin, travailleur, de ce lieu, d’une part, et Rose 
Clod, fille de Jean Jacque et d’Anne Grégoire, ausy travailleur, de ce lieu, d’autre. Et dési-
rant, lesditte parties, acomplir le susdict mariage, il y a été procédé ainsy que s’ensuit, et 
ne reste que d’en passer contract public. 
 Ors est-il que par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en 
présence des témoins à la fin nommés, personnellement estably lesdits Jean Appy et Rose 
Clod, futeurs époux. Lesquels, de leur gré, duement asistés et otorisés, sçavoir ledit Appy 
de Thérèse Martin, sa mère, et [f° 394] laditte Clod de Jean Jacques Clod, son père, et 
d’autres parents et amis issy assemblés, ont promis et promettent se prendre en vrais et 
légitime époux et de solemniser le présant mariage en fasse de notre sainte mère Église 
catholique, apostolique et romaine, à la première réquisition que l’une des parties en fera 
à l’autre. Ainsy l’ont juré. 
 Mais d’autant que de toute entienne coustume doct est constitué aux fammes affin 
que les charges de mariage soient plus faciles à suporter par leur mary, à cette cauze, 
laditte Rose Clod c’est, du vouloir et consentement de son dit père, elle-même assignée et 
constituée en doct, pour doct et à cause de doct, touts et un chascuns ces biens, noms, 
droits, action, raison, meubles et inmeubles, présents et à venir, en quoy qu’il consistent 
ou puissent consister. Pour l’exation et recouvrement desquels, elle en a fait et constitué 
ledict Jean Appy, son futeur époux, son procureur général et irrévocable, à la charge que 
du receu qu’iceluy en fera, sera tenu le recognoître et assurer sur touts et un chascun ces 
biens présents et à venir pour, en cas de future restitution, le tout rendre et restituer à qui 
de droit, les meubles repris à la nouvelle estime. 
 Et toujour icy présent [f° 394v°] ledict Jean Jacques Clod, père de la future 
épouse. Lequel, de son gré, ayant le susdit mariage pour agréable, a en contemplation 
d’iceluy fait et constitué en doct à laditte Rose Clod, sa fille, la somme de 180 livres, 
procédant sçavoir 160 livres de son chef propre et 20 livres du chef de laditte Anne Gré-
goire. À compte de laquelle constitution, ledict Jean Appy déclare en avoir receu la somme 
de 60 livres, qu’est 12 livres avant cest acte, au prix des robes , ardes, linges et agobilles 
de laditte future épouse, suivant l’estime qu’an a été faitte par amis communs desdittes 
parties à la susditte somme, et 48 livres en argent de cours voyan nous notaire et témoins. 
Et comme content, ledit Jean Appy, desdittes 60 livres, en aquitte ledict Jean Jacques Clod, 
son futeur beau-père, avec promesse de ne luy en faire jamis aucunne demande, à pène 
de touts despens.  
 Et à compte des 120 livres restantes, ledit Jean Jacques Clod a cédé, remis, cède, 
quitte, remet et totallement transporte, avec promesse de faire jouir et estre tenu de tout 
ce que de droit, audict Jean Appy, son futeur beau-fils, la somme de [f° 395] 35 livres, à 
prendre, demander, exiger et recouvrer de Jean Clod, son frère. Laquelle somme de 35 
livres, ledit Jean Clod luy doit, sçavoir 30 livres en principal, ainsy qu’apert de son contract 
civil de mariage receu par nous notaire le 11 février 1729, et 5 livres pour touts arérages 
d’inthérest desdittes 30 livres, le proratta de la pention courante jusques à ce jour, compris 
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laquelle somme de 35 livres. Icy présent, ledit Jean Clod, stipulant et aceptant, promect la 
payer audict Appy en deux payes égalles, la première desquelles se payera au 29 sep-
tembre prochain et la dernière dudit jour en un an 366, à pène de tout despens. 
 Et quant aux 85 livres qui restent encore dues par ledit Jean Jacques Clod audit 
Jean Appy, icelluy Clod promet les payer en trois payes égalles et annuelles, la première 
desquelles se fera au 29 septembre prochain, et les autres les années suivantes à pareil 
jour 367, sans inthérest ormis qu’un pèye vienne à surmonter l’autre. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chacune en ce que les 
conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et [f° 395v°] publié a été audit 
Roussillon, et dans notre étude. En présance de Jean Louis Madon, fils de Gabriel, ménager, 
et de Pierre Joseph Tamisier, praticien, de ce lieu, témoins requis. Et signé ; et les parties 
on dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
   J.Madon  P.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 397v° à 398v° : 

Achept Pierre Appy contre Margueritte Appy 
 L’an 1753, et le 29 janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon, avec témoins soubsigné, establi 
[f° 398] Margueritte Appy, veuve d’Estienne Bas, ménager, de ce lieu de La Coste. La-
quèle, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisiblement pos-
séder et estre tenue de tout ce que de droit, à Pierre Appy, son frère, ménager, de ce dit 
lieu de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est un couin de terre que 
laditte Appy possède au téroir dudit La Coste, et cartier du Plan de Quelle 368, de la conte-
nence de 2 émines 1 pognadière et ½, et autrement quoy qu’elle contienne plus ou moins, 
confrontant du levant terre de Sr Pierre Jean Sambuc, du midy le chemin de Bonieux à 
Goult, du couchant terre dudit Appy acquéreur, et du septantrion ledit Sr Sambuc, et 
autres. 
 Relevant, la susditte terre, de la directe et seignurie du seignur de ce lieu de La 
Coste, aux charges, cences et servisse que laditte propriété se trouvera soumise. Franche, 
icelle audit acquéreur, de touts arérages dudit servisce, tailles, de tout le passé jusques à 
ce jour ; et à l’avenir, le tout sera aquité par iceluy, même le droit de lods et trézain deu 
à l’occasion de ce transport. 
 Lequel a été fait par laditte Appy à son dit frère pour et moyénan le prix et somme 
de 150 livres. 
 Laquelle somme de 150 livres, ladictte Margueritte Appy a confessé avoir reçu, 
[f° 398v°] comme en effect la reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous 
notaire et témoins dudict Pierre Appy, son frère. Et contente, l’en a quitté avec promesse 
de ne luy en faire jamais aucunne demande, à peine de touts despens. 
 Et au moyen de ce, laditte Appy c’est démise et dépouillée entièrement de laditte 
propriété, droits et appartenences d’icelle, entrée et issues accoutumées, plus-values sy 
point y en a, et en a mis, saizy et investu ledit Appy, son frère, dès aujourd’huy pour en 
prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de laditte Appy. En présence de Pierre Meille, broquier, et de Jean Honoré 
Corty, ménager, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Appy ; et laditte 
Margueritte Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquize. 
   P.Appy  J.H.Corty 
    P.Meille 
        Ripert, nore 

 
366 . 29 septembre 1753 et 1754. 
367 . 29 septembre 1753, 1754 et 1755. 
368 . Peut-être Le Plan, commune de Lacoste. 
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Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 2 et 2v° : 

Procuration pour consentir aux épousailles de 
Jean Appy 

 L’an 1753, et le 3e jour du mois de février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constituée Thérèse Martin, veuve de Jean Appy, vivant travail-
leur, de ce lieu. Laquelle, de son gré, sans révocation de ces autres procureurs par elle sy-
devant fait, a de nouveau et tout maintenant fait et constitué à la meilheure forme qu’elle 
a sceu et peu son procureur espécial et général quant à ce, une calité ne dérogent à l’autre 
ny au contraire, sçavoir est André Appy, son cousin, ausy travailleur, de ce lieu, absent, 
nous notaire pour luy stipulant en tant qu’il l’aura pour agréable. Pour, et au nom de laditte 
constituante, assister et consentir au mariage qui doit ce solemniser en face de notre sainte 
mère Église catholique, apostolique et romaine, entre Jean Appy, son fils, et Rose Clot, fille 
de Jean Jacques et d’Anne Grégoire, de ce lieu. Et, à cest effect, ce porter dans telle église 
et parroisse qui conviendra, par-devant tel prêtre, prieur ou curé requis, et de générale-
ment faire pour raison desdittes épousailles tout ce que laditte constituante fairoit et con-
viendroit qu’elle fit si présente elle y étoit, bien qu’il falut un mandement plus espécial 
[f° 2v°] qui n’est sy-dessus exprimé. Promettant d’avoir à gré et d’aprouver et ratifier 
tout ce que, de la part dudit André Appy, sera fait, dit et géré, à pène de touts despens. 
 Soubs l’obligation de touts ces biens présents et futeurs, que laditte Thérèse Martin 
a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Jean Louis Madon, fils de Gabriel, ménager, et de Martin 
Jean, broquier, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et laditte constituante a dict 
ne sçavoir signer, de ce enquise. 
   M.Jean  J.Madon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 83 et 83v° : 

Achept Pierre Appy, à feu Samuel, contre mon-
sieur de Sade 

 L’an 1753, et le 11 octobre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon, avec témoins soubsignés, cons-
titué messire Jean Esprit Jehan, prêtre capiscol au chapitre de la collégiale d’Arles, en 
qualité de procureur général de messire Jean Baptiste François comte de Sade, seigneur 
de ce lieu par procuration reçue par Me Royer et son collègue, notaires au Châtelet de Paris, 
en sa datte. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, et baillé à titre de nouveau bail et 
emphitéose, avec promesse d’être tenu de toute éviction et garantie, et de tout ce que de 
droit, à Pierre Appy, à feu Samuel, ménager, de ce lieu, icy présent, stipulant et acceptant, 
sçavoir est une terre au terroir de ce lieu, quartier du Mourre de la Garde 369, de la conte-
nance de 6 éminés ou environ, et autrement quoi qu’elle contienne, confrontant du levant 
Sr Pierre Barraud, du midy ledit acquéreur, du couchant aussi, et du septentrion le chemin. 
 Laquelle relèvera toujours de la majeur, directe et seigneurie dudit seigneur comte 
de Sade, qui aura droit en cas de vente de la retenir par prélation, prendre lods et traisain 
en tous transports, bail de commis et caducité, et sera sujette à la tasque ordinaire.  

 
369 . Il y a trois toponymes avec Mourre sur la commune de Lacoste. 
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 La présente vente a été faite audit Appy pour et moyénant le prix et somme de 180 
livres. 
 Laquelle somme de 180 livres, ledit messire Jehan, en la susdite qualité, a confessé 
avoir reçu avant cet acte dudit Appy, renonçant à toute exception contraire. Et content, 
l’en a quittée, avec promesse qu’il ne luy en sera jamais fait demande. 
 Et au moyen de ce, ledit messire Jehan, comme procède, s’est démis et dépouillé 
de la susdite propriété, droits et appartenances d’icelle, entrées et issues accoutumées, 
plus-values si point y en a ; et en a mis, saizi et investu ledit Appy pour en prendre la 
possession d’abord après la récolte du blé qui s’y trouve semé. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé tous et uns chacun leurs biens présents et futurs à toutes 
cours, et ledit messire Jehan ceux de son constituant. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de La Coste, 
et dans le salon de M. Pierre Claude Gardiol, viguier, [f° 83v°] lieutenant de juge de ce 
lieu. En présence de Sr Joseph Marie Gardiol, consul de ce lieu, et de Sr Jean Pierre Gardiol, 
chirurgien, dudit lieu, témoins requis. Et signés, avec lesdites parties. 
  Jehan, capiscol  P.Appy  Gardiol 
    Gardiol 
        Ripert, nore 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
 

1754 
 
 
f° 206v° et 207 : 

Quittance Pierre Clément contre Pierre Appy 
 L’an 1754, et le 13 du mois d’octobre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soubsignés, 
constitué Pierre Appy, à feu Joseph, ménager, de ce lieu. Lequel, en qualité de mary de 
Marie Clémens, a confessé avoir reçu avant cet acte de Pierre Clémens, son beau-frère, 
icy présent, stipulant, sçavoir est 75 livres pour sa part et portion des 150 livres dues audit 
Appy pour reste de la constitution dotale de sa dite épousee, apert [f° 207] de son con-
tract de mariage reçu par nous le 13 janvier 1749.  
 Et content, ledit Appy, desdites 75 livres, en a quitté et quitte ledit Pierre Clémens, 
avec promesse de ne luy faire, et qu’il ne luy sera jamais fait aucune demande, à peine de 
tous dépens. 
 Sous la protestation des 75 livres qui restent dues audit Appy pour la portion de 
Jean Clémens, son autre beau-frère. Pour raison de quoy, ledit Appy se réserve l’action 
solidaire contre ses dits beaux-frères. 
 Et sous l’obligation de tous ses biens présents et futeur, à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, faict et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, tisseur à drapt, de ce lieu, 
et de Elzéar Alleman, sergent ordinaire de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et lesdites 
parties ne l’on seu faire, enquises. 
   J.J.Tamisier  Alleman 
        Ripert, nore 
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f° 207 et 207v° : 
Quittance Jean Clod contre Jean Appy 

 L’an 1754, et le 13 du mois d’octobre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soussigné, a 
été présant Jean Appy, à feu Jean, ménager, de ce lieu. Lequel, de son gré, en qualité de 
mary de Rose Clot et de césionnaire de Jean Jacques Clot, son beau-père, a confessé avoir 
reçu avant cet acte, renonçant à toute exeption contraire, de Jean Clot, son oncle, ména-
ger, de ce lieu, icy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 35 livres, à luy 
cédées par son contract de mariage receu par nous le 23 janvier 1750 370. 
 [f° 207v°] Et content, l’en a quitté avec promesse de ne luy faire, et qu’il ne luy 
sera jamais fait aulcune demande, à peine de tous dépans. Sous l’obligation de tous ses 
biens présents et futeurs, à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jacques Madon, tisseur à drapt, et de Joseph Alle-
man, tailleur d’habits, tous de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties ne l’ont seu 
faire, enquises. 
      J.Madon 
   Joseph Allemed 
        Ripert, nore 
 
 
 

1755 
 
 
f° 267v° à 269 : 

Achept Daniel Appy contre Jean Cartier 
 L’an 1755, et le 4e du mois de mars, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Jean Cartier, travailleur, de ce lieu de 
La Coste. [f° 268] Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, 
paisiblement posséder et estres tenu de tout ce que de droit, à Daniel Appy, ménager, de 
ce dit lieu de La Coste, icy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une maison consistant 
en deux menbres et un poussil 371 au-dessous les degrés, que ledit Cartier posède audit La 
Coste, et cartier de la Porte de St-Ufrème 372, confrontant du levan la rue, du midy Antoine 
Bas, du couchan ledit Bas, et du septantrion Daniel Appy. 
 Relevant, le susdit bastiment, de la directe et seigneurie du seigneur dudit La Coste, 
aux charges, cences et servisces qu’il se trouvera soumis. Franc, iceluy audict Appy 
achepteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; 
et à l’avenir, le tout sera aquité par iceluy, même le droit de lods et trésain deub à l’occa-
sion de cette vente. 
 Laquelle a été faitte par ledict Cartier audict Appy pour et moyénan le prix et somme 
de 90 livres. 
 Laquelle somme de 90 livres, ledit Cartier a chargé et indiqué ledit Appy la pèyer 
pour luy et à sa décharge à Sr Blaize Grenier, négocian, dudit lieu, sçavoir 54 livres en 
principal, à luy dues en calité de cessionaire de Jean Gardiol, de Sézard, 2 livres pour le 
proratta d’inthérest desdittes 54 livres, et 34 livres pour la capitation qu’il doit à Sr Charles 
Granier, son filz, [f° 268v°] de l’année 1752, inthérest et dépans ensembles, pour tout 
arérage de taille et inthérest, et pour tout ce que ledit Cartier pourrait luy devoir de droits 
seignuriaux à luy deub en calité de jadis fermier seignurial de ce dit lieu. 
 Et au moyen de ce, ledit Cartier c’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
maison, droictz et appartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy 
point y en a ; et en a mis, saisy et investu ledit Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 

 
370 . En fait : 23 janvier 1753. 
371 . Du provençal poucieu, loge à cochon. 
372 . Saint-Trophime. 
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vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. Acordé qui sera permis et loisible 
audit Appy de faire voir, visiter et estimer ledit bastiment par un maître masson du voisi-
nage pour, de le tout d’icelle, en faire raport rière le premier notaire requis, sans qu’il soit 
besoin d’apeller le vendeur ny personne pour luy. Approuvant, ledit Cartier, le susdit raport 
dès maintenant comme pour lors, renonsant au bénéfice de recour, dispensant même ledit 
maître masson de toute prestation de sarment et autre formalité de justice. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chescunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présent et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison commune dudit lieu. En présence de Sr Jean Pierre Gardiol, fils de Sr Gilles, 
ménager, de ce lieu, habitant en ce dit lieu, et de Jacques Mallan, maréchal à forge, 
[f° 269] ausy de ce lieu de La Coste, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne 
sçavoir signer, de ce enquises. 
  J.B.Gardiol  J.Mallan 
        Ripert, nore 
 
 
f° 299v° à 301 : 

Achept Pour Bonifasce Appy contre monsieur 
de Sade 

 L’an 1755, et le 17 du mois de juin, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsigné, en présence de té-
moins à la fin només, personnallement estably mesire Jean Esperit Jean, prêtre capiscol 
de la ville d’Arles. Lequel, de son gré, en calité de procureur espécialement fondé de mes-
sire Jean Baptiste [f° 300] François conte de Sades, seigneur de ce lieu de La Coste, 
lequel, de son gré, a baillé à titre de nouveau bail enphitéotique, au non dudit seigneur, 
avec promesse d’être tenu de tout ce que de droit, à Boniface Appy, ménager, de ce lieu 
de La Coste, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est une partie des cazals 373 que 
ledit seigneur possède dans l’encol de ce lieu, et cartier dit de la Juifverie, comme biens 
abandonnés et à luy propre. Laquelle partie de cazal confronte du levan cazal et relarguier 
restant audict seigneur de Sade, et c’est là par où ledit Appy prandra son passage, du midy 
confronte ausy cazal restant audit seigneur de Sade, du couchan bastiment de Jean Martin 
et d’Antoine Perrotet. Laquelle partie de cazal est de la longeur d’environ 4 canne et ½ 374, 
en tiran du bastiment dudit Bonifasce Appy qui confronte ledit cazal du côté du nord 
jusques à une espèce de l’oge à cochon qui est du côté du midy, laquelle restera audit 
seigneur de Sade pour faire partie des cazal qui luy restent. 
 Laquelle partie de cazal sy-dessus baillé audit Bonifasse Appy relèvera toujour de 
la directe et seigneurie dudit seigneur de Sade, et sera soumisse à 1 sol de sence chaque 
année envers ledit seigneur, laquelle se payera touts les ans à la fette de la Noël par ledit 
Appy ou les siens. Et sera, ledit cazal, en cas de transport, sujet au droit de [f° 300v°] 
lods. Faisant, ledit messire Jean, quittes audit Appy du lods dû à l’occasion de ce transport. 
 Le présent bail emphitéotique a été passé par ledit messire Jean audit Bonifasce 
Appy pour et moyénant le prix et somme de 12 livres. 
 Laquelle somme de 12 livres, ledit messire Jean a confessé avoir reçu, comme en 
effet il reçoit tout présantement en argent de cours voyan nous notaire et témoins dudit 
Bonifasse Appy. Et content, l’en a quitté avec promesse de ne luy en faire jamais aulcune 
demande, à pène de touts despans. 
 Et au moyen de ce, ledit messire Jean, en ladite calité qu’il procède, c’est démis et 
dépouillé entièrement de laditte partie de cazal, droits et appartenences d’iceluy, entrées 
et issues acoutumées, plus-value sy point y en a ; et en a mis, saisy et investu ledict Appy 
dès aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance, 
moyennant la susditte cence d’1 sol, et sous la réserve du droit de lods et de prélation en 
cas de transport ou d’abandon. 

 
373 . Maison en ruines. 
374 . Environ 9 mètres. 
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 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présent et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audit La Coste, et 
dans la maison de Me Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenant de juge dudit lieu. En pré-
sence de Sr Jean Joseph Marie Gardiol, premier consul de ce dit lieu, et de Louis Reboulier, 
tourneur, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, [f° 301] avec ledit messire Jean ; 
et ledit Appy a dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   Jehan, capiscol  Gardiol 
  L.Reboulin 
        Ripert, nore 
 
 
f° 327 : 

Quittance Pierre Appy contre Jean Gardiol 
 L’an 1755, et le dernier aoust 375, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin només, personnellement estably Jean Gardiol, d’Estienne, travailleur, du 
lieu de Joucas. Lequel, de son gré, a confessé avoir reçu avant cest acte, renonsant à toute 
exeption contraire, de Pierre Appy, à fu Joseph, ausy travailleur, de ce lieu, icy présent, 
stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 21 livres. 
 Laquelle somme de 21 livre, se trouvoit la devoir audit Gardiol comme mary et 
mètre de la doct et droit de fue Marie Appy, son épouse. Et c’est à quoy avoit amiablement 
été réglé du suplément de légitime compétant à laditte fue Marie Appy de l’héritage dé-
laissé par fue Marguerite Gardiol, mère de laditte Appy. Lequel 1/3 de légitime, ledit Pierre 
Appy se trouvoit obligé comme filz de Joseph, iceluy cohéritier de laditte fue Marguerite 
Gardiol. 
 Et comme content, ledit Jean Gardiol, desdittes 21 livres, en a quitté ledit Pierre 
Appy, avec promesse de ne luy en faire jamais aucune demande, à peine de touts despans. 
Soubs l’obligation de touts ces biens présents et futeurs, que ledict Gardiol a soumis et 
obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et dans 
nostre étude. En présence de Martin Jean, broquier, et de Sr Jean Joseph Tamisier, tisseur 
à drapt, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, 
de ce enquises. 
     M.Jean 
   J.J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 345v° et 346 : 

Quittance Lauren et Boniface Appy contre Jean 
Béridot 

 L’an 1755, et le 29 septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soubsignés, 
établi Jean Béridot, tourneur, du lieu de La Coste. Lequel, de son gré, reconnoît avoir reçu 
de Laurens et Boniface Appy, frères, avant cet acte, renonçant à toute exception contraire, 
la somme de 45 livres 16 sols. 
 À quoy ont été entr’eux amiablement réglées les vacations, journées et fournitures 
que la femme dudit Béridot avoit faite pour le soin et entretien de la mère desdits Appy, 
lors de sa dernière maladie. 
 Dont content, ledit Béridot, a quitté lesdits Appy frères, avec promesse [f° 346] de 
ne leur en faire jamais demande. Sous l’obligation de tous ses biens présents et futurs, à 
toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Pierre Joseph Tamisier, de ce lieu, et de Jacques 

 
375 . 31 août 1755. 
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Bernard, cordonnier, du lieu de Goult, témoins requis. Et signés, avec ledit Laurens Appy ; 
ce que ledit Boniface Appy et ledit Béridot n’ont sçu faire, enquis. 
  L.Appy  Jacques Bernard  Tamisier 
        Ripert, nore 
 
Signature de Laurent APPY : 

 
 
 
f° 370 et 370v° : 

Constitution de pention : Pierre Goulin contre 
Pierre Appy 

 L’an 1755, et le 25 du mois de novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon, avec témoins soubsigné, per-
sonèlement stably Pierre Appy, à feu Daniel, tourneur, de ce lieu de La Coste. Lequel, de 
son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir et estre tenu de tout ce que 
de droit à Pierre Goulin, à fu Isaac, vivandier 376, de ce dit lieu, issy présent, stipulant et 
aceptant, sçavoir est une pention anuelle et perpétuelle, toutesfois rachetable quand bon 
semblera audit Appy, de 5 livres touts les ans. La première desquelle se pèyera d’au-
jourd’huy en un an prochain 377, et ainsy continuant touts les ans à semblable jour, tant et 
cy longues années que ledit Appy se trouvera saisy du sol capital.Franche et inmune, laditte 
pantion et son dict sol capital en faveur dudit Goulin, de toutes charges et impositions tant 
royalle que du pays, imposées ou à imposer, même du vingtième et autres subsides. 
 La présente vente de laditte pention a été faite par ledict Appy audict Goulin pour 
et moyénan le prix et somme de 100 livres 378. 
 Lesquelles 100 livres, ledict Appy a déclaré avoir reçu dudict Pierre Goulin avant 
cest acte, avec renonsiation de toute èception contraire, dont quittance. 
 Laquelle somme de 100 livres, de même que ces inthérest à l’avenir, ledict Pierre 
Appy a imposé, comme dès à présent il impose sur touts et un chascun ces biens présents 
et futeurs. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunnes en ce que 
les concerne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futurs [f° 370v°] à toutes 
cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit La Coste, et dans 
la maison de Sr Pierre Claude Gardiol, viguier, lieutenant de juge de ce lieu. En présence 
de Louis Reboulin, tourneur, et de Jean Bas, cardeur à laine, touts de ce lieu, témoins 
requis. Et signés ; et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquizes. 
   L.Reboulin  J.Bas 
        Ripert, nore 
 
 
 

1756 
 
 
f° 402 à 403 : 

Achept Jean et Augustin Appy contre Jean Gar-
diol, d’Estienne 

 L’an 1756, et le 16 du mois de février, avant midy. 

 
376 . Selon le Larousse, personne qui suivait une armée pour y vendre des vivres, des boissons et des objets de 
nécessité (XVIIe- XIXe s.). 
377 . 25 novembre 1756. 
378 . L’intérêt est de 5 %. 
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 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence de 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Jean Gardiol, d’Estienne, travailleur, du 
lieu de Joucas. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec promesse de faire jouir, 
paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Jean et Augustin Apy, frères, 
ménager, de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est un couin de terre que 
ledict Gardiol possède au terroir dudict Roussillon, et cartier des Dauphin 379, de la conte-
nance de 2 éminés ou environ, et autrement quoy qu’il contienne, confrontant du levan 
terre de Pierre Appy, du midy André Appy, et du couchan et septantrion lesdits acheteurs, 
et autres. 
 Relevant, laditte terre, de la directe et [f° 402v°] seignurie de monsieur de Lile, 
baron de ce lieu, aux charges, cences et servisse que laditte propriété se trouvera soumise. 
Franche icelle, auxdits Appy achepteurs, de touts arérages dudit servisse, taille, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par l’acquéreur, même le droit 
de lods et trézain deu à l’occasion de ce transport. 
 Lequel a été fait par ledict Gardiol auxdits Appis pour et moyénan le prix et somme 
de 72 livres. 
 Laquelle somme de 72 livres, lesdits Appis ont promis la payer audit Gardiol en deux 
payes égalles, la première desquelles se faira du 22 juillet prochain en un an et la dernière 
dudit jour en deux ans prochain 380, à peine de tout despans.  
 Et au moyen de ce, ledit Gardiol s’est démis et dépouillé entièrement de laditte 
propriété, droits et apartenences d’icelle, entrées et issues accoutumées, plus-values si 
poin y en a, et en a mis, saisy et investi lesdicts Appy dès aujourd’huy pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes partie, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans nostre estude. En présence de Sr Jacques Tamisier, négossian, de ce lieu, et d’Elzéas 
[f° 403] Alemand, travailleur, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on 
dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
   J.Tamisier  Alleman 
        Ripert, nore 
 
 
f° 414 à 416 : 

Échange entre Daniel Appy et Jean Bas 
 L’an 1756, et le 22 du mois de mars, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement étably Daniel Appy, à fu 
Samuel, travailleur, de ce dit lieu de La Coste. Lequel, de son gré, pour leur commun 
acomodement avec Jean Bas, à fu Estienne, travailleur, du même lieu, ont permutté et 
échangé ensemble, avec promesse de s’estre tenu [f° 414v°] respectivement l’un l’autre 
de tout ce que de droit. 
 En exécution de quoy, ledit Daniel Appy a baillé audict Jean Bas une terre et ribas 
381 qu’il possède au téroir de ce lieu, et cartier du Ribas du Roustan 382, de la contenance de 
9 éminés ou environ, et autrement quoy qu’elle contienne plus ou moins, confrontant du 
levan le simetière de la paroisse et André Martin, du midy les domaines du seigneur de ce 
lieu, du couchen Mathieu Béridon et ledit Jean Bas, et du septantrion le chemin de la Bur-
lière. Laquelle propriété, les parties ont apressié à 520 livres. 
 Et en contre-échange, ledit Jean Bas a baillé audict Daniel Appy une terre vigne qu’il 
possède au terroir dudict La Coste, et cartier des Planes 383, de la contenance de 3 éminés 
ou environ, et autrement quoy qu’elle contienne plus ou moins, confrontant du levan le 
viol voisinal, du midy les hoirs de Jacques Appy et Sr Jean Appy, du couchan encore lesdits 

 
379 . Les Dauphins, commune de Roussillon. 
380 . 22 juillet 1757 et 1758. 
381 . Talus. 
382 . Non situé. 
383 . Les Planes, commune de Lacoste. 
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hoirs de Jacques Appy, et du septantrion vigne du Sr Vial de Lurmarin. Laquelle propriété, 
les parties ont apressié à la somme de 120 livres. 
 Déclarant, lesdittes parties, que les susdittes propriétés relèvent de la directe et 
seignurie du seigneur de ce lieu de La Coste, aux charges, censes et servisce que chas-
cunne d’elles se trouveront soumises. Franche, icelles à chacun des échangeurs, de touts 
arérages dudict service, tailles, de tout le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout 
sera aquité par chascun des échangeurs des propriétés par eux posédées, de même que 
le droit de [f° 415] lods et trézain deu à l’occasion de cet échange. 
 Lequel, moyénan de ce que la propriété baillée par ledict Daniel Appy audit Bas est 
de la valeur de 520 livres, et celle baillée par ledit Bas audit Appy de 120 livres, reste que 
ledit Bas se trouve débiteur envers ledit Appy de la somme de 400 livres. 
 En déduction de laquelle somme, ledit Appy a chargé ledit Bas de payer pour luy et 
à sa décharge à Sr François Granier, négossian, de ce lieu, la somme de 232 livres 2 sols, 
qu’est sçavoir : 
- 200 livres principal à luy dues, ou au Sr Blaize Granier, son fu père, comme cessionaire 
de Sr Jacques Sambuc, acte reçu par nous notaire le dernier octobre 1750 384 ; 
- et 28 livres 10 sols pour trois années d’arérages d’inthérest courus, et celuy depuis le 5 
novembres dernier 385, dédution faite du vingtième ; 
- et 3 livres 12 sols pour le proratta d’inthérest couru jusques à ce jour. 
Desquelles 200 livres, il sera permis audit Bas de garder rière luy, en payant les inthérest 
audit Sr Granier ou aux siens, tout comme ledit Appy auroit pu faire en conséquence de 
l’acte constitutif. 
 Et pour ce qui est des 167 livres 18 sols restantes, il a été convenu que ledit Bas 
les payera à l’indication verballe qui luy sera faite par ledit Appy. 
 Déclarant, ledit Daniel Appy, avoir reçu, comme reçoit tout présantement dudict 
Bas, voyan nous notaire et témoins, 7 livres 18 [f° 415v°] sols, dont quittance. De sorte 
qu’il ne restera plus dû audit Daniel Appy que laditte somme de 160 livres, que ledit Bas 
payera à la décharge des deptes les plus privilégiés dudit Appy. 
 Et au moyen de ce, lesdittes parties se sont respectivement démises et dépouillées 
des propriétés cy-dessus échangé, droits et apartenances d’icelles, entrées et issues acou-
tumées, plus-values sy poin y en a ; et s’en sont mis, saisy et investu l’un l’autre dès 
aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
Acordé que sera promis et loisible à chacun des échangeurs, des propriétés reçues en 
échange, de faire faire raport de l’état et calité d’icelle par tels hommes à ce connoissant, 
non suspets, que chascun trouvera bon, et cest par-devant le premier notaire requis, sans 
qu’il soit besoin de s’appeler l’un l’autre, ny présence de leur part, promettant chascun 
d’aprouver ledit raport, renonsant même chascun au bénéfice de recours. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié audict La Coste, et dans la 
maison d’André Appy, ménager, du lieu. En présence de mesire Lauren Terrasson, curé de 
ce dit lieu, et de Pierre Meille, [f° 416] ménager, dudict lieu, témoins requis. Et signés ; 
et les parties on dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
     Terrasson, curé 
   P.Meille 
        Ripert, nore 
 
 
f° 420v° à 422 : 

Acord entre Sr Nicolas Payan et Lauren et Boni-
face Appy 

 L’an 1756, et le 14 du mois d’avril, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal, avec témoins soubsignés, en ce lieu de Roussillon, 
constitués Sr Nicolas Payan, bourgeois, du lieu de La Coste, d’une part, et Laurens et 

 
384 . 31 octobre 1750. 
385 . 5 novembre 1755. 
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Boniface Appy, ménagers, du même lieu, d’autres. Lesquels, de leur gré, due, mutuelle et 
réciproque stipulation entr’eux intervenant, pour raison de la source d’eau que lesdits Sr 
Payan et Appy ont creusé dans le fonds du tènement de la bastide dudit Sr Payan, au terroir 
dudit lieu de La Coste, quartier de La Cachaude 386, et qu’ils ont conduite dans la propriété 
desdits Appy, au quartier de La Viginière 387, ont déclaré avoir fait compte ensemble des 
dépenses respectives qu’ils ont faite pour le creusement et conduite de ladite eau. 
 Lesquelles se sont trouvés monter, sçavoir celles faites par ledit Sr Payan 105 livres 
6 sols 4 deniers, pour raison de 45 journées [f° 421] d’hommes ou de mulet et de bour-
riques, faites en différents tems et en différents prix entr’eux convenu. Et celles faites par 
lesdits Appy à la somme de 64 livres 9 sols, pour raison de 86 journées par eux faite en 
homme ou en mulet. Et ayant dû, ledit Sr Payan, contribuer à la dépense dudit creusement 
et conduite, à raison de 7 portions, 4 et ½, et lesdits Appy, à raison de 7 portion, 2 et ½, 
il s’est trouvé que lesdits Appy ayant dépensé 64 livres 9 sols, et ledit Sr Payan 105 livres 
6 sols 4 deniers, leur dite dépenses réciproques régalées sur le pied de 7 portion, 4 et ½ 
pour le Sr Payan et 2 et ½ pour lesdits Appy, ces derniers ont dépensé 3 livres 16 sols 6 
deniers au-delà de leur contingent. 
 Il a été ensuite convenu entre lesdites parties que pour faire un usage solide et utile 
de ladite eau, il sera fait dans le fonds desdits Appy un réservoir convenable et propor-
tionné à la quantité d’eau de la susdite source qui y sera conduite par un ton 388 ou acqueduc 
couvert, tant dans le fonds desdits Sr Payan que desdits Appy. L’emplacement duquel ré-
servoir sera dans l’endroit du fonds desdits Appy qui sera trouvé le plus propre pour l’ar-
rosage tant de leur dit fonds que de celuy inférieur dudit Payan, sans que la plus grande 
comodité et utilité qui pourroit provenir de l’emplacement dudit réservoir, et l’un ou l’autre 
desdits Sr Payan et Appy puisse nuire et préjudicier à la commodité et utilité de l’un ou de 
l’autre d’iceux. À quoi l’on aura même égard dans la construction et forme qui sera donnée 
à ce même réservoir, sera donné à la conduite et acqueduc de ladite source une pente utile 
et convenable, sans y préjudicier par l’emplacement qui sera donné audit réservoir. Les 
parties contribueront à la dépense à faire pour la conduite de ladite eau, et pour la cons-
truction du susdit acqueduc et réservoir comme dessus, sçavoir ledit Sr Payan à raison de 
4 portion et ½ sur 7, et lesdits Appy à raison de 2 portion et ½ sur 7. Et la dépense et 
l’entretien à l’advenir sera supportée sur le même pied par chacune des deux parties ou 
par leurs successeurs. Sera incessément et sans [f° 421v°] délay travaillé tant à la cons-
truction du susdit réservoir et susdit acqueduc, à la dépense duquel lesdites parties con-
tribueront et sur le pied cy-dessus fixé. 
 L’arrosage des parties sera fixé, sçavoir celuy qui sera fait par lesdits Appy, à raison 
de 7 jours, 2 et ½, et celui qui sera fait par ledit Sr Payan ou les siens à l’advenir, à raison 
de 7 jours, 4 et ½. Les jours desdits Appy seront depuis le jeudy à midy jusques au coucher 
du soleil du samedy au soir, et ceux dudit Sr Payan seront depuis le coucher du soleil dudit 
jour samedy jusques à midy du jeudy. Ce qui sera ainsi observé toutes les années à per-
pétuité, sans que lesdits Appy ny le Sr Payan puissent se servir de l’arrosage en d’autres 
jours que ceux cy-dessus à chacun d’eux  attribués, à peine de domages et intérêts et de 
3 livres d’amende qui sera encourue par le seul fait, sur la dénonce qui en sera faite aux 
formes ordinaires. 
 Sera pratiqué un conduit pour jetter l’eau du réservoir dans le fonds inférieur du Sr 
Payan. Lequel, pour son arrosage, aura droit de passage dans le fonds desdits Appy où 
sera fait ledit réservoir. Lequel passage sera et demeurera fixé à deux pans largeur. 
 Sera fait, sur le milieu du réservoir, une ouverture sive bonde pour servir à l’arro-
sage des fonds desdits frères Appy. Lesquels ne pourront néanmoins se servir de l’eau 
dudit réservoir et la faire couler par ladite ouverture qu’aux jours cy-dessus à eux attribués. 
 Et à l’égard des 3 livres 16 sols 6 deniers du surplus des dépenses faites par lesdits 
Appy cy-devant déclarées, il a été convenu qu’il en sera fait compensation avec les dé-
penses qui seront faites entre les parties pour la construction du susdit acqueduc et réser-
voir, dont sera tenu compte entre lesdites parties. 

 
386 . Non situé. 
387 . Les Viginières, commune de Lacoste. 
388 . Un drain. 
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 Déclarant, lesdites parties, avoir amiablement réglé à 10 livres 13 sols les dépens 
de l’instance introduite par ledit Sr Payan devant les sieurs officiers de La Coste, par re-
quette du 23 mars dernier 389. Des poursuites de laquelle, il s’est départi et se départ. Et 
lesdits Appy ont promis compenser lesdites 10 livres 13 sols sur les dépenses à faire pour 
la susdite construction. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacune en ce que la 
concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Marie Gardiol, consul dudit La Coste, 
et de Toussain Signoret, maréchal à forge, de ce lieu de Roussillon, témoins requis. Et 
signés, avec ledit Sr Payan et ledit Laurens Appy ; ce que ledit Boniface Appy n’a sçu faire, 
enquis. 
[f° 422]   L.Appy  Payan  Gardiol 
    T.Signoret 
        Ripert, nore 
 
Signature de Laurent APPY : 

 
 
 
f° 443v° et 444 : 

Achept pour Estienne Appy contre Daniel Appy 
 L’an 1756, et le 7e du mois de juin, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Daniel Appy, à fu Samuel, travailleur, 
de ce dit lieu de La Coste. Lequel, de son gré, a vendu par cet acte, avec promesse de faire 
jouir, paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Estienne Appy, ausy 
travailleur, dudit lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- Une terre et verger que ledit Daniel Appy possède au terroir dudict La Coste, et cartier 
de L’Escaillon 390, de la contenence de 10 pognadières ou environ, confrontant du levan 
Pierre Appy et les hoirs de Jean Chabot et terre et verger restant audit vendeur, séparé 
par une muraille d’environ 1 canne hauteur, du midy confronte le chemin dudit La Coste à 
Ménerbe, du couchant Sr Pierre Barraud, et du septantrion l’acquéreur. 
- Plus un autre couin de terre et verger situé au même terroir et cartier de L’Escabasse 391, 
de la contenence d’1 pognadière ou environ, et autrement quoy que le tout contienne plus 
ou moins, confrontant du levan André Mille, du midy l’acheteur, du couchan les hoirs de Sr 
Jérémie Baguet, et du septantrion le chemin alant de La Coste à la montagne. 
 Pour le prix de 96 livres. 
 À conte de laquelle somme, ledit Daniel Appy a confessé en avoir reçu 38 livres, 
dont le quitte, tout présantement en argent de cours, voyan nous notaire et témoins, dudit 
Estienne Appy. Et content, le quitte. 
 Et pour ce qui est des 58 livres restantes, ledit Daniel Appy a chargé et indiqué ledit 
Estienne Appy en pèyer 18 livres à Sr [f° 444] Pierre Baridon pour aliment à luy a fourny 
cet hiver, et 40 livres à Sr Jacques Roumane pour acquittement des tailles, tant des deux 
précédentes années qu’à conte de celle de l’année courente. 
 Et au moyen de ce, ledict Daniel Appy vendeur s’est démis et dépouillé entièrement 
des susdittes propriété, droits et appartenences d’icelle, entrées et issues acoutumée, plus-
values sy point y en a ; et en a investu ledit Estienne Appy. 
 Déclarant que lesdittes propriétés relèvent de la directe et seignurie du seigneur 
dudit La Coste, aux charges, censes et servisce qu’elles se trouveront soumises. Franches, 

 
389 . 23 mars 1756. 
390 . Non situé. 
391 . Non situé. 
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icelles audit Estienne Appy achepteur, de touts arérages dudict servisce, tailles, de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par l’achepteur, même le droit 
de lods et trézain deu à l’occasion de ce transport. 
 Lequel a été faict par ledict Daniel Appy audict Estienne pour la susditte somme de 
96 livres. 
 Desquelles propriétés, ledit Estienne Appy en prendra la vraye, actuelle et corporelle 
pocession et jouissance dès aujourd’huy. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présents et futeurs à toutes cours.  
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans nostre estude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, tisseur à drapt, de ce lieu, et 
de Sr Jacques Philip, négossian, du lieu de Goult, témoins requis. Et signés ; et les parties 
on dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   Jacques Philip  J.J.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 446 à 447 : 

Déléguation 
 L’an 1756, et le 14 du mois de juin, avant midy. 
 En ce lieu de La Coste, et par-devant nous notaire royal du lieu de Roussillon soubsi-
gné, en présence des témoins à la fin nommés, personnellement étably Daniel Appy, à fu 
Samuel, travailleur, dudit La Coste. Lequel, de son gré, se trouvant débiteur enver Dlle 
Jeanne Maurisse, femme libre dans ses actions de Sr Henry Paulet, bourgeois, de la ville 
de Lunel, de la somme de 141 livres, procédant sçavoir 140 livres en conséquence de l’acte 
reçu par Me Molinas, notaire à Goult, le 31 octobre 1746, et 9 livres d’autre part, auxquelle 
9 livres sont comprix les dépens que laditte [f° 446v°] Dlle Maurisse a été obligé de faire 
envers ledit Daniel Appy, ainsy  qu’il conste par la santance qu’elle a obtenu des sieurs 
officiers de ce lieu de La Coste le 5 avril dernier 392 et les exécutifs. 
 Et comme Jean Bas, à fu Estienne, se trouve obligé, par acte de nous notaire du 22 
mars dernier 393, envers ledit Daniel Appy de la somme de 160 livres, et que par cest acte 
il est dict que ledict Jean Bas acquittera cette somme à la décharge dudit Appy à l’indication 
d’iceluy. À l’effect de quoy, ledict Daniel Appy a chargé et indiqué ledit Jean Bas, à feu 
Estienne, travailleur, de ce lieu, issy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est de payer 
en aconte desdittes 160 livres, celle de 141 livres à laditte Dlle Jeanne Maurisse et 15 livres 
au Sr Bonnet, fermier seignurial de ce lieu, pour servisce et droits seigneuriaux que ledit 
Appy luy doit. Et pour ce qui est des 4 livres restantes, ledit Daniel Appy a déclaré les avoir 
reçues dudict Jean Bas, comme en effect les reçoit tout présantement en argent de cours, 
voyan nous notaire et témoins, et d’autre ledit Appy quitte ledict Bas.  
 Et moyénan que ledict Bas acquitte les susdittes déléguation et qu’il fasse tenir 
quitte ledit Appy desdittes sommes déléguée, icelui Appy a quitté et quitte ledit Bas des 
obligations contenues au susdit acte du 22 mars dernier. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascunne en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présencts et futeurs à toutes [f° 447] 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a été audit La Coste, et 
dans la maison de laditte Dlle Maurice. En présence de Sr Nicolas Payan et de Sr Jean Joseph 
Marie Gardiol, tout bourgeois, de ce dit lieu, témoins requis. Et signés ; et les parties on 
dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
   Gardiol  Payan 
        Ripert, nore 
 
 
  

 
392 . 5 avril 1756. 
393 . 22 mars 1756. 
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3 E 59/127 
Jean-Baptiste Ripert   

1764-04.01.1769  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1764 
 
 
f° 103 et 104 : 

Quittance pour Pierre Appy contre Me Jérosme 
Ode 

 L’an 1764, et le 5e aoust, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, constitué Me Jé-
rosme Ode, juge de la baronnie de ce lieu. Lequel, de son gré, en calité d’héritier ab intestat 
de Dlle Catherine Ode, sa sœur, a [f° 104] confessé avoir reçu, comme en effet reçoit tout 
présentement en argent de cour, voyan nou notaire et témoins, des hoirs d’Estiène, Louis 
et Joseph Appy, et des mains et argent de Pierre Appy, à fu Joseph, travailleur, de ce lieu, 
issy présent, stipulant et aceptant, savoir est 8 livres 8 sols, procédent d’une pantion que 
lesdits hoirs supportent en conséquence de l’acte reçu par fu Me Voulonne, notre prédé-
cesseur, le 28 septembre 1707. Et c’est pour celle échue le 22 juillet dernier 394. 
 Et comme content, ledit Me Ode, desdittes 8 livres 8 sols, en a quitté lesdicts hoirs 
d’Appy, avec promesse de ne leur faire jamais demande. Et sest, sans préjudice de la 
pantion courante et de celles à échoir à l’avenir, jusques à estime du sol capital. Sous 
l’obligation de touts ses biens présents et futeurs, que ledit Me Ode a soumis à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et dans 
notre estude. En présence de Jean Madon et de Joseph Cambe, travailleurs, touts de ce dit 
lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Me Ode et nous notaire ; et ledit Appy a dict ne 
savoir signé, de ce enquis. 
    Ode  Joseph Cambe 
   Jean Madon 
        Ripert, nore 
 
 
f° 144 et 144v° : 

Obligation Élie Habraan contre André Appy 
 L’an 1764, et le 12 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué André Appy, travailleur, de ce lieu. Lequel, de son gré, 
a déclaré devoir à Élie Abraan, marchand juif, de la ville de l’Ile 395, issy présent, stipulant 

 
394 . 22 juillet 1764. 
395 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon. 
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et aceptant, savoir est 36 livres qui procèdent du reste du prix d’un mulet, poil phalet 396, 
que ledit Apy déclare avoir reçu avant cest acte dudit Abraan, [f° 144v°] avec son licoul, 
vices, tares apparentes et ocultes, à son contentement. 
 Laquelle somme, ledit Appy promet [la payer] 397 audit Abraan d’aujourd’huy en un 
an prochain 398, à pène de touts dépens. Sous l’obligation de touts ses biens présents et 
futeur, que ledit Apy a soumis à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et dans 
notre estude. En présence de Claude Silvestre, taneur, du lieu de Gordes, et de Sr Jean 
Joseph Tamisier, facturier de laine, touts de ce lieu, témoins requis. Et signé, avec ledit 
Abraan et nous notaire ; et ledit Apy a dict ne savoir signer, de ce enquis. 
  Élie Abram  … 399  J.J.Tamisier 
   Claude Silvestre 
        Ripert, nore 
 
 
f° 147 et 147v° : 

Obligation pour Davy de Digne contre André 
Apy 

 L’an 1764, et le 18 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably André Appy, travailleur, de ce lieu. 
Lequel, de son gré, reconnoît devoir à Davy [f° 147v°] de Digne, marchand juif, de la 
ville de Carpentras 400, fils d’Israël, issy présent, stipulant et aceptant, savoir est la somme 
de 165 livres. Laquelle somme procède du prix d’un mulet, poil noir, que ledict Appy déclare 
avoir reçu dudit de Digne, âgé d’environ 4 ans, avec son licoul, vices, tares apparentes et 
ocultes, à son contentement, avant cest acte. Renonsant à toute èception contraire. 
 Laquelle somme de 165 livres, ledit Appy a promis pèyer audict Davy de Digne en 
trois pèyes égalles, la première desquelles ledit Appy a promis pèyer d’aujourd’huy en un 
an prochain, la seconde d’aujourd’huy en deux ans, et la dernière d’aujourd’huy en trois 
ans, le tout prochain 401, à pène de touts dépens. Sous l’obligation de tout ses biens présents 
et futeurs, que ledit Appy a obligé à toutes cours. Et même et par exprès, de garder ledit 
mulet à titre de précaire et simple constitut dudit de Digne, sans pouvoir l’aliéner à son 
préjudice. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roucillon, et dans 
notre estude. En présence de Jean Baptiste Madon, facturier en laine, et de Gaspard Ma-
thieu, cardeur à laine, tout de ce lieu, témoins requis. Et signé, avec ledit Davy de Digne 
et nous notaire ; et ledit Apy a dict ne savoir signer, de ce enquis. 
  David de Digne  Madon  G.Mathieu 
       Ripert, nore 
 
 
 

1765 
 
 
f° 162v° à 163v° : 

Testament Daniel Appy 
 L’an 1765, et le 25 du mois de janvier, après midy. 
 En ce lieu de La Coste, et [f° 163] par-devant nous notaire royal du lieu de Rous-
sillon soussigné, en présence des témoins à la fin nommés, constitué Daniel Appy, ména-
ger, de ce lieu de La Coste.  

 
396 . Du provençal falèt, de couleur fauve. 
397 . Non mentionné. 
398 . 12 novembre 1765. 
399 . Signature en hébreu. 
400 . Carpentras : Vaucluse. 
401 . 18 novembre 1765, 1766 et 1767. 
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 Lequel, de son gré, a résolu faire son dernier et valable testament nuncupatif et 
ordonnance de dernière volonté comme sera dict cy-après, ayant requis nous notaire le 
recevoir. Étant, ledit testateur, très bien disposé de ses sens, entendement et bonne mé-
moire, quoyque détenu dans son lict, de maladie corporelle, par le vouloir du Seigneur. 
 Et premièrement, a recommandé son âme à Dieu le Père tout puissant.  
 Élizant la sépulture de son corp à l’androit que son héritier cy-après nommé trou-
vera à propos, luy laissant la charge de ses funéraille à sa sage discrétion. 
 Et venant à la disposision de ses biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir, 
en premier lieu, à légué à Pierre Appy, fils d’Antoine, son petit-fils, et à Honorade Appy, sa 
fille, femme de Joseph Clod, du lieu du Puget, la somme de 300 livres à chascun, payable 
en payes annuelles de 100 livres ; la première desquelle se payera à chascun du jour du 
décès dudit testateur en un an, sans inthérest, et seront continuées les autres suivantes à 
semblable jour, sans interruption et intervalle. Et au moyen de ce, ledict testateur veut 
que lesdits léguataires soient content, et qu’autre chose ne puisse prétendre ny demander 
sur ses biens et héritage, et que le susdit léguat tienne lieu de tout supplément de légitime 
qu’il pourroit luy compéter sur son héritage, les instituan ses héritiers particuliers audict 
léguat. 
 Mais d’autant que l’institution d’héritier ou héritière est le chef et fondement de 
touts testament, à cette cauze, ledict Daniel Appy testateur, en touts et un chascuns ses 
autres biens, noms, droits, action, raison, meubles et inmeubles, présents et avenir, en 
quoy [f° 163v°] qu’il consistent ou puissent consister, il en a fait, institué, créé, nommé 
et surnommé de sa propre bouche, son héritier seul et universel, savoir est Daniel Appy, 
son fils, pour en faire et disposer après le décès dudit testateur à touts ses plaisirs et 
volontés. 
 Voulent et entendant que le présent testament soit et demeure pour sa dernière 
disposition extrême et finalle, et que s’il ne pourroit valoir par tel droit, veut qu’il vaille par 
droit de codicil ou par tel autre moyen qu’il pourra mieux et plus seurement valoir. Telle 
étant la volonté dudit testateur qu’il, autement et intelligiblement, prononce à nous notaire 
à mesure que nous les avons écrittes, en présence des témoins sy-après nommés. 
 De quoy, ledit testateur a requis nous notaire luy en concéder acte, que fait et publié 
a été audict La Coste, et dans la chambre de la bastide dudit testateur, au cartier du Valen, 
où il est couché. En précense de Sr Pierre Barraud, chirurgien, de Sr Jean Appy, à fu Sr 
Jean, ménager, et de Sr Pierre Jean Sambuc, bourgeois, touts de ce dit lieu, témoins requis. 
Et signés, avec nous notaire ; et le testateur a dict ne savoir signer, de ce enquis. 
      Sambuc 
  P.Barraud  Jean Appy 
        Ripert, nore 
 
Signature de Jean APPY : 

  
 
 
f° 183 et 183v° : 

Obligation pour Davy Abraan contre Jean Appy 
 L’an 1765, et le 11 mars, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Jean Appy, à fu Pierre, originaire du lieu 
de Gordes, résident au terroir de ce lieu. Lequel, de son gré, reconnoît devoir à Davy 
Abraan, fils de Mordachée, marchand juif, de la ville de l’Ile 402, issy présent, stipulant et 
aceptant, savoir est la somme de 108 livres. 
 Laquelle somme procède du prix d’un mulet poil gris, que ledict Appy déclare avoir 
reçu dudict Habraan avan cest acte, à son contantement, avec son licoul, vise, tares ap-
parentes et ocultes. 

 
402 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon. 
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 Laquelle somme de 108 livres, ledict Appy promet payer audict Abraan en deux 
payement égaux. Le premier desquels se faira au 29 septembre prochain, et le dernier 
dudict jour en un an 403, à peine [f° 183v°] de tous dépens. Sous l’obligation de tous ses 
biens présents et futeurs, que ledict Appy a soumis et obligé à toutes cours. Et même de 
garder ledict mullet à titre de précaire dudit Abraan, sans pouvoir l’aliéner à son préjudice. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre estude. En présence des Sr Jean Joseph Tamisier, facturier en laine, et de Sr 
Jean Joseph Molinas, négossian, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit 
Abraan et nous notaire ; et ledit Appy a dict ne savoir signer, de ce enquis. 
 David Habram   … 404  J.J.Tamisier  Molinas 
        Ripert, nore 
 
 
f° 226v° à 227v° : 

Testament Pierre Appy 
 L’an 1765, et le 7e septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présense des 
témoins à la fin nommés, personnellement estably Pierre Appy, à fu Joseph, travailleur de 
terre, de ce lieu.  
 Lequel, de son gré, considérent qu’en ce monde il n’y a rien de plus certain que la 
mort ny rien de plus insertain que le moment d’icelle, et afin qu’après son décès n’arrive 
procès ny débat parmis ses successeurs, a voulu et veut faire dès maintenant son dernier 
et valable testament nuncupatif et ordonnance de dernière volonté comme sera dict. Et 
nous ayan requis, nous notaire, le recevoir. 
 Étant, ledit testateur, très bien disposé de ses sens, entendement et bonne mé-
moire, quoyque détenu dans son lit par le vouloir du Seigneur. 
 Et premièrement, a recommandé son âme à Dieu le Père tout puissant, le priant 
d’avoir miséricorde de son âme [f° 227] et icelle colloquer dans son saint royaume de 
Paradis avec les autres bienheureux. 
 Élizant la sépulture de son corps à l’endroit de la parroisse que Marie Clément, son 
épouze, trouvera à propos. Voulant que ses funérailles soyent faites selon la forme des 
fidelle, laissant la charge de ce faire à laditte Clément, la chargeant de s’en aquiter comme 
il faut. 
 Et venant à la disposition de ses biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir, 
en premier lieu, a légué à laditte Marie Clément, sa ditte épouze, tout et un chacun les 
meuble, effets et bestiaux de son usage, de quelle nature et espesse que soient ou pourront 
être. Sur lequel léguat, les meubles, effets et ardes du trouceau de laditte Marie Clément, 
et reconnus par ledit Appy lors de leur contract de mariage, se trouveront compensés. 
Davantage, ledit testateur a légué et lègue à laditte Marie Clément, son épouze, tout et un 
chascun les fruits, usufruits et jouissance de tout ses biens et héritage pour en jouir sa vie 
durant et en faire à tous ses plaisirs et volontés, à condition qu’elle aquitera les charges 
d’iceluy. Et au moyen de ce, ledict testateur veut que sa ditte épouze soit contente et 
qu’autre chose ne puise prétandre ny demander sur ses biens et héritage, l’instituant en 
ce son héritière particulière audict léguat. 
 Mais d’autant que l’institution d’héritier ou héritière est le chef et fondement de 
touts testamant, à cette cause ledict Pierre Appy, testateur, en touts et chascun ses biens, 
noms, droits, action, raison, meuble et inmeuble, en quoy qu’ils consistent ou puissent 
consister, il en a fait, institué, créé, nommé et surnommé son héritier ou ses héritiers tels 
de ses parents que laditte Marie Clément, son épouze, trouvera à propos de nommer par 
sa disposition en dernière volonté, [f° 227v°] pour en jouir iceux et en faire et disposer à 
ses plaisirs et volontés. Permettant même à sa ditte épouze de faire tel léguat de son 
héritage à ses parents de luy dit testateur qu’elle trouvera à propos, comme de faire un 
ou plusieurs héritier de son dit héritage. 

 
403 . 29 septembre 1765 et 1766. 
404 . Signature en hébreu. 
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 Voulant et entendant que le présent testament soit et demeure pour sa dernière 
disposition extrême et finalle. Et que s’il ne pouvoit valoir pour tel droit, veut qu’il vaille 
par droit de codicil ou par tel autre moyen qu’il pourra aisément et plus sévèrement valoir. 
Telle étant la volonté dudict testateur, qu’il a hautement et intelligiblement prononcé à 
nous notaire à mesure que nous les avons écritte, en présence des témoins cy-après nom-
més.  
 De quoy, il a requis nous notaire luy en concéder acte, que fait et publié a été audit 
Roussillon, et dans la bastide dudit Appy testateur au cartier des Dauphins, terroir de ce 
dict lieu. En présence de messire Joseph François Alexandre de Fauque de Jonquières, 
présent curé de ce lieu, de Sr Joseph Boze, chirurgien, de Sr Jacques Tamisier, bourgeois, 
de François Ripert, cordonnier, de Joseph Bourne, travailleur, touts de ce lieu de Roussillon, 
témoins requis et signés, et de Sr Joseph Lanet et Sr Rémy Lanet, bourgeois, du lieu de 
Goult, témoins requis. Et signés, avec nous notaire ; et ledit Appy testateur a dict ne savoir 
signer, de ce enquis. 
  Jonquières, prieur  J.Boze  J.Tamisier 
   Lanet  Lanet  Joseph Bourne F.Ripert 
        Ripert, nore 
 
 
 

1766 
 
 
f° 36 à 38 : 

Mariage François Dourmeou 405 et Marie Appy 
 L’an 1766, et le 8 du mois d’avril, avant midy. 
 Comme soit que mariage a été traité et s’acomplira moyénan l’aide de Dieu entre 
François Dourmeou, travailleur de terre, du lieu de Monieux 406, valée de Saul, fils de Jaques 
et de fue Marie Malavarde, d’une part ; et honeste fille Marie Appy, fille de Jean et de 
Catherine Silvestre, résident au terroir de ce lieu. 
 Lesquels, de leur gré, duemant ascistés de leur père, ont promis et promettent se 
prendre en vrais et légitime époux, et de solemniser le présent mariage en face de notre 
sainte mère Églize catholique, apostolique et [f° 36v°] romaine à la première réquisition 
que l’une des parties en faira à l’autre. Ainsy l’ont juré. 
 Mais d’autant que de toute entienne coustume doct est constitué aux femmes affin 
que les charges de mariage soient plus faciles à supporter par leur maris, à cette cauze 
laditte Marie Appy, du vouloir et consentement de ses pères et mères icy présent, s’est 
elle-même assignée et constituée en dot, pour doct et à cauze de doct, savoir est tout et 
uns chacuns ses biens, noms, droits, actions, raison, meuble et inmeubles, présents à 
avenir, en quoy qu’ils consistent ou puissent consister. Pour l'exaction et recouvrement 
desquels, elle en a fait et constitué ledict Dourmeou, son futeur époux, son procureur 
général et irrévocable, à la charge que, du receu qu’iceluy en faira, sera tenu reconnoître 
et assurer sur touts et un chascuns ses biens et droitz, présents et avenir, pour, au cas de 
future restitution, le tout rendre et restituer à qui de droit, les meubles repris à la nouvelle 
estime. 
 Et issy présent ledict Jean Appy, père de la future épouse. Lequel, de son gré, ayant 
le présent mariage pour agréable et en contemplation d’iceluy, veut recevoir les futeurs 
époux dans sa maison et les [f° 37] nourrir et entretenir à son égal, tant en santé qu’en 
maladie, en travaillant de leur pouvoir au profit et avantage de son héritage, de même que 
la famille qu’il plaira à Dieu leur donner. Et au cas d’insuport, ledict Jean Appy promet 
rendre et restituer audict Dourmeou, son futeur beau-fils, tout ce qu’il aura reçu d’iceluy 
et de luy désamparer des biens ou d’argent, à son chois, pour la valeur de 300 livres, pour 
tenir lieu de droits qui pourroit compéter à laditte Marie Appy, sa fille. Auxquelle 300 livres 
sera comprix 60 livres pour tenir lieu de ceux qui pourroit luy compéter de laditte Catherine 

 
405 . Dromel. 
406 . Monieux : Vaucluse, ar. Carpentras, c. Sault. 
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Silvestre. Et au surplus, ledict Jean Appy s’oblige, en cas de séparation, attendu que ledit 
Dourmeou luy aydera à faire les cultures pour ensemenser l’année prochaine les terres de 
son affard, à cet égard, ledict Appy, au cas de ladictte séparation, s’oblige en outre de luy 
expédier les 2/7e de tous les fruits de son dict affard, en payant par iceluy les 2/7e de 
toutes les charges. Et sest, seulement de la récolte dont il aura aydé faire les cultures. 
 Et icy présant Jacques Dourmeou, père dudict futeur époux. Lequel, de son gré, 
ayant le susdit mariage pour agréable, a, en contemplation d’iceluy, donné à son dict fils, 
futeur époux, la somme de 150 [f° 37v°] livres. De laquelle sonme, il en compecte 45 
livres de son chef et 105 livres du chef de laditte feu Marie Malavard, sa mère. Payables, 
lesdittes 150 livres, savoir 75 livre d’aujourd’huy en quatre ans prochain, et les autres 75 
livres d’aujourd’huy en cinq ans ausy prochain, le tout sans inthérest jusques alors. 
 La future épouze se trouve ornée d’habis, bagues et jouyaux nuptiaux qui ont été 
fait à fraix conmuns des parties jusques à la valeur de 81 livres. Lesquels demeureront au 
survivant d’iceux, s’en faisant donnation mutuelle l’un l’autre. 
 Les futeurs époux se sont donnés en augment de dot, le premier mourant au sur-
vivant, savoir ledict Dourmeou a donné à laditte Appy la somme de 30 livres, et elle à luy 
celle de 15 livre, la moitié moins suivant la coustume, pour en faire, celuy qui survivra à 
l’autre, à touts leurs plaisirs et volontés. 
 Déclarant, ledit Jean Appy, avoir reçu dudict François Dourmeou, son futeur beau-
filz, la somme de 30 livres avant cet acte, pour survenir à la portion desdits habis nuptiaux. 
Lesquelles, il s’estoit gagné par son travail hors de la maison de son père. Lesquelles 30 
livres, ledit Jean Appy s’oblige les luy payer en argent le jour de leur insuport. 
 Et [f° 38] pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en 
ce que les conserne, ont soumis et obligé tout leurs biens présents et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audict Roussillon, et 
dans notre estude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, facturier en laine, et de Tous-
sain Signoret, maréchal à forge, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et signés, avec nous 
notaire ; et les parties ont dict ne savoir signer, de ce enquize. 
   J.J.Tamisier  T.Signoret 
        Ripert, nore 
 
 
 

1767 
 
 
f° 162v° à 163v° : 

Testament Augustin Appy 
 L’an 1767, et le 20e jour du mois de février, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soussigné, en présence des 
témoins à la [f° 163] fins nommés, personnellement estably Augustin Appy, travailleur de 
terre, de ce dit lieu. 
 Lequel, de son gré, a résolu faire son dernier et valable testament nuncupatif et 
ordonnance de dernière volonté comme sera dict cy-après, ayant requis nous notaire le 
recevoir. 
 Étant, ledict Appy testateur, très bien disposé de ses sens, entendemant et bonne 
mémoire, ayant une moyène santé par le vouloir du Seigneur. 
 Et premièrement, comme fidèle chrétien, a recommandé son âme à Dieu, le priant 
d’avoir miséricorde d’elle, et icelle colloquer dans son saint royaume de Paradis. 
 Élizant la sépulture de son corps à l’endroit que son héritier trouvera à propos, 
auquel il laisse le soin de ses funérailles à sa sage discression. 
 Et venant à la disposition de ses biens que Dieu, par sa grâce, luy a voulu départir, 
en premier lieu, a légué, lègue et laisse à Thérèse Martin, sa mère, et à Marie et à Thérèse 
Appy, ses deux sœurs, 5 sols à chascune, payable dans l’an du décès dudit testateur. Et 
au moyen de ce, veut, ledit Appy testateur, que sa ditte mère et ses dittes deux sœurs 
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soyent contentes et qu’autre chose ne puisent prétendre ny demander sur ses biens et 
héritage, les instituant en ce ses héritières particulières auxdits léguats. 
 Mais d’autant que l’institution d’héritier ou héritière est le chef et fondement de 
touts testament, à cette cauze, ledict Augustin Appy testateur, en tout en un chascun ses 
autres biens, noms, droits, action, raison, meubles et inmeubles, présents et avenir, en 
quoy qu’ils consistent ou puissent consister, il en a fait, institué, créé, nommé [f° 163v°] 
et surnommé de sa propre bouche son héritier seul et universel, savoir est Jean Appy, son 
frère, pour en faire et disposer, après le décès dudit testateur, à tous ses plaisirs et volon-
tés.  
 Voulant et entendant que le présent testament soit et demeure pour la dernière 
disposition extrême et finalle, et que s’il ne pourroit valoir par tel droit, veut qu’il vaille par 
droit de codicil ou par tel autre moyen qu’il pourra mieux et plus seurement valoir. Telle 
étant la volonté dudit testateur qu’il a hautement et intelligiblement prononsé à nous no-
taire, à mesure que nous l’avons écritte, en présence des témoins sy-après nommés. 
 De quoy, il a requis nous dict notaire luy en concéder acte, que fait et publié a été 
audict Roussillon et dans la bastide dudit Augustin Appy. En présence de Sr Gabriel et Jean 
Baptiste Teisier, bourgeois, de ce lieu, et de Joseph Tamisier, maçon, de François Clod, 
travailleur, tout de ce dict lieu, et de Sr Joseph Lanet, bourgeois, du lieu de Goult, et de 
Pierre Guitton, ménager, du terroir de Gordes, témoins requis. Et signés, à l’èception des-
dits Guitton et Clod ; et ledit testateur a dict ne savoir signer, de ce enquis. 
      Teissier 
  Lanet  Tessier Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 227 et 227v° : 

Bail à ferme fait à André Appy 
 L’an 1767, et le 2nd septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soussigné, 
constitué en sa personne Sr Lazare Anselme, bourgeois, de ce dit lieu. Lequel, de son gré, 
en calité de procureur expécialement fondé de Sr Simon Anselme, a baillé en arrentement, 
avec promesse de faire jouir, paisiblement posséder et être tenu de tout ce que de droit, 
à André Appy, ménager, de ce lieu, fils d’autre André, et sous le cautionnement solidaire 
d’André Appy, son père, icy présent, stipulant et aceptant, sçavoir est la bastide appellée 
Brante, de sa grandeur et contenence, et la même qui luy avoit été baillée en arrentement 
par acte du 17 du mois d’août 1761, et sous les mêmes condition y mentionée, à l’exeption 
de celle que ledit André Appy s’oblige de faire sa résidence à laditte bastide, où il tiendra 
lit et feu, et que le troupeau tant de laditte bastide que de la sienne seront 7 mois de 
chaque [f° 227v°] année pendent la tenue qui sera fixée à six an, à prendre leur com-
mencement pour les cultures à la Toussain prochain 407, et finira à semblable jour après 
lesdittes six années finies. Accordé néanmoins que, venant lesdittes parties ou une d’elles 
à ne vouloir plus garder laditte rente deux ans après, elles pourront s’en désister. 
 Et cest, pour la rante annuelle de 6 charges 4 émines conségal, de celuy procédent 
des récoltes de laditte bastide, expédiable d’abord après la récolte de chaque année, portée 
par ledit Appy en ce lieu, à la maison de Sr Anselme. Et encore 90 livres touts les ans, aux 
mesme payes énoncées dans le susdit acte. Et pour le surplus, lesdittes parties s’en rapor-
tent au contenu d’iceluy. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chacunne, ont soumis 
et obligé touts leurs biens présent et avenir à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Martin Jean et Joseph Estienne Astier, broquiers, touts 
de ce dit lieu, témoins requis. Et signé, avec ledit Sr Anselme et nous notaire ; et lesdit 
Appy on dit ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   J.E.Astier  M.Jean  Anselme 
        Ripert, nore 

 
407 . 1er novembre 1767. 
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f° 251 à 252 : 

Bail en paye pour Antoine Appy contre Daniel 
Appy 

 L’an 1767, et le 16 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soussignés, 
personnellement étably Daniel Appy, à feu Daniel, ménager, du lieu de La Coste. Lequel, 
de son gré, a baillé en payement, avec promesse de faire jouir, paisiblement [f° 251v°] 
posséder et être tenu de tout ce que de droit, à Antoine Appy, son beau-frère, icy présent, 
stipulant et aceptant : 
- Un coin de terre au terroir de ce lieu, et cartier du Clau 408, de la contenance de 5 poi-
gnadière ou environ, confrontant du levant et couchant ledit Antoine Appy, du midy et 
septantrion Pierre Jean Sambuc. 
- Plus une autre terre, au même quartier, de la contenance de 3 éminé 3 poignadières ou 
environ, confrontant du levant ledit Antoine Appy et Pierre Jean Sambuc, du midy Antoine 
Appy, du couchan Estienne Bouscarle, et du septentrion le chemin de La Coste au Plan 409. 
 Et cest, pour la somme de 200 livres qui luy furent légués par le testament dudit 
feu Daniel Appy, reçu par nous notaire le 25 janvier 1765. 
 Lesquelles deux propriétés relevant de la directe et seigneurie du seigneur dudit 
Lacoste aux charges, censes et services qu’elles se trouveront soumises. Franches icelles 
audit Appy de touts arrérage dudit service, taille de tout le passé jusques à ce jour ; et à 
l’avenir, le tout sera acquitté par iceluy. 
 Et sortant le présent bail en paye de son entier effet, ledit Antoine Appy a quitté et 
quitte ledit Daniel Appy, son beau-frère, desdittes 200 livres, avec promesse d’iceluy en 
faire jamais aucune demande, à peine de tout dépens. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, [f° 252] chacunne 
en ce que les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présent et futeurs à toutes 
cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Sr Jean Baptiste Cortasse, ménager, du lieu de Gordes, 
et Sr Noël Jouve, taneur, du lieu de Gordes, témoins requis. Et signé, avec ledit Antoine 
Appy et nous notaire ; et ledit Daniel Appy a dit ne savoir signer, de ce enquis. 
      A.Appy 
  Noël Jouve  J.B.Cortasse 
        Ripert, nore 
 
Signature d’Antoine APPY : 

 
 
 
  

 
408 . Le Bas Claus et le Haut Claus, commune de Lacoste. 
409 . Le Plan, commune de Lacoste. 
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AD 84 
 
 

3 E 59/128 
Jean-Baptiste Ripert  

09.01.1769-28.10.1774 
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 

 
 
 
 
 

1770 
 
 
 f° 70v° et 71 :     

Achept Denis Laugier contre Pierre Appy 
 L’an 1770, et le 15 janvier, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Pierre Appy, travailleur, de ce lieu. 
 Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisible-
ment posséder et estre tenu de tout ce que de droit, à Denis Laugier, travailleur, du lieu 
de Goult, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est une propriété armasside, que 
ledict Appy possède au terroir de Roussillon, et quartier des Faviers 410, d’environ 2 eyminés 
et demy, confrontant du levant terre de Sr Joseph Lanet, du midy le chemin de Gordes à 
Bonnieux, du couchan Jean Appy, et du septantrion le valat, et autres. 
 Laquelle propriété et bousquet relève de la directe et seignurie du seigneur baron 
de ce lieu aux charges, censes et servisse que ladicte propriété se trouvera soumise. 
Franche icelle audict Laugier achepteur de touts arérages dudict servisce, tailles de tout le 
passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par iceluy, de mesme que le 
droit de lods et trésain deub à l’ocasion de ce transport. 
 La présante vente a été faitte par ledict Appy audict Laugier pour et moyénan le 
prix et somme de 105 livres. 
 Laquelle somme, ledict Appy a chargé et indiqué ledict Laugier la payer pour luy et 
à sa décharge à Jean Baptiste Tamisier, tisseur à drapt, de ce lieu, qui luy doit sçavoir 99 
livres, en conséquence de l’acte reçu par Me Fège, notaire royal de la ville d’Apt, le 26 
septembre 1761, et 6 livres qui luy doict d’autre part. 
 Lesquelles 105 livres, ledict Laugier les payera audict Tamisier du 29 septembre 
prochain en un an 411 et cest, sans inthérêts jusques alors. Moyénan quoy, ledict Tamisier 
luy sera tenu [acquité] [f° 71] de la subsdite somme. 
 Et au moyen de ce, ledict Appy s’est démis et dépouillé entièrement de la subsdite 
propriété, droits et apartenences d’icelle, entrée et issues acoutumées, plus-valeus sy point 
y en a, et en a mis, saisy et investu ledict Laugier dès aujourd’huy pour en prandre la 
vraye, actuelle et corporelle pocésion et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 

 
410 . Quartier non situé. 
411 . 29 septembre 1771. 
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les conserne, ont soumis et obligé touts leurs bien présents et futeurs, qu’elles ont soumis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a esté audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Sr Joseph Estiène Astier, broquier, et d’Antoine Tamisier, 
fils de Joseph, tisseur à drapt, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec nous dit 
notaire ; et les parties ont dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   J.E.Astier  A.Tamisier 
        Ripert, nore 
 
 
f° 78 et 78v° : 

Achept Jean Appy contre Mathieu Gaudin 
 L’an 1770, et le 5 février, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement stably Mathieu Gaudin, travailleur, du lieu de 
Joucas. 
 Lequel, de son gré, a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, paisible-
ment posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Jean Appy, travailleur, horiginaire 
du lieu de Gordes, habitant en ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est une 
terre acampasside que ledit Gaudin possède au terroir de Joucas, et cartier de L’Herbe 
Blanche 412, de sa grandeur et contenence, confrontant du levan Pierre Vien, du midy Pierre 
Gaudin, du couchant M. Luc Bourgue, et du septantrion terre gaste, et autres. 
 Relevant icelle de la directe et seignurie du seigneur commandeur de ce lieu de 
Joucas, aux charges, sences et servisse que ladicte propriété se trouvera soumise. Franche 
icelle audict Appy achepteur de touts arérages dudict servisce, taille, de tout le passé 
jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par ledit achepteur, même le droit de 
lods et trézain dû à l’ocasion du présent transport. 
 La présante vente de ladicte propriété a été faite par ledit Gaudin audict Appy pour 
et moyénant le prix et somme de 60 livres. 
 Laquelle somme de 60 livres, ledict Appy pourra garder rière luy en en payant et 
suportant les inthérest, à raison de 4 %, les premier desquel se pèyeront d’aujourd’huy en 
un an prochain 413, et ainsy continuant tout les ans à semblable jour, tant et cy [f° 78v°] 
longues années que ledit Appy ou les siens se trouveront saisis desdittes 60 livres. Des-
quelles, voulent s’afranchir, il pourra le faire en 2 pèyements égaux que ledict Gaudin sera 
tenu prendre et en défalquer d’autant dudict principal et inthérêts a proratta. 
 Et au moyen de ce, ledict Gaudin s’est démis et dépouillé entièrement de ladicte 
propriété, droits et appartenences d’icelle, entrées et issues acoutumées, plus-values sy 
poin y en a ; et en a mis, saizy et investu ledict Appy dès aujourd’huy, pour en prendre la 
vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé tout leurs biens présents et futeurs, qu’elles ont soumis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, facturier en laine, et de Sr 
Martin Jean, broquier, touts de ce dit lieu, témoins requis. Et cignés, avec nous notaire ; 
et les parties ont dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   J.J.Tamisier  M.Jean 
        Ripert, nore 
 
 

  

 
412 . Quartier non situé. 
413 . 5 février 1771. 
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1771 
 
 
 f° 227 et 227v° :     

Échange Sr Gabriel Teissier et Jean Appy 
 L’an 1771, et le 6 septambre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soussigné, 
constitué Sr Gabriel Teissier, bourgeois, et Jean Apy, travailleur, touts de ce lieu. 
 Lesquels, de leurs gré, pour leurs communs accommodement, ont présanté et 
échangé ensemble, avec promesse de ce faire réciproquement jouir et de s’être tenu de 
tout ce que de droit : 
- Et premièrement, ledit Jean Apy a baillé audit Sr Teissier une terre située au terroir de ce 
lieu, et quartier des Dauphin dit des Canton, de la contenence d’1 éminé, confrontant du 
levant à 4 part terre dudit Sr Teissier, et du couchant encore André Apy ; laquèle est de la 
valeur de 28 livres. 
- Et en contre-échange, ledit Sr Teissier a baillé audit Apy une terre au même terroir et 
quartier, de la contenence aussi d’1éminé, confrontant du levant le chemin de Bonieux 
allant à Gordes, du midy proprietté restante audit Sr Teissier, du couchant et septantrion 
terre de Denis Laugier par luy acquise dudit Apy [f° 227v°] ; et est de la même valeur de 
28 livres. 
 Lesquelles proprietté cy-dessus échangées relevant de la dirette et seigneurie du 
seigneur baron de ce lieu aux charges, censes et services qu’elles se trouveront soumises. 
Franches icelles à chacun des échangeant de touts arrérages dudit service, tailles, de tout 
le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout sera acquité par chacun des propriétaires, 
de même que le lods dû à l’occasion de cet transport. 
 Lequel a été fait but à but, sans aucun retour et aménagement de ce. Chacun des 
échangeant s’est mis en possession des propriétés cy-dessus échangées ; desquelles, en 
ont pris la possession et depuis quel tems. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, les parties, chacunne en ce que les 
concerne, ont soumis et obligé touts leurs biens présent et futeur à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré et requis acte, que fait et publié a été audit Roussillon, et 
dans notre étude. En présence de Jean Gabriel Carbonel, maréchal à forge, résidant en ce 
lieu, et de Joseph Baumas, travailleur, du lieu de Joucas, témoins requis. Et signé, avec 
ledit Sr Teissier et nous notaire ; et ledit Apy a dit ne signer, de ce enquis. 
  J.Boumas  J.G.Carbonnel  Teissier 
        Ripert, nore 
 
 
 f° 264 et 264v° :     

Obligation Jean Jacques Cambe contre Jean 
Appy 

 L’an 1771, et le 24 novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, à présance des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Appy, fils à feu Jean, travailleur, de ce lieu de 
Roussillon. 
 Lequel, de son gré, a confessé devoir, avec promesse de faire jouir, paisiblement 
posséder et estre tenu de tout ce que de droit à Jean Jacques Cambe, tailleur d’habis, de 
ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est la soumme de 60 livre. 
 Laquèle somme procedde du prix d’un mulet poil châtain, que ledit Appy a reçu 
dudict Canbe avant cest acte, avec son bas et licol, vices, tare aparantes et ocultes. 
 Laquelle somme de 60 livres, ledit Appy a promis pèyer au jour et feste de la Mag-
deleine prochaine 414, à pène de touts dépans. Soubs l’obligation de touts ces biens présant 
et futeur, qu’il a soumis et obligé à toutes cours. Promettant même de garder ledict mulect 
à titre de précaire et simple constitut dudit Cambe. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Roussillon, et 

 
414 . 22 juillet 1772. 
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dans notre étude. [f° 264v°] En présance de Sr Victor Auphant, négossian, et de Sr 
Charles Granier, ménager, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec nous notaire ; et les 
parties ont dict ne sçavoir signer, de ce enquis. 
   Granier  V.Auphant 
        Ripert, nore 
 
 
 f° 264v° et 265 :     

Bail à demy-croît pour Jean Joseph Moureau 
contre Jean Appy 

 L’an 1771, et le 25 du mois de novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présance des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Appy, travailleur, de ce lieu. 
 Lequel, de son gré, a confessé avoir reçu à titre de demy-croît, avec promesse 
d’estre tenu de tout ce que de droit, avant cest acte, sçavoir est la quantité de 13 bettes 
lainudes qu’il a reçues de Jean Joseph Moureau, ménager, du lieu de Goult, issy présent, 
stipulant et aceptant. 
 Pour lesquelles il en aura soin et les guidera ou les fera guider soubs le seignal 
dudict Moureau, sans pouvoir les divestir la laine, desquel se partagera à la toison, laquelle 
sera faite par commun. Ledit Appy sera obligé, venant le cas … 415, de faire apparoir du 
seignal, lequel sera ausy à partager. Et venant, ledict Appy, à vendre lesdittes bette lai-
nudes, ledit Moureau en pourra retirer le prix qui est fixé à 61 livres 5 sols 416, et le surplus 
sera à partager. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé touts leurs biens présants et futurs, qu’elle ont soumis 
et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict [f° 265] 
Roussillon, et dans notre étude. En présance de Sr Charles Granier, ménager, et de Sr 
Victor Auphant, négociant, tous de ce lieu de Roussillon, témoins requis. Et cignés, avec 
nous notaire ; et les parties ont dict ne sçavoir signer, de ce enquizes. 
   Granier  V.Auphant 
        Ripert, nore 
 
 
 f° 265 :     

Obligation Denis Laugier contre Jean Appy 
 L’an 1771, et le 25 du moi de novembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présance des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Appy, à feu Jean. 
 Lequel, de son gré, a confessé devoir à Denis Laugier, ménager, du terroir de Goult, 
issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est 36 livres. 
 Lesquelles 36 livres procèdent du prix de 12 eymines conségual 417 que ledict Laugier 
luy a fourny pour semer aux terres qu’il mène dudit Appy. Lesquelles 12 eymines, il prélè-
vera sur le monseau coumun à la récolte prochaine. 
 À l’effect de quoy, ledit Appy a soumis et obligé touts ces biens présant et futur à 
toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Roussillon, et 
dans notre étude. En présance de Sr Charles Granier, ménager, et de Sr Victor Auphant, 
négossian, touts de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec nous notaire ; et les parties 
ont dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
   Granier  V.Auphant 
        Ripert, nore 
 
 

 
415 . Un mot illisible : dounarq ? 
416 . Un mouton coûte au moins 61 livres 5 sous. 
417 . L’émine de conségail coûte 3 livres. 



Version : 2020.04   Page : 148 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

1772 
 
 
 f° 332 à 333 :     

Achept Gabriel Tour contre Jean Appy 
 L’an 1772, et le 28 du mois d’août, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, personnellement étably Jean Appy, à feu Jean, ménager, de ce 
lieu. 
 Lequel, de son gré, [f° 332v°] a vendu par cest acte, avec promesse de faire jouir, 
paisiblement posséder et estre tenu de tout ce que de droict à Gabriel Tour, fils de Joseph, 
travailleur, de ce lieu, issy présant, stipulant et aceptant, sçavoir est : 
- deux dessous de bastiment, que ledict Apy a au terroir de ce lieu et cartier des Dauphin, 
de sa contenance, confrontant du midy le relarguier 418 commun, du levan André Apy, du 
couchant Sr Gabriel Teissier, et du septantrion le relarguier, et au-dessus Pierre Appy ; 
- plus une terre au subsdict terroir et même cartier, de la contenence d’environ 2 cosses 
419, confrontant André Appy du costé du levan, du midy Pierre Appy, du couchan le chemin 
alant au puys, et du septantrion les relarguier desdittes bastides ; 
- et finallement une autre couin de terre, de la contenence d’1 cosse, au-dessous des 
bastiment sy-dessus, confrontant André Appy à trois parts et le chemin alant desdits bas-
timents à Gordes ; 
- et encore une autre terre au subsdit terroir et cartier des Ferier 420, contenant environ 3 
éminés 421, confrontant du levan Denis Laugier, du midy le chemin alant de Gordes à Bon-
nieux, du couchant Pierre Appy, et du septantrion le valat. 
 Relevant de la directe et seignurie du seigneur baron de ce lieu aux charges, censes 
et services que le tout se trouvera soumis. Franc, le tout, audict Gabriel Tour de touts 
arérages dudict servisce, taille, de tout le passé jusques à ce jour ; et à l’avenir, le tout 
sera acquité par ledict Tour acheteur, même le droict de lods et trézain deu à l’ocasion du 
présent transport. 
 La présente vente a été [f° 333] faite par ledict Appy audict Tour pour et moyénan 
le prix et somme de 200 livres. 
 De laquelle somme de 200 livre, ledict Jean Appy a déclaré en avoir reçu, comme 
reçoit tout présentement en argent de cour voyant nous, notaire et témoins, la somme de 
102 livres dudict Tour. Et content, l’en a quitté. Et les 98 livres restantes, ledit Tour a 
promis les payer dans 5 jour prochain audict Appy, à pène de tout dépans. 
 Et au moyen de ce, ledict Appy s’est démis et dépouillé entièrement de laditte partie 
du bastiment et subsdites trois propriétés, droit et apartenences d’iceluy, entrées et issues 
acoutumées, plus-values sy point y en a ; et en a mis, saizy et investu ledict Tour dès 
aujourd’huy pour en prendre la vraye, actuelle et corporelle pocession et jouissance, sous 
la réserve de sa moitié de la chaux 422 qui est à la propriété qui confronte les relarguiers.  
 Déclarant, ledict Tour, que l’argent sy-dessus dérive de la doct de son épouse. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdittes parties, chascune en ce que 
les conserne, ont soumis et obligé tout leurs biens présents et futeurs à toutes cours. 
 Ainsy l’ont promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Jean Joseph Tamisier, facturier en laine, et de 
Martin Jean, broquier, tout de ce lieu, témoins requis. Et signé, avec nous notaire ; et les 
partie ont dict ne sçavoir signer, de ce enquises. 
      J.J.Tamisier 
    M.Jean 
        Ripert, nore 
 
 

 
418 . Pacage. 
419 . Unité de mesure agraire : la cosse est une petite mesure valant 1/8, 1/12 ou 1/20 d’éminée. 
420 . Les Ferriers, commmune de Roussillon. 
421 . Environ 9 ares (900 m²). 
422 . ? 
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 f° 346 et 346v° :     
Quittance Jean Appy contre Jean Jacques 
Cambe 

 L’an 1772, et le 11 du mois d’octobre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon soubsigné, en présence des 
témoins à la fin nommés, constitué Jean Jacques Cambe, maître tailleur d’habis, de ce lieu. 
 Lequel, de son gré, a confessé avoir reçu avant cest acte, avec renonciation de toute 
èception contraire, de Jean Appy, à feu Jean, travailleur, du lieu de Joucas, issy présant, 
stipulant et aceptant, sçavoir est la somme de 60 livres. 
 Laquelle somme, ledict Appy se touvoit la devoir audit Cambe en conséquence de 
l’acte reçu par nous notaire le 24 novembre dernier.  
 Et comme content, ledict Cambe, desdittes 60 livres, en a quitté ledit Appy, avec 
promesse de ne luy en faire [f° 346v°] jamais aucune demande, à pène de touts dépans. 
Soubs l’obligation de touts ses biens qu’il a soumis et obligé à toutes cours. 
 Ainsy l’a promis, juré et requis acte, que faict et publié a esté audict Roussillon, et 
dans notre stude. En présence de Jean Baptiste Chabert et de Jean Gabriel Chabert, tra-
vailleurs, de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec nous notaire ; et les parties ont dict 
ne sçavoir signer, de ce enquis. 
     J.B.Chabert 
    J.G.Chabert 
        Ripert, nore 
 
 
 

1774 
 
 
 f° 490 et 490v° :     

Obligation pour Élie Abrahan contre Jean Appy 
 L’an 1774, et le 29 septembre, après midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soubsigné, 
constitué Jean Appy, à feu Pierre, ménager, habitant au terroir de ce lieu. 
 Lequel, de son gré, reconnaît devoir à Élie Abrahan, marchand juif, de la ville de 
l’Isle au Contat Venassin 423, icy présent, stipulant et acceptant, sçavoir est 132 livres pour 
prix d’un mulet poil châtain, âgé d’environ 3 ans, que ledit Appy a reçu dudit Abrahan à 
son contentement, avec son licol, vices, tares apparantes et occultes. 
 Lesquelles 132 livres, ledit Appy promet payer en 3 payes égales, en premier d’au-
jourd’huy en un an, la seconde d’aujourd’huy en deux ans, et la troisième d’aujourd’huy 
en trois ans 424. Et jusques alors et jusques à entier payement, ledit [f° 490v°] Appy pro-
met garder ledit mulet à titre de précaire et simple constitut sans pouvoir l’aliéner au 
préjudice dudit Élie Abraham, sous peine de nullité de l’aliénation. Et sous l’obligation de 
tous ses biens présents et futurs, à toutes cours. 
 Ainsi l’a promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Sr Gaspard François Joannès, bourgeois, du lieu de 
Cucuron, et de Sr Antoine Astier, tisseur à drapt, de ce lieu, témoin requis. Et signé, avec 
ledit Élie Abraham ; ce que ledit Appy n’a sçu faire, de ce enquis. 
        Élie Abram 
    Joannès 
      Astier 
        Ripert, nore 
 
 

 
423 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon.  
Il y avait à L’Isle-sur-la-Sorgue une Carrière qui comptait environ 300 habitants juifs à la veille de la Révolu-
tion. 
424 . 29 septembre 1775, 1776 et 1777. 



Version : 2020.04   Page : 150 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 f° 492 à 493v° :     
Mariage entre Antoine Gardiol et Marie Appy 

 L’an 1774, et le [f° 492v°] 4 octobre, avant midy. 
 Par-devant nous notaire royal de ce lieu de Roussillon, avec témoins soussigné, 
constitués Antoine Gardiol, fils de Jean et de Jeanne Constantin, travailleur, du lieu de 
Saint-Saturnin 425, d’une part, et Marie Appy, fille de Jean et de Catherine Silvestre, tra-
vailleur, de ce lieu de Roussillon. 
 Lesquels, de leur gré, assistés de leur père et mère, et de plusieurs autres parents 
icy assamblés, ont promis se prendre en vray et légitime mariage et iceluy solemniser en 
face de notre sainte mère Église. Ainsi l’ont juré. 
 Ladite Appy, assistée de ses dits père et mère, s’est constituée en dot tous et uns 
chascuns ses biens présents et avenir. Pour l’exaction et recouvrement desquels, elle en a 
fait et constitué ledit Gardiol, son futur époux, son procureur général et irrévocable. À la 
charge de les reconnaître et assurer, comme dès à présent il les reconnoît et assure sur 
tous et uns chacun ses biens présents et avenir. 
 Et icy présent, ledit Appy. Lequel, de son gré, ayant ledit mariage pour agréable, a 
promis et promet affilié les futurs époux chez lui, les y nourrir et entretenir, eux et leur 
famille, tant en santé qu’en maladie, en travaillant par eux au profit de son héritage. Et en 
contamplation dudit mariage, ledit Appy a institué et institue ladite Appy, sa fille future 
épouse, son héritière de tous et uns chacuns les biens qu’il aura lors de son décès et trépas. 
Sous la réserve de 500 livres pour chacun de [f° 493] ses deux autres filles 426, payables 
parti en meubles et parti en argent le jour du mariage desdites deux filles, et le restant en 
payes de 100 livres du jour du mariage en un an. Et sous la réserve encore de 2 charges 
427, l’une bled et l’autre conségail, de 10 barreaux 428 de vin, le tout annuellement, et d’un 
habit d’étoffe de maison de deux en deux ans, et d’une paire de solliers toutes les années 
pour Catherine Silvestre, en faveur de qui ledit Appy en dispose par le présent. 
 Accordé qu’en cas d’insuport, ledit Appy désamparera audit Gardiol 600 livres pour 
les droits actuels de ladite Appy, en bien fonds à son choix, et en outre tout ce qui aura 
reçu des droits dudit Antoine Gardiol, futur époux. Luy désemparera en outre une chambre 
dans la grange qu’il possède en ce terroir et les meubles convenables. 
 Et icy présent, Jean Gardiol, père du futur époux, et Jeanne Constantin, mère d’icel-
luy. Lesquels, de leur gré, en contemplation dudit mariage, ont donné et donnent audit 
Antoine Gardiol, futur époux, la somme de 600 livres, sçavoir : 300 livres du chef du père 
et 300 livres du chef de la mère, pour luy tenir lieu de tout droits de légitime, tant pater-
nelle que maternelle, portion virile 429, et autres droits que ledit futur époux pourroit pré-
tandre sur les biens de ses dits père et mère. Lesquelles 600 livres, ledit Jean Appy en a 
reçu tout présentement réellement comptées la somme de 200 livres, dont quittance. Et 
quant aux 400 livres, elles seront payés, ainsi que ledit Gardiol père s’y oblige, en payes 
annuelles de 100 livres, à commencer d’aujourd’huy en un an, et ainsi les trois années 
ensuivantes 430. Et en outre, ils luy désanparent des meubles estimés 60 livres. 
 La future épouze a été ornée [f° 493v°] d’habits et joyaux nuptiaux évalués à 62 
livres, qui ont été faits à fraix communs et dont ils se font donnation mutuelle du prémou-
rant au survivant. 
 Le futur époux donne en augment de dot à la future épouze la somme de 30 livres ; 
et elle à luy, celle de 15 livres. Pour en jouir, user et disposer, le survivant, à tous ses 
plaisirs et volontés. 
 Et pour l’observation de tout ce que dessus, lesdites parties, chacunne en ce que 
les concerne, ont soumis et obligé tous leurs biens présents et futurs à toutes cours. 
 Ainsi l’ont promis, juré, renoncé et requis acte, fait et publié en ce lieu de Roussillon, 
et dans notre étude. En présence de Joseph Tamisier, maçon, de ce lieu, et de Martin Jean, 
broquier, aussi de ce lieu, témoins requis. Et signés, avec ledit Jean Gardiol et autres 

 
425 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
426 . Il s’agit des sœurs cadettes de Marie : Ursule et Marie-Rose APPY. 
427 . Environ 350 litres. 
428 . Environ 350 litres. 
429 . Celle qui revient à chaque cohéritier dans une succession partagée également. 
430 . 4 janvier 1775, 1776, 1777 et 1778. 
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parents ; et les autres parties ont dit ne le sçavoir faire. 
      J.Gardiol 
  Gardiol  M.Jean  Tamisier 
        Joseph Grégoire 
        Ripert, nore 
 
 
 


